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Depuis l’expulsion des rois jusqu’à la réunion des états 
italiques 

Chapitre premier — Changement dans la constitution - Le 
pouvoir des magistrats limité. 

 

La forte idée de l’unité et de la toute-puissance de l’État dans les choses d’intérêt 
public, ce principe fondamental des constitutions italiques, mettait dans la main 
du chef unique, et nommé à vie, un pouvoir redoutable, pesant aussi bien sur les 
régnicoles que sur les ennemis du dehors. L’abus et l’oppression étaient au 
bout : pour y parer, il fallut en venir à limiter  ce pouvoir. Les révolutions et les 
réformes ont eu cela de remarquable à Rome, que jamais elles ne portèrent 
atteinte au droit suprême de l’État, et qu’elles ne voulurent pas le moins du 
monde lui ôter ses représentants véritables et nécessaires. Elles ne revendiquent 
pas contre lui les soi-disant droits naturels de l’individu ; et la lutte ne porte que 
sur les formes même de la fonction représentative. Depuis les Tarquins jusqu’aux 
Gracques le cri de ralliement des progressistes n’est pas tant la limitation des 
pouvoirs de l’État, que la limitation des pouvoirs du fonctionnaire. Jamais ils 
n’oublieront que le peuple, au lieu de régner, doit être régi. 

Le combat se concentre à l’intérieur parmi les citoyens. A côté, se fait sentir un 
second mouvement parallèle, celui, des non citoyens qui aspirent à la cité. De là 
les agitations de la plèbe, des Latins, des Italiens, des affranchis. Tous, qu’ils 
portent déjà le nom de citoyens, comme les plébéiens et les affranchis, ou que ce 
nom leur soit refusé encore, comme aux Latins et aux Italiens, tous ressentent le 
besoin de l’égalité politique, et la réclament. 

Il y a en jeu un troisième antagonisme : en face des riches sont les anciens 
propriétaires dépossédés, et ceux que la pauvreté mine. A la faveur des 
institutions juridiques et politiques de Rome, il s’était formé un grand nombre 
d’exploitations rurales appartenant, les unes à de petits propriétaires dans la 
dépendance des grands capitalistes, les autres à de petits fermiers à temps ; 
ceux-ci dans la dépendance des maîtres du fonds. La liberté individuelle 
demeurant d’ailleurs intacte, on vit souvent de simples particuliers, ou des 
communautés entières dépouillées de leurs possessions en terres. Aussi le 
prolétariat, dans les campagnes, devint-il rapidement nombreux et fort : avant 
peu, si l’on n’y pourvoyait, il allait empiéter sur les destinées de l’État. Quant au 
prolétariat dans les villes, il n’atteignit que plus tard à l’importance politique. 

C’est au milieu de ces luttes que se meut l’histoire intérieure de Rome, semblable 
en cela sans doute à celle des autres cités italiques. Agitation politique au sein 
des citoyens ; guerre ouverte entre ceux qui sont exclus et ceux qui les 
repoussent ; conflit social entre ceux qui possèdent et ceux qui ne possèdent 
pas : tous ces mouvements se croisent, s’entremêlent, parfois se coalisent d’une 
façon étrange ; et, au fond, diffèrent tous entre eux. 

La réforme de Servius sous le rapport de la Loi du service militaire, avait mis les 
simples habitants sur la même ligne que les vrais citoyens ; mais, en faisant 
cela, elle obéissait à des convenances administratives plutôt qu’aux exigences 
d’un parti politique. Aussi faut-il croire que des divers antagonismes que nous 



avons signalés, celui qui le premier anima une crise intestine et une nouvelle 
réforme, fut précisément dû au besoin de limiter les pouvoirs du magistrat. 
L’opposition, à Rome, débuta doue par ôter à celui-ci la durée viagère de sa 
fonction, ou, si l’on veut, par supprimer la royauté. C’était là le résultat naturel 
des choses : il se propage, ce qui rend la démonstration plus complète, dans tout 
le monde Italo-grec. Partout : et à Rome, et chez les Latins, et chez les 
Sabelliens, les Étrusques et les Apuliens, dans toutes les cités italiques enfin, 
comme dans les cités grecques, des magistrats annuels remplacent tôt ou tard 
les magistrats à vie. En Lucanie, le fait n’est pas douteux, on voit un 
gouvernement démocratique fonctionnant en temps de paix ; et, en temps de 
guerre, les magistrats élisant un roi, ou, si l’on veut, un chef pareil au dictateur 
de Rome. Les villes sabelliennes comme Capoue et Pompéïa, par exemple, 
obéissent aussi, un peu plus tard, à un curateur annuellement remplacé (medix 
tuticus)1 ; et dans les autres contrées nous trouverions une institution analogue. 
Inutile dès lors, de s’enquérir davantage des motifs qui ont fait mettre les 
consuls romains à la place des rois : ce changement était pour ainsi dire dans les 
conditions organiques et naturelles des systèmes grecs et italiens. Mais si simple 
qu’en ait été la cause, l’occasion de la réforme a pu varier. Tantôt ce fut à la 
mort d’un roi que l’on décida qu’un roi nouveau ne serait pas élu : déjà après 
Romulus, le sénat romain avait tenté cette révolution. Tantôt c’était le roi lui-
même qui abdiquait : Servius Tullius n’avait-il pas un instant songé à se 
démettre ? Tantôt enfin le peuple se révoltait contre la tyrannie du souverain, et 
le chassait : telle fut, en effet, la loi de la royauté romaine. Que le roman et la 
légende aient allongé et embrouillé l’histoire de l’expulsion de Tarquin le 
Superbe, le fait n’en  reste pas moins vrai, au fond. La tradition est là qui atteste 
les fautes de ce prince et la révolte qui s’en est suivie. Il n’interrogeait plus le 
sénat, et ne le maintenait pas au complet ; il prononçait les sentences capitales 
et les confiscations sans l’assistance d’un conseil de citoyens ; il accaparait les 
grains en quantités énormes ; il imposait à tous le service de guerre et les 
corvées d’une façon excessive. Enfin, rien n’atteste mieux la colère du peuple 
que le serment prêté par tous et un chacun, tant pour soi que pour ses 
descendants, de ne jamais accepter un roi dans l’avenir ; que l’institution 
expressément créée d’un roi des sacrifices2, ayant pour unique mission de 
remplacer, auprès des dieux, le médiateur qui venait d’être supprimé, exclu de 
tous autres offices, à la fois le premier et le plus impuissant des fonctionnaires. 
Avec le dernier roi fut bannie toute sa gens, ce qui prouve aussi combien les liens 
de la famille avaient encore de force. Les Tarquins allèrent demeurer à Cœré, 
leur ancienne patrie peut-être, et où, de nos jours, a été retrouvé leur caveau 
sépulcral. Deux chefs annuels furent mis à la tête de la cité romaine, et 
gouvernèrent en lieu et place du souverain unique et à vie. Voilà, d’ailleurs, tout 
ce que l’on sait de source certaine sur ce grand événement3. On comprend que, 
                                       

1 Tite-Live, XXIV, 19, 2, et XXVI, 6, 13. — Meddix apud Oscos nomen magistratus est. Festus, p. 
123, éd. Müll. — Tuticus semble analogue à totus, summus. V. Tite-Live, XXVI, 6, 13. 
2 Rex sacrificulus ou rex sacrorum, V. h, v° au Dict. de Smith. 
3 La fable bien connue de Brutus se fait justice à elle-même : elle n’est pour une bonne partie que 
le commentaire imaginé après coup des surnoms de Brutus, Scœvola, Poplicola, etc. Et quand la 
critique s’en enquiert, ceux même de ses éléments qui semblaient d’abord basés sur l’histoire, ne 
soutiennent pas l’examen. L’on raconte par exemple, que Brutus en sa qualité de l’un des chefs de 
le cavalerie (tribunus celerum), aurait pris le vote du peuple sur l’expulsion des Tarquins or, cela 
est impossible dans l’ancienne constitution de Rome, un simple tribun n’avait pas le droit de 
convoquer les curies : l’alter ego du roi [le prœfectus urbi, en son absence] ne l’aurait pas eu lui-
même. Il est clair qu’on a voulu placer la fondation de la République sur un terrain légal ; et que 
par une bévue singulière on a confondu le Tribun des Célères, avec le Maître de la cavalerie 



dans une ville déjà grande relativement et étendant au loin sa suprématie, la 
puissance royale, fixée depuis plusieurs générations dans la même famille, ait 
été assez forte pour soutenir une longue lutte : il n’en était point là comme au 
sein des plus petites cités. Mais que des cités étrangères se soient immiscées 
dans la querelle, c’est ce que rien n’atteste sûrement. Les annales romaines 
placent une grande guerre avec l’Étrurie au lendemain de l’expulsion des 
Tarquins : ici encore, la confusion chronologique est évidente. Cette guerre n’a 
point été un acte d’intervention en faveur d’un compatriote lésé par les Romains 
: autrement les Étrusques, après la victoire complète qu’ils ont certainement 
remportée, n’auraient point manqué d’imposer une restauration de la royauté et 
le retour des Tarquins. Or, ils n’en ont rien fait. 

Les faits historiques nous échappent donc ; mais, du moins, nous savons d’une 
façon exacte en quoi a consisté la Révolution et le changement des institutions. 
L’autorité royale n’a pas été supprimée, à vrai dire : car, durant la vacance des 
charges, un interroi est nommé comme par le passé ; seulement, à la place du 
roi à vie, deux rois annuels sont institués, qui s’appellent généraux d’armée 
(prœtores, prœ-itor), ou juges (judices), ou tout simplement collègues 
(consules1, consuls). Cette dernière dénomination est devenue la plus usuelle ; 
et les pouvoirs attribués aux deux collègues leur sont conférés dans de 
remarquables conditions. L’autorité suprême n’est point répartie entre eux : 
chacun, au contraire, en a la plénitude, absolument comme le roi lui-même 
l’avait eue et l’avait exercée. Que si, comme cela s’est fait tout d’abord, il y eut 
entre les consuls une sorte de division des pouvoirs, l’un prenant, par exemple, 
le commandement de l’armée, l’autre l’administration de la justice ; ils n’étaient 
en aucune façon liés par ce partage, et ils pouvaient librement et en tout temps 
entreprendre sur leurs attributions respectives. L’autorité suprême balancée par 
l’autorité suprême ; les ordres de l’un tenus en échec par les ordres prohibitifs de 
l’autre, tel, était le résultat possible de leurs fonctions parallèles. Avec son 
principe dualiste, pénétrant tous les rouages et tout le mouvement 
gouvernemental, l’institution consulaire est vraiment spéciale à Rome, ou tout au 
moins au Latium : on la retrouverait difficilement dans un autre grand état. Son 
but est manifeste : elle veut conserver à l’autorité royale sa force primitive et 
intacte : elle ne veut ni la diviser, ni l’enlevant à un seul, la transporter à 
plusieurs réunis en conseil. Pour cela, elle la dédouble, et, s’il devient nécessaire, 
l’annule en l’opposant à elle-même. La même règle s’observe en ce qui touche 
l’époque terminale de la fonction. L’ancien interrègne de cinq jours donnait ici 
l’exemple et le moyen légal. Les chefs suprêmes de la République sont tenus de 
ne pas rester en fonctions au delà de l’année révolue, à dater du jour de leur 
avènement2 ; mais ils ne les cessent pas de plein droit à l’échéance : leur 

                                                                                                                        

(magister equitum), qui eut plus tard une toute autre importance (livre I, chap. V, à la note 49). À 
raison de son rang prétorien, celui-ci eut en effet qualité pour convoquer les centuries : de là, par 
une confusion nouvelle, la convocation des curies attribuée aussi à Brutus. 
1 Consules, mot a mot ceux qui sautent ou qui dansent ensemble. Étymologie qu’on retrouve dans 
prœsul, celui qui saute devant ; exul, celui qui saute dehors ; insula, l’acte d’entrer en sautant : 
d’où, le massif tombé dans la mer, l’île. 
2 Le jour de l’entrée en fonctions ne coïncidait pas avec le premier jour de l’an (1er mars) : il 
n’était point préfixe mais il déterminait le jour de sortie, sauf au cas où le consul avait été 
formellement élu en remplacement de celui tombé sur le champ de bataille (consul suffectus) : le 
magistrat alors n’avait que les droits de son prédécesseur, et devait sortir de charge à l’époque 
assignée à celui-ci. Mais les consuls supplémentaires ne se rencontrent que dans les plus anciens 
temps, et seulement quand l’un des deux consuls ordinaires manque. Dans les siècles postérieurs, 
on vit pour la première fois deux consuls supplémentaires élus en même temps. — L’année de 



résignation doit être officielle et solennelle. S’ils n’abdiquent point, s’ils se 
perpétuent au delà de l’année, leurs actes n’en sont pas moins valables, et, dans 
les premiers temps de la République même ; la responsabilité encourue est 
purement morale. La souveraineté pleine et le pouvoir à court terme impliquent 
une contradiction légale qui n’avait point échappé aux Romains : aussi ne 
demandaient-ils au magistrat qu’une résignation en quelque sorte volontaire. Ce 
n’était pas la loi qui marquait son heure ; elle lui avait seulement dit de la 
marquer lui-même. Quoi qu’il en soit, l’échéance du pouvoir consulaire à une 
haute importance : elle n’a été qu’à peine une ou deux fois dépassée : elle a fait 
cesser en fait l’irresponsabilité originaire dont les consuls auraient pu hériter des 
rois. Sans nul doute, ceux-ci étaient au dessous de la loi, et non au-dessus 
d’elle ; mais, comme on ne concevait pas un juge suprême traduit devant son 
propre tribunal, il s’ensuivait que le roi, sans doute, pouvait commettre un 
crime ; mais qu’il n’y avait contre lui ni justice, ni peine. Le consul, s’il 
commettait un meurtre ou un acte de haute trahison, était couvert par sa 
fonction tant que sa fonction durait : mais, une fois rentré dans la vie privée, il 
appartenait, comme tout citoyen, à la justice du pays. 

Ces changements furent les principaux et les plus essentiels : ils furent loin 
d’être les seuls. Notons en d’autres, qui, moins considérables et moins profonds, 
ne laissaient pas que d’apporter aussi des limitations précises aux pouvoirs 
publics. D’abord, la royauté à vie cessant, le droit cesse aussi pour le chef de 
l’État de faire cultiver ses terres par corvées imposées aux citoyens : il perd, de 
plus, sa clientèle spéciale sur les simples habitants non citoyens. En matière 
criminelle, au cas d’amende ou de peine corporelle encourue, le roi avait eu 
l’instruction et le jugement de la cause ; il décidait si le condamné aurait ou non 
la faculté du recours en grâce (provocatio). Mais la loi Valeria (en 245 [509 av. 
J.-C.]) disposa que le consul serait désormais tenu de donner l’appel à tout 
condamné, pourvu que la peine corporelle ou capitale n’eût pas été prononcée en 
justice militaire et une loi postérieure (de date incertaine, mais assurément 
antérieure à 303 [-451]) étendit ce recours aux grosses amendes. Les licteurs 
consulaires, en signe de cette diminution de pouvoirs, toutes les fois que le 
consul agissait comme juge et non comme chef de l’armée, déposèrent la hache, 
qu’ils avaient jusqu’alors portée devant le magistrat ayant droit de vie et de 
mort. En même temps, le consul, coupable du refus illégal de la provocation, 
n’encourait que la note d’infamie, simple flétrissure morale à cette époque, et 
entraînant tout au plus l’incapacité d’ester et témoignage. C’est toujours 
l’ancienne idée du pouvoir royal illimité qui persiste ; et quand la Révolution 
vient le circonscrire dans de plus étroites barrières, les institutions nouvelles 
procèdent plutôt en fait qu’en droit : leur valeur est presque plus légale que 
morale. Le consul a toutes les attributions de la royauté : comme le roi, il pourra 
commettre une injustice, soit un crime ; et le juge criminel n’a point à lui 
demander de comptes. 

Les mêmes tendances se produisent en matière civile. C’est à cette époque, sans 
doute, que se trouve changée en une fonction régulière la faculté qu’avait eue le 
magistrat, connaissance prise du procès, d’en confier l’examen à un citoyen 
choisi. Une loi générale intervint et organisa vraisemblablement la transmission 
du pouvoir à des commissaires, ou aux successeurs du magistrat suprême. Le roi 
avait été libre, lui, de nommer des délégués ou d’agir par lui-même : le consul, 

                                                                                                                        

charge consulaire se compose donc régulièrement de deux moitiés inégales à cheval sur deux 
années civiles. 



sous ce rapport, vit son autorité doublement limitée et réglementée. D’une part, 
on ne rencontre plus, à dater du consulat, ces puissants délégataires, participant 
à l’éclat de la royauté dont ils étaient l’émanation : le préfet de la ville 
(prœfectus urbi), préposé à l’administration de la justice : le maître de la 
cavalerie, placé à la tête de l’armée. Dans une circonstance spéciale, il est vrai, il 
est encore nommé un préfet urbain, pour remplacer les deux consuls qui 
s’absentent durant quelques heures et vont assister aux grandes fêtes latines : 
mais ce n’est plus là qu’une formalité sans portée, et qui n’est point autrement 
envisagée par l’opinion. En confiant à deux fonctionnaires simultanément 
l’autorité souveraine, il arriva même à ce résultat prévu, qu’un mandataire 
général pour administrer la justice devînt à la fois une rareté et une inutilité. En 
cas de guerre, le chef souverain put bien encore déléguer le commandement des 
troupes : mais le délégué n’était plus que son lieutenant (legatus). La République 
nouvelle ne veut plus ni du roi, ni de son représentant ou de son autre lui-même. 
Cependant, il est des cas d’urgence et de nécessité, où le consul institue un 
souverain temporaire, sous le nom de Dictateur ; et celui-ci, suspendant aussitôt 
les pouvoirs du magistrat qui le nomme et ceux de son collègue, reprend 
exceptionnellement et passagèrement en main toute la puissance et tous les 
attributs de l’ancienne royauté romaine. 

En second lieu et c’est là le point le plus important de la double réforme subie 
par le droit de délégation, le consul, tout en le conservant pour les choses du 
ressort militaire qu’il s’agisse d’un mandat général ou spécial, est dorénavant 
tenu, au contraire, dans l’administration de la cité, de nommer un commissaire 
pour certains cas ou offices, en même temps que toute délégation lui est, en 
d’autres cas, interdite. Ayant au fond le droit et le pouvoir, il ne peut plus les 
exercer souvent que par des représentants, qu’il choisit, à la vérité. Ainsi en est-
il pour tous les procès civils, pour le jugement des crimes que jadis le roi déférait 
d’ordinaire à la connaissance des deux questeurs du meurtre (quœstores) ; et 
enfin pour l’administration du trésor des archives publiques, que ces deux 
mêmes magistrats réunissent à leurs attributions anciennes. Depuis longtemps 
déjà ils siégeaient en permanence : aujourd’hui, la loi les confirme dans leurs 
pouvoirs ; et, comme ils sont désignés par le consul, de même qu’autrefois par le 
roi, ils sortent aussi de charge avec lui, après l’année révolue. Pour les autres cas 
en dehors de ces règlements, le chef de l’État, dans la métropole, procède ou 
non en personne : toutefois le procès civil ne peut être introduit par devant un 
représentant du consul. Cette différence importante dans la délégation des 
pouvoirs civils et militaires se constate clairement par ses résultats. Dans les 
choses du gouvernement intérieur, il n’y a point de représentation possible du 
pouvoir central [pro magistratu, de promagistrature, pour forger le mot]. Les 
officiers de la cité ne peuvent avoir de suppléants : à l’armée, au contraire, les 
délégués du chef sont nombreux (pro-consule, pro-prœtore, pro-quœstore : 
proconsuls, propréteur et proquesteurs) : mais ils sont absolument sans pouvoir 
à l’intérieur. 

Le roi avait eu jadis le privilège de la nomination de son successeur : il ne fut 
nullement retiré aux consuls. Mais on leur imposa l’obligation de nommer sur 
l’indication du peuple. Par là, on peut soutenir, sans doute, que l’élection 
appartenait à ce dernier, en fin de compte. Toutefois, il s’en fallait, dans la 
réalité, qu’un droit de proposition fut la même chose qu’un droit de nomination. 
Le consul n’avait pas seulement la direction de l’élection à raison de son privilège 
hérité des rois, il était maître de repousser tel et tel candidat, de ne point 
prendre en considération les votes qui lui étaient acquis, et même, dans les 



premiers temps, de circonscrire les voix sur la liste des candidatures qu’il avait 
dressée. Enfin, et c’est là ce qui ressort de plus grave de ces innovations, le 
peuple, tout en obtenant le droit de désignation, n’eut jamais celui de déposer le 
magistrat en charge ; il l’aurait conquis nécessairement s’il avait eu d’abord la 
mission de l’instituer. Bien plus, au temps où nous sommes, le magistrat sortant, 
ayant continué purement et simplement de choisir et de nommer son successeur, 
et celui-ci ne tenant jamais ses pouvoirs d’un fonctionnaire en activité de service 
en même temps que lui, l’inamovibilité absolue du magistrat suprême demeura, 
depuis la création des consuls, un principe constitutionnel, comme elle l’avait été 
dans l’ancien droit public. 

Enfin les rois avaient eu les nominations sacerdotales. Les consuls n’héritèrent 
pas de cette attribution : les membres des collèges d’hommes se recrutèrent 
eux-mêmes. Quant aux vestales et aux prêtres uniques, leur élection appartint 
au collège des pontifes, qui’ eut aussi la juridiction domestique et disciplinaire de 
la cité sur les prêtresses de Vesta. Et comme il y avait très souvent des mesures 
à prendre qu’il convenait mieux de confier à un seul qu’à plusieurs, c’est de 
même à cette époque vraisemblablement que le collège sacerdotal se choisit un 
chef, un pontife suprême (pontifex maximus). Ainsi furent séparées, du pouvoir 
civil les attributions religieuses nous ne parlons plus ici d’ailleurs du roi des 
sacrifices qui n’héritait des rois, ni sous l’un, ni sous l’autre rapport, et ne 
conservait qu’un titre nu et pour la forme. La division des pouvoirs religieux et 
civil, le nouveau grand prêtre placé presque sur le pied d’un haut magistrat, 
contrairement à toutes les traditions anciennes, sont assurément les plus 
remarquables et les plus importantes des innovations apportées par une 
révolution, dont le but manifeste était la limitation des pouvoirs publics, dans un 
intérêt tout d’aristocratie. De plus, il semble qu’en même temps, les avis donnés 
par les augures et autres, d’après le vol des oiseaux ; les prodiges et autres 
phénomènes, aient chaque jour acquis davantage un caractère et une force 
obligatoires. Le consul qui aurait convoqué le peuple malgré l’augure, ou 
consacré un temple malgré les pontifes, n’aurait plus commis seulement un acte 
impie, il aurait fait un acte nul. 

Le consul, en dernier lieu, ne marchait plus comme le roi, environné du respect 
et de la crainte : il n’avait plus ni le prestige du nom royal, ni celui de la 
consécration sacerdotale : les haches, on l’a vu, avaient été enlevées à ses 
licteurs : enfin, au lieu de la toge de pourpre des rois, il ne portait plus, pour se 
distinguer des autres citoyens, qu’une toge à simple bordure rouge [trabœa]. Les 
rois ne se montraient guère en public que montés sur leur char : les consuls 
durent subir la loi commune, et marcher à pied dans la ville comme le premier 
venu. 

Mais les restrictions apportées aux pouvoirs et aux insignes de l’autorité 
suprême, n’atteignirent que le magistrat ordinaire. Nous avons dit déjà que, dans 
les cas extraordinaires, les deux consuls élus cédaient la place à un magistrat 
unique, le maître du peuple ou le dictateur (magister populi, dictator). Le peuple 
n’avait point part à son choix, dont les seuls consuls avaient le privilège. L’appel 
de ses décisions n’avait lieu, comme au temps des rois, que quand il l’avait 
autorisé. Dès qu’il était nommé, les autres dignitaires demeuraient sans pouvoirs 
propres et lui obéissaient en tout : ainsi que le roi, il avait son maître de la 
cavalerie, institué spécialement pour les temps de trouble ou de danger de 
guerre, qui rendaient nécessaire la levée de tous les citoyens portant les armes. 
Le dictateur, on le comprend, avait besoin de cet auxiliaire, qui lui fut aussi 
donné aux termes de la constitution nouvelle. Dans le fait et dans la pensée 



même qui présida à la création de cette fonction souveraine, la dictature ne 
diffère de la royauté que par la brièveté de sa durée (le dictateur n’étant nommé 
que pour six mois au plus) ; et que par cette autre circonstance, résultat 
nécessaire d’un pouvoir créé pour des temps exceptionnels, qu’il n’avait pas à se 
désigner de successeur. 

Résumons tous ces longs détails. Les consuls restèrent ce que les rois avaient 
été : chefs administratifs, juges et chefs de l’armée. Dans les affaires religieuses, 
s’il y a un roi des sacrifices pour ne pas laisser périr ce nom, ce sont néanmoins 
les consuls qui agissent : ils prient, ils sacrifient pour le peuple, ils consultent la 
volonté des dieux en son nom et par les experts sacrés. En cas de péril, il fut 
entendu que l’autorité royale absolue pourrait être immédiatement ressuscitée 
sans rogation préalable adressée au peuple. Devant elle alors, et pour quelques 
mois, tombaient les barrières que le dualisme et l’amoindrissement de la 
magistrature suprême avaient imposées au pouvoir consulaire. Ainsi fut 
ingénieusement réalisée la pensée de conserver en droit le principe de la fonction 
royale, en la limitant dans l’ordre des faits : système simple et tranché tout 
ensemble, marqué au coin du génie de Rome, et qui fait honneur aux hommes 
d’État inconnus dont la révolution fut l’ouvrage. 

Les réformes constitutionnelles profitèrent aux citoyens : ils y gagnèrent des 
droits considérables : la désignation des magistrats suprêmes annuels, et la 
décision en dernier ressort sur la vie et la mort des accusés. Mais les citoyens 
n’étaient plus, ne pouvaient plus être comme autrefois, renfermés dans le corps 
du patriciat, devenu une véritable noblesse. La force du peuple était passée dans 
la plèbe, ou multitude, qui déjà comptait dans ses rangs et en grand nombre, 
des hommes notables et riches. Tant que l’ensemble du peuple demeurait sans 
action sur la machine gouvernementale ; tant que l’autorité royale,  absolue, 
planait à une hauteur immense au-dessus des simples habitants et des citoyens 
eux-mêmes, inspirait à tous la même crainte et leur imposant le même niveau, la 
multitude ne pouvait pas réclamer contre son exclusion des délibérations 
publiques, alors même qu’elle supportait sa part dans les charges et les impôts. 
Mais le jour venant où la cité fût convoquée pour l’élection des magistrats et les 
résolutions politiques à prendre ; où le magistrat suprême, cessant d’être le 
maître, descendit au rang d’un mandataire public, l’ancien état de choses ne put 
longtemps subsister, au lendemain surtout d’une révolution faite à la fois par, les 
patriciens et par les simples habitants. Il fallut étendre la cité : ce qui eut lieu 
complètement par l’admission dans les curies de tous les plébéiens, c’est-à-dire 
de tous les non citoyens qui n’étaient ni esclaves, ni citoyens de villes 
étrangères, ou qui ne jouissaient pas simplement de l’hospitalité romaine. On les 
vit ainsi tous et tout d’un coup égalés aux anciens. Mais en même temps, les 
comices par curies, jusqu’alors l’autorité principale dans l’État, vont perdre, en 
fait et en droit, les attributions qu’ils avaient possédées sous le précédent 
régime : leur compétence se restreindra désormais aux actes de pure formalité 
ou qui n’intéressent que les personnes privées. Alors qu’au temps des rois, la 
promesse de fidélité était prêtée dans leur sein. Il en fut de même encore de 
celle faite au dictateur et au consul : l’adrogation, les dispenses légales en vue 
de tester restèrent dans leurs attributions. Mais les mesures essentiellement 
politiques ne leur appartiennent plus. Les appels au peuple, dans les causes 
criminelles, qui sont presque toujours des causes politiques ; la nomination des 
magistrats, le rejet ou l’admission des lois, sont dorénavant portés dans 
l’assemblée des citoyens assujettis à la milice : elle attire de même à elle les 
autres attributions de même nature ; et désormais les centuries, en même temps 



qu’elles supportent les charges, exercent aussi tous les droits publics. Telle fut 
l’issue à laquelle aboutirent les modestes commencements de la réforme de 
Servius. On avait donné à l’armée le vote sur l’opportunité de la déclaration de 
toute guerre offensive : et ce privilège alla croissant tant et si bien qu’un jour, 
rejetés dans l’ombre au profit des comices par centuries, les comices par curies 
demeurèrent sans pouvoirs, et qu’on s’habitua â ne plus chercher que dans les 
premiers la manifestation de la souveraineté populaire. Le vote y avait lieu aussi 
sans débat, à moins que le haut dignitaire qui les présidait, ne voulut prendre la 
parole, ou ne la donnât à quelque citoyen. Dans le jugement des appels, les deux 
parties étaient pourtant entendues  et l’on décidait à la simple majorité des 
centuries votantes. La raison de ce mode de votation est évidente : dans les 
curies, régnait l’égalité absolue des votes et tous les plébéiens y étant admis 
désormais, c’eût été ouvrir une dangereuse porte à la démocratie, que de leur 
laisser leurs anciens pouvoirs politiques. Dans l’assemblée des centuries, au 
contraire, si l’influence prépondérante n’était pas absolument mise dans la main 
des nobles, elle revenait du moins aux riches : en outre, les grandes familles y 
conservaient leur prééminence, en ce sens que les six centuries de chevaliers 
leur appartenant votaient les premières, et par là décidaient le plus souvent du 
vote. 

Un second et plus important privilège encore fut concédé à la classe des anciens 
citoyens. Toute décision prise en comices par centuries, qu’il s’agît d’une 
désignation élective ou de tout autre objet, dut être à l’avenir portée, pour y être 
approuvée ou rejetée, devant l’assemblée patricienne, qui n’est plus en rien 
identique avec celle des citoyens d’autrefois1. Les centuries ne statuent, en 
définitive, qu’en matière d’appel et de déclaration de guerre. Sous le régime 
ancien, les curies n’avaient eu la juridiction suprême que lorsqu’il avait plu au roi 
d’ouvrir le recours en grâce : dans les cas de guerre, aucune rogation ne leur 
était non plus vraisemblablement adressée : aussi rien n’avait empêché de 
conférer aux centuries des pouvoirs nouveaux qui n’ôtaient rien aux droits des 
anciens citoyens. Le même argument, sans doute, aurait pu très bien aussi 
s’appliquer aux propositions pour le consulat ; mais la noblesse fut assez 
puissante pour se faire attribuer ici le droit d’admission et celui de rejet. 

Sur le moment, la révolution ne fut pas poussée plus loin. En ce qui touche le 
sénat, il n’y eut rien de changé : il resta ce qu’il était, une assemblée de notables 
siégeant à vie, sans attributions officielles spéciales, assistant de leurs conseils 
les consuls annuels, comme jadis ils avaient conseillé les rois. Leurs votes furent 
recueillis par les nouveaux magistrats suivant le mode ancien, et tout fait croire 
que c’est aussi à la royauté qu’il convient de faire remonter la révision de la liste 
des sénateurs, laquelle  se faisait en même temps que le cens, révision 
quadriennale, par conséquent, à la suite de laquelle il était pourvu aux siéges 
vacants. Le consul, pas plus que le roi, n’était membre du sénat : sa voix n’y 
comptait point. Quant aux conditions à remplir pour y entrer, elles n’avaient 
jamais été fixées  de simples habitants s’y virent admettre, sans qu’il eût en cela 

                                       

1 Patres auctores fiunt, disait-on [Tite-Live, I, 17, 22, 32]. Si l’on examine et Si l’on compare 
attentivement toutes les sources, on voit qu’il s’agit ici d’une confirmation de la décision, non point 
par les curies, non point par les comices proprement dits, mais bien par cette assemblée 
patricienne, à qui appartient l’institution du premier interroi. Elle ne peut du reste, et dans les 
autres cas, rien décider législativement par elle seule. Quant au patriciat, il ne semble pas qu’après 
l’avènement de la république il y ait jamais eu lieu à en réglementer la collation, soit en droit, soit 
en la forme, ce qui ne s’explique bien que par la considération qui précède. [Voir sur l’autorité 
patricienne après l’admission de la plèbe au droit de cité, Smith, Dict., Vis Auctor, Plebes, Patriccii]. 



innovation. Mais voici quel fut le réel changement et le fait grave. Tandis que 
sous la royauté les non patriciens n’avaient pénétré dans le sénat que dans 
quelques cas isolés, exceptionnels, aujourd’hui les plébéiens s’y virent appelés en 
grand nombre ; et si la tradition ne nous induit pas en erreur, de ses trois cents 
membres d’alors, la moins forte moitié seule était encore composée d’anciens 
pleins citoyens ou pères (patres) ; cent soixante-quatre places appartenaient aux 
nouveaux admis, et enregistrés comme tels (conscripti) ; d’où vint, dans les 
allocutions qui leur étaient adressées, l’usage de les appeler pères, conscrits 
(patres [et] conscripti). 

D’ailleurs, toutes choses, dans le gouvernement de la nouvelle République, 
suivirent autant que possible les anciens errements. La révolution fut 
essentiellement conservatrice : elle ne répudia aucun des éléments essentiels de 
la machine politique antérieure : c’est là son plus remarquable caractère. Loin 
que, comme le disent les pauvres documents si profondément falsifiés qui nous 
restent, l’expulsion des Tarquins ait été l’oeuvre d’un peuple fanatisé par la pitié 
et l’amour de la liberté, elle a été le prix de la lutte entre deux grands partis 
politiques, ayant tous les deux l’entière conscience de leur antagonisme, tous les 
jours croissant : le parti des citoyens  anciens, et celui des simples habitants non 
citoyens. De même que les torys et les whigs Anglais de 1688, ils s’étaient 
trouvés ensemble un jour en face d’un danger commun ; et, redoutant 
l’absorption imminente du gouvernement tout entier dans la main d’un seul 
maître, ils s’étaient réunis pour le renverser, sauf à se séparer le lendemain. Les 
anciens citoyens n’auraient pu triompher des rois sans les citoyens nouveaux : il 
s’en fallait aussi de beaucoup que ceux-ci pussent d’un seul effort leur arracher 
le sceptre. Il y eut donc entre eux transaction et accord nécessaires, les uns ne 
faisant de concessions aux autres que dans la mesure la plus restreinte et la plus 
longuement débattue ; et tous remettant à l’avenir la solution des questions de 
prépondérance dans le gouvernement, et atermoyant les conflits possibles ou les 
conquêtes réciproquement préméditées. On apprécierait mal l’immense portée 
de la Révolution romaine, si l’on se contentait de noter les changements 
immédiats par elle apportés à la constitution et la réduction à une courte 
échéance de la magistrature suprême. Ses effets indirects ont de beaucoup 
dépasse et les réformes du moment, et les prévisions même des hommes qui la 
dirigèrent. 

Ce  temps est bien celui où s’est constitué le peuple romain dans le sens ultérieur 
de ce mot. Auparavant, les plébéiens étaient de simples domiciliés, assujettis à 
l’impôt et aux charges publiques : ils étaient sans droits aux yeux de la loi, 
semblables à des étrangers tolérés, tellement qu’il semblait à peine nécessaire 
d’établir entre eux et les étrangers, proprement dits, une démarcation 
quelconque. Mais voici qu’on les trouve inscrits désormais, à titre de citoyens, 
dans les listes des curies. S’ils n’ont pas encore l’égalité complète : si les anciens 
citoyens conservent exclusivement l’éligibilité aux fonctions civiles et 
sacerdotales : si seuls ils ont part aux jouissances et usages fonciers, aux 
pâturages publics, par exemple, il faut aussi reconnaître que le premier pas, le 
pas le plus difficile est fait vers une égalité qui s’achèvera plus tard. C’est 
beaucoup pour les plébéiens de ne plus seulement servir dans la milice, mais de 
voter aussi dans l’assemblée populaire et dans le conseil de la cité : la tête et les 
épaules du plus infime habitant sont désormais protégées par le droit de 
provocation, tout autant que celles du patricien le plus considérable. Toutefois, 
en même temps que de la fusion politique de la plèbe et du patriciat va sortir un 
peuple  nouveau, les anciens citoyens se transforment en une caste véritable 



ayant les privilèges les plus absolus et les plus choquants ; occupant, à 
l’exclusion des plébéiens, toutes les hautes magistratures et tous les 
sacerdoces ; ne livrant à ceux-ci que certains grades à l’armée, et un certain 
nombre de siéges dans les conseils de l’État ; maintenant, enfin, avec 
l’opiniâtreté la plus mal adroite et la plus inflexible, la prohibition l’égale des 
mariages entre les plébéiens et les patriciens. 

La fusion eut aussi pour conséquence la réglementation plus précise du droit de 
résidence pour les alliés latins et les autres cités étrangères. En présence, non 
pas tant du vote accordé au plébéien dans les centuries, vote donné, d’ailleurs au 
seul habitant romain, que du droit d’appel qui ne pouvait être concédé qu’au 
plébéien, et jamais à l’étranger résidant ou voyageur de passage, il fallut poser 
d’une façon certaine les conditions d’acquérir le droit plébéien ; et séparer, par 
des barrières visibles, l’enceinte agrandie de la cité d’avec la foule des non 
citoyens. Ainsi, dès cette époque, va commencer dans les esprits un travail de 
haine et de sourde lutte entre plébéiens et patriciens ; et, d’autre part, le citoyen 
romain (civis romanus) se distingue de l’étranger par la hauteur superbe de son 
attitude. Mais l’antagonisme intérieur devait un jour cesser ; et ce qui devait 
durer à jamais, c’était le sentiment de l’unité politique et de la grandeur 
croissante de Rome. Ce sentiment pousse déjà des racines profondes dans les 
croyances nationales : il est assez fort, assez expansif pour noyer les écueils 
sous un commun niveau et pour entraîner tout dans sa course. 

C’est’ aussi vers ces temps que s’établit la différence entre les lois et les simples 
édits : différence qui a sa raison dans la constitution même ; le pouvoir royal 
étant placé au-dessous, et non au-dessus des lois de la Cité. Toutefois, chez les 
Romains, chez ce peuple animé entre tous du sens vraiment politique, tel était le 
respect profond et pratique des citoyens pour le principe d’autorité, qu’ils avaient 
érigé en règle du droit privé et public, l’obéissance préalable aux ordres du 
magistrat, même au delà dû texte légal. Tant que le magistrat sera en charge, 
son pouvoir sera incontesté, et son édit ne tombera qu’avec lui. On conçoit 
facilement qu’au temps où il y avait une souveraineté viagère, loi ou édit étaient 
alors à peu près même chose : l’action législative de l’assemblée du peuple était 
nulle alors, ou peut s’en faut, et ne pouvait s’accroître. Mais, quand le chef de 
l’État n’est plus qu’annuel, le pouvoir légiférant grandit aussitôt. Ce n’était point 
non plus, tant s’en faut, chose indifférente, que de voir le successeur du consul, 
en cas de nullité commise dans le jugement d’un procès, ordonner à nouveau 
l’instruction de la cause. 

Enfin, la révolution amena la division des pouvoirs civil et militaire. Dans la cité, 
la loi règne : à l’armée, la hache commande. Là, la constitution a posé des 
limites au magistrat, réglementé l’appel au peuple, et les délégations de 
pouvoirs : ici, le général est absolu, comme le fut le roi1. La règle voulait que le 
général et l’armée ne pussent pas, comme tels, entrer dans la ville. Le pouvoir 
civil seul avait le droit de statuer par voie réglementaire et pour l’avenir : à la 
vérité, ce principe était dans l’esprit plutôt que dans la lettre de la constitution. Il 
arriva parfois que le chef d’armée, en plein camp, convoqua ses soldats en 
assemblée du peuple ; et leur décision alors ne fut pas rigoureusement nulle. 
Mais l’usage désapprouvait de pareilles mesures ; et tous bientôt s’en abstinrent 

                                       

1 Peut-être convient-il de le remarquer : le Judicium legitimum et le droit de justice militaire, quod 
imperio continetur, se fondent tous les deux sur les pouvoirs appartenant au magistrat, juge de la 
cause. Toute la différence entre eux, c’est que l’Imperium, dans le premier cas, est limité par la loi, 
tandis que, dans le second, il est libre et sans limites. 



comme d’un excès de pouvoir prohibé par les lois. Dans l’opinion chaque jour 
croissante et s’enracinant davantage, il y a toute une immense différence entre 
les soldats et les quirites de la cité. 

La République avait besoin du temps pour voir fructifier et se développer les 
institutions nouvelles. Si précieuses qu’elles aient paru aux générations 
postérieures, les contemporains ne les voyaient pas du même oeil. La cité fut 
donnée, il est vrai, à ceux qui ne l’avaient pas. Dans l’assemblée du peuple, des 
attributions importantes furent remises au corps nouveau des citoyens ; mais les 
patriciens ayant conservé le droit d’admettre ou de rejeter leurs décisions, et se 
maintenant exclusifs et compactes, à l’égal d’une Chambre haute, en face des 
comices, ils surent un instant arrêter l’essor du droit populaire ; et, sans pouvoir 
tout à fait briser les volontés de la foule, ils en amoindrirent ou en retardèrent 
l’accomplissement. Dans l’ordre des choses nouvellement établi, avec cette 
chambre formée d’un double élément de citoyens, ils s’imaginèrent, qu’ils 
sauraient maintenir à leur assemblée noble la suprématie qu’ils avaient eue 
entière à l’époque où seuls ils étaient les représentants de la cité ; et s’ils avaient 
perdu ici quelqu’un de leurs privilèges, ils pensaient bien l’avoir regagné ailleurs. 
Sans doute, le roi, comme aujourd’hui le consul, avait appartenu au patriciat : 
mais, tandis que du haut de sa grandeur il dominait à la fois patriciens et 
plébéiens ; tandis qu’il était tenté souvent de s’appuyer sur la foule, pour 
combattre la noblesse, le consul, au contraire, ne cessait pas d’appartenir à sa 
caste. Il ne revêtait qu’un pouvoir éphémère : sorti de la noblesse, il redevenait 
simple citoyen noble à l’issue de sa charge ; il obéissait le lendemain à ceux 
auxquels il commandait la veille : chez, lui, enfin, le patricien l’emportait sur le 
magistrat. Que si, par impossible, il était hostile à la noblesse, il se heurtait 
aussitôt contre les idées nobiliaires et absolues du sacerdoce : il avait à ses côtés 
un collègue qui le gênait ; il avait à redouter un dictateur et la suspension de sa 
propre magistrature : par dessus tout, le temps lui manquait, le temps, cet 
élément premier et indispensable de la puissance. Quelque étendues que soient 
les attributions du chef de l’État, il n’aura jamais dans sa main la puissance 
politique, si sa fonction n’est pas à long terme. Il faut durer pour dominer : 
aussi, déjà considérable au temps même des rois, l’assemblée patricienne, avec 
ses membres à vie, accrut rapidement son influence et prit une situation 
prépondérante en face du magistrat suprême annuel, et, par une sorte 
d’interversion des droits, elle devint, le pouvoir régnant et gouvernant,  tandis 
que le fonctionnaire qui avait gouverné jusque-là, descendait au rang d’un simple 
président, n’ayant plus avec la préséance, que des fonctions purement 
exécutives. Si la constitution n’exigeait pas formellement, avant de déférer la 
motion au vote du peuple, la délibération préalable et l’assentiment du sénat, un 
constant usage consacra du moins  cette marche : s’en écarter devint chose 
grave. Les traités politiques les plus importants, l’administration et le partage 
des terres publiques, tous les actes, en un mot, dont les effets se font sentir au 
delà de l’année, sont déférés à l’initiative du sénat ; quant au consul, il expédie 
les affaires courantes, il conduit les procès civils, il commande l’armée. Notons, 
principalement les règles nouvelles qui défendent au consul, et même au 
dictateur, illimité pourtant dans sa puissance, de toucher au trésor sans 
l’assentiment des sénateurs. Le sénat oblige les consuls à déléguer 
l’administration de la caisse publique, que les rois jadis géraient ou avaient le 
droit de gérer : elle est désormais confiée à deux fonctionnaires permanents [les 
questeurs], à la nomination des consuls, et tenus de leur obéir, mais obéissant 
bien davantage encore au sénat lui-même. Par le fait, c’était attirer à soi le 



gouvernement des finances ; en réglant et votant ainsi les fonds et les dépenses, 
le Sénat romain prenait, dans le système politique, la position et le rôle des 
assemblées ayant le vote de l’impôt dans les monarchies constitutionnelles. Ce 
changement dans les attributions de la magistrature suprême et de son conseil 
en amène un autre, en rendant plus rigoureuses les conditions jusque-là 
élastiques et arbitraires de la nomination et de l’expulsion des membres du 
sénat. Une coutume antique avait donné à la fonction de sénateur sa durée 
viagère : la naissance, les emplois précédemment occupés y avaient constitué 
une sorte de titre. Mais aujourd’hui, il parut bon de fixer la règle et de 
transformer l’usage en droit. 

Les effets suivirent d’eux-mêmes les réformes. La première et essentielle 
condition de tout régime aristocratique est que le pouvoir appartienne, non pas à 
un seul, mais à plusieurs en corps. C’est ce qui eut lieu à Rome ; le patriciat, 
corporation essentiellement noble, avait attiré à lui le gouvernement de l’État ; 
et par là, l’exécutif, demeuré exclusivement dans les mains de la noblesse, se 
subordonnait complètement à la corporation gouvernante des sénateurs. 
Objectera-t-on qu’il y avait dans le sénat des non nobles en assez grand 
nombre ? mais, ils n’avaient point l’éligibilité aux fonctions publiques ; ils étaient 
exclus de toute participation au gouvernement et de toute nécessité, ils ne 
jouaient dans le sénat même qu’un rôle secondaire ; enfin, ils demeuraient dans 
la dépendance financière de la corporation, en ce qui touche l’usage des 
pâturages publics. Les consuls patriciens, ayant le droit formel et absolu de 
réviser et modifier les listes sénatoriales tous les quatre ans ; ce droit, sans force 
à l’encontre de la noblesse, pouvait fort bien s’exercer dans le sens de ses 
intérêts : tout plébéien qui avait déplu, se voyait tenu à l’écart, ou même 
renvoyé du sénat. Donc, on est dans le vrai, quand on assigne à la révolution, 
comme conséquence immédiate, la consolidation définitive de la caste noble ; 
mais toute la vérité n’est point dans ce seul fait. Il a pu arriver qu’aux yeux de la 
plupart des contemporains, la constitution réformée n’ait d’abord apporté aux 
plébéiens que les chaînes d’un despotisme plus rigide ; pour nous venus plus 
tard, elle contient déjà les germes d’une liberté prête à éclore. Le patriciat 
s’enrichit des dépouilles des chefs du pouvoir ; mais il n’enlève rien au peuple ; 
et, si ce dernier ne conquit alors qu’un petit nombre de minces privilèges, moins 
pratiques, moins réels que ceux de la noblesse, et dont pas un citoyen sur mille 
ne comprenait la portée, peut-être encore les gages de l’avenir étaient-ils là, et 
là seulement. Auparavant, les simples habitants n’étaient rien : politiquement, 
les anciens étaient tout : aujourd’hui que les premiers sont entrés dans le peuple 
actif, les seconds se verront débordés. On était, loin encore de l’égalité politique 
absolue ; rien de plus vrai : mais c’est la première brèche faite qui décide la 
chute de la forteresse, et non l’occupation de ses dernières défenses. C’est donc 
avec raison que le peuple romain a daté son existence politique des 
commencements du consulat. — Toutefois, tout en consacrant la victoire de 
l’incolat ou de la plèbe, en dépit de la caste noble qu’elle avait paru mettre au 
premier plan, la révolution républicaine ne fut pas marquée à l’empreinte de la 
démocratie pure, pour parler le langage de nos jours. S’il entre dans le sénat 
plus de plébéiens qu’avant, le mérite personnel tout seul, sans l’appui de la 
naissance et de la richesse, y conduit moins aisément peut-être sous le régime 
du nouveau patriciat que sous celui des rois. Naturellement, la classe noble et 
prépondérante, en admettant certains hommes plébéiens à s’y asseoir à ses 
côtés, s’efforça bien moins de choisir les capacités les plus notables que les chefs 
des familles plébéiennes riches et considérées, intéressant ainsi ces familles 



elles-mêmes à la garde, jalouse des prérogatives sénatoriales. Pendant que sous 
l’ancien régime, l’égalité complète avait existé parmi les citoyens, on vit les 
citoyens nouveaux ou l’ancien incolat se diviser aussi tôt en deux classes : celle 
des familles privilégiées, et la plèbe, rejetée à l’arrière plan. Toutefois, grâce au 
système des centuries, la puissance populaire descendit jusque dans la foule ; 
elle parvint à cette classe des simples habitants, qui, depuis les temps des 
réformes de Servius, portait le fardeau du recrutement militaire et des impôts : 
et parmi ceux-ci, elle échut non point tant aux grands propriétaires ou fermiers, 
qu’à la classe moyenne des cultivateurs. Parmi ces derniers d’ailleurs, les anciens 
avaient cet avantage, que moins nombreux par le fait, ils disposaient néanmoins 
d’autant de sections de votants, que leurs concitoyens plus jeunes. Ainsi la hache 
était portée jusque dans les racines de l’antique droit civique et des familles 
nobles qui seules en avaient joui : une nouvelle bourgeoisie citoyenne était 
fondée, où la prépondérance allait appartenir à la propriété foncière et à l’âge. 
On voyait apparaître déjà les premiers signes d’une future noblesse, uniquement 
basée sur l’importance matérielle acquise à certaines familles. Est-il rien qui 
mette plus en évidence le caractère profondément stable des institutions 
romaines, que cette révolution républicaine, aristocratique à la fois et 
conservatrice, alors même qu’elle innove profondément dans l’État  et qu’elle en 
reconstitue les premiers organes ? 



Chapitre II — Le tribunat du peuple et les décemvirs. 

 

Un nouvel ordre de choses a mis les patriciens en pleine possession légale de la 
puissance politique. Ils dominent par les magistratures qu’ils se sont assujetties ; 
ils ont la prépondérance dans le sénat ; ils occupent seuls les emplois et les 
sacerdoces ; ils ont seuls la science des choses divines et humaines ; ils 
connaissent seuls les secrets pratiques de la politique intérieure ; ils décident des 
voix dans la grande assemblée du peuple ; ils exercent toute l’influence dans la 
cité, suivis par un nombreux cortège d’hommes dévoués et appartenant à des 
familles diverses ; ils vérifient enfin, ou rejettent toutes les décisions populaires. 
En une telle situation, quoi d’étonnant qu’ils aient pu garder longtemps encore la 
réalité du pouvoir, alors qu’ils avaient opportunément renoncé à la toute 
puissance selon la loi ? A la vérité, les plébéiens devaient souffrir de l’humilité de 
leur condition ; mais l’aristocratie ne pouvait avoir beaucoup à redouter  d’une 
opposition purement politique, tant qu’elle saurait tenir la foule loin du champ du 
combat : la foule, en effet, ne demande rien, avec la justice dans 
l’administration, que la protection de ses intérêts matériels. Et de fait, durant les 
premiers temps qui suivent l’expulsion des rois, nous assistons à des mesures 
économiques dont le but apparent ou réel est de gagner l’homme du  peuple au 
parti des nobles : les droits des douanes maritimes sont abaissés : quand les 
céréales sont chères, il en est fait de grands achats pour le compte de l’État : le 
commerce du sel est monopolisé, pour livrer aux citoyens et les blés et le sel à 
prix réduit ; enfin, la grande fête populaire est allongée d’un jour. Il faut assigner 
la même cause aux prescriptions nouvelles relatives aux peines pécuniaires, et 
dont il a déjà été parlé : elles n’ont pas seulement pour effet d’enfermer dans 
des barrières plus étroites le droit si dangereux du magistrat dans les matières 
de police ; elles sont également remarquables par les ménagements qu’elles 
comportent en faveur des petits et des humbles. Le magistrat ne peut pas 
condamner, dans le même jour, le même individu à l’amende de plus de deux 
brebis ou de trente boeufs, sans lui ouvrir la voix de l’appel (provocatio). 
Pourquoi ces chiffres ainsi précisés, si ce n’est que, pour le pauvre, qui ne 
possède que quelques brebis, il convenait de fixer un autre maximum que pour 
le riche propriétaire de troupeaux de bêtes à cornes ? Combien n’y-en a t-il pas, 
parmi nos législations modernes, qui devraient prendre exemple sur ces 
distinctions que commande la richesse et le dénuement du condamné ? Quoi qu’il 
en soit, tous ces règlements ne touchaient qu’à la surface : au fond, le courant 
se portait dans un sens opposé. Par la réforme républicaine, le système financier 
et économique subit une transformation absolue. La royauté, vraisemblablement, 
n’avait pas prêté faveur, en principe, à la puissance des capitaux ; elle avait 
poussé de toutes ses forces à l’accroissement du nombre des propriétés rurales. 
La noblesse nouvelle, au contraire, vise tout d’abord à la destruction des classes 
moyennes, et surtout de la moyenne et petite propriété foncière : elle s’efforce 
d’accroître d’un côté la suprématie des grands propriétaires et des capitalistes, 
de l’autre, elle prépare la multiplication des prolétaires attachés à la glèbe. 

L’abaissement des tarifs des ports, mesure populaire d’ailleurs, avait surtout en 
vue l’intérêt du grand commerce ; mais le système de l’administration indirecte 
des finances contribua bien plus encore à l’agrandissement de la puissance du 
capital. Il serait difficile de dire sur quelles bases reposait au fond ce système. 
Remontait-il jusqu’au temps des rois ? Peu importe. À dater des consuls, les 



mutations rapides dans les magistratures, les attributions financières du caissier 
d’État étendues à de nombreuses affaires, telles que l’achat et la revente des 
grains et du sel, ont aussi pour résultat d’augmenter l’importance et l’activité de 
tous les intermédiaires ; et l’on assiste alors aux débuts des fermages publics, 
dont les progrès ont été si féconds en  résultats et si fâcheux en même temps. 
Peu à peu, l’on verra l’État abandonner ses recettes indirectes, toutes ses 
dépenses, toutes ses opérations plus compliquées, à des middlemen1, qui, pour 
une somme nette et moindre, donnée ou reçue, administreront à leur propre 
compte. Agir ainsi, c’était ouvrir aussitôt la porte aux grands capitalistes ; et 
comme l’État, d’ailleurs, voulait avoir ses sûretés, il faisait naturellement appel 
au concours des grands propriétaires, à l’exclusion de tous autres. Ils 
constituèrent bientôt une classe de fermiers d’impôts et de fournisseurs, 
croissant tous les jours en nombre et en fabuleuse opulence ; et ils conquirent 
rapidement le pouvoir dans l’État, alors qu’ils semblaient ne faire que le servir. 
L’édifice de leur ploutocratie choquante et stérile n’est pas sans analogie avec 
celle des modernes spéculateurs de la  Bourse. 

Les tendances nouvelles en matière de finances sont plu manifestes encore dans 
le mode de gestion qui a été adopté pour les terres publiques : c’est par là que 
va presque aussitôt s’ensuivre, matériellement et moralement, la suppression 
totale des classes moyennes. Jadis, l’usage des pâturages communs et des 
domaines de l’État était, de sa nature, un privilège attaché au droit de cité : 
lorsqu’un plébéien y avait part, ce ne pouvait être que par dérogation à une loi 
formelle. En dehors des assignations, qui en faisaient entrer des parcelles dans le 
domaine privé, il n’existait pas, sur le domaine public, au profit des simples 
citoyens, d’usages fonciers fixes et incommutables à l’égal de la propriété. Aussi, 
tant que ce domaine resta ce qu’il était à l’origine, il dépendit du bon plaisir du 
roi d’en concéder ou d’en restreindre la jouissance commune ; et je ne fais pas 
doute que souvent, dans l’exercice de son droit ou, si l’on veut, de sa puissance, 
le souverain n’ait accordé certaines concessions usagères même à des plébéiens. 
Mais, à l’avènement de la république, la règle, est renforcée aussitôt : l’usage 
des pâtures publiques n’appartiendra jamais qu’au citoyen du droit meilleur 
[optimo jure civis], au patricien. Si le sénat, à son tour, tolère comme autrefois 
certaines exceptions en faveur de quelques maisons plébéiennes plus riches, et 
qui sont, entrées dans ses rangs, il n’en est, point ainsi pour les petits 
propriétaires ruraux, pour les manoeuvres de la culture, pour ceux, enfin, ayant 
le plus besoin des jouissances usagères : leur exclusion est formelle autant que 
préjudiciable. Jadis, les troupeaux menés à la pâture payaient une modique 
redevance [scriptura], trop minime, sans doute pour que l’usage cessât d’être un 
privilège, mais ne laissant pas que de verser un appoint considérable dans les 
caisses du trésor : cette redevance, les questeurs patriciens se montrèrent 
négligents ou inactifs à la lever, et peu à peu elle tomba en désuétude. Jadis et 
notamment quand la conquête donnait à l’État de nouveaux territoires, il en était 
fait une répartition régulière, à laquelle les pauvres citoyens, les simples 
domiciliés même se voyaient admis : on ne laissait en communaux que les terres 
impropres à la culture. Aujourd’hui l’on n’ose pas tout à fait encore supprimer les 
assignations, encore moins ne les composer que dans l’intérêt exclusif des 
riches ; mais elles deviennent plus rares, plus parcimonieuses : on les remplace 
                                       

1 Nom donné en Irlande aux entrepreneurs de culture, qui, louent en bloc les grands domaines à 
prix ferme, et les sous-louent aux petits fermiers qu’ils rançonnent. Pour rendre plus exactement le 
mot allemand Mittelmœnner, j’ai cru pouvoir emprunter ce nom à nos voisins d’outre Manche [note 
du traducteur]. 



par les occupations, régime déplorable, qui n’est ni la concession du domaine à 
titre de propriété, ni sa remise à bail avec terme préfixe, et qui, laissant la 
jouissance privative de la terre au premier occupant et à ses ayants cause, 
maintient à l’État son droit de retrait arbitraire, et oblige le possesseur au 
payement envers le Trésor de la dixième gerbe ou de la cinquième partie des 
fruits en huile et en vin. C’est là, à vrai dire, l’application pure et simple au 
domaine public du précaire (precarium) dont nous avons déjà eu à parler. Nous 
ne nions point que jadis, transition toute naturelle au système des assignations 
régulières, il ait été déjà pratiqué au cas actuel. Mais à dater du jour où nous 
sommes, les occupations n’eurent pas seulement pour elles l’avantage de la 
durée : les occupants, on s’en doute bien, furent tous, ou des privilégiés ou des 
favoris des privilégiés : enfin, et comme la redevance pour dépaissance, les 
taxes de la dîme et du quint cessèrent d’être exactement payées. Toutes ces 
innovations portèrent une triple atteinte à la propriété petite et moyenne : elle 
n’eut plus de part aux usages : les impôts s’accrurent et la chargèrent à 
proportion même du vide laissé dans les caisses du Trésor par la suspension des 
taxes domaniales ; enfin les assignations s’arrêtèrent, alors qu’au regard du 
prolétariat des campagnes elles auraient pu servir de canal de décharge, comme 
font aujourd’hui, chez les peuples modernes, les émigrations régulières, 
organisées sur une grande échelle. Ajoutez à cela les grandes cultures qui 
commencent à s’établir, reléguant au loin la clientèle des petits laboureurs et 
n’utilisant que des bras d’esclaves. Un tel système mettait le comble à un mal 
désormais sans remède, et ses effets étaient plus funestes que toutes les 
usurpations politiques de la noblesse prises ensemble. Les guerres difficiles, 
parfois malheureuses, les impôts et les corvées intolérables qu’elles 
nécessitèrent firent le reste. Le possesseur se vit chassé de sa métairie ; il devint 
le valet, sinon l’esclave de son, créancier ; ou ailleurs, ployant sous le faix de sa 
dette accumulée, il fut contraint de reprendre sa terre à bail et à terme. Les 
capitalistes voyaient s’ouvrir devant eux tout un champ de spéculations sûres, 
faciles et fructueuses : ils se jetèrent avec ardeur dans cette voie nouvelle ; 
tantôt devenant grands propriétaires par eux-mêmes ; tantôt laissant ce nom de 
propriétaire et la possession de fait à l’habitant des campagnes, dont ils avaient 
dans la main avec leur titre de créance, et la personne et les biens. Cette 
dernière condition, en même temps qu’elle devint la plus habituelle, était aussi la 
plus déplorable. En vain, pour tel malheureux débiteur, la catastrophe était un 
instant ajournée, le précaire le mettait à la merci absolue de son créancier : de la 
propriété, il ne récoltait plus que les charges, et toute la classe rurale se sentait 
poussée à la démoralisation et, à l’annihilation politique. En voulant empêcher 
l’accumulation des dettes foncières et faire peser les charges publiques sur le 
possesseur réel du fond et de la terre, le législateur avait écarté autrefois le 
système des gages hypothécaires, et ordonné la transmission immédiate de la 
propriété aux mains du titulaire de la créance. Son attente fut déçue, et les 
rigueurs du crédit personnel utile et commode moyen en matière de commerce, 
précipitèrent les laboureurs dans l’abîme. Si la libre division des terres faisait 
naître nécessairement, et tout d’abord, les dangers d’un prolétariat rural obéré, 
la condition actuelle des paysans, écrasés d’impôts, dénués de toutes ressources, 
allait aussi s’aggravant chaque jour dans une proportion effrayante. La misère et 
le désespoir, tel était désormais le lot des classes moyennes des campagnes. 

Les riches et les pauvres sont désormais en présence : leur lutte toutefois ne se 
confond en rien avec l’antagonisme que la constitution à créé entre les familles 
nobles et les plébéiens. Les patriciens sont riches et propriétaires pour la 



plupart ; mais il ne manque pas non plus, parmi les plébéiens, de familles riches 
et considérables. Le sénat, dès cette époque, compte aussi plus de moitié de ses 
membres qui ne sont que plébéiens ; mais comme il a attiré à lui la haute 
administration financière à l’exclusion même des magistratures patriciennes, on 
voit naturellement la classe riche profiter en masse des avantages matériels que 
la noblesse fait abusivement sortir de ses privilèges dans l’ordre politique ; et le 
mal descend d’autant plus pesant sur l’homme du peuple, qu’en entrant dans le 
sénat les personnages les plus habiles et les plus capables de conduire la 
résistance passent des rangs des opprimés dans les rangs des oppresseurs. 

Mais leur excès même enlève toute chance de longue durée à ces privilèges 
nobiliaires. L’ordre noble se fût sans nul doute perpétué dans la possession des 
hautes charges, s’il avait su se gouverner lui-même et s’il s’était constitué le 
protecteur de la classe moyenne, ainsi que, du reste, plusieurs consuls sortis du 
patriciat, voulurent, mais en vain, le tenter, condamnés qu’ils étaient à l’insuccès 
par l’infériorité de leur puissance en tant que magistrats. Si même l’aristocratie 
avait été assez sage pour accorder la complète égalité des droits aux plébéiens 
riches et considérables ; si elle avait, par exemple, attaché le patriciat à 
l’admission dans le sénat, pendant longtemps encore la richesse et la noblesse 
eussent pu spéculer et gouverner librement. Mais les choses se passèrent tout 
autrement : l’étroitesse des sentiments et de la vue est l’apanage propre et 
irrémédiable de toute caste noble. L’aristocratie de caste ne se démentit pas plus 
à Rome qu’elle ne le fait ailleurs ; et la puissante cité fut condamnée à se 
déchirer dans des luttes inutiles, sans but comme sans gloire. 

La première crise éclata, non parmi les victimes des privilèges, mais bien parmi 
les classes souffrantes. Les Annales, rectifiées, placent la révolution politique en 
l’an 244 (510 av. J.-C.), la révolution sociale en 259 et 260 (-495 et -494). De 
fait, elles se suivirent de près  l’intervalle, qui les sépare doit pourtant avoir été 
plus long. On raconte que les classes pauvres, exaspérées par les rigueurs des 
créanciers, perdirent enfin patience. En 259, une levée étant devenue nécessaire 
pour les besoins d’une guerre difficile, les hommes appelés sous les armes se 
refusèrent à partir. Force fut alors au consul Publius Servilius de suspendre 
provisoirement la loi en matière de poursuites, de mettre en liberté les individus 
incarcérés, et d’empêcher les arrestations pour dettes. Les hommes des camps 
se rendirent alors sous les drapeaux et concoururent à la victoire ; mais en 
revenant des combats, ils retrouvèrent leurs prisons et leurs chaînes. Le second 
consul, Appius Claudius, prêta impitoyablement main forte aux lois sur le crédit. 
En vain les soldats se réclamèrent de son collègue ; celui-ci, ne put les défendre. 
Il semblait que l’institution de la double magistrature avait moins eu en vue la 
protection des intérêts populaires que la violation plus facile de la promesse 
donnée, et que la consolidation du despotisme. Quoi qu’il en soit, le peuple 
souffrit ce qu’il ne pouvait empêcher. Mais la guerre ayant recommencé l’année 
suivante, la parole du consul ne fût plus écoutée. Il fallut un dictateur : Manius 
Valerius fut nommé. Les paysans romains se soumirent, moitié par respect pour 
l’autorité suprême, moitié par confiance envers les opinions populaires de 
Valerius. Le dictateur appartenait en effet à l’une de ces anciennes et nobles 
familles où les fonctions publiques étaient tenues à droit et à honneur sans 
constituer une sorte de bénéfice. La victoire demeura fidèle aux aigles romaines : 
mais quand au retour des vainqueurs le dictateur s’en vint proposer au sénat ses 
plans de réforme, tous ses efforts se brisèrent contre des refus opiniâtres. 
L’armée était là, tout entière réunie, comme de coutume, devant les portes de la 
ville. À la nouvelle du rejet de ses voeux, l’orage longtemps amoncelé éclata : 



l’esprit de corps, l’organisation des cadres militaires, tout concourut à faciliter la 
révolte ; les timides et les indifférents furent tous entraînés. L’armée quitta ses 
chefs et son camp ; et, sous la conduite des commandants des légions, des 
tribuns militaires, plébéiens pour la plupart, elle s’en alla sans se débander dans 
le pays de Crustumère, entre le Tibre et l’Anio ; s’y installa sur une colline1, et fit 
mine de fonder une ville plébéienne dans l’une des régions les plus fertiles du 
territoire romain. La sécession du peuple était, pour les plus incorrigibles de ses 
oppresseurs, la démonstration trop certaine des conséquences d’une guerre 
civile. La ruine était au bout, pour eux-mêmes, pour tous ; et le sénat dut céder. 
Le dictateur, négocia une réconciliation : les citoyens revinrent dans la ville : la 
concorde et l’union semblaient rétablies. Alors, le peuple décerna à Manius 
Valerius le surnom de Très Grand (Maximus) ; et il donna le nom de Mont 
Sacré, à la colline de l’Anio, illustrée par la sécession. Qu’on ne nie, pas la 
puissance et la grandeur des faits. C’est chose remarquable que cette révolution 
commencée par la, foule, sans chefs pour la conduire que ceux que le hasard lui 
donne, et accomplie par elle sans une goutte de sang versé. Le peuple était fier 
d’une telle victoire, et en garda la mémoire. Ses résultats se continuèrent jusque 
pendant de longs siècles ; elle a enfanté le tribunat populaire. 

A côté des dispositions transitoires qui portaient remède à la misère profonde 
des débiteurs, on ouvraient une issue à de nombreux citoyens envoyés dans 
plusieurs colonies nouvelles le dictateur publia, en la forme constitutionnelle, une 
loi des plus importantes ; et de plus, pour donner aux sécessionnistes un gage 
d’amnistie au lendemain de leur manquement au serment militaire, il en fit jurer 
le maintien par tous les membres de la cité, individuellement ; puis, il la fit 
déposer dans un temple2 sous la garde et la surveillance de deux fonctionnaires 
expressément désignés par le peuple, les deux édiles (œdiles ou gardiens des 
édifices). Cette loi instituait en face des deux consuls patriciens, deux tribuns 
plébéiens élus par les curies. Leur pouvoir cessait hors de la ville, où seul avait 
force le commandement militaire des dictateurs ou des consuls (imperium) : 
mais à l’intérieur, en face des attributions civiles et régulières, telles que les 
exerçaient aussi les consuls, ils avaient une situation absolument indépendante, 
sans que pour cela les pouvoirs fussent en rien partagés. Les tribuns du peuple 
avaient droit, d’une part, d’annuler par leur opposition personnelle et interposée 
dans les délais légaux, toute décision d’un magistrat faisant grief à un citoyen 
quelconque : d’un autre côté, leur compétence était illimitée en matière de 
justice criminelle, et ils allaient, en cas d’appel, défendre leur sentence devant 
l’assemblée du peuple. Ce privilège les conduisit à un autre : on les vit bientôt 
porter la parole devant le peuple, et proposer les plébiscites à son vote. 

La puissance tribunitienne (tribunitia potestas) était donc en droit d’arrêter à son 
gré et la marche de l’administration, et l’exécution des jugements : elle pouvait 
permettre au redevable du service militaire de se soustraire impunément à 
l’appel : elle empêchait ou faisait cesser l’arrestation du débiteur, la détention du 
prévenu : son action, enfin, touchait à toutes choses. De plus, comme l’absence 
du protecteur du peuple eût pu rendre parfois le recours illusoire, il lui fut 
défendu par la loi de passer même une seule nuit hors des murs de la ville ; jour 
et nuit, sa porte restait ouverte. Mais les tribuns ne pouvaient faire que le juge 

                                       

1 Crustumère, (Crustumerium, auj. Monte-Rotondo) était au N.-E. de Fidènes ou Castel-Giubileo, 
dans la Sabine. On croit retrouver l’emplacement du Mont-Sacré un peu à l’E. de ce point, entre les 
deux rivières. 
2 Tite-Live, 3, 55. — Dans le temple de Cérès, d’abord. 



ne statuât, que le sénat ne prit sa décision, et que les centuries n’émissent leurs 
votes. Seulement et en vertu de leur fonction comme juges, ils pouvaient 
mander par leurs appariteurs1, et devant leur tribunal tout citoyen, quel qu’il fut, 
le consul en fonctions lui-même ; le faire appréhender au corps, en cas de 
contumace, le mettre en détention préventive, ou exiger une caution, enfin, 
prononcer la peine capitale ou l’amende. Les deux édiles populaires, créés en 
même temps qu’eux les assistaient alors, à titre d’officiers et d’auxiliaires, et de 
même, ils avaient à leurs côtés les décemvirs judiciaires (judices decemviri, ou 
comme on les appela plus tard, decemviri litibus judicandis), dont la compétence 
n’est pas bien connue. Pour ce qui est des édiles plébéiens, leur juridiction, 
semblable à celle des tribuns, s’appliquait plus particulièrement aux procédures 
de moindre importance, et ne comportant que l’amende simple. Les tribuns 
n’avaient pas l’imperium militaire auquel seul était attaché le droit de convoquer 
les centuries. Mais, comme il était de toute nécessité qu’ils pussent, en cas 
d’appel, aller défendre leur sentence devant le peuple assemblé ; et comme par 
suite, il importait de les mettre hors de la dépendance des magistrats, on 
imagina à leur profit un mode nouveau de votation, le vote par tribus. Or les 
quatre anciennes tribus, comprenant la ville et tout son territoire, ne pouvaient 
plus cadrer avec le système actuel ; elles étaient trop étendues, et en nombre 
pair. Le territoire fut donc partagé en vingt et un nouveaux districts (259 av. J.-
C.),  dont les quatre premiers représentaient les anciennes circonscriptions de la 
ville et de ses environs immédiats ; dont seize autres englobaient les 
campagnes, sur la base des Pagi occupés jadis par les familles anciennes, et 
conformément aux divisions du territoire romain primitif ; et dont le dernier, 
enfin, le district Crustumérien, tirait son nom du lieu même ou s’était faite tout 
récemment la sécession plébéienne. Les votants, dans les centuries et dans les 
tribus, étaient au fond les mêmes ; ils se composaient de tous les domiciliés : 
mais ici cessait la distinction entre grands et petits propriétaires : la noblesse ne 
votait plus la première, et l’assemblée elle-même, présidée par les tribuns, 
revêtit tout d’abord un caractère d’opposition manifeste. 

La juridiction des tribuns et des édiles, et la sentence portée sur l’appel déféré à 
l’assemblée des tribus furent, sans nul doute, expressément réglementées par la 
loi, tout comme l’étaient la juridiction des consuls ou des questeurs, et la 
sentence des centuries, en cas de provocation. Mais les crimes d’État et les 
contraventions de police administrative n’avaient point encore reçu leur définition 
légale ; les limites des délits étaient difficiles à poser, pour ne pas dire 
impossibles ; et la justice en cette matière dégénéra forcément en un pur 
arbitraire. L’idée du droit allait se troublant au milieu des luttes intestines entre 
les classes et les chefs donnés aux partis par la loi politique, se faisant 
concurrence dans les choses même de la justice, celle-ci devint plutôt une affaire 
de police, sans règles certaines et préfixées. Les hauts magistrats furent les 
premiers atteints. Dans l’esprit de la constitution, ceux-ci, tant qu’ils étaient en 
activité, n’avaient à répondre devant aucune juridiction : ils demeuraient 
irresponsables en tant qu’ils auraient agi comme fonctionnaires, et dans les 
limites de leurs attributions. Jusque dans l’institution et l’organisation de l’appel, 
ce principe avait été respecté. Aujourd’hui, la puissance tribunitienne est créée ; 
et par elle, aussitôt, ou un peu plus tard, un contrôle s’établit sur toutes les 
magistratures, contrôle d’autant plus redoutable, que ni le crime ni la peine n’ont 
de définition ou de sanction dans la loi écrite. En résumé, la concurrence des 
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juridictions consulaires et tribunitiennes livre tous les citoyens corps et biens, à 
la décision souveraine et arbitraire des assemblées des partis. 

À la concurrence de juridiction s’ajouta ensuite la concurrence des initiatives 
légiférantes. Le tribun, qui allait d’abord défendre sa sentence criminelle devant 
le peuple, fut volontiers conduit à le convoquer, à lui parler ou faire parler pour 
un tout autre objet. La faculté légale lui en est confirmée par la loi Icilia (262 
[492 av. J.-C.]), portant une peine sévère contre quiconque l’interrompt dans ses 
discours, ou tente de dissoudre l’assemblée. Il est clair, en effet, que c’était du 
même coup ouvrir libre champ à toute motion qu’il lui plaisait de faire en dehors 
de ses demandes en confirmation des jugements de condamnation. Les 
plébiscites (plebi-scita, ce qui a plu au peuple) n’étaient pas par eux-mêmes des 
décrets ayant force de loi ; ils n’étaient rien de plus que ne sont les décisions, ou 
les avis, de nos meetings modernes ; mais la différence entre les comices par 
centuries et les comices par tribus gisant moins dans le fond que dans la forme, 
les plébéiens voulurent aussitôt attribuer valeur légale à ces émanations du libre 
vote de la cité. La. loi Icilia elle-même, pour choisir un exemple, est sortie d’un 
plébiscite. 

Telle était l’institution des tribuns du peuple, protecteurs légaux de l’individu en 
même temps que guides et conducteurs des masses, et investis d’une juridiction 
illimitée, dans les matières pénales. Pour imprimer une énergie plus grande 
encore à leur pouvoir, on les déclara en dernier lieu inviolables (sacrosancti). Le 
peuple entier, citoyen par citoyen, avait juré pour lui, pour ses enfants, de les 
défendre. Les attaquer c’était se livrer à la colère des dieux ; se mettre hors la 
loi et au ban d’excommunication des hommes. Les tribuns du peuple (tribuni 
plebis), créés à l’instar des tribuns militaires, en avaient emprunté le nom ; 
mais, c’est là leur seule ressemblance avec eux. Par leurs attributions, ils se 
rapprochent bien plutôt des consuls. L’appel interjeté du consul au tribun, le droit 
d’intercession contre les actes consulaires sont identiques à l’appel interjeté d’un 
consul à l’autre ; et à l’intercession de l’un d’eux contre les actes de son 
collègue. Là encore on rencontre l’application pure et simple du principe du droit 
politique, suivant lequel, entre deux magistrats égaux celui qui prohibe l’emporte 
sur celui qui ordonne. Le nombre primitif des tribuns, nombre accru bientôt il est 
vrai ; la durée annale de leur charge, prenant fin au 10 décembre ; leur 
inamovibilité ; tout, chez eux, ressemble aux institutions consulaires : tout, 
jusqu’à ces privilèges existant de collègue à collègue, en vertu desquels chaque 
consul, chaque tribun, revêt la plénitude des pouvoirs ; en vertu desquels aussi, 
en cas de conflit entre les magistrats du même titre, force reste au veto d’un 
seul sans tenir, compte des autres voix. Quand un tribun dit non, il arrête les 
volontés de tous ses collègues, et, quand il accuse, chacun d’eux peut fermer la 
route à son accusation. Consuls et tribuns ont également et concurremment la 
juridiction criminelle. Si les premiers ont à leur côté, les deux questeurs, les 
seconds ont les édiles1. Les consuls appartenaient au patriciat : nécessairement 

                                       

1 De toute évidence, l’institution des édiles plébéiens répond à celle des questeurs patriciens, 
comme les tribuns du peuple répondent aux consuls sortis du patriciat. Ce fait ressort, et des 
attributions criminelles de l’édilité et de la questure ; où la compétence est la même, si les 
tendances diffèrent ; et de leurs attributions relatives à la garde des archives. Le temple de Cérès 
est, pour les édiles, ce qui le temple de Saturne est pour les questeurs. Ils en tirent même leur 
nom (œdes, édifice, sanctuaire). Il faut noter comme très remarquable la loi de l’an 305 [-449] 
(Tite-Live, 3, 55) ordonnant pour l’avenir le dépôt des sénatus-consultes dans le temple de Cérès 
sous la garde des édiles alors que toujours, comme on sait et même après la réconciliation entre 
les ordres, ces décisions avaient été exclusivement portées dans le temple de Saturne et confiées 



les tribuns sortaient du peuple : tous étaient pris dans les rangs des citoyens, 
mais tandis que les consuls  commandants en chef de l’armée s’élisaient dans les 
comices par centuries, ceux-ci, qui n’avaient pas l’imperium (ou commandement 
militaire), étaient nommés dans les assemblées purement civiles des curies. Les 
consuls ont un pouvoir actif plus complet, les autres l’ont plus indéfini : le consul 
s’arrête devant le veto du tribun ; il est son justiciable : le tribun, au contraire, 
ne lui doit rien. Ainsi la puissance tribunitienne est l’image de la puissance 
consulaire ; elle est, de plus, sa contrepartie. La puissance consulaire est 
positive, celle des tribuns est négative. C’est pour cela que les consuls seuls sont 
magistrats, c’est-à-dire ayant le commandement ; c’est pour cela que, seuls, ils 
se montrent en public revêtus des insignes et du cortége qui siéent, aux chefs de 
la cité. Les tribuns ne sont point magistrats : ils siégent sur un banc et non sur la 
chaise curule : ils n’ont ni licteurs, ni bande de pourpre à leur toge, ni insignes 
de magistrature ; ils n’ont enfin, dans le conseil de la Cité (curia, sénat), ni 
place, ni vote. Institution singulière où le droit absolu du veto s’érige carrément 
en face du commandement illimité ; où, pour arriver à l’apaisement des haines 
intestines, les antagonismes des classes pauvres et des classes riches vont 
recevoir une organisation complète et tranchée. 

Que pouvait-il sortir de là, si ce n’est la rupture de l’unité dans la cité, 
l’affaiblissement des magistratures exposées désormais à tous les caprices, à 
toutes les passions mobiles des représentants du contrôle officiel ? Sur un signe 
de l’un des chefs de l’opposition, élevé sur son trône populaire, la machine 
gouvernementale courait risque de se voir soudain arrêtée. La juridiction 
criminelle, attribuée désormais à tous ces fonctionnaires avec pouvoirs de 
mutuelle concurrence, n’allait-elle pas être repoussée par la loi elle-même loin 
des régions sereines du droit, et se voir portée dans l’arène de la politique où elle 
se corromprait à toujours ? Je veux bien que le tribunat, s’il n’a pas directement 
amené le nivellement ultérieur des ordres, ait été du moins une arme efficace 
dans les mains du peuple, lorsque, à peu de temps de là, il en vint à revendiquer 
l’admission des plébéiens dans les hautes magistratures ; mais tel n’était point le 
but originaire de cette fonction. Institution bien moins conquise sur un ordre 
privilégié dans l’ordre politique que sur la classe des riches propriétaires et des 
capitalistes, elle devait surtout assurer une justice équitable à l’homme du 
commun peuple, et procurer la gestion et l’emploi meilleur des finances. Mais ce 
but, elle ne l’a pas atteint ; elle ne pouvait pas l’atteindre. En vain les tribuns 
purent-ils parer à quelques iniquités à quelques sévices criants. Le mal ne gisait 
point dans une injustice qui se serait appelée le droit, mais dans le droit lui-
même, qui était tout injustice. Comment les tribuns auraient-ils pu régulièrement 
s’opposer à la marche régulière des institutions judiciaires ? Ils l’auraient su faire 
qu’ils n’eussent encore apporté qu’un remède inefficace au mal. 
L’appauvrissement progressif du peuple, le mécanisme mauvais des impôts et du 
crédit, le système funeste des occupations domaniales, tout appelait une réforme 
radicale : mais cette réforme, on se garda d’y mettre la main. Les plébéiens 
riches avaient aux abus le même intérêt que les patriciens. Il parut, plus simple 
de fonder cette étrange institution du tribunat populaire, secours palpable et 
manifeste donné déjà aux plus humbles, mais demeurant en deçà des nécessités 
économiques du présent et de l’avenir. Loin qu’elle soit le chef-d’oeuvre de la 
sagesse politique, elle ne fut qu’un pauvre compromis entre la noblesse opulente 
                                                                                                                        

aux questeurs. Nous admettons aussi que le peuple (plebs) a eu sa caisse, gérée de même par ces 
édiles. On le doit supposer,  à voir l’usage auquel ceux-ci appliquaient les amendes (multœ) 
versées dans leurs mains mais ce n’est là qu’une probabilité et non une certitude. 



et la multitude sans guide et sans appui. Elle a, dit-on, sauvé Rome de la 
tyrannie. Quand cela serait vrai, le tribunat n’en vaudrait pas mieux : les 
changements dans les formes constitutionnelles ne sont pas seuls et par eux-
mêmes funestes aux peuples ; et le grand malheur pour Rome peut-être, c’est 
que la monarchie soit venue si tard, quand déjà s’étaient épuisées les forces 
physiques et intellectuelles de la nation. Mais le tribunat n’a pas même eu le 
mérite qu’on lui concède. Les États italiques n’ont jamais connu ces tyrans 
(τύραννος, dans le sens grec) que l’on voit partout surgir au sein des cités 
helléniques. La raison en est claire : la tyrannie suit toujours les excès du 
suffrage universel : or, les Italiotes ont fermé plus longtemps qu’en Grèce 
l’entrée des assemblées civiques aux individus non assis sur le sol. À Rome aussi, 
le jour où les choses changèrent, la monarchie ne se fit pas attendre ; elle vint 
même, en s’appuyant sur le tribunat. Ne méconnaissons point, pourtant les 
services vrais qu’il a rendus : il a ouvert les voies légales à l’opposition : il a 
empêché le mal assez souvent ; mais alors même qu’il se montrait utile il était 
appliqué, à un tout autre usage que celui auquel ses fondateurs l’avaient destiné. 
L’entreprise était téméraire d’accorder le droit de veto aux chefs officiels de 
l’opposition, et de les faire assez forts pour qu’ils pussent l’exercer à outrance. 
De tels expédients sont dangereux : ils font sortir de ses gonds la constitution 
politique, traînant derrière elle comme avant, en dépit d’un vain palliatif, toutes 
les misères sociales qu’on avait voulu extirper. 

La guerre civile ainsi organisée, suivit son cours. Les partis étaient en face les 
uns des autres, rangés en bataille, avec leurs chefs à leur tête. D’un côté, le 
peuple voulant l’amoindrissement du pouvoir consulaire et l’agrandissement de la 
puissance tribunitienne ; de l’autre, l’aristocratie visant à la ruine du tribunat : 
les plébéiens ayant pour armes l’insubordination légale, avec son impunité 
désormais assurée, le refus de l’appel militaire, les actions tendant à l’amende ou 
aux condamnations corporelles contre tout fonctionnaire coupable d’attentat aux 
droits des citoyens, ou tombé sous le coup de leur déplaisir : les nobles leur 
opposant la force qu’ils ont encore en main, les intelligences avec l’ennemi du 
dehors, au besoin même le poignard du meurtrier. On en vint bientôt aux 
combats dans la rue, aux attaques directes contre les personnes des hauts 
magistrats. La tradition rapporte que des familles entières quittèrent alors la ville 
et allèrent chercher une plus paisible existence dans les États voisins. Je suis 
tenté d’en croire la tradition. Il fallait, en effet, de grandes vertus civiques aux 
Romains, non pas pour s’être donné une pareille constitution, mais pour la 
supporter sans se dissoudre, et pour traverser, sans y périr, les plus terribles 
convulsions. Un épisode fameux de ces temps est l’orageuse vie de Caius Macius, 
le plus brave parmi les hommes de la noblesse, et surnommé Coriolan, parce 
qu’il avait pris la ville de Corioles1. En 263 [-491], mécontent de l’échec de sa 
candidature pour le consulat, dans les comices des centuries, il aurait, dit-on, 
proposé de suspendre la vente des blés tirés des magasins de l’État, et 
d’arracher aux souffrances d’un peuple affamé sa renonciation à l’institution 
tribunitienne il aurait purement et simplement, suivant d’autres, demandé son 
abolition. Mis par les tribuns en accusation capitale, il aurait quitté la ville, pour 
revenir à la tête d’une armée volsque : mais au moment de conquérir sa patrie 
pour le compte de l’ennemi, sa conscience se serait émue devant les reproches 
de sa mère ; et, rachetant sa première trahison par une trahison nouvelle envers 
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ses hôtes, il les aurait expiées toutes les deux en mourant. Cette histoire est-elle 
vraie ? je ne saurais l’affirmer : mais, quoi qu’il en soit, au milieu même des 
détails naïfs où se complaît la gloriole patriotique des annalistes de Rome, notre 
regard pénètre jusque dans le vif des plaies et des hontes de ces temps. Disons-
en tout autant du récit de la prise du Capitole par une bande d’exilés politiques, 
sous la conduite d’Appius Herdonius (en 294 [-400]). Ils avaient appelé les 
esclaves aux armes : il fallut un combat acharné et, des secours rapidement 
amenés par les gens de Tusculum, pour briser l’effort de ce précurseur de 
Catilina et de ses bandes. Bon nombre d’autres faits contemporains, toujours 
dénaturés par les chroniques mensongères des familles romaines, portent le 
cachet des mêmes haines et du même fanatisme : tels sont, la suprématie un 
instant conquise par les Fabiens, qui donnent régulièrement à Rome l’un de ses 
deux consuls, pendant les années qui vont de 269 à 275 [485-479 av. J.-C.] ; la 
réaction qu’ils soulèvent ; leur expatriation et leur destruction par les Étrusques, 
sur les bords de la Crémère1 (277 [-477]). C’est à la suite de cette querelle, 
peut-être, que l’un des consuls, tout au moins, se vit privé du droit, acquis à tous 
les magistrats jusque là, de désigner son successeur à l’élection du peuple (vers 
273 [-481]). Citons un fait odieux encore, le meurtre du tribun Gnœus Genucius, 
qui avait osé demander compte de leur conduite à deux consulaires, et qui fut 
trouvé sans vie dans son lit le matin même du jour fixé pour l’accusation (284 [-
473]). Ce crime fut aussitôt suivi du vote de la loi Publilia (283 [-471]), simple 
plébiscite que les nobles n’osèrent pas combattre. Nous ne savons pas si c’est 
elle qui a porté les tribuns de deux à cinq, ou si déjà ce dernier nombre existait 
légalement : dans tous les cas, elle a retiré leur élection aux curies, pour la 
donner aux tribus (comitia tributa)  accroissant d’autant plus la puissance 
tribunitienne, que désormais les tribuns sont nommés par les comices même 
dont la convocation leur appartient exclusivement. 

Mais tous ces incidents de la querelle des partis sont rejetés dans l’ombre par un 
événement d’une bien autre portée dans ses conséquences ; j’entends parler de 
la tentative de Spurius Cassius, qui voulut abattre la toute puissance des riches, 
et couper court ainsi à la source du mal ; Spurius Cassius était patricien : nul, 
dans le patriciat, ne le dépassait par le rang ou par l’illustration. Deux fois 
triomphateur, et consul pour la troisième fois (268 [-486]), il fit dans l’assemblée 
du peuple une motion tendant à un arpentage général des terres publiques, à 
leur location par bail au profit du Trésor, pour partie, et, à leur partage entre 
tous les nécessiteux, pour le surplus. En d’autres termes, il voulut enlever au 
sénat la faculté de disposer du domaine, et, s’appuyant, sur la masse des 
citoyens, il s’efforça de mettre fin au système égoïste des occupations. Il 
espérait, sans doute, que sa réputation personnelle, que la justice et la sagesse 
de ses propositions seraient assez puissantes pour vaincre les passions 
orageuses et les défaillances des partis : il se trompait ; la noblesse se leva 
comme un seul homme, les plébéiens riches marchèrent avec elle : le commun 
peuple lui-même se montra mécontent, parce que, suivant en cela la justice et le 
droit fédéral, Cassius avait aussi réclamé pour les alliés latins leur part dans les 
assignations proposées. Cassius dut mourir ; peut-être est-il vrai, comme on l’a 
dit, qu’il avait aspiré à la royauté. En réalité, il avait voulu, comme les rois, 
protéger les petits citoyens contre les excès de sa propre caste. La loi agraire fut 
enterrée avec lui : mais de son tombeau sortit un spectre, que les riches virent 
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se dressant tous les jours devant eux, jusqu’à ce qu’enfin la république s’écroulât 
dans les luttes intestines dont l’ère a dès maintenant commencé. 

Ici se place une autre et mémorable tentative. Conférer au plus humble l’égalité 
devant la loi au moyen d’institutions plus régulières et plus efficaces, n’était-ce 
pas du même coup rendre le tribunat inutile ? En vertu de la motion du tribun 
Gaius Terentilius Arsa, une commission de cinq citoyens (quinqueviri) fut 
nommée, avec charge de réunir en un corps du droit civil les lois que les consuls 
seraient tenus de suivre à l’avenir, lorsqu’ils rendraient la justice. Dix années 
s’écoulèrent avant que la motion ne reçut son exécution ; dix années de combats 
acharnés entre les ordres, de troubles intérieurs, ou de guerres au dehors. 
L’obstination était égale des deux parts, le parti du gouvernement empêchant à 
tout prix le projet de loi de passer ; et le peuple s’entêtant à nommer toujours 
les mêmes hommes au collège des tribuns. On se fit des concessions pour 
ramener la paix ; en 297 [-457], les tribuns furent portés de cinq à dix (était ce 
là une innovation heureuse ?). L’année suivante, le plébiscite Icilien, qui compta 
parmi les privilèges assurés au peuple sous la foi du serment, ordonna que 
l’Aventin, jusque là consacré au culte, et inhabité, serait divisé en parcelles à 
bâtir, et donné à titre héréditaire aux plus pauvres citoyens. Le peuple prit ce 
qu’on lui donnait ; puis il continua à réclamer des lois. Enfin, en l’an 300 [-454], 
l’accord fut conclu : il dut être procédé à la rédaction du code ; et une 
ambassade eut à se rendre d’abord en Grèce pour en rapporter les lois de Solon 
et les autres lois helléniques. Au retour des ambassadeurs (303 [-451]), dix 
nobles furent, nommés décemvirs, avec mission de rédiger les lois romaines ; ils 
eurent l’autorité suprême aux lieu et place des consuls (decemviri consulari 
imperio legibus scribundis) : le tribunat fut suspendu ainsi que le recours par 
appel ; et les nouveaux magistrats s’obligèrent seulement à ne pas attenter aux 
libertés jurées du peuple. Allons au fond de toutes ces mesures, nous n’y 
trouverons d’autre et principal objet que la limitation du pouvoir consulaire par le 
texte de la loi écrite, aux lieu et place du tribunat. Il semble qu’on fût alors 
convaincu de l’impossibilité de prolonger une situation où l’anarchie officielle et 
permanente conduisait forcément à la ruine de l’État; sans aucun profit pour 
personne. Tous les hommes sérieux en conviendront : les immixtions des tribuns 
dans l’administration, les accusations continuelles dirigées par eux contre les 
fonctionnaires étaient la source d’un mal incessant : le seul bien fait qu’ils 
eussent apporté au petit citoyen, c’était de lui avoir ouvert un recours contre la 
justice partiale et passionnée du patriciat : comme une sorte de tribunal de 
cassation, ils tenaient en bride l’arbitraire de la haute magistrature. Nul doute 
qu’en concédant aux plébéiens la rédaction du Code des lois, les patriciens 
n’aient exigé, en échange, l’abolition du tribunat, devenant désormais un rouage 
inutile ; et tout semble indiquer, entre les deux partis, l’existence d’une 
convention de ce genre. Comment les choses devaient-elles être réglées, après 
la publication du code ? nous ne le savons pas bien ; il se peut même que le 
compromis ne l’ait pas clairement précisé. Dans la pensée commune, je le 
suppose, les décemvirs devaient, à leur retour, proposer au peuple de renoncer à 
ses tribuns, remettant désormais aux consuls une compétence juridictionnelle, 
non plus comme autrefois, arbitraire, mais déterminée par la lettre de la loi 
écrite. Un tel plan, s’il a existé, était sage ; mais les esprits agités par la passion 
politique, accepteraient-ils cet arbitrage de paix ? Les décemvirs de l’an 303 [-
451], apportèrent leur projet de loi devant le peuple, qui le vota, et voulut qu’il 
fût gravé sur dix tables d’airain, puis attaché dans le Forum, à la tribune aux 
harangues, devant la curie. Toutefois, des additions paraissant nécessaires, dix 



autres décemvirs furent élus pour l’an 304 [-450], lesquels devaient compléter la 
loi en rédigeant deux tables supplémentaires. Ainsi fut promulguée la loi fameuse 
des XII Tables, le premier et l’unique code de Rome. Issue, comme on voit, 
d’une transaction entre les deux partis, elle n’apportait pas, dans le droit 
préexistant, des innovations bien profondes, ou dépassant, en tant que 
règlements de police, la mesure des nécessités du moment. En matière de crédit, 
par exemple, les XII Tables se contentent d’adoucir le sort du débiteur, en fixant 
un taux assez bas, ce semble, au maximum de l’intérêt des capitaux (10 pour 
100) ; en menaçant l’usurier d’une peine sévère, plus sévère même que la peine 
du vol : c’est là un de leurs traits caractéristiques. Mais les rigueurs de la 
procédure ne sont pas modifiées dans leurs principales formalités. Encore moins 
y est-il question de changements dans l’état et le droit des divers ordres. Les 
domiciliés se distinguent toujours de ceux qui ne sont point établis. Les mariages 
entre les nobles et les plébéiens sont de nouveau interdits ; enfin, pour mieux 
circonscrire les pouvoirs jadis arbitraires du magistrat, et, pour assurer au peuple 
les garanties qui lui sont dues, il est expressément écrit que la loi ancienne le 
cède à la loi nouvelle et, qu’il ne sera plus voté de plébiscite contre un seul 
individu1. Une autre disposition non moins remarquable, l’appel au peuple 
assemblé dans les tribus est interdit en matière capitale : l’appel devant 
l’assemblée centuriate demeure autorisé, ce qui justement s’explique par la 
suppression de la puissance tribunitienne, et conséquemment de la juridiction 
criminelle des tribuns. L’importance politique des XII Tables réside donc bien 
moins dans les innovations de leur texte, que dans l’obligation expressément 
imposée aux consuls de suivre à l’avenir toutes les formalités et les règles, d’un 
droit écrit. De plus, ce code, placardé en plein forum, va soumettre 
l’administration de la justice au contrôle, d’une publicité efficace ; et le magistrat 
se verra contraint d’appliquer à tous une loi égale et commune. 

La législation de Rome était achevée : il ne restait plus aux décemvirs qu’à 
publier les deux dernières tables, puis, à faire place aux magistratures normales. 
Ils tardèrent, et, sous le prétexte que leur loi additionnelle n’était pas tout à fait 
prête, ils prorogèrent d’eux-mêmes leur charge au delà de l’année, chose 
admissible selon le droit public, où le magistrat nommé à temps, ne cessait pas 
ses fonctions, tant qu’il ne les avait pas formellement résignées. Par quelle raison 
les décemvirs agissaient-ils ainsi ? Il est difficile de le dire. J’estime qu’en se 
continuant irrégulièrement dans leurs pouvoirs, ils ne cédaient pas seulement à 
un mobile personnel. Le parti des nobles craignait sans doute, qu’à la 
restauration du consulat le peuple ne voulût joindre aussi celle de ses tribuns, et 
l’on tenta de différer, je suppose la nomination des consuls jusqu’au moment 
propice où l’on pourrait les dégager des entraves des lois Valeriœ. La fraction 
modérée de l’aristocratie,  les Valériens et les Horaciens, à sa tête, aurait voulu 
arracher au sénat la mise hors de charge des décemvirs ; mais le principal 
d’entre ceux-ci, le champion ardent de la faction des ultra parmi les nobles, sut 
aussi l’emporter parmi les sénateurs. Le peuple se soumit. La levée d’une double 
armée se fit sans difficulté sérieuse, et la guerre fut commencée contre les 
Sabins et les Volsques. Mais tout à coup l’ancien tribun Lucius Siccius Dentatus, 
le plus brave soldat de Rome, qui avait combattu dans cent vingt batailles, et 

                                       

1 Ne privilegia irroganto. — On a plusieurs fois tenté de réunir et de classer les fragments des XII 
Tables qu’on rencontre épars chez les divers écrivains de l’antiquité. La restitution due aux efforts 
de J. Godefroy a été reproduite, avec corrections, par Dirksen, par Zell, par Bœcking. M Ch. Giraud 
a publié le travail des deux premiers, à l’appendice de sa savante Hist. du Droit rom. (Aix et Paris, 
1847) pp. 465 et suiv. 



montrait sur son corps quarante-cinq glorieuses blessures, est trouvé mort 
devant le camp, assassiné, dit-on, à l’instigation des décemvirs La révolution 
fermentait dans les esprits, elle éclata bientôt. On sait l’inique sentence  d’Appius 
dans le procès fait à la fille du centurion Lucius Virginius, fiancée de l’ex-tribun 
Lucius Icilius. Revendiquée comme esclave par un adversaire aposté, Appius la 
condamne et l’arrache à sa famille, lui ôtant et ses droits et sa liberté. Le père la 
soustrait au déshonneur qui l’attend, en lui enfonçant en plein Forum un couteau 
dans le sein. Mais pendant que le peuple stupéfait de cet acte inouï entoure et 
contemple le cadavre de la belle et jeune victime, le décemvir ordonne à ses 
licteurs d’amener devant son tribunal où il les jugera sans appel, et le père et le 
fiancé qui ont osé enfreindre ses ordres. La mesure était comble. Protégés par la 
fureur des masses, Virginius et Icilius échappent aux appariteurs du despote ; et, 
pendant que dans Rome le sénat hésite et tremble, ils se montrent dans les deux 
camps, avec les nombreux témoins de la tragédie de la veille. Ils racontent le 
crime monstrueux d’Appius : tous les yeux s’ouvrent : voient l’abîme où vont 
tomber les garanties nouvelles de la loi, si la puissance tribunitienne ne veille pas 
à leur maintien ; et les fils alors refont l’oeuvre de leurs pères. Les armées 
quittent derechef les généraux, elles marchent sur Rome ; traversent 
militairement la ville, vont de nouveau sur le Mont-Sacré, et renomment des 
tribuns. Les décemvirs s’obstinant dans le refus de leur démission, les soldats 
rentrent dans Rome, les tribuns à leur tête, et campent sur l’Aventin. La guerre 
civile, la guerre des rues est imminente ! A la dernière heure enfin, les décemvirs 
déposent les pouvoirs qu’ils ont usurpés et qu’ils déshonorent ; et Lucius Valerius 
et Marcus Horatius se font les intermédiaires d’un second pacte, aux termes 
duquel le tribunat sera rétabli. Les décemvirs sont poursuivis : les deux plus 
coupables Appius Claudius et Spurius Oppius s’ôtent la vie dans leur prison ; les 
huit autres s’en vont en exil, et leurs biens sont confisqués. Les représailles 
menaçaient d’aller plus loin encore ; mais un tribun du peuple, le sage et 
honnête Marius Duilius s’interpose : son veto arrête tous les’ autres procès. 

Tel est le récit des chroniqueurs : comme d’habitude ils s’attachent aux faits 
extérieurs, et laissent les causes dans l’ombre. Je ne crois pas que les actes 
impies de quelques-uns des décemvirs aient à eux seuls provoqué la restauration 
du tribunat. Celui-ci aboli, les plébéiens perdaient l’unique poste politique auquel 
il leur’ était donné d’arriver. Leurs chefs n’avaient pas renoncé sérieusement à 
un tel avantage ; et ils ont dû avidement saisir la première occasion qui s’offrait 
de montrer au peuple toute l’inefficacité de la lettre morte de la loi, comparée à 
l’énergique tutelle de la puissance tribunitienne. L’orgueil insensé des nobles, 
allant choisir les décemvirs parmi les plus ardents zélateurs de la faction 
aristocratique, précipita la crise ; et tous les plans de concorde furent emportés 
comme des toiles d’araignée devant la fureur des partis. 

Le nouveau compromis est tout en faveur des plébéiens, cela va de soi. Il 
restreint tout d’abord la puissance de la noblesse. Le code des lois civiles, 
arraché précédemment à celle-ci, avec ses deux tables additionnelles récentes, 
survit dans son entier, et les consuls s’obligent, en jugeant, à le suivre à la 
lettre. Les tribus n’ont plus la connaissance des causes capitales ; mais par voie 
de compensation grande, il est enjoint à tout magistrat, au dictateur lui-même, 
d’accorder l’appel par mesure générale au moment de son élection. Quiconque 
institue un fonctionnaire contrairement à cette règle encourt la peine de mort. 
Du reste, le dictateur conserve, tous ses anciens pouvoirs ; et le tribun du peuple 
ne peut s’en prendre à ses ordonnances comme à celles du consul. Au tribun 
aussi la compétence est laissée pour toutes les causes de simple amende ; il 



continue de déférer sa sentence aux comices des tribus, s’il le juge utile. Il a 
donné encore le moyen de lutter contre un adversaire du peuple, et d’anéantir 
même son existence civile. Mais le compromis innove en ce qui touche 
l’administration publique et les finances. Une part d’influence plus grande y est 
faite aux tribuns et à leurs comices. La gestion de la caisse militaire enlevée aux 
consuls, est donnée à deux trésoriers payeurs (quœstores), nommés pour la 
première fois en 307 par les tribuns, dans l’assemblée des tribus, mais choisis 
parmi les patriciens. Cette élection fut le premier plébiscite universellement tenu 
pour loi ; à son occasion aussi les tribuns acquirent le droit d’en référer aux 
augures et au vol des oiseaux. Enfin, et par l’effet d’une concession plus 
importante encore, ils obtinrent voix consultative dans le sénat. Celui-ci aurait 
cru d’abord porter atteinte à sa propre dignité s’il leur avait donné place dans la 
salle des séances : assis sur un banc, près de la porte, ils purent de là suivre les 
délibérations. Peu importe : à dater de ce jour, les tribuns étaient en mesure de 
combattre les sénatus-consultes qui ne leur agréaient pas ; et il s’établit 
insensiblement en principe que leur opposition suffisait pour arrêter avant le vote 
la décision sénatoriale, ou celle de l’assemblée du peuple. Afin de prévenir toute 
falsification ou substitution, il fut, aussi ordonné que les sénatus-consultes 
seraient déposés à l’avenir en double exemplaire, l’un, dans le temple de 
Saturne, sous la garde des questeurs patriciens, et l’autre, dans le temple de 
Cérès, sous la garde des édiles plébéiens. Ainsi se termina cette longue lutte : 
commencée d’abord pour renverser la puissance tribunitienne, elle lui apporta la 
consécration entière de son droit. Les tribuns annulent désormais selon leur bon 
plaisir, et les actes de l’administration attaqués par la partie lésée, et les 
décisions générales des pouvoirs constitutionnels. Les serments les plus saints, 
les malédictions les plus redoutables de la religion fusent appelés à garantir 
l’inviolabilité de leur personne, la durée permanente de leur institution, et le 
maintien au complet de leur collège. Jamais, depuis ce jour, nul n’a tenté, dans 
Rome de provoquer leur suppression. 



Chapitre III — L’égalité civile. - La nouvelle aristocratie. 

 

Les agitations tribunitiennes avaient eu leur cause dans les inégalités sociales 
bien plutôt que dans les inégalités politiques ; et l’on doit supposer que la plupart 
des riches plébéiens, admis dans le sénat, étaient hostiles au peuple non moins 
que les patriciens purs : ils profitaient, comme ceux-ci, des privilèges contre 
lesquels se portait le mouvement ; et bien que, sous d’autres rapports, ils se 
vissent, eux aussi, repoussés au second rang, il leur eût semblé tout à fait 
inopportun de faire valoir leurs prétentions aux magistratures publiques, au 
moment où le sénat tout entier se voyait menacé dans ses prérogatives et sa 
puissance financière. Ainsi s’explique leur réserve pendant les cinquante 
premières années de la république. L’heure n’avait point encore sonné de 
revendiquer l’égalité civile et politique entre les ordres. 

Mais l’alliance, entre le patriciat et les plébéiens riches, n’avait pas pour soi les 
garanties de la durée. Bon nombre de familles considérables, parmi les 
plébéiens, étaient tout d’abord entrées dans le parti du mouvement ; les unes, 
par un sentiment de justice envers leurs semblables : certaines autres, par l’effet 
de l’accord qui unit naturellement tous les déshérités entre eux ; enfin, il en était 
qui prévoyaient la nécessité des concessions à faire au peuple à la longue, ou qui 
savaient que ces concessions, habilement mises à profit conduiraient, à leur tour, 
à l’extinction des privilèges nobles, et faciliteraient, à l’aristocratie plébéienne, la 
conquête de la suprématie politique. Ces opinions, comme on peut le croire, 
gagnant chaque jour du terrain, les notables parmi le peuple s’étaient mis à la 
tête de leur ordre pour lutter contre les nobles ; appuyés sur le tribunat, ils 
menaient contre eux une sorte de guerre légale ; ils combattirent, avec les 
pauvres, pour l’abolition des misères sociales, dictant au patriciat les conditions 
de la paix, au jour de la victoire, et s’entremettant entre les deux camps opposés 
pour conquérir enfin leur admission personnelle aux fonctions publiques. 

Telle est la situation respective des partis, au moment où les décemvirs tombent. 
Il était parfaitement démontré que le tribunat ne se laisserait jamais détruire ; et 
l’aristocratie du peuple, à cette heure décisive, n’avait rien de mieux à faire que 
de s’emparer du levier puissant, qu’elle avait sous la main, et de s’en aider 
aussitôt pour ramener les classes populaires sur le premier plan de la scène 
politique. 

Rien ne fait mieux voir la faiblesse des nobles, en présence des masses coalisées 
contre eux, que ce qui arrive moins de quatre ans après la chute des décemvirs. 
Du premier coup sont renversés, dans la sphère du droit, tout au moins, les deux 
principes fondamentaux de la caste exclusive  l’invalidité juridique des mariages 
entre les nobles et les plébéiens, et l’inaptitude légale de ceux-ci en matière de 
fonctions publiques, vont cesser et faire place à un état de choses plus libéral. En 
l’an 309 [443 av. J.-C.], la loi Canuléia dispose que l’alliance entre patriciens et 
plébéiens peut constituer les justes noces, et que les enfants qui en naissent 
suivront la condition de leur père. En même temps il est ordonné qu’aux lieu et 
place des consuls, il sera nommé des tribuns militaires (tribuni militum cum 
consulari potestate), pouvant être six en nombre, ce semble, de même qu’il y 



avait six tribuns par légion. Leur élection fut donnée aux centuries : ils avaient la 
puissance consulaire, et leur fonction devait durer autant que celle d’un consul1. 

Les lois anciennes admettaient aux grades militaires les citoyens et les simples 
habitants, indistinctement, dès qu’ils étaient appelés sous les armes ; ouvrant 
ainsi d’avance, en quelque sorte, l’accès de la fonction suprême aux plébéiens 
aussi bien qu’aux patriciens. On se demandera peut-être pourquoi, la noblesse, 
forcée de consentir au partage de son privilège, a concédé la chose sans vouloir 
concéder le nom ; et pourquoi elle a en réalité ouvert le consulat aux plébéiens 
sous la forme étrange de tribunat militaire2. 

Voici l’explication du fait. Avoir occupé les dignités suprêmes de l’État constituait 
un honneur insigne dans les idées des Romains d’autrefois. De là le droit 
d’exposer les images3 des aïeux illustres dans l’atrium de la maison, et de les 
montrer au public, dans certaines occasions solennelles. Les distinctions acquises 
                                       

1 On a soutenu à tort, que les tribuns consulaires issus du patriciat avaient le plein imperium, que 
ceux sortis des rangs plébéiens n’avaient au contraire que l’imperium militaire. Une telle opinion 
fait naître aussitôt maintes questions qui demeurent insolubles. Si cette inégalité des attributions 
avait été réelle, que serait-il arrivé, par exemple, au cas légalement possible, où l’élection n’aurait 
promu que des plébéiens ? Et puis, on se heurte alors irrémédiablement contre l’un des principes 
fondamentaux du droit public à Rome, aux termes duquel l’imperium, c’est-à-dire, le droit de 
commander aux citoyens au nom du peuple, était tenu pour essentiellement indivisible, et ne 
comportait d’autres limites que celles des circonscriptions territoriales ? Le droit civil et le droit 
militaire ont leurs ressorts distincts, cela est vrai : à l’armée ne sont de mise ni l’appel, ni les 
autres dispositions de la loi civile ; il est enfin des magistrats, les proconsuls, par exemple, dont la 
sphère d’action est toute militaire. Néanmoins, et dans la rigueur de la loi, aucun magistrat n’a sa 
compétence limitée aux seules matières civiles ; il n’en est point non plus qui ne possèdent que 
l’imperium militaire. Le proconsul, dans sa province, est comme le consul, général en chef, et 
grand juge tout ensemble : il n’a pas seulement qualité pour connaître des litiges entre soldats, et 
non citoyens : il les instruit aussi entre les citoyens. Quand, après l’institution de la préture, l’idée 
se fait jour d’une compétence distincte pour les hauts magistrats (magistratus majores), elle réside 
d’abord dans les faits bien plus que dans le droit. Si le préteur urbain est au début et 
exclusivement grand juge, il lui est aussi permis de convoquer, les centuries, et de commander à 
l’armée : le consul a dans la ville l’administration suprême et le suprême commandement : mais il 
agit aussi comme justicier dans les émancipations et les adoptions. Des deux côtés nous voyons, 
maintenue dans toute sa rigueur la règle de l’indivisibilité substantielle des pouvoirs du haut 
fonctionnaire. Tenons-le donc pour certain : les tribuns consulaires, plébéiens comme patriciens, 
ont reçu virtuellement et dans leur entier la puissance judiciaire, et la puissance militaire, ou 
mieux, la pleine puissance de magistrature, pour ne point établir ici ces distinctions abstraites 
inconnues des Romains de ces temps. Mais j’admettrai volontiers comme probable l’opinion mise 
en avant par Becker (Handb : [Manuel], 2, 2, 137). Suivant lui, et par la même raison qui a fait 
que, plus tard, la préture patricienne est venue se placer à côté du consulat désormais ouvert à 
tous, on a vu dans la pratique de l’institution du tribunat consulaire les membres plébéiens du 
collège tribunitien, demeurer étrangers aux fonctions judiciaires et sous ce rapport un partage des 
attributions, qui se réalisera, dans les temps ultérieurs, entre les préteurs et les consuls. 
2 On a prétendu qu’en luttant pour l’exclusion des plébéiens, la noblesse obéissait à des 
préventions purement religieuses. Mais c’est méconnaître entièrement la religion de Rome, que 
d’aller ainsi transporter dans l’antiquité l’idée moderne de la séparation de l’Église et de l’État. Il se 
peut qu’aux yeux du Romain orthodoxe l’admission du non citoyens aux actes de sa religion civile 
eût été chose condamnable, mais ce même Romain n’a jamais hésité a accorder l’égalité religieuse 
la plus complète à tout individu reçu dans la communauté politique par l’État, à qui seul il 
appartenait de conférer les droits civiques. Tous ces scrupules de conscience, quelque honorables 
en-soi qu’ils pussent être, disparaissaient nécessairement, dès qu’on faisait, pour les plébéiens pris 
en masse ce que l’on avait fait jadis pour Appius Claudius ; dès qu’à l’heure opportune on les 
admettait tous au patriciat. La noblesse en s’opposant d’abord à l’égalité civile, ne se préoccupait 
pas le moins du monde d’une question de conscience pieuse: bien plus, on la vit parfois, sans 
prendre garde même à des opinions et a des préjugés qu’elle froissait, sans nul doute admettre les 
non citoyens aux actes privilégiés de la vie civile, tandis qu’elle refusait la péréquation des droits 
aux citoyens de l’ordre inférieur. 
3 Jus imaginum. 



se perpétuaient héréditairement dans les familles. Au sein même du patriciat, les 
« maisons curules » tenaient un rang plus élevé que les autres, sans que nous 
voulions dire toutefois que ces distinctions eussent, en fait, une importance 
politique quelconque. On ne saurait ni l’affirmer ni le contredire. A l’époque où 
nous sommes, on ne sait pas davantage s’il existait encore des familles 
patriciennes qui n’eussent pas en même temps les honneurs curules. Mais s’il est 
difficile d’en apporter les preuves, il est facile de s’expliquer comment l’ordre 
noble, se laissant arracher le privilège de gouverner, a dû mettre une opiniâtreté 
d’autant plus grande dans la défense de ses insignes héréditaires. Forcés de 
partager le pouvoir avec les plébéiens, les patriciens ne veulent plus voir, comme 
jadis, dans tout haut magistrat, l’homme illustre qui a droit de s’asseoir sur la 
chaise curule1. Pour eux, il n’est plus rien qu’un officier de haut grade investi 
d’une distinction purement personnelle et viagère. De même les honneurs du 
triomphe n’étant jamais déférés qu’au chef suprême de la cité, le tribun militaire 
ne pouvait y prétendre. 

Toutefois, en dépit de ces affectations blessantes de supériorité nobiliaire, les 
privilèges de race n’avaient plus aucune importance politique ; les institutions 
nouvelles les avaient légalement écartés, et si l’aristocratie romaine eût su se 
montrer vraiment digne de son nom, elle aurait aussitôt cessé la lutte. Elle ne le 
fit point, tant s’en faut. Toute résistance était dorénavant insensée et illégale ; 
mais pour qui voulait faire au peuple une opposition de mauvaise foi, le champ 
demeurait ouvert aux petits moyens de l’esprit de chicane et d’astuce, et, pour 
n’être ni honorable ni politique, la querelle ainsi continuée n’entraîna pas moins, 
sous certains rapports, des conséquences sérieuses. La guerre civile, en effet, se 
prolongea durant un long siècle, et ne prit fin qu’en laissant le peuple en 
possession d’avantages que l’aristocratie n’aurait pas facilement perdus, si elle 
eût été plus unie. D’un autre côté, malgré les lois nouvelles, elle fit tant que le 
gouvernement demeura, pendant plusieurs générations d’hommes, dans les 
mains de la seule noblesse. Les moyens que celle-ci mit en usage étaient 
multiples comme les vices mêmes du système politique. Au lieu de trancher une 
fois pour toutes la grave question de l’admission ou de l’exclusion des plébéiens, 
l’aristocratie n’accorda que ce qu’elle ne pouvait pas retenir, et par forme de 
concession pour telle ou telle élection spéciale. De la sorte, le combat 
recommençait tous les ans. Les consuls seront-ils nécessairement, des 
patriciens ? Les tribuns militaires, investis des pouvoirs consulaires, seront-ils ou 
non choisis dans les deux ordres ? Questions vaines et pourtant sans cesse 
débattues ! Parmi les armes dont usa la noblesse, la fatigue et l’ennui de ses 
adversaires, ne fut pas la moins efficace. Multipliant les points d’attaque et de 
défense, dans le but de retarder une défaite inévitable, on créa des charges 
nouvelles en démembrant les anciennes magistratures. Tous les  quatre ans, par 
exemple, les consuls avaient eu le devoir d’arrêter les états du budget, les listes 
des citoyens et les rôles de l’impôt. Or, dès l’an 319 [-435], les centuries  
choisissent dans la noblesse des contrôleurs réguliers (censores), institués pour 
dix-huit mois au plus. La nouvelle fonction de la censure devint bientôt le 
palladium des nobles, non pas tant à cause de son utilité financière, que parce 
qu’il ‘y rattacha un droit des plus importants, celui de pourvoir aux places 
vacantes dans le sénat et dans l’ordre équestre. Toutefois, la haute mission et la 
suprématie morale [regimen morum] de cette magistrature ne se dégageront 
que dans l’avenir ; aujourd’hui le censeur est loin encore de les posséder. 

                                       

1 Sella curulis, de currus, char. V. Smith, Dict. 



Même chose arriva en 333 [-421] à l’égard de la questure. Il y avait alors quatre 
questeurs ; deux étaient chargés, par commission expresse des consuls, de 
l’administration du trésor public ; les deux autres, en leur qualité de  payeurs de 
l’armée, étaient nommés par les tribus : tous étaient pris dans le patriciat. Il 
paraît que la noblesse aurait tenté d’enlever aux consuls la désignation des 
questeurs urbains pour la transférer aux centuries. Puisque la magistrature 
suprême ne pouvait plus être utilement défendue contre les convoitises du 
peuple, qui, jadis, en avait été exclu, les patriciens purent s’estimer habiles en lui 
enlevant du moins ses attributions financières, et en se conservant ainsi par les 
censeurs et les questeurs nobles, la haute main sur le budget et sur le Trésor. 
Toutefois, ce plan, s’ils l’avaient formé, ne leur réussit point ; loin de là. Les 
consuls perdirent la nomination des questeurs urbains ; mais les centuries ne 
furent pas non plus appelées à la voter ; elle passa aux comices par tribus, ainsi 
que le vote pour la nomination des questeurs payeurs militaires. Ce n’est pas 
tout : et le peuple, soutenant que ces derniers étaient des officiers d’armée bien 
plutôt que des fonctionnaires civils, et que les plébéiens avaient l’aptitude à la 
questure tout autant qu’au tribunat militaire ; le peuple, dis-je, conquit au regard 
de celle-ci et l’électorat et aussi l’éligibilité ; puis enfin (grande victoire aux yeux 
d’un parti, grande défaite aux yeux de l’autre), on vit un jour patriciens et 
plébéiens exercer les mêmes droits, actifs ou passifs, dans l’élection des 
questeurs urbains ou des questeurs délégués à l’armée. 

Ainsi les nobles, en dépit de leurs efforts opiniâtres, perdirent du terrain tous les 
jours, leur haine croissant à mesure que diminuait leur puissance. Ils ne se firent 
pas faute d’attenter souvent à ces droits qu’ils avaient reconnus au peuple par 
des conventions expresses ; mais leurs attaques ressemblent plutôt aux actes 
irréfléchis d’une rancune impuissante qu’aux manoeuvres savantes d’une 
tactique de parti. Ainsi en fut-il du procès fait à Mœlius. Spurius Mœlius, riche 
plébéien, avait, durant une disette rigoureuse (345 [-439]), vendu des grains à 
des prix dont la modicité faisait tort à l’administration de l’intendant des vivres 
publics (prœfectus annonœ), le patricien Gaius Minucius. Celui-ci, irrité, l’accusa 
de viser à la royauté. Disait-il vrai ? Nous l’ignorons. Nous avons peine à croire 
qu’un homme, qui n’avait point même encore été tribun du peuple, ait pu songer 
sérieusement à se faire tyran. Quoi qu’il en soit, les hauts dignitaires prirent la 
chose au sérieux : le cri de haro contre la royauté a toujours entraîné la foule à 
Rome, comme le cri d’à bas le pape ! soulève les Anglais dans les temps 
modernes. Titius Quinctius Capitolinus, consul pour la sixième fois, nomma 
l’octogénaire Lucius Quinctius Cincinnatus dictateur, avec pouvoir de juridiction 
sans appel, ce qui était une violation ouverte des lois récemment jurées. Mælius 
mandé, fit mine de se soustraire à la citation donnée : il fut tué par le maître de 
la cavalerie du dictateur, Gaius Servilius Ahala. La maison du malheureux fut 
rasée, le grain emmagasiné par lui distribué gratis au peuple, et l’on se délit de 
tous ceux qui menaçaient de le venger. Ce meurtre judiciaire resta donc impuni, 
à la honte d’un peuple facile à tromper et aveugle, plus encore, que d’une 
noblesse hostile et de mauvaise foi. Elle avait espéré, dans cette circonstance, 
pouvoir abolir le droit de provocation ; mais il était dit qu’elle ne gagnerait rien à 
enfreindre ainsi les lois et à répandre le sang innocent. 

Toutefois ce fut surtout dans les intrigues électorales et dans les supercheries 
pieuses du sacerdoce que les aristocrates montrèrent leur esprit d’agitation 
funeste. Ils firent tant et si bien, que, dès l’an 322 [-432], il fallut promulguer 



des lois relatives aux délits en matière de candidature1 ; ces lois, comme on le 
pense, demeurèrent sans succès. Lorsque la corruption ou la menace n’avaient 
pas raison des électeurs, ceux qui dirigeaient l’élection savaient encore s’en 
rendre maîtres, soit en portant sur la liste des propositions des candidats 
plébéiens en grand nombre, et en divisant ainsi les voix opposantes ; soit encore 
en ne portant pas sur cette même liste les noms de ceux que la majorité aurait 
certainement élus. En dépit de leurs efforts, avaient-ils eu le désavantage, ils se 
retournaient vers les prêtres, et demandaient si quelque nullité n’avait point été 
commise dans les auspices, ou dans les autres cérémonies pieuses 
accompagnant l’élection. Sans se préoccuper des conséquences, et foulant aux 
pieds les sages exemples des aïeux, on finit par faire prévaloir une règle, qui 
attribuait indirectement aux collèges des augures, le droit d’infirmer, lois ou 
élections, tous les actes politiques émanés du peuple. Par suite, bien que, dès, 
l’année 309 [-445], les plébéiens eussent conquis l’éligibilité légale ; bien, que, 
depuis lors, leur droit fût demeuré incontesté, on ne vit jamais, avant 345 [-
409], un plébéien élu questeur, et le premier tribun militaire sorti des rangs du 
peuple ne fut nommé qu’en 354 [-400]. Au lendemain de l’abolition légale des 
privilèges nobles, l’aristocratie plébéienne, n’avait pu, en aucune façon, se 
mettre sur un pied vrai d’égalité avec l’aristocratie patricienne. Beaucoup de 
causes donnent la raison de ce fait. Si la noblesse, cédant à la tempête avait dû, 
pour un moment, et sur le terrain du droit, abandonner la défense obstinée de 
ses prérogatives, elle releva aussitôt la tête dans les luttes annuelles pour 
l’élection des hautes magistratures. Et puis, quelles facilités ne lui laissaient pas 
les dissentiments intérieurs entre les chefs de l’aristocratie, plébéienne et les 
masses populaires ? Tant que les nobles et les plébéiens notables rejetèrent avec 
une égale colère les demandes et les prétentions des hommes de la classe 
moyenne, ceux-ci, dont les voix l’emportaient dans les comices, ne se crurent 
pas le moins du monde intéressés à choisir les candidats non nobles de 
l’aristocratie plébéienne, par préférence à leurs concurrents patriciens. 

Pendant les luttes politiques, les questions sociales avaient dormi, ou avaient été 
moins vivement soulevées. Depuis que l’aristocratie plébéienne, s’emparant du 
tribunat, l’avait tourné vers ses fins, les lois agraires et de crédit avaient été 
laissées de côté, en quelque sorte, et pourtant, il ne manquait ni de territoires 
nouvellement conquis, ni de citoyens pauvres, ou allant s’appauvrissant, dans la 
campagne. Quelques assignations avaient été faites, surtout du côté des 
frontières, agrandies de divers côtés ; sur le territoire de Gabies (312 [-442]), de 
Labici2, de Véies (361 [-393]) ; mais elles étaient insignifiantes : la raison 
politique les avait dictées, et non l’intérêt des classes rurales. D’autres fois, 
certains tribuns avaient tenté de reprendre le projet de loi de Cassius : on 
rencontre, en 337 [-417], un Spurius Mœcilius et un Spurius Metilius qui font la 
motion du partage de tout le domaine public : ils échouent, et, chose 
caractéristique de la situation, ils échouent par la résistance de leurs propres 
collègues, ou de l’aristocratie plébéienne, en d’autres termes. Chez les patriciens 
aussi, la misère du peuple lui suscitait des sympathies ; mais, là encore, les 
efforts isolés qui furent tentés ne réussirent pas mieux que l’entreprise de 
Spurius Cassius. Patricien comme lui, comme lui distingué par sa valeur et son 
illustration militaire, Marcus Manlius, le sauveur du Capitole pendant l’invasion 
gauloise, se leva un jour et prit en main la cause des opprimés. Il se sentait ému 
                                       

1 De ambitu. 
2 Gabies, à douze milles de Rome, non loin de Lago di Castiglione : Libici, non loin de Tusculom, 
près du lieu aujourd’hui appelé Colonna. 



par les souffrances de ses anciens compagnons d’armes ; il se jetait dans 
l’opposition par haine de son rival, Marcus Furius Camillus, le général le plus 
fameux de Rome, et aussi le chef du parti des nobles. Un jour qu’un brave 
officier allait être incarcéré pour dettes, Manlius vint, et le délivra en payant pour 
lui. En même temps, il mit ses domaines en vente, disant tout haut que tant qu’il 
lui resterait un morceau de terre, il l’emploierait à empêcher ces iniquités 
odieuses. C’en était assez pour réunir contre lui les jalousies de tout le parti 
gouvernemental, patriciens et plébéiens. Faire un procès de haute trahison à ce 
dangereux novateur ; l’accuser de prétendre à la royauté, pousser contre lui la 
foule aveugle, et entrant en fureur aux premiers mots d’une dénonciation 
banale ; le faire condamner à la mort ; tout cela fut une oeuvre facile et 
rapidement menée : on avait eu soin, pour lui ôter la protection de sa gloire, de 
rassembler le peuple en un lieu d’où l’on ne voyait plus le Capitole, témoin muet 
de la patrie sauvée naguère par ce même homme aujourd’hui livré à la hache du 
bourreau (370 [-384]). 

Mais c’est en vain que les essais de réforme étaient étouffés dès le début ; le mal 
devenait plus criant tous les jours. A mesure que la victoire accroissait le 
domaine public, les dettes, la pauvreté faisaient d’immenses progrès dans le 
peuple, surtout au lendemain des guerres longues et difficiles avec Véies (348-
358 [-436/-396]), et , après’ l’incendie de la Ville par les hordes gauloises (364 
[-390]). Déjà, durant les guerres avec Véies, Rome s’était vu forcée d’allonger le 
temps de service du simple soldat et de le tenir sous les armes, non plus 
seulement pendant l’été comme autrefois, mais aussi pendant la saison d’hiver : 
mais aujourd’hui le peuple, dans ce complet abaissement de sa condition sociale, 
ne voyant plus devant lui que la ruine, fit mine de se refuser à une nouvelle 
déclaration de guerre. Le sénat, alors, se décida tout d’un coup à une concession 
importante : il mit à la charge du Trésor, ou, si l’on veut, il préleva sur les 
revenus publics indirects et sur le produit des domaines la solde des soldats, 
acquittée jusque-là par les contributions des Tribus (348 [-406]). Le tribut 
(tributum) ou taxe générale ne dut plus être payé qu’en cas d’insuffisance des 
deniers de l’œrarium (trésor) ; et encore était-il considéré comme un emprunt 
forcé, remboursable plus tard des deniers publics. Le moyen était sage et 
équitable mais, pour être efficace, il eût fallu mettre le domaine en valeur et 
remplir ainsi les caisses du Trésor. On n’en fit rien, et les classes pauvres eurent 
à subir, à la fois, et les charges plus onéreuses, du service militaire, et l’impôt 
accru et plus fréquent. Pour être prélevé à titre de simple avance, il ne leur en 
apportait pas moins la misère. 

Un jour enfin, exclue jusqu’alors des bénéfices de l’égalité politique par la 
résistance des nobles auxquels l’indifférence du peuple était venue en aide, 
l’aristocratie plébéienne scella le pacte d’alliance avec la foule malheureuse, 
isolée et impuissante en face du patriciat. Des rogations, portées devant 
l’assemblée par les tribuns Gaius Licinius et Lucius Sextius, furent converties en 
des lois portant leur nom, qui abolissant les tribuns consulaires, disposèrent en 
même temps que l’un des deux consuls serait à l’avenir plébéien ; que l’entrée 
dans l’un des trois grands collèges sacerdotaux, celui des décemvirs sacrés, 
chargés de la garde des oracles sibyllins (les anciens duumvirs, duoviri, 
aujourd’hui portés à dix, décemviri sacris faciundis), serait également ouverte 
aux plébéiens ; qu’en ce qui touche le domaine, nul citoyen ne pourrait plus 
mener sur les communaux plus de cent bœufs et de cinq cents moutons ; que 
nulle parcelle laissée à titre d’occupation à un seul détenteur n’excéderait 500 
jugères (126 hectares) ; que les possesseurs de fonds de terre seraient tenus 



d’employer toujours des travailleurs libres en nombre proportionnel avec celui de 
leurs esclaves ; et qu’enfin, pour alléger le sort des débiteurs, les intérêts payés 
seraient imputés sur le capital, le surplus demeurant payable après termes et 
délais. La portée de ces lois est manifeste : elles ne tendaient à rien moins qu’à 
enlever aux nobles la possession exclusive des charges curules, et les 
distinctions nobiliaires et héréditaires y attachées. Or, ce but ne pouvait être 
atteint qu’en retirant au patriciat l’un des deux siéges consulaires. Elles avaient 
aussi pour objet de lui retirer le privilège des dignités religieuses : mais, par une 
cause facile à comprendre, tandis que les charges des augures et des pontifes, 
appartenant à l’ancienne Latinité, étaient laissées aux anciens citoyens, les lois 
nouvelles obligèrent les nobles de partager avec les citoyens nouveaux le 
troisième collège de création plus récente, et dont le culte provenait d’une 
origine étrangère. Enfin, elles appelaient le bas peuple à la jouissance des usages 
communaux ; elles venaient en aide aux débiteurs, et procuraient du travail aux 
journaliers. Abolition des privilèges, réforme sociale, égalité civile, voilà les trois 
grandes idées qui allaient triompher. Les patriciens luttèrent jusqu’au bout, mais 
en vain. La dictature, les efforts du vieux héros des guerres gauloises, Camille, 
purent bien reculer quelque temps, le vote des lois Liciniennes ; ils ne purent les 
écarter toujours. Le peuple, lui aussi, se fût peut-être facilement prêté à la 
division des motions accumulées dans ces lois. Que lui importait, en effet, le 
consulat et la garde des oracles sibyllins ? Ce qu’il voulait, c’était l’allégement du 
fardeau de ses dettes ; c’était l’abandon des communaux à tous les citoyens. 
Comme elle se savait à bon droit impopulaire, la noblesse plébéienne eut soin de 
comprendre toutes ces réformes dans un seul projet d’ensemble, et, après de 
longs combats (ils durèrent onze ans, dit-on), la loi passa dans s’on entier (en 
387 [367 av. J.-C.]). 

A dater de la promotion du premier consul non patricien (le choix du peuple était 
tombé sur l’auteur principal de la réforme, sur l’ancien tribun Lucius Sextius 
Lateranius), le patriciat, en fait et en droit, ne compte plus parmi les institutions 
politiques de Rome. On rapporte qu’après le vote des lois Liciniennes, Camille, 
abdiquant ses préjugés de caste, aurait bâti un temple à la Concorde sur un 
point élevé du Comitium, l’antique lieu d’assemblée du peuple, où le sénat avait 
aussi coutume de se réunir. Si le fait est vrai, Camille reconnaissait par là même 
que les haines obstinées et funestes d’es ordres avaient pris fin dans ce jour. 
Ainsi, la consécration religieuse du traité de paix aurait été le dernier acte, de la 
vie publique du grand homme d’État et du grand capitaine, et marquerait le 
terme de sa longue et glorieuse carrière : Camille ne se trompait point 
complètement. Désormais, les plus éclairées parmi les familles patriciennes 
professeront tout haut qu’elles ont perdu leurs privilèges politiques ; elles se 
contenteront de partager le pouvoir avec l’aristocratie plébéienne. Mais la 
majorité des patriciens, persista encore dans son incurable aveuglement. Ainsi 
qu’ils l’ont fait dans tous les temps, les champions de la légitimité s’arrogèrent 
aussi à Rome le privilège de n’obéir à la loi que quand elle favorisait leurs 
intérêts du parti. On les vit donc souvent, enfreignant l’ordre de choses 
nouvellement consenti, nommer à la fois deux consuls patriciens. Le peuple 
ensuite prenait sa revanche. Après l’élection toute patricienne de 444 [-310], il 
veut nommer deux plébéiens. C’était là encore un péril auquel il dut être paré ; 
et, en dépit des souhaits formés par quelques obstinés, les patriciens n’osèrent 
plus à l’avenir prétendre au second siège consulaire. Les nobles s’infligèrent 
encore à eux-mêmes une grave blessure, lorsqu’à l’occasion des lois Liciniennes, 
ils tentèrent de se faire donner une indemnité en échange des concessions qui 



leur avaient été arrachées, et de sauver par là du naufrage quelques débris de 
leurs anciens privilèges politiques. 

Sous le prétexte que seuls ils savaient la jurisprudence, ils firent détacher du 
consulat, actuellement ouvert aux plébéiens, toutes les attributions judiciaires : 
un troisième consul spécial, un préteur, fut nommé pour rendre la justice. La 
surveillance du marché, la juridiction de police, la direction des fêtes de la cité 
furent remises aussi à deux nouveaux édiles, dont la compétence était 
permanente, et qui se distinguèrent de leurs collègues plébéiens par le nom 
d’édiles curules. Le simple plébéien eut aussitôt accès à l’édilité nouvelle ; 
seulement, aux charges  aux élections annuelles, les plébéiens et les nobles y 
étaient alternativement portés. 

En 398 [356 av. J.-C.], la dictature est aussi ouverte au peuple, admis déjà, 
dans l’année qui avait précédé le vote des lois Liciniennes (386 [-368]), aux 
fonctions de maître de la cavalerie. Les deux places de censeur (en 403 [-351]), 
la préture (est 417 [-337]), sont conquises de même ; enfin, c’est aussi vers ce 
même temps (425 [-329]) que les nobles, déjà privés de l’un des deux sièges 
consulaires, se voient encore enlever l’un des deux censorats. En vain un augure 
patricien voulut-il une fois empêcher une dictature plébéienne (427 [-327]), et 
découvrir, dans l’élection, des vices cachés à l’oeil des profanes ; en vain, jusque 
dans les derniers temps de la période actuelle (474 [-280]), le censeur patricien 
ne permit pas à son collègue sorti du peuple de mettre la main aux solennités du 
lustrum [purifications religieuses et sacrifices], par lesquels le cens se termine ; 
toutes ces misérables chicanes ne servirent qu’à manifester le dépit de la 
noblesse sans lui rendre la moindre puissance. Le patriciat avait eu jadis, sans 
oser souvent le mettre en pratique, le droit de confirmer ou de rejeter les lois 
centuriates : ce droit lui est même enlevé par les lois Publilia (415 [-339]) et 
Mœnia (celle-ci ne remonte pas au delà du milieu du Ve siècle de Rome) ; mais 
en telle sorte pourtant qu’il est encore appelé à donner son autorisation 
d’avance, qu’il s’agisse d’un projet de loi ou d’une élection1. Ce n’est donc plus 
que pour la forme que la noblesse, jusque dans les derniers temps de la 
république, sera désormais consultée. Les familles, on le comprend facilement, 
défendirent plus longtemps leurs privilèges religieux ; et ceux-ci, pour la plupart, 
leur demeurèrent intacts. Il est vrai de dire que les flamines majeurs, le roi des 
sacrifices et les confréries des Saliens n’avaient aucune importance politique. Les 
deux collèges des pontifes et des augures, au contraire, à raison de leur 
influence dans les choses du droit, dont elles avaient la science, et dans les 
comices, ne pouvaient plus appartenir exclusivement au patriciat : la loi Ogulnia 
(454 [-300]) en ouvrit l’accès aux plébéiens, en portant de cinq à huit le nombre 
des pontifes, de six à neuf celui des augures, et en donnant à chacun des ordres 
un nombre égal de places dans les deux collèges. 

L’antagonisme avait pris fin entre les familles nobles et le peuple, du moins sur 
les questions essentielles. Le patriciat, de tous ses anciens privilèges, n’en avait 
gardé qu’un seul, non sans importance, il est vrai, celui de voter le premier dans 
les comices centuriates. Il lui devait en grande partie d’avoir encore un des 
consuls et un des censeurs choisis dans son sein ; mais il se voyait 
complètement exclu du tribunat, de l’édilité plébéienne et des deuxièmes siéges 
consulaire et censorial. Juste châtiment de sa résistance égoïste et insensée, au 

                                       

1 Ut legum quœ comitiis centuriatis ferrerentur ante initum suffragium patres auctores fierent. La 
loi Mœnia en décida autant pour les élections : Ante auctores fieri. 



lieu du premier rang, il se voyait presque partout repoussé au second. Mais pour 
n’être plus qu’un nom, la noblesse romaine ne périt pas. Il est dans la nature de 
toute noblesse que plus elle est réduite à l’impuissance, plus elle manifeste des 
tendances absolues, exclusives. Au temps des rois, le patriciat n’arbore point 
encore des prétentions qui seront plus tard son principal caractère ; il s’incorpore 
de temps à autre des familles nouvelles. Mais, la république venue, il ferme ses 
rangs obstinément, et la rigueur infranchissable de sa loi d’exclusion va de pair 
avec la ruine complète de son monopole politique. La hauteur superbe des 
Ramniens survit au dernier des privilèges de leur ordre, et l’on voit aussi à 
Rome les familles nobles nouvelles remplacer par l’exagération de l’insolence ce 
qui leur manque du côté de l’ancienneté. Parmi tous les hobereaux romains, il 
n’en est point qui aient aussi opiniâtrement combattu pour retirer le consulat de 
la boue plébéienne ; il n’en est point qui aient affiché la noblesse avec autant de 
dépit et d’arrogance tout ensemble que la famille Claudia. Ardents entre les plus 
ardents des maisons patriciennes, les Claudiens n’étaient que des nouveaux 
venus pourtant, comparés aux Valériens et aux Quinctiens, ou même aux 
Fabiens et aux Jules ; ils étaient, autant que nous le pouvons savoir, les plus 
récents parmi toutes les familles patriciennes1. Pour qui veut comprendre 
l’histoire de Rome, au Ve et VIe siècles, il n’est pas permis de ne point tenir 
compte de cette faction boudeuse des nobles ; elle n’a n’en pu faire, il est vrai, 
que se tourmenter elle-même et tourmenter les autres : encore s’est-elle agitée 
autant qu’elle l’a pu. Quelques années après la loi Ogulnia, en 458 [-296], se 
rencontre un incident qui peint bien les situations. Une patricienne ayant donné 
sa main à un plébéien considérable, et qui avait revêtu les plus hautes dignités, 
les dames nobles l’expulsèrent, à raison de cette mésalliance, et de leur société, 
et de la solennité des fêtes célébrées en l’honneur de la chasteté des femmes. 
Par suite, il y eut depuis lors à Rome une Déesse de la chasteté pour les 
patriciennes, et une autre pour les plébéiennes. Ces velléités hargneuses étaient 
peu graves, sans doute, et les grandes familles, pour la plupart, ne se laissaient 
point aller à ces actes mesquins de mauvaise humeur. Ils n’en suscitaient pas 
moins des deux côtés un mécontentement profond ; et s’il est vrai que la lutte 
du peuple contre les nobles a été dans les nécessités de la situation politique et 
sociale, les longs ébranlements qu’elle a causés et qui se continuèrent après elle, 
les combats d’arrière-garde après la bataille décisive, et enfin les querelles 
petites et vides de rang et de caste, ont aussi bien gratuitement porté une 
sérieuse atteinte, et jusqu’à un certain point même, la désorganisation dans 
toutes les institutions de la vie publique et privée des Romains. 

Quoi qu’il en soit, l’un des objets du compromis, de 387 [-367] était atteint 
pleinement, et le patriciat mis de côté. En peut-on dire autant des deux autres 
buts qu’on se proposait ? Le nouvel ordre de choses avait-il vraiment résolu le 
problème des misères sociales et fondé l’égalité politique ? L’un et l’autre étaient 
étroitement liés ensemble. Si les vices du système économique entraînaient la 
ruine des classes moyennes, et le partage des citoyens en une classe peu 
nombreuse de riches et la foule souffrante des prolétaires, l’égalité civile 
devenant aussitôt impossible, toute la machine du gouvernement républicain 
menaçait de crouler. Aussi, la conservation, plus que cela, l’accroissement de la 

                                       

1 V. dans les Rœmische Forschungen (Études romaines), tout récemment publiées par M. 
Mommsen, le chap. relatif à la gens Claudia, I, p. 285 et suiv. — Nous donnons à l’appendice du 
présent volume un extrait d’un autre et savant travail appartenant au même ouvrage sur le 
partage des droits politiques entre les deux ordres, partage dont les résultats viennent d’être 
sommairement exposés. 



classe moyenne, et surtout des petits citoyens ruraux, était-elle pour tout 
patriote, homme d’État, une grande et noble tâche, la plus grande de toutes. 
Quant aux plébéiens, appelés depuis la veille à participer au pouvoir, ils se 
devaient d’autant plus à une telle entreprise, qu’ils tenaient en grande partie 
leurs droits politiques actuels des mains de ce prolétariat si malheureux, et qui 
n’espérait qu’en eux du secours.  La saine politique et la loi morale leur 
commandaient de venir en aide aux basses classes, par tous les moyens 
administratifs dorénavant à leur disposition. — Examinons donc si, et jusque 
dans quelle mesure, la législation récente de 387 [-367] leur avait apporté un 
soulagement sérieux. Dès qu’il s’agissait, d’empêcher la grande culture, 
desservie par les troupeaux d’esclaves, et d’assurer leur part aux pauvres 
prolétaires, les prescriptions des lois Liciniennes, en faveur des journaliers libres, 
restaient manifestement inefficaces. Pour remédier tout à fait au mal, il aurait 
fallu remanier jusque dans ses fondements toute la société civile or, la pensée 
seule d’une telle réforme dépassait de beaucoup l’horizon de ces temps. Au 
contraire, il eût été facile d’améliorer le régime du domaine de l’État ; mais, l’on 
n’y fit que quelques changements sans portée. Ainsi, lorsque le règlement 
nouveau portait jusqu’à un maximum élevé le nombre des têtes de bétail que les 
possesseurs de troupeaux avaient la faculté de mener sur les pâtures, et 
autorisait les occupations des parcelles arables, il conférait tout simplement au 
riche une part privilégiée, et peut-être déjà disproportionnée, sur les produits de 
ce même domaine. Tout astreintes à la dîme, toutes révocables à volonté 
qu’elles étaient, les possessions domaniales, et le système des occupations lui-
même recevaient par là leur consécration légale. Ajoutez à cela que les lois 
Liciniennes avaient omis de remplacer, par des moyens de perception plus 
rigoureux et plus sûrs, le mode jusque-là si mal suivi pour la levée des 
redevances de pâture, et, des dîmes : on ne procéda ni à la révision nécessaire, 
pourtant, des possessions, ni à l’institution d’un fonctionnaire spécial préposé à 
l’exécution des lois domaniales nouvelles. Partager à nouveau les terres 
occupées, entre les détenteurs actuels avec la règle d’un maximum de 
contenance, d’une part, et les plébéiens non propriétaires, de l’autre ; les leur 
abandonner en toute propriété ; abolir les occupations pour l’avenir ; instituer 
une magistrature ayant mandat de procéder de même au partage de tous les 
territoires à conquérir ; c’était là des mesures que la situation indiquait. De ce 
qu’elles n’ont point été prises, il ne faut pas conclure, loin de là, que leur 
opportunité ait passé inaperçue. N’oublions pas que les lois nouvelles furent 
votées sur la proposition de l’aristocratie plébéienne, c’est-à-dire d’une classe 
intéressée, en partie, au maintien du monopole usager sur le domaine. Le 
promoteur de ces lois, Gaius Licinius Stolon, fut le premier à les enfreindre ; il se 
vit, peu après, lui même, condamné pour détention de parcelles outrepassant le 
maximum. Je me demande, en vérité, si le législateur a été de bonne foi, et si ce 
n’est point à dessein qu’il s’est écarté de la seule route qui conduisît facilement, 
et dans l’intérêt de tous, à la solution complète de la question agraire. Je 
reconnais d’ailleurs que, telles qu’elles étaient, les lois Liciniennes pouvaient être 
de quelque secours, et qu’au fond elles furent utiles à la cause du petit paysan et 
du petit journalier. Enfin, dans les temps qui suivirent leur mise en vigueur, nous 
voyons du moins les magistrats tenir assez sévèrement la main à la règle du 
maximum, et frapper souvent de fortes amendes les détenteurs, de troupeaux et 
les occupants domaniaux. 

Le régime de l’impôt et celui du crédit furent aussi remaniés avec une fermeté 
inaccoutumée, et qu’on ne retrouvera plus chez le législateur futur. On aurait 



voulu, autant que faire se pouvait, parer, par des mesures légales, aux maux du 
système économique. En l’an 397 [-357], il est frappé une taxe de 5 pour 100 
sur la valeur de tout esclave affranchi : premier impôt qui, à Rome, ait porté sur 
les riches : en même temps cette taxe sert à enrayer les libérations croissantes 
d’esclaves. — Déjà les XII Tables avaient réglementé l’intérêt ; leurs 
prescriptions sont renouvelées et, peu à peu, renforcées ; le maximum, légal est 
successivement abaissé de 10 pour 100 (taux de l’an 397 [-357]), à 5 pour 100 
par année de douze mois (407 [-347]) ; puis, enfin, il est défendu de prendre un 
intérêt, quel qu’en soit le chiffre (412 [-342]). Cette dernière loi était insensée : 
elle ne demeura en vigueur que pour la forme : au fond, elle ne s’exécuta 
jamais, et, dans l’usage, les capitaux rendirent 1 pour 100 par mois, ou 12 pour 
100 par année civile. Au taux de la valeur monétaire dans l’antiquité, c’était 
quelque chose comme le 5 ou le 6 pour 100 modernes; et l’on peut dire que, dès 
cette époque, tel a été réellement et licitement l’intérêt maximum. Une quotité 
plus forte avait-elle été stipulée, la demande en justice n’en était pas admise ; 
peut-être même le juge ordonnait-il la restitution : de plus, les usuriers notoires 
sont fréquemment traduits devant la justice populaire, et condamnés aussitôt 
par les tribus à de fortes amendes. La loi Pœtilia (428 [-326] ou 441 [-313]) 
apporta aussi de notables changements à la procédure. Le débiteur, en affirmant 
sous serment son insolvabilité, fut admis à faire l’abandon de son bien, et sauva 
par là sa liberté : l’exécution rapide de l’ancien droit, par laquelle l’emprunteur, 
qui ne rendait pas la somme prêtée, se voyait aussitôt adjugé à son créancier, 
fut abrogée par une disposition nouvelle, exigeant le concours d’un véritable jury 
pour statuer sur le sort du débiteur (nexus). Toutes ces réformes légales avaient 
assurément leur importance ; elles adoucissaient, çà et là, quelques misères  
mais le mal trop invétéré, persiste, et nous voyons établir, en 402 [-352], une 
commission financière chargée de régler tout ce qui tient au crédit, et de faire 
des avances à la caisse de l’État. En 407 [-347], les termes de payement sont de 
nouveau fixés législativement ; plus tard encore, en 467 [-287], éclate une 
dangereuse révolte : le peuple, qui n’a put s’entendre avec ses adversaires sur 
les facilités nouvelles sollicitées dans l’intérêt des débiteurs, se retire sur le 
Janicule. Il ne faut rien moins qu’une agression de l’ennemi du dehors pour 
ramener la paix dans la cité. Il y aurait pourtant injustice à reprocher leur 
insuffisance à tant de sérieuses tentatives pour empêcher l’appauvrissement des 
classes moyennes. Rejeter un remède partiel, par cela seul qu’il est partiel, 
tandis que le mal est radical, voilà bien le texte dont s’emparent les meneurs de 
bas étage pour le prêcher aux simples et aux ignorants ! Insensés eux-mêmes, 
quand ils parlent ainsi ! Ne pourrait-on pas se demander vraiment si ce n’était 
pas là un prétexte spécieux, il est vrai, à l’usage de la mauvaise démagogie ; et 
si, en réalité, il était absolument nécessaire de recourir à des moyens aussi 
tranchés, aussi dangereux que l’imputation des intérêts sur le capital, par 
exemple ? Nous n’avons pas assez de preuves entre les mains pour trancher le 
litige. Tout ce qui ressort manifestement, c’est que la condition économique des 
citoyens des classes moyennes était chaque jour plus menacée et plus pénible : 
c’est que d’en haut l’on tenta de nombreux autant qu’inutiles efforts, pour leur 
venir en aide, tantôt par les prohibitions de la loi, tantôt par des mesures 
moratoires ; c’est qu’enfin la faction aristocratique et gouvernante, toujours trop 
faible au regard de ses propres membres, toujours empêchée par des intérêts 
égoïstes de caste, demeura impuissante à user du seul remède efficace qui 
s’offrait, l’abolition complète, sans réserve, du système des occupations 
domaniales. Mais alors, seulement, les classes moyennes auraient cessé d’avoir à 



se plaindre et le gouvernement, surtout, n’aurait plus encouru le reproche 
d’exploiter à son profit la misère et l’oppression des gouvernés. 

Les succès de la politique de Rome, au dehors, et la consolidation de sa 
domination dans toute l’Italie, apportèrent d’ailleurs aux basses classes des 
ressources plus grandes que le parti du gouvernement n’aurait pu ou voulu les 
donner. Les colonies importantes et nombreuses (pour la plupart fondées au 
cours du Ve siècle), en même temps qu’elles assuraient le maintien des pays 
conquis, procuraient aussi au prolétariat agricole, soit des établissements sur les 
nouveaux territoires, soit même des facilités ouvertes, sur le sol ancien, par les 
vides de l’émigration. L’accroissement des revenus indirects et extraordinaires, la 
situation prospère du Trésor permirent aussi de n’avoir que rarement recours à 
l’emprunt forcé, levé par voie de contribution sur le peuple. Que si la petite 
propriété semblait irrévocablement perdue ; la somme du bien-être allant 
croissant dans Rome, les grands propriétaires de l’ancien temps descendaient 
peu à peu à un rang moindre et apportaient un contingent nouveau à la classe 
moyenne. Les occupations concédées aux grands s’étendirent de préférence sur 
les territoires nouveaux. Les richesses, accumulées dans Rome par la guerre et 
le commerce, poussèrent à la réduction du taux de l’intérêt. L’accroissement de 
la population urbaine offrit un plus vaste marché à la production agricole du 
Latium tout entière ; l’incorporation prudente et systématique d’un certain 
nombre de cités limitrophes et purement sujettes, en agrandissant la cité 
romaine, vint aussi renforcer le peuple ; enfin, les partis durent faire silence en 
face des victoires et des succès éclatants de l’armée. La misère des prolétaires 
ne cessa pas, les sources en demeurant ouvertes ; et, pourtant, il en faut de 
bonne foi convenir, à la fin de la période actuelle, le sort de la classe moyenne 
est infiniment moins dm’ que pendant le premier siècle qui suivit l’expulsion des 
rois. 

L’égalité civile avait été jusqu’à un certain point fondée, ou plutôt rétablie par la 
réforme de 387 [-367] et les institutions importantes qui se développèrent à la 
suite. De même qu’autrefois, les patriciens, quand ils formaient seuls le corps 
des citoyens étaient absolument égaux entre eux, quant aux droits et aux 
devoirs : de même, aujourd’hui, devant la loi il n’y eut plus de différence entre 
tous les membres de la cité agrandie. Naturellement, on retrouvait encore, avec 
leur influence nécessaire sur la vie publique, les diversités graduées que l’âge, 
l’intelligence, la culture de l’esprit et la fortune introduisent sans cesse dans la 
vie civile : mais le peuple, par ses tendances, le gouvernement, par sa politique, 
autant qu’il était en eux, empêchaient ces disparates de ressortir. Tout le 
système des institutions de Rome visait à former des hommes forts et solides, 
mais non à susciter des hommes de génie. La culture des Romains ne marchait 
point du même pas que leur puissance ; elle était contenue bien plus que 
poussée en avant par les instincts nationaux. Qu’il y eût à la fois des pauvres et 
des riches, c’est ce que rien ne pouvait empêcher. Chez eux, comme dans toute 
société purement agricole, le cultivateur et le manoeuvre menaient tous les deux 
la charrue ; et le riche, obéissant, lui aussi, aux seules règles de l’économie, 
observait une frugalité uniforme, se gardant d’avoir jamais un capital mort entre 
les mains. En dehors de la salière [salinum] et de la soucoupe [patera] servant 
aux sacrifices, nulle maison ne contenait alors de vaisselle d’argent1. De tels faits 

                                       

1 Mais posséder le salinum et la patera d’argent, qui se transmettaient ensuite de père en fils, était 
l’ambition, même des plus pauvres. — Valer. Max. IV, 4, 3. - Tite-Live, XXVI, 36. — V. Rich. Dict. 
des antiq. His Vis. 



ont bien leur importance. A voir les succès éclatants de la République, durant le 
siècle qui se place entre la dernière guerre de Véies et la lutte contre Pyrrhus, on 
pressent aisément qu’alors les nobles avaient fait place aux cultivateurs ; et que 
lors de la destruction de la cohorte des Fabiens, appartenant à la haute noblesse, 
le deuil de la Cité tout entière ne fut ni plus grand ni moindre que celui que 
ressentirent plébéiens et patriciens tous ensemble, en présence du dévouement 
et de l’héroïque trépas, des Décius, lesquels appartenaient à l’ordre plébéien. On 
voit aussi qu’alors le consulat ne venait plus de lui-même s’offrir au noble le plus 
riche ; et l’on constate enfin, que Manius Curius, un pauvre laboureur de La 
Sabine, revenu vainqueur du roi Pyrrhus qu’il avait chassé de l’Italie, s’en 
retournait vivre sur son petit domaine de la Sabine, pour y semer son blé, 
comme devant. 

Qu’on ne l’oublie pas pourtant : cette égalité républicaine si imposante n’était, 
sous beaucoup de rapports, que pour la forme. Du milieu d’elle surgit bientôt une 
aristocratie véritable, dont elle renfermait le germe. Depuis longtemps, déjà, les 
familles riches ou notables parmi les plébéiens, s’étaient séparées de la foule, 
faisant alliance avec le patriciat, tantôt pour la jouissance exclusive des droits 
sénatoriaux, tantôt pour poursuivre une politique étrangère, souvent même 
contraire à l’intérêt plébéien. Vinrent les lois Liciniœ Sextiœ, qui supprimèrent 
toutes les distinctions légales au sein de l’aristocratie : en transformant les 
institutions qui excluaient l’homme du peuple des positions gouvernementales, 
elles abolirent les prohibitions immuables du droit public, et ne laissèrent plus 
subsister que des obstacles de fait, sinon absolument infranchissables, du moins 
difficiles à franchir. D’une manière ou d’une autre, un sang nouveau s’infusa 
dans la noblesse : mais, après comme avant, le gouvernement resta 
aristocratique ; et si la cité romaine, à cet égard même, ne cessa pas d’être une 
véritable cité rurale, où le riche propriétaire de domaines ne se distinguait 
presque pas du pauvre métayer, et traitait avec lui sur un pied d’égalité 
complète, l’aristocratie s’y maintint d’ailleurs toute puissante, et l’homme sans 
fortune y eut plus aisé d’atteindre aux fonctions suprêmes dans la ville, que 
d’être comme chef dans son village. En donnant au plus pauvre citoyen 
l’éligibilité aux magistratures souveraines, la loi nouvelle, assurément, décréta 
une innovation grande et féconde. Mais, dans la réalité, ce ne fût pas seulement 
une exception des plus rares que d’y voir arriver un homme parti des couches 
sociales inférieures1 ; à la fin de l’époque actuelle même, une telle élection ne 
put jamais être enlevée que de haute lutte, et avec l’appui de l’opposition. 

Un nouveau gouvernement aristocratique s’était constitué ; en face de lui s’éleva 
aussitôt un parti d’opposition. La péréquation légale des classés n’avait fait que 
transformer l’aristocratie. En face des nobles nouveaux qui, non contents d’être 
les héritiers du patriciat, se greffaient sur lui et croissaient avec lui désormais, 
                                       

1 La pauvreté des consulaires d’alors, pauvreté tant vantée, comme on sait, dans les recueils 
d’anecdotes morales des temps postérieurs, est loin d’avoir été ce qu’on l’a faite. A cet égard, on 
interprète à faux, tantôt les habitudes frugales des anciens temps, lesquelles se conciliaient très 
bien avec la possession d’une fortune considérable ; tantôt l’antique et noble usage de consacrer 
aux funérailles des hommes ayant bien mérités de la patrie, le produit d’une collecte spéciale ; 
comme s’il y avait eu là rien qui ressemblât au convoi du pauvre ! — Ajoutez à cela les récits 
fantastiques imaginés par les chroniqueurs à l’occasion de l’origine des surnoms (V. par ex. 
Serranus), surchargeant d’une multitude d’ineptes contes les annales sérieuses de l’histoire de 
Rome. [Le surnom de Serranus, suivant la tradition, avait été donné à C. Attilius Regulus, qu’on 
trouva ensemençant (sero) son champ, quand on vint lui annoncer son élection au consulat (quem 
sua manu spargentem semen, qui missi erant, convenerunt) Cicéron, pro Rosc., 18 — V aussi Val. 
Max., IV, 4, 5. - Pline, XVIII, 3, 4. - Virgile, Æneid., VI, 845. 



les opposants demeurèrent debout, et tinrent en toutes choses la même 
conduite. L’exclusion n’atteignant plus tous les simples citoyens, mais bien 
seulement l’homme du peuple, ils prennent aussitôt en main la cause des petites 
gens, celle surtout des petits cultivateurs ; et, de même que la nouvelle 
aristocratie se rattache aux patriciens, de même les premiers efforts de 
l’opposition nouvelle se relient aux dernières et décisives luttes du peuple contre 
la classe privilégiée. Les noms que nous rencontrons d’abord parmi les 
champions populaires, sont ceux de Manius Curius1 et de Gaius Fabricius2 ; tous 
deux sans aïeux, et sans fortune ; tous deux portés trois fois par le vote du 
peuple aux sommités de la magistrature, à l’encontre de la règle aristocratique 
qui voudrait interdire la réélection aux grandes charges ; tous deux, en leur 
qualité de tribuns, de consuls et de censeurs, adversaires déclarés du monopole 
patricien, et protecteurs ardents des petits citoyens des campagnes contre 
l’ambitieuse arrogance des grandes maisons ! Déjà se dessinent les partis 
futurs ; mais l’intérêt commun ferme encore la bouche à l’intérêt de parti. On 
voit les chefs des deux factions, quoique ennemis violents l’un de l’autre, Appius 
Claudius et Manius Curius, associer leurs sages avis et la puissance de leurs bras 
pour vaincre Pyrrhus. Plus tard, Gaius Fabricius, qui, censeur, a puni Publius 
Cornélius Rufinus pour le fait de ses opinions et de sa vie aristocratiques, 
s’empresse de reconnaître ses talents éprouvés de général d’armée, et favorise 
sa seconde élection au consulat. Les rivaux se donnent encore la main au-dessus 
du sillon qui déjà s’entrouvre et les sépare. 

La lutte avait pris fin entre les anciens et les nouveaux citoyens : des efforts 
multipliés, et parfois heureux, avaient été tentés pour venir en aide aux classes 
moyennes : déjà, au sein de l’égalité civile conquise depuis la veille, s’étaient 
montrés les premiers éléments d’un parti aristocratique et d’un parti 
démocratique nouveaux. Après nous être étendus sur les plus importants détails 
de cette grande crise, il nous reste à dire comment le gouvernement se 
reconstitua au milieu de tant de réformes ; et comment l’ancienne noblesse, 
avant perdu son monopole politique, les trois organes principaux de l’État, le 
peuple, les magistrats, le sénat, vont désormais fonctionner au regard l’un de 
l’autre. 

L’assemblée des citoyens régulièrement convoquée, demeure, comme avant, la 
plus haute autorité, le souverain légal dans la république. Mais la loi dispose 
aussi, qu’en dehors des matières réservées aux centuries, comme l’élection des 
consuls et des censeurs, la décision des comices par tribus vaudra, à l’avenir, à 
l’égal de la décision centuriate. Dès 305 [-449], la loi Valeria l’avait dit, ce 
semble ; les lois Publilia, de 415 [-339], et Hortensia, de 467 [-287], en tous 
cas, l’érigent en règle formelle. L’innovation ne semble d’abord pas grande : 
c’étaient les mêmes individus qui, en somme, votaient dans les deux comices ; 
mais il ne faut pas oublier que si, dans les tribus, tous les votants étaient égaux 
les uns aux autres, dans les centuries, au contraire, la valeur des voix était en 
raison directe de la richesse des citoyens. Transporter les motions dans, les 
tribus constituait donc un changement inspiré par l’idée du nivellement 
démocratique. Mais il se produisit, dans les derniers temps, un fait plus 
significatif encore. Jadis le droit de vote était exclusivement attaché à la 
condition d’un établissement fondé sur la possession du sol : cette condition fut 
mise en question tout d’un coup. Appius Claudius, le plus hardi des novateurs 

                                       

1 Consul en 464, 479 et 480 ; censeur en 482 — 290, 275, 274 et 272 av. J.-C. 
2 Consul en 472, 476 et 484 ; censeur en 479 — 282, 278, 270 et 275 av. J.-C. 



dont fassent mention les annales de l’histoire romaine, étant censeur, en 442 [-
312], sans consulter ni le sénat, ni le peuple, il porta sur la liste des citoyens 
qu’il avait à dresser des individus non possesseurs fonciers ; et, les classant 
arbitrairement dans les tribus de son choix, il les inscrivit ensuite dans les 
centuries correspondantes et dans les classes en rapport avec leur fortune. Une 
telle tentative devançait les temps : les esprits n’étaient point mûrs ; elle ne se 
soutint pas complètement. L’un des successeurs d’Appius, Quintus Fabius 
Rullianus, l’illustre vainqueur des Samnites (censeur en 450 [-304]), sans vouloir 
supprimer tout à  fait les inscriptions d’Appius, s’arrangea du moins de façon à 
les restreindre, et à assurer toujours, dans l’assemblée du peuple, la 
prépondérance aux possesseurs fonciers et aux riches. Il rejeta, en bloc, dans les 
quatre tribus urbaines, devenues les dernières, de premières qu’elles étaient 
avant, tous les non possesseurs et tous les affranchis détenteurs de fonds de 
terre, dont la propriété était inférieure à 30.000 sesterces (2.450 thalers ou 
8.062 fr. 50 c.) : aux tribus rurales, par contre, dont le nombre avait été porté, 
peu à peu, de dix-sept à trente et un, dans l’intervalle qui sépare l’an 367 [-387] 
de l’an 513 [-241] ; et qui, disposant déjà d’une majorité énorme, voyaient 
chaque jour s’accroître encore leur prépondérance à ces tribus, furent assignés 
tous les citoyens nés libres [ingenui] et propriétaires ; ainsi que tous les 
affranchis possesseurs de biens-fonds dépassant la contenance ci-dessus 
indiquée. Dans les centuries, les dispositions égalitaires d’Appius furent d’ailleurs 
maintenues pour les ingénus : quant aux affranchis non inscrits dans les tribus 
rurales, le droit de vote leur fut enlevé. Par là, en même temps que dans les 
comices par tribus, on assurait l’avantage aux possessionnés, dans les comices 
centuriates, où il suffisait de précautions bien moindres, les riches y ayant déjà 
la prédominance, on se contentait d’empêcher les affranchis de nuire. Mesures 
sages et modérées, tout ensemble, et méritant à leur auteur, dans les oeuvres 
de la paix, ce surnom de Grand (Maximus), que déjà lui avaient valu ses exploits 
dans les oeuvres de la guerre. Désormais le service militaire pèsera aussi, 
comme de juste, sur les citoyens non possessionnés ; et, d’un autre côté, il est 
mis obstacle, dans l’État, à l’influence croissante des anciens esclaves : il en faut 
venir là, et fatalement, dans toute société où l’esclavage existe. Enfin, 
l’établissement du cens et des listes civiques avait insensiblement conféré au 
censeur une juridiction spéciale sur les moeurs ; il excluait du droit de cité tous 
les individus notoirement indignes, et maintenait ainsi intacte la pureté de tous 
dans la vie privée et dans la vie publique. 

Les attributions et la compétence des comices manifestent une tendance certaine 
à s’accroître par degrés. Nous ne ferons que rappeler ici l’augmentation du 
nombre des magistratures conférées à l’élection populaire : notons surtout les 
tribuns militaires, qui, jadis nommés par le général, sont, en 392 [-362], 
désignés par le peuple, dans une seule légion : après 453 [-301], nous en 
voyons quatre nommés par lui dans chacune des quatre premières légions. A 
l’époque où nous sommes, les citoyens ne s’immiscent pas dans le 
gouvernement, mais ils retiennent avec persistance leur juste droit de voter la 
déclaration de guerre : ce droit leur est reconnu, même au cas d’une longue 
trêve conclue au lieu d’une paix définitive, parce qu’en réalité c’est une guerre 
nouvelle qui recommence à l’échéance du terme (327 [-427]). Hors de là, nulle 
question d’administration ne leur est soumise, à moins d’un conflit entre les 
pouvoirs dirigeants, et déféré par l’un d’eux à la décision du peuple : on voit, par 
exemple, en 305 [-449] les chefs du parti démocratique, parmi la noblesse, 
Lucius Valerius et Marcus Horatius, et en 398 [-356], le premier dictateur 



plébéien, Gaius Marcius Rutilus, demander aux comices le triomphe que le sénat 
leur avait refusé. Il en arrive de même quand, en 459 [-295], les consuls n’ont 
pu s’accorder sur leurs attributions respectives ; quand, en 364 [-390], le sénat 
ayant décidé de livrer aux Gaulois un ambassadeur oublieux de ses devoirs, l’un 
des tribuns consulaires porte la décision devant le peuple, premier exemple 
connu d’un sénatus-consulte cassé par celui-ci, et d’un empiétement funeste qui 
coûtera cher à la République. D’autres fois, dans les cas difficiles ou odieux, c’est 
le gouvernement lui-même qui consulte l’assemblée. Un jour, la guerre avait été 
votée contre la ville de Cœré ; mais, celle-ci demandant la paix (401 [-353]), le 
sénat ne voulut pas l’accorder à l’encontre du plébiscite, sans un plébiscite 
nouveau. En 436 [-318], le sénat, voulant refuser la paix aux Samnites qui la 
sollicitaient humblement, rejeta cependant sur le peuple la responsabilité cruelle 
du vote. Dans les derniers temps, seulement, nous voyons les comices par tribus 
étendre leur compétence jusque sur les matières de gouvernement : ils sont 
interrogés, par exemple, sur les traités de paix ou d’alliance. Très probablement, 
cette innovation grave remonte à la loi Hortensia [de plebliscitis] de 467 [-287]. 

Quoi qu’il en soit de cette extension de compétence et son immixtion dans les 
affaires d’État, l’assemblée du peuple vit en réalité décroître son influence, à la 
fin surtout de la période actuelle. D’abord, à mesure que la frontière romaine 
recule, l’assemblée primitive n’a plus sa véritable assiette. Elle se réunissait 
facilement jadis, et en nombre suffisant : elle savait alors se décider vite et sans 
discussion, le corps des citoyens constituant bien moins le peuple proprement dit 
que l’État tout entier. Sans nul doute, les cités incorporées dans les tribus 
rustiques ne se séparaient pas de leur groupe : les voix des Tusculans par 
exemple décidaient du vote de la tribu Papiria : sans nul doute aussi, l’esprit 
municipal s’était fait jour jusque dans les comices (il était, et il a été en tout 
temps dans le génie de la nation italienne !). Et quand le peuple s’assemblait, 
dans les tribus surtout, il se coalisait parfois sous l’inspiration de l’intérêt local et 
de la communauté des sentiments. De là des animosités, des rivalités de 
diverses sortes. Dans les circonstances extraordinaires, l’énergie, l’indépendance 
pouvaient ne pas faire défaut : mais dans les cas habituels, il faut bien le dire, la 
composition et la décision des comices dépendaient du hasard, ou du personnage 
investi de la présidence ; ou encore elles étaient dans la main des citoyens 
domiciliés dans la ville. Aussi comprend-on facilement comment, après avoir 
exercé une si réelle et si grande influence durant les deux premiers siècles de la 
république, on les voit peu à peu devenir un instrument passif, à la discrétion des 
magistrats qui les dirigent : instrument dangereux en même temps, alors que 
ces magistrats sont en grand nombre et que tout plébiscite est tenu désormais 
pour l’expression légale et définitive de la volonté populaire. On ne songeait 
d’ailleurs pas encore à une extension plus grande des droits constitutionnels du 
peuple : celui-ci, moins que jamais, se montrant apte à vouloir et à agir par lui-
même. La démagogie n’existait pas, à vrai dire, et eût-elle existé, elle aurait 
moins visé à accroître les attributions des comices qu’à donner simplement 
devant eux plus large carrière à la discussion politique. Durant toute cette 
période, en effet, nous assistons à l’application constante et rigoureuse de 
l’ancienne règle du droit public, aux termes de laquelle le magistrat seul 
convoque l’assemblée, avec faculté de circonscrire le débat et de le fermer à tout 
amendement. La constitution pourtant commence déjà à s’altérer, sous ce 
rapport ; mais les assemblées anciennes s’étaient  montrées  essentiellement 
passives ;  elles n’avaient rien exigé, rien entravé jamais, demeurant absolument 
étrangères aux choses du gouvernement. 



Quant aux magistrats, sans avoir été l’objet direct de la lutte entre les anciens et 
les nouveaux citoyens, la limitation de leurs pouvoirs devint l’un de ses plus 
importants résultats. Lorsque commencent les combats entre les ordres, c’est-à-
dire la guerre pour le partage du pouvoir consulaire, le consulat représente 
encore le pouvoir royal essentiellement un et indivisible : les magistrats 
inférieurs sont désignés par le libre choix du consul, comme jadis par celui du 
roi. Quand la guerre a fini, le consulat au contraire a perdu ses attributions 
principales : juridiction, police de la voirie, nomination des sénateurs et des 
chevaliers, cens, administration du Trésor, tout cela appartient désormais à des 
fonctionnaires spéciaux, élus par le peuple comme les consuls eux-mêmes, et 
placés à côté plutôt  qu’au-dessous d’eux. Jadis magistrature unique et suprême, 
le consulat n’est plus au premier rang à tous égards : si dans le tableau nouveau 
des dignités romaines , si dans l’ordre usuel des magistratures, il a rang avant la 
préture, l’édilité et la questure, il le cède en réalité à la censure, investie des plus 
hautes attributions financières, chargée de la confection des listes civiques, 
équestres et sénatoriales, et exerçant par là dans toute la cité le contrôle sur les 
moeurs, contrôle absolu, auquel nul ne peut se soustraire, si grand ou si petit 
qu’il soit. A la place de l’ancien principe du droit public, qui ne concevait pas la 
fonction suprême sans le pouvoir illimité, le principe contraire se fait jour peu à 
peu. Les attributions des magistrats et leur compétence seront assujetties à des 
limites fixes. L’imperium un et indivisible sera brisé et détruit. La brèche s’ouvre 
par la création des fonctions juxtaposées au pouvoir consulaire, par la questure 
notamment : elle s’achève par la législation Licinienne, de 387 [-367], qui 
répartissant les attributions des trois plus hauts fonctionnaires de l’État, donne 
aux deux premiers le pouvoir exécutif et la guerre, et le pouvoir judiciaire au 
troisième [préture]. On ne s’en tint pas là, quoiqu’ils eussent partout le même 
pouvoir et la libre concurrence, les consuls en fait n’avaient jamais manqué de se 
partager entre eux les divers départements officiels (provinciœ)1. Ils avaient fait 
cette division, soit de commun accord, soit en tirant au sort leurs provinces ; 
mais voici que les autres corps constituants de l’État s’immiscent à leur tour dans 
la répartition de leur compétence. Il devint d’usage que le sénat, tous les ans, 
leur délimitât leur ressort ; et que, sans aller encore jusqu’à faire lui-même la 
division des affaires entre magistrats également compétents, il leur donnât 
toutefois son avis, ou les invitât à se régler suivant son conseil, exerçant ainsi 
une influence grande jusque dans les questions de personnes. Dans les cas 
extrêmes il eut aussi recours à l’avis du peuple, dont le plébiscite tranchait alors 
la question en litige. Toutefois c’était là un moyen dangereux pour le 
gouvernement ; il ne fut, que rarement employé. Enfin, on retira aux consuls les 
plus graves affaires, les traités de paix, par exemple ; ils eurent dans ces 
circonstances à en référer au sénat et à suivre ses instructions. Que s’il y avait 
péril en la demeure, le sénat pouvait les suspendre : de plus, sans qu’une règle 
fixe ait été jamais posée,  mais aussi sans que la pratique l’ait jamais enfreinte, 
le sénat s’arrogea la faculté d’ouvrir la dictature, et de désigner même le 
dictateur, dont l’élection rentrait pourtant légalement dans les attributions 
consulaires. 

L’unité et la plénitude des pouvoirs, l’imperium, se maintint bien plus longtemps 
intacte dans les mains du dictateur ; magistrat extraordinaire créé dans les cas 
suprêmes, il avait eu d’abord et naturellement des attributions spéciales. 
                                       

1 V. sur le sens exact du mot provincia, la dissertation de M. Mommsen, dans l’écrit cité, t. I, p. 
11, à la note : die Rechtsfrage zwiechen Cœsar u. dem Senat (Le litige entre César et le Sénat) — 
Breslau, 1897, p. 3 et suiv. 



Néanmoins nous voyons qu’en droit sa compétence est illimitée, plus encore que 
celle du consul. Mais les temps ayant changé il fut entamé à son tour par les 
doctrines nouvelles. En 391 [-363], un dictateur est nommé à l’occasion d’une 
difficulté purement religieuse, et pour l’accomplissement d’une sinistre cérémonie 
du culte : mais voici que s’emparant d’une autorité absolue qu’il puisait dans 
l’ancienne loi, il regarde comme nulles les limites posées à sa compétence, et 
veut prendre aussi le commandement de l’armée. D’autres dictateurs aux 
pouvoirs circonscrits sont souvent nommés dans les années postérieures à 403 [-
351]. Ils ne renouvellent pas ces tentatives d’empiétement, et sans entrer en 
conflit avec les magistrats, ils s’enferment dans leurs attributions spéciales et 
limitées. 

En 412 [-342], il est interdit de cumuler les charges curules, et de revêtir la 
même magistrature avant un intervalle de dix années. En 489 [-265], il est 
pareillement statué que la plus haute en réalité de toutes les magistratures, la 
censure, ne pourra être occupée deux fois. Le gouvernement avait bien assez de 
force encore pour n’avoir pas à craindre ses propres instruments, et pour pouvoir 
impunément laisser de côté, sans se servir d’eux, les plus utiles. Mais il arriva 
souvent que de braves généraux virent lever devant eux les barrières légales1. 
On peut citer quelques exemples comme celui de Quintus Fabius Rullianus cinq 
fois consul en vingt-huit ans, ou celui de Marcus Valerius Corvus, six fois consul 
de 384 à 483 [370 à 271 av. J.-C.], la première fois à vingt-trois ans, la dernière 
fois à soixante-douze ; dont le bras fut le soutien de la cité et la terreur des 
ennemis durant trois générations d’hommes, et qui mourut centenaire. 

Pendant que les magistrats romains descendent de la condition élevée de 
souverain absolu, à celle chaque jour plus diminuée et restreinte de fonctionnaire 
et de mandataire de la Cité, la vieille magistrature opposante des tribuns du 
peuple subit aussi, au dedans bien plus qu’au dehors, les effets d’une réaction 
pareille. Créée pour protéger (auxilium) même révolutionnairement, les faibles et 
les petits contre la superbe et les excès de pouvoir des hauts fonctionnaires, elle 
avait bientôt conduit en outre à la conquête des droits politiques donnés aux 
simples citoyens, et à la destruction des privilèges de la noblesse. Ce second but 
était atteint : mais l’idée première du tribunat avait été purement démocratique : 
les conquêtes à faire dans l’ordre politique ne venaient que bien après. Quant à 
l’idée démocratique, elle n’était, certes, pas plus odieuse au patriciat lui-même, 
qu’à cette noblesse plébéienne à qui le tribunat devait nécessairement appartenir 
et appartint en effet. Au lendemain de l’égalité civile proclamée, la constitution 
romaine ayant revêtu une couleur plus décidément aristocratique encore que 
n’était celle de la veille, quoi d’étonnant à ce que l’aristocratie plébéienne n’ait pu 
se réconcilier avec les tendances nouvelles ? Les patriciens, défenseurs obstinés 
de l’institution consulaire patricienne, ne luttaient pas contre elles avec plus 
d’énergie. Ne pouvant abolir le tribunat, on s’efforça de le transformer. 
                                       

1 Quand l’on rapproche ensemble les listes consulaires, avant et après 412 [342 av. J.-C.], on ne 
conserve pas de doutes sur la réalité de la loi prohibitive des réélections au consulat. Avant 412 on 
voit des consuls nommés de nouveau au bout de trois ou quatre ans, après cette date, on ne les 
voit plus réélus qu’au bout d’un intervalle de dix ans au moins. Il y à des exceptions fréquentes à la 
règle, cependant, surtout pendant les guerres si rudes de 434 à 443. Mais la loi proscrivant le 
cumul est rigoureusement observée. On ne pourrait pas citer un seul exemple certain du cumul de 
deux magistratures curules (Tite-Live, XXXIX, 39, 4), consulat, préture ou édilité curule : il en est 
autrement des autres fonctions.  L’édilité curule est cumulée par exemple avec la charge de maître 
de cavalerie (Tite-Live, XXIII, 24, 30) ; la préture avec la censure (Fast. Capit. an 501) ; la préture 
avec la dictature (Tite-Live, VIII, 12) ; le consulat enfin avec cette même dignité (Tite-Live, VIII, 
12). 



L’opposition avait cru y trouver tout un arsenal d’armes offensives ; on en fit un 
instrument de gouvernement. Les tribuns, à l’origine, n’avaient point part à 
l’administration ; ils n’étaient ni magistrats, ni membres du sénat : on les fit 
entrer dans le corps des magistratures administratives. Dès le premier moment, 
on leur donne une juridiction égale à celle des consuls : dès les premiers 
combats entre les ordres, ils conquièrent à leur égal l’initiative législative ; puis, 
plus tard, sans que nous puissions exactement dire à quelle date, peu de temps 
avant ou après la proclamation de l’égalité civile, sans doute, ils occupent, au 
regard du sénat, du corps qui vraiment régit et gouverne, une situation encore 
pareille à celle des consuls. Jadis, ils assistaient aux délibérations, assis sur un 
banc, près de la porte : aujourd’hui, ils ont leur siége dans l’intérieur de la salle, 
à côté des siéges des autres magistrats ; ils ont le droit de prendre la parole ; et 
s’ils ne peuvent pas voter, c’est qu’en vertu d’une règle formelle du droit public 
de Rome, celui-là n’a que voix consultative, qui n’est point appelé à agir. Tous 
les fonctionnaires, en effet, durant leur année de charge  entrent et parlent dans 
le sénat ; ils n’y ont jamais voix délibérative. Les choses n’en restèrent point là. 
Bientôt les tribuns obtinrent le privilège distinctif des hautes magistratures, celui 
qui n’appartenait qu’aux consuls et aux préteurs : j’entends parler du droit de 
convoquer le sénat, de faire une motion, de faire voter un sénatus-consulte1. 
Tout cela allait de soi. Les chefs de l’aristocratie plébéienne ne pouvaient pas ne 
pas obtenir, dans le sénat, les mêmes droits que les patriciens, du jour où le 
gouvernement, cessant d’être le monopole de la noblesse, avait commencé 
d’appartenir aux aristocraties réunies. Mais quand, à son tour, ce collège de 
fonctionnaires d’opposition, contrairement à son institution primitive qui l’excluait 
de toute participation au gouvernement, eut été appelé au second rang du 
pouvoir exécutif, pour toutes les affaires intéressant la cité, notamment ; quand 
il fut devenu l’un des organes les plus habituels et les plus actifs de 
l’administration, où, si l’on veut, du sénat lui-même, ayant charge de guider le 
corps des citoyens, et d’empêcher les abus de tous les autres officiers publics ; à 
dater de ce jour, il fut complètement absorbé dans le système en dehors duquel 
il avait été créé ; il cessa d’avoir son existence propre et politique. Résultat 
nécessaire et inévitable après tout ! Qu’on se récrie tant qu’on voudra sur les 
vices trop manifestes de l’aristocratie romaine, que l’on proclame comme sa 
conséquence logique cette annihilation du tribunat, en présence des progrès 
croissants de la prépondérance nobiliaire ; encore, on ne pourrait pas non plus le 
méconnaître, il n’était pas possible au gouvernement de la république de 
s’accommoder longtemps d’une magistrature sans objet défini, n’ayant presque 
d’autre mission que d’amuser le prolétariat misérable et souffrant par le mirage 
d’un secours chimérique, revêtant d’abord un caractère décidément 
révolutionnaire, et mise en possession d’un pouvoir anarchique pour contrecarrer 
l’action des fonctionnaires ou celle même du sénat ! Mais la foi dans son idéal 
secret, force et impuissance, tout à la fois, de la démocratie, avait fait aussi 
germer dans les esprits, à Rome, la confiance la plus enthousiaste dans 
l’institution du tribunat. Est-il besoin de rappeler l’aventure de Cola Rienzi dans 
un siècle bien postérieur, pour faire voir que tout inefficace qu’elle était au 
regard des intérêts vrais de la foule, on eût couru le risque d’une catastrophe 
terrible à vouloir abolir cette magistrature ? On usa donc d’une prudence habile ; 
et l’on fit acte de bon citoyen, en la laissant subsister, avec ses formes 
extérieures, au moment même où on l’annulait dans le fond. Au sein de la cité 

                                       

1 Aussi les dépêches destinées au sénat sont-elles adressées aux consuls, aux préteurs, aux 
tribuns et enfin au sénat. (Cicéron, ep. ad famil., XV, 2 et alias). 



romaine, le tribunat, avec les souvenirs de son ancienne mission révolutionnaire, 
demeura toujours invoqué, comme l’expression fidèle des antagonismes sociaux, 
et comme une arme dangereuse et tranchante mise dans la main du parti qui 
voulait le renversement de l’ordre de choses. En même temps et pour de longues 
années, l’aristocratie s’en rendit si complètement maîtresse, que l’histoire ne fait 
plus une seule fois mention d’un acte d’opposition dirigé contre le sénat par tout 
le collège des tribuns ; et que si, parfois, l’un d’eux vient encore, en enfant 
perdu, tenter une résistance isolée, ses efforts seront arrêtés sans peine, 
souvent même avec le concours de ses propres collègues. 

Dans la réalité des choses, c’est maintenant le Sénat qui gouverne sans conteste. 
Sa composition a été modifiée. Le magistrat suprême avait eu, comme on sait, le 
libre droit d’élection et d’expulsion des sénateurs mais, ce droit, il ne l’avait 
jamais exercé pleinement, sinon même du temps des rois, du moins après 
l’abolition de la magistrature souveraine à vie. il se peut que l’usage soit lié de 
bonne heure de n’exclure les sénateurs des conseils de la république qu’au 
moment de la révision quinquennale des listes civiques. Mais le sénat échappe 
complètement à l’action de la magistrature suprême, quand la rédaction des 
listes, ayant été enlevée aux consuls, celle-ci est confiée à des fonctionnaires 
secondaires, aux censeurs. Vient ensuite la loi Ovinia, qui se place vers le milieu 
de la période actuelle, et probablement peu de temps après les lois Liciniennes. 
Cette loi restreint encore les pouvoirs arbitraires des fonctionnaires relatifs aux 
promotions dans l’ordre des sénateurs1 ; elle ouvre le sénat à tout citoyen ayant 
exercé les charges d’édile curule, de préteur ou de consul. Celui-ci y a, tout 
d’abord et de plein droit, son siége et son vote : le censeur, entrant en charge, 
est tenu de s’inscrire officiellement sur les listes, à moins qu’il ne prononce son 
exclusion, fondée sur les motifs qui entraîneraient aussi celle d’un sénateur 
ancien. Les magistrats sortis de charge n’étaient point assez nombreux, tant s’en 
faut, pour maintenir les trois cents sénateurs au complet : d’une autre part, il 
n’était pas possible de les laisser tomber à un chiffre inférieur, la liste sénatoriale 
était aussi celle des jurés. Il resta donc, en définitive, un large champ à l’élection 
pour les censeurs ; mais les sénateurs ainsi nommés, et qui n’avaient point 
passé par les charges curules, ceux qui n’avaient exercé que les fonctions 
inférieures, s’étaient distingués par leur valeur, avaient tué un chef ennemi, ou 
avaient sauvé un citoyen, les sénateurs subalternes ou pédaires (senatores 
pedarii), comme on les appelait, votaient simplement, sans prendre part à la 
discussion. Ainsi, à partir de la loi Ovinia, la portion la plus importante du sénat, 
le noyau où venaient se concentrer le gouvernement et l’administration, avait 
cessé d’être dans la main de la haute magistrature ; il relevait indirectement du 
peuple par l’élection aux dignités curules. Sans offrir une ressemblance complète 
avec le système représentatif des temps modernes et le self-government 
populaire, la constitution romaine s’en rapprochait toutefois ; et les sénateurs 
muets apportaient au gouvernement le concours si nécessaire, et pourtant si 
difficile à assurer, d’une masse compacte de votants silencieux, en état et en 
droit de juger les motions placées à l’ordre du jour. 

Les attributions du sénat ne furent point modifiées, pour ainsi dire. Il se garda 
bien de donner ouverture à l’opposition ou aux ambitieux, soit par des 
changements impopulaires, soit par des violations trop manifestes de la 
constitution, et, sans provoquer de lui-même l’extension des droits politiques du 
peuple dans le sens de la démocratie, il laissa cette extension s’accomplir. Mais si 
                                       

1 Ordo senatorius. 



le peuple avait conquis les apparences du pouvoir, le sénat en avait conquis la 
réalité son influence était prépondérante en matière de législation, d’élection et 
de gouvernement. 

Tout projet de loi devait d’abord lui être soumis : il était rare qu’un fonctionnaire 
osât porter une motion devant le peuple, sans son assentiment, ou 
contrairement à son avis. Que, s’il l’avait fait, les sénateurs pouvaient recourir à 
l’intercession des autres fonctionnaires, à la cassation sacerdotale, et à toute une 
série de moyens de nullité, pour étouffer la motion dès le début ou l’écarter à la 
longue. Enfin, comme le pouvoir exécutif résidait dans ses mains, le sénat était 
maître d’exécuter ou non le plébiscite voté malgré lui. Plus tard encore, le peuple 
l’y autorisant par son silence, il s’arrogea le droit de dispense légale dans les cas 
urgents, et sous réserve de la ratification ultérieure du peuple ; réserve peu 
sérieuse dès le commencement, et qui dégénéra en clause de style ; si bien que, 
dans les temps ultérieurs, on ne se donna pas la peine de solliciter jamais cette 
ratification. 

Quant aux élections, à celles du moins qui jadis appartenaient aux magistrats 
suprêmes, ou qui avaient une certaine importance, on voit pareillement le sénat 
s’en rendre maître. Nous l’avons dit déjà, il alla même jusqu’à désigner le 
dictateur. Sans nul doute, on tenait grand compte de l’opinion du peuple; on 
n’aurait pu lui enlever son droit fondamental de nomination aux charges 
publiques; mais, comme nous l’avons également remarqué, on mit un soin jaloux 
à empêcher que l’élection ne pût équivaloir à la collation de certains pouvoirs 
tout spéciaux, du généralat en chef, par exemple; à la veille d’une guerre 
imminente. Les opinions nouvelles qui voulaient des fonctions publiques limitées, 
la faculté laissée au sénat de dispenser de l’observation de la loi, conféraient à 
celui-ci, en grande partie, la libre disposition des emplois. Nous avons fait voir 
quelle influence il exerçait dans le partage des attributions, notamment dans 
celui des pouvoirs consulaires. Parmi les dispenses légales, l’une des plus 
remarquables, sans contredit, dégageait le magistrat de l’échéance de sa sortie 
de charge dans l’enceinte du territoire de la ville, elle eût porté atteinte à la règle 
fondamentale du droit public, mais au dehors elle était pleinement efficace, et le 
consul ou le préteur, quand il avait obtenu la prorogation de ses pouvoirs, 
demeurait encore en fonctions à titre de proconsul ou de propréteur (pro 
consule, pro prœtore). Ce droit si important de prorogation équivalait à une 
réélection : il appartint aussi au peuple dans les commencements ; mais, à dater 
de 447 [-307], un simple sénatus-consulte suffit pour continuer le fonctionnaire 
dans sa charge. Ajoutez à tout cela l’influence croissante et prédominante des 
aristocraties coalisées, qui ne manquent pour ainsi dire jamais d’appuyer dans 
les élections, les candidats, que le gouvernement agrée. 

Dans l’exécutif, la paix, la guerre et les alliances, les colonies à fonder, les 
assignations de terres, les travaux publics, toutes les affaires d’une importance 
grande ou durable, tout le système des finances enfin, relèvent du sénat. C’est 
lui qui, chaque année, préside à la distribution des départements respectifs entre 
les magistrats, qui détermine en général le nombre de troupes, et le budget 
alloué à chacun d’eux ; c’est à lui que tous réfèrent quand les circonstances le 
commandent : à l’exception des consuls, les directeurs des caisses du Trésor ne 
peuvent remettre ni à un fonctionnaire, ni à un citoyen quelconque, aucune 
somme que le sénatus-consulte n’aurait pas comprise dans ses prévisions. 
Toutefois, le sénat ne s’immisçait pas dans les affaires courantes et 
l’administration spéciale de la justice ou de la guerre. Il y avait trop de tact et de 
sens politique chez l’aristocratie romaine, pour qu’elle changeât en machines 



passives les organes, du pouvoir exécutif, ou pour qu’elle mît en tutelle les 
agents préposés aux divers services de l’État. Respectant, en apparence, toutes 
les formes anciennes, le gouvernement inauguré par le sénat fut toute une 
révolution : le libre courant des volontés populaires venait s’arrêter devant une 
digue puissante : les hauts dignitaires n’étaient plus rien que des présidents 
d’assemblée; que des commissaires exécutifs. Un corps délibérant avait su, en se 
transformant, hériter de tous les pouvoirs constitués; et, se faisant à la fois 
révolutionnaire et usurpateur, accaparait, sous les plus modestes dehors, 
l’exécutif tout entier. La révolution, l’usurpation, quand leur auteur est seul à 
posséder la science du gouvernement, trouvent, dit-on, leur justification devant 
le tribunal de l’histoire; s’il en est ainsi, la sévérité de son jugement ne devait-
elle pas s’adoucir en voyant le sénat de Rome s’emparer de sa mission en temps 
opportun, et la remplir si dignement ? Formé de tous ces hommes que n’avait 
pas seul désignés le vain hasard de la naissance, mais bien plutôt la libre élection 
de leurs concitoyens ; confirmé tous les cinq ans, par les décisions d’un tribunal 
des moeurs où siégeaient les plus dignes ; ne comptant que des membres 
nommés à vie, libres de tout mandat à courte échéance, et échappant à l’opinion 
changeante de la foule ; fondu en un seul, corps uni et compact depuis 
l’établissement de l’égalité civile; réunissant dans son sein toute l’intelligence 
politique, toute l’expérience gouvernementale de la nation ; disposant en maître 
absolu des finances et de la politique extérieure ; commandant enfin aux agents 
exécutifs, à raison de la courte durée de leurs pouvoirs, et par l’intercession du 
tribunat, lui-même, devenu son auxiliaire au lendemain de la pacification des 
ordres, le sénat se montre à nous, en vérité, comme la plus noble expression de 
la nationalité romaine. Logique et prudence politique, unité des vues, amour de 
la patrie, plénitude de la puissance, courage sûr de soi, il eut les vertus les plus 
hautes ; il fut vraiment l’assemblée la plus illustre de tous les temps, une 
assemblée de rois, comme on l’a dit ; il sut allier le désintéressement 
républicain à l’énergie irrésistible du despotisme. Jamais peuple n’a été plus 
puissamment et plus noblement, représenté que le peuple de Rome. Je reconnais 
que, dans son sein, les aristocraties financière et foncière ayant la prédominance, 
elles ont pu souvent l’entraîner dans le sens de leurs intérêts égoïstes : à cause 
d’elles, parfois, il est allé, malgré toute sa sagesse et son énergie, s’égarer dans 
des voies qui ne tendaient plus vers le bien public : mais, du milieu des luttes 
intestines, était sorti le grand principe de l’égalité civile devant la loi, et quant 
aux droits, et quant aux devoirs ; alors la carrière politique, ou mieux, l’entrée 
dans le Sénat, s’étant par là ouverte à tous, les succès les plus éclatants dans la 
politique et la guerre  signalèrent l’avènement de la concorde dans l’État et dans 
la nation. Les différences entre les classes ne se manifestèrent plus par des 
haines acharnées et amères, comme au temps de la lutte entre plébéiens et 
patriciens. Enfin, les événements prospères de la politique extérieure eurent 
aussi cet avantage que; durant un siècle et au delà, les riches y rencontrèrent un 
ample champ d’action, sans faire le moindre tort à la classe moyenne. Et ainsi, 
toutes ces causes aidant, Rome a pu fonder dans le sénat, et faire durer, plus 
longtemps qu’il n’a été donné à un autre peuple, la plus grandiose ses 
constructions humaines : ni gouvernement populaire à la fois sage et heureux ! 



Chapitre IV — Ruine de la puissance étrusque. - Les Gaulois. 

 

Nous avons esquissé les progrès de la constitution romaine durant les deux 
premiers siècles de la république. 

Revenons maintenant à l’histoire extérieure de Rome et de l’Italie à dater du 
commencement de la même période. — Quand les Tarquins furent chassés, la 
puissance Étrusque touchait à son apogée. Les Toscans étaient décidément les 
maîtres dans toute l’étendue de la mer Tyrrhénienne, eux et les Carthaginois, 
leurs intimes alliés. Pendant que Massalie avait à livrer de continuels combats 
pour défendre son existence, tous les havres de la Campanie et du pays Volsques 
et, après la bataille d’Alalie, la Corse entière, étaient tombés au pouvoir des 
Étrusques. Vers 260 [494 av. J.-C.], les fils du général Carthaginois Magon avaient 
fondé, par la conquête complète de la Sardaigne, la grandeur de leur maison et 
celle de leur patrie. Dans la Sicile, les divisions intestines des colonies grecques 
avaient assuré aux Phéniciens la possession sans conteste de toute la moitié 
occidentale de l’île. Enfin les vaisseaux des Étrusques naviguaient en vainqueurs 
sur les eaux de l’Adriatique. Leurs corsaires avaient jeté l’effroi jusque dans les 
mers orientales. 

Sur le continent leur puissance grandissait de même. Il était pour eux du plus 
haut intérêt de conquérir le pays Latin, qui seul les séparait des villes Volsques 
tombées dans leur clientèle, et de leurs possessions Campaniennes. Jusqu’alors, 
Rome avait été le boulevard du Latium : elle avait maintenu avec succès sa 
frontière Tibérine. Mais vint le jour où la confédération Étrusque, profitant d’un 
instant de désordre et de faiblesse, à la suite de l’expulsion des Tarquins, reprit 
plus vivement l’offensive : son armée, conduite par le roi Larth Porséna, de 
Clusium, ne trouva plus devant elle la résistance accoutumée. Rome capitula, et 
échangeant contre la paix (en 247 [507 av. J.-C.]), ce semble, tout son territoire 
transtibérin dont s’emparèrent les cités Étrusques voisines, elle perdit aussi la 
domination exclusive du fleuve. Elle dut livrer au vainqueur toutes ses armes, et 
jurer de ne plus se servir du fer que pour la charrue. L’Italie semble à la veille 
d’être englobée tout entière dans l’empire Étrusque. 

La coalition Tusco-Carthaginoise mettait donc en péril l’indépendance des 
Italiotes et des Grecs : mais avertis par le danger commun, entraînés par le 
sentiment de leur parenté de race, ils s’allièrent étroitement, et le succès 
couronna leurs efforts. L’armée étrusque, ayant, après la chute de Rome, 
pénétré plus avant dans le Latium, fut arrêtée dans sa marche victorieuse devant 
les murs d’Aricie, grâce au secours des gens de Cymè (Cumes), accourus à 
temps pour la dégager (248 [506 av. J.-C.]). Nous ne savons pas comment se 
termina la guerre, ni si Rome avait déjà rompu la paix honteuse et ruineuse 
qu’elle venait de subir : un fait est certain, c’est que cette fois encore les 
Étrusques ne purent se maintenir sur la rive gauche du Tibre. 

Bientôt, la nation Hellénique eut à soutenir une lutte immense et plus décisive 
encore contre les barbares de l’ouest et de l’est. C’était le temps de la guerre des 
Perses. La condition des Tyriens n’était pas indépendante en face du Grand Roi. 
Ils entraînèrent aussi Carthage dans le sillon  de la politique Persane. On raconte 
même, non sans apparence de vérité, qu’un traité  d’alliance aurait été conclu 
entre cette ville et Xerxès ; et les Carthaginois auraient entraîné les Étrusques à 
leur tour. Une attaque, combinée d’après un plan politique grandiose, jetait à la 



fois les hordes de l’Asie sur la Grèce, et les bandes Phéniciennes, sur la Sicile. La 
liberté, la civilisation menaçaient d’être enlevées d’un seul coup de la surface de 
la terre. La victoire demeura aux Grecs. 

La bataille de Salamine (274 [480 av. J.-C.]) sauva et vengea la Grèce propre : 
tandis qu’à pareil jour, dit-on, Gélon et Théron, souverains de Syracuse et 
d’Alrigente (Akragas) détruisaient non loin d’Himère l’immense armée 
d’Hamilcar, fils de Magon, et mettaient ainsi fin à la guerre. Les Phéniciens, qui 
ne songeaient point encore à la conquête de toute la Sicile, revinrent pour le 
moment à leur politique purement défensive. On rencontre encore de grandes 
médailles d’argent, frappées pour les besoins de la guerre, et provenant des 
bijoux de Damareta, femme de Gélon, et des nobles Syracusaines. La postérité a 
gardé un souvenir de reconnaissance envers le bon et brave roi de Syracuse, et 
le poète Simonide a glorifié sa victoire. 

Carthage, battue et humiliée, l’empire maritime des Étrusques, ses alliés, 
s’écroule. Déjà Anaxilas, tyran de Rhegium et de Zanclé [Messine, plus tard], 
avait barré le détroit de Sicile à leurs corsaires, en y plaçant sa flotte en 
permanence (vers 272 [-482]) ; et, à peu de temps de là, les Cyméens, se 
joignant à Hiéron, détruisaient les escadres Tyrrhéniennes à la hauteur de leur 
ville (280 [474 av. J.-C.]). Les Carthaginois avaient tenté, mais en vain, de leur 
apporter du secours. Pindare, à son tour, a chanté cette victoire dans sa 
première Pythienne ; et l’on possède un casque étrusque, envoyé par Hiéron à 
Olympie, avec l’inscription qui suit : Hiaron, fils de Dinomène, et les Syracusains, 
à Jupiter : dépouille Tyrrhénienne de Cymè. De tels succès, remportés sur 
Carthage et les Étrusques, avaient placé Syracuse à la tête des villes gréco-
siciliennes. Au même temps, alors que Rome venait de chasser ses rois (243 [-
511]), tombait l’achéenne Sybaris, parmi les villes gréco-italiennes ; et la 
dorienne Tarente montait au premier rang, que nul ne lui disputa. Plus tard, les 
Tarentins sont à leur tour écrasés par les Japyges, dans une sanglante bataille 
(280 [-474]) ; mais cet échec, le plus terrible qu’eussent jamais subi les Hellènes, 
provoque chez eux, comme l’invasion des Perses dans la Grèce propre, un 
puissant effort de l’esprit public, et met en relief toutes les énergies de leurs 
institutions démocratiques. Désormais, les Carthaginois et les Étrusques 
n’auront, plus la suprématie dans les eaux italiennes : les Tarentins, dans les 
mers Adriatique et Ionienne, les Massaliotes et les Syracusains, dans les mers 
Tyrrhéniennes, ces derniers surtout, serrent de près, tous les jours, les pirates 
sortis des ports de la Toscane. Déjà, après sa victoire de Cymè, Hiéron avait 
occupé l’île d’Ænaria [Ischia], et coupé par là les communications entre les 
Étrusques septentrionaux et ceux de Campanie. Vers l’an 302 [452 av. J.-C.], 
Syracuse, voulant achever la destruction des corsaires, met en mer sa flotte, 
s’empare de l’île de Corse, ravage les côtes Étruriennes, et s’établit dans l’île 
d’Æthalie [Elbe]. Si elle ne vient pas tout à fait à bout de son entreprise ; si, 
jusque dans le Ve siècle de Rome, les pirates se maintiennent, notamment à 
Antium, leur puissante ennemie n’en refoule pas moins les Toscans et les 
Phéniciens réunis, litais viennent aussi pour Syracuse les jours de danger les 
Athéniens menacent de renverser ses murs. Au cours de la guerre du 
Péloponnèse (339-341 [-415 -413]), ils lui font subir un long et fameux siège; et 
les Étrusques, depuis longtemps en relations commerciales avec eux, leur 
apportent le secours de trois galères à cinquante rameurs. On sait l’issue du 
siége, les Doriens triomphent dans l’ouest comme dans l’est. Après les honteux 
revers de l’expédition athénienne, Syracuse n’a pas de rivale maritime parmi les 
autres cités Helléniques; les hommes qui la gouvernent veulent étendre sa 



domination sur toute la Sicile, sur l’Italie du Sud, et sur les deux mers Italiennes. 
Mais, dans ce même temps, les Carthaginois, qui voient leurs possessions de 
Sicile sérieusement en péril, tournent contre les Syracusains tous les efforts de 
leur politique, et entreprennent la conquête de l’île entière. Nous n’avons point à 
raconter ici la chute des cités Siciliennes placées entre les deux adversaires, les 
progrès de la domination Carthaginoise, et les combats nombreux qui 
l’affermissent. En ce qui touche l’Étrurie, nous mentionnerons les blessures 
profondes que lui inflige Denys, le nouveau tyran de Syracuse (il règne de 348 à 
387 [-406 -367]). On le voit, nourrissant les plus vastes projets, fonder sa 
puissance coloniale jusque dans la mer Italienne de l’est, qui, pour la première 
fois, obéit à des flottes Grecques. En 367, il occupe et colonise sur la côte 
Illyrienne les îles de Lissos et d’Issa [aujourd’hui Pago et Lissa] ; sur la côte 
italienne, Ancône, Numana [aujourd’hui Umana, lieu ruiné] et Hatria. Ces 
contrées lointaines  ont gardé le souvenir de l’empire maritime de Syracuse : 
témoin le canal, ou fossé de Philistos, creusé, sans doute, près des bouches du 
Pô, par l’ami et l’historiographe du tyran, alors qu’il vivait exilé à Hatria (368 [-
386] et années suivantes) ; témoin, le nom nouveau donné à la mer italienne 
orientale, jadis appelée le golfe Ionique ; et désormais connue, sous la 
désignation de mer Adriatique1. 

Mais non contents de ces attaques dirigées contre les possessions des Étrusques 
dans la mer orientale, et les relations qu’ils y avaient bouées, Denys alla les 
chercher au coeur même de leur territoire : il prit d’assaut et pilla Pyrgi, le port 
de Caeré (369 [-385]). Pyrgi ne s’est jamais relevée de ce désastre. Après la mort 
du tyran, Syracuse, en proie à des guerres intestines, laissa le champ libre aux 
Carthaginois. Leur flotte reparut dans la mer Tyrrhénienne, et y reprit une 
supériorité constamment maintenue, sauf pendant quelques courtes 
interruptions. La domination carthaginoise pesa d’ailleurs aussi lourdement sur 
les Étrusques que sur les Grecs, à ce point qu’en 444 [-310] Agathocle de 
Syracuse ayant pris les armes contre Carthage, dix-huit galères Toscanes vinrent 
à son secours. Les Étrusques avaient à craindre l’invasion de la Corse, qui leur 
appartenait encore. Ils rompirent l’antique Symmachie Tusco-phénicienrne, 
encore debout au temps d’Aristote (370-432 [-384 -322]), mais sans en tirer profit 
pour eux-mêmes. Jamais ils n’ont depuis reconquis leur puissance sur les mers. 

On ne s’expliquerait pas la rapide décadence de leur empire nautique, si, à 
l’heure même où les Grecs de Sicile  les combattaient avec leurs flottes, ils 
n’avaient eu aussi à lutter sur terre contre des ennemis non moins pressants. À 
une date contemporaine des journées de Salamine, d’Himère et de Cymè, il y eut 
guerre entré les Romains et les gens de Véies, guerre sanglante et qui ne dura 
pas moins de quatre années (274-280 [-483 -474]). Plusieurs fois les Romains 
essuyèrent de cruelles défaites. Un souvenir douloureux s’attache à la 
catastrophe des Fabiens (277 [-477]), qui, s’étant condamnés à l’exil volontaire 
pour mettre fin à une crise intérieure, avaient entrepris la défense de la frontière 
Étrurienne, et qui périrent jusqu’au dernier homme en état déposer les armes, 
sur les bords de la Crémère. Une trêve de quatre cents mois fut conclue au lieu 
de paix, et mit fin momentanément à la guerre. Elle eut cela d’heureux pour 
Rome, qu’elle lui rendit les limites de son territoire au temps des rois, les 

                                       

1 Hécatée († après 257 [-497]) et Hérodote (270 [-484] ; † après 345 [-409]) ne donnent ce nom 
qu’au delta du Pô, et à la mer voisine (0. Müller, Etrusker, I, p. 140 : Geograghi Grœci minor., ed. 
C. Müller, I, p. 23). C’est dans Seylax que pour la première fois nous le rencontrons appliqué à tout 
le golfe (vers 418 [-336]). 



Étrusques abandonnant Fidènes et leurs conquêtes sur la rive droite du fleuve. 
Cette lutte entre Rome et l’Étrurie se rattache-t-elle, par quelque lien direct, avec 
les guerres des Grecs contre les Perses ; et des Siciliens contre les Carthaginois ? 
C’est ce qu’il n’est pas possible de dire. Que les vainqueurs, de Salamine et 
d’Himère aient eu ou n’aient pas eu les Romains pour alliés, les intérêts et les 
résultats n’en étaient pas moins les mêmes. 

Les Samnites firent comme les Latins : ils attaquèrent aussi les Étrusques. A la 
suite de la bataille de Cymè, les établissements de Campanie avaient perdu leurs 
communications avec la mère patrie, et, livrés à eux-mêmes, ils n’étaient plus en 
état de résister aux incursions des Sabelliens de la montagne. En 330, Capoue, 
la colonie principale, succombe : sa population toscane est détruite ou chassée 
par les Samnites. Les Grecs Campaniens, isolés, affaiblis eux-mêmes, ont aussi 
beaucoup à souffrir de cette invasion : Cymè, est conquise en 334 [-420]. 
Toutefois, ils se maintiennent à Néapolis (Naples) avec l’aide des Syracusains 
probablement, pendant qu’au contraire le nom Toscan disparaît de l’histoire dans 
la Campanie tout entière. A peine si quelques cités Étrusques y prolongent, 
durant un certain temps, leur existence chétive et obscure. Mais voici venir, dans 
l’Italie du Nord, des événements bien plus graves. Une nouvelle nation a frappé 
aux portes des Alpes : les Gaulois arrivent, et ce sont les Étrusques encore 
contre lesquels ils se heurtent d’abord. 

Le peuple des Celtes, Galates ou Gaulois, était frère des Italiens, des Germains 
et des Grecs ; mais, sorti du sein d’une même mère, il en avait reçu une tout 
autre nature. Avec des qualités nombreuses, fortes, et plus brillantes même, il lui 
manquait la profondeur du sens moral et le caractère politique, indispensables 
avant tout pour l’avancement des sociétés humaines dans la voie du bon et du 
grand. Au dire de Cicéron, le Gaulois indépendant se fût cru déshonoré, s’il eût 
mis la main à la charrue. Il préférait la vie pastorale à l’agriculture : il nourrissait 
des bandes de porcs au milieu des plaines fertiles arrosées par le Pô, vivant de la 
chair de ses troupeaux, passent au milieu d’eux et la nuit et le jour, dans. les 
forêts de chênes. Il n’avait point, comme les Italiens et les Germains, l’affection 
de la terre qui lui appartenait en propre : il aimait mieux habiter les villes et les 
bourgs ; aussi semble-t-il que chez lui les villes et les bourgs aient pris de 
l’extension plutôt que chez les Italiens. La constitution civile des Gaulois était 
imparfaite : leur unité nationale n’avait point de lien qui la resserrât, chose qui 
s’observe, au reste, chez tous les peuples à leur début bien plus, dans leurs 
cités, on ne rencontrait ni concorde, ni gouvernement régulier, ni sentiments 
civiques, ni esprit de suite ou tendances logiques. L’ordre leur répugnait, hormis 
dans les choses de la guerre : là, du moins, les rigueurs de la discipline imposent 
à tous un joug qui leur épargne d’avoir à se maîtriser eux-mêmes. Les caractères 
saillants de la race celtique, selon leur historien Amédée Thierry, sont une 
bravoure personnelle que rien n’égale chez les peuples anciens; un esprit franc, 
impétueux, ouvert à toutes les impressions, éminemment intelligent : mais, à 
côté de cela, une mobilité extrême, point de constance ; une répugnance 
marquée aux idées de discipline et d’ordre..., beaucoup d’ostentation ; enfin, une 
désunion perpétuelle, fruit de l’excessive vanité1. 

Le vieux Caton les avait aussi dépeints en deux mots : les Gaulois recherchent 
deux choses avec ardeur : la guerre et le beau langage2. Bons soldats, mauvais 
                                       

1 Am. Thierry, Hist. des Gaulois, Introd., t. I, p. XII, de la 3e édition. 
2 Pleraque Gallia duas res industriosissime persequitur : rem militarem et argule loqui (Cato, Orig.,  
L. II, fr. 2, Jordan). 



citoyens, est-il étonnant qu’ils aient ébranlé tant d’États, et n’en aient point 
fondé un seul ? On les voit à toute heure prêts à émigrer, ou, pour mieux dire, à 
entrer en campagne, préférant à la terre les richesses mobilières, et l’or avant 
tout ; faisant du métier des armes un pillage organisé, ou une industrie 
mercenaire ; tellement habiles à les manier d’ailleurs, que l’historien romain 
Salluste leur donne le pas sur les Romains. Ils ont été vraiment les lansquenets 
de l’ancien temps, si les images et les descriptions d’alors sont fidèles. Grands de 
corps, sans beaucoup de muscles ; les cheveux ramenés en touffes au sommet 
de la tête, les moustaches longues et épaisses, à la différence des Grecs et des 
Romains qui portent les cheveux courts et se rasent là lèvre supérieure ; affublés 
de vêtements bariolés et chamarrés de broderies ; les rejetant souvent loin d’eux 
pour combattre ; avec leur large collier d’or, sans casque, sans armes de jet, se 
couvrant de leur vaste bouclier, ils se précipitent en brandissant leur longue épée 
mal trempée, leur poignard ou leur lance tout brillants d’ornements dorés, car ils 
ne sont pas sans quelque adresse dans le travail des métaux. Ils ont la passion 
de la renommée : ils font parade de leurs blessures qu’ils élargissent souvent 
après coup. Ils combattent à pied d’ordinaire ; mais ils ont aussi quelques 
escadrons à cheval, où chaque guerrier libre a deux valets également montés qui 
le suivent ; enfin, comme chez les Libyens et les Hellènes des temps primitifs, on 
voit aussi chez eus de bonne heure des chars armés. Leurs expéditions 
rappellent fréquemment celles de la chevalerie du moyen âge ; ils pratiquent le 
combat singulier que ne connaissent ni les Grecs ni les Romains. Ce n’est point 
seulement en temps de guerre qu’ils provoquent l’ennemi, en l’insultant du geste 
et de la parole ; en temps de paix aussi, ils revêtent leur éclatante armure et se 
livrent des combats à mort. Il n’est point rare que la lutte se termine par un 
copieux banquet. Telle était leur vie, vie de soldat, tumultueuse et vagabonde 
sous leurs propres étendards ou sous ceux de l’étranger : allant de l’Irlande ou 
de l’Espagne jusque dans l’Asie Mineure, et y promenant la guerre et les 
héroïques exploits : mais rien ne sort de tant d’entreprises : leurs effets 
disparaissent comme la neige du printemps : en nul lieu de la terre ils ne fondent 
d’État, de civilisation qui leur soit propre. 

Tel est le portrait que nous ont légué les anciens ; quant aux origines gauloises, 
nous en sommes réduits aux conjectures. Issus de la souche commune des 
rameaux hellénique, italique et germain1 les Celtes vinrent en Europe du fond de 
cet Orient, patrie commune des nations occidentales ils poussèrent, il y a bien 
des siècles, jusqu’à l’Océan, et, se fixant dans la contrée qui est aujourd’hui la 
France, ils envahirent au nord les Iles Britanniques : au sud, ils franchirent le 
rempart des Pyrénées, et disputèrent la Péninsule aux peuplades Ibériennes. 
Leurs hordes avaient longé les Alpes du côté du nord. Une fois établis dans 
l’ouest, ils revinrent par petites masses dans la direction opposée, passèrent les 
Alpes, l’Hœnnis et même le Bosphore ; et frirent longtemps la terreur de toutes 

                                       

1 Des philologues experts ont récemment soutenu que les Celtes et les Italiques sont plus 
rapprochés entre eux que les Italiques et les Hellènes. En d’autres termes, à les entendre, le 
rameau, projeté par le grand arbre indo-germanique dont sont sortis toutes les races de l’Europe 
méridionale et occidentale, se serait divisé d’abord en Hellènes et en Italo-Celtes, puis, ensuite, 
aurait formé, en se séparant encore, les Italiques et les Celtes. Cette opinion semble 
géographiquement admissible, et les faits historiques n’y contredisent peut-être pas la civilisation 
dite gréco-italique aurait été, dans ce cas, une civilisation gréco-cello-ilatiote. Mais comment 
affirmer ce fait ? Nous ne possédons aucune donnée précise sur la condition originaire des Celtes. 
Les recherches linguistiques n’en sont elles-mêmes qu’à leurs premiers débuts, et il y aurait 
témérité à reporter dans l’histoire de ces peuples primitifs des conclusions toutes conjecturales 
encore. 



les nations civilisées. Il n’a rien moins fallu que les victoires de César et la 
défense organisée par Auguste sur les frontières, pour briser à jamais leur 
énergie dévastatrice. — Voici ce que racontent les traditions légendaires, 
conservées par Tite-Live et quelques autres, au sujet de ces émigrations 
retournant vers l’Orient1. Les confédérés Gaulois, ayant à leur tête déjà, comme 
plus tard au temps de César, le peuple des Bituriges (Bourges), envoyèrent, sous 
le règne du roi, Ambiat, deux grandes armées conduites par ses neveux. L’une 
d’elles, commandée par Sigovése, franchit le Rhin et, la Forêt-Noire ; l’autre, 
ayant pour, chef Bellovèse, descendit par les Alpes Grées, dans la vallée du Pô. 
Les Gaulois de Sigovèse fondèrent les établissements Celtiques du nord du 
Danube les autres, se fixant dans la Lombardie actuelle, furent connus sous le 
nom d’Insubes, et  bâtirent Mediolanum [Milan], leur capitale. Bientôt suivit une 
seconde bande, origine des Cénomans, qui fonda Brixia [Brescia] et Vérone. A 
dater de là, l’immigration dans les belles plaines de l’Italie ne s’arrête plus ; et 
les Gaulois, poussant ou entraînant avec eux les peuplades Ligures, arrachent 
aux Étrusques leurs villes les unes après les autres : ils occupent bientôt toute la 
rive du Pô. Melpum (dans les environs de Milan, à ce que l’on croit2), l’une des 
plus riches villes Étrusques, tombe sous les coups des Celtes transpadans, aidés 
par les Gaulois nouveaux venus (358 ? [-396]) ; puis, se jetant sur la rive droite, 
ils vont attaquer les Ombriens et les Étrusques jusque dans leur mère patrie. Les 
envahisseurs, cette fois, étaient en grande partie, dit-on, des Boïes, descendus 
en Italie par une autre route : celle des Alpes Pennines (Grand Saint-Bernard). 
Ils s’établirent dans la Romagne actuelle, où ils firent leur capitale, de l’antique 
ville étrusque de Felsina, qui prend désormais le nom de Bononia (Bologne). 
Enfin vinrent les Sénons, la dernière nation gauloise qui ait passé lés Alpes : ils 
occupèrent les côtes de l’Adriatique, depuis Rimini jusqu’à Ancône. Les frontières 
nord des Étrusques vont sans cesse reculant, et vers le milieu du IVe siècle de 
Rome, ceux-ci se voient resserrés dans le territoire qui depuis lors n’a pas cessé, 
d’après eux, de s’appeler la Toscane. 

Il y avait, comme un concert entre ces divers peuples, Syracusains, Latins, 
Samnites et Gaulois surtout, pour se jeter à l’envi sur les Étrusques. Attaqués 
par tous les côtés, leur puissance, si rapidement agrandie aux dépens du Latium 
et de la Campanie, ainsi que sur les deux mers, s’écroula plus vite encore. Ils 
pendaient leur suprématie maritime, et leurs établissements de Campanie 
venaient d’être renversés, au moment précis où les Cénomans et les Insubres se 
fixaient dans les régions transpadanes et cispadanes : à la même heure aussi, 

                                       

1 V. Tit. Liv. 5,-34 ; Justin, 24, 4. César y fait aussi allusion : Bell. gall., 6, 24. Il ne faut pas croire, 
d’ailleurs, que la fondation de Massalie soit le moins du monde contemporaine à l’expédition de 
Bellovèse. Celle-ci (vers 600 av. J.-C.) se placerait vers le milieu du second siècle de Rome.  La 
légende primitive et indigène ne connaît pas les dates; et le rapprochement en question a été 
inventé par les chronologistes des temps postérieurs. Il se peut qu’il y ait eu, dès les premiers 
temps, quelques incursions, quelques migrations même ; mais les conquêtes véritables des Celtes, 
en Italie, n’ont pu s’accomplir avant la décadence de l’empire Étrusque, ou avant la seconde moitié 
du IIIe siècle, vers 400 av. J.-C. — De même, ainsi que le démontrent ingénieusement Wickham et 
Cramer, Bellovèse, pas plus qu’Hannibal, n’est passé en Italie par les Alpes Cottiennes (Mont 
Genèvre), et le territoire des Taurini [Turin], mais bien par les Alpes Grées (Petit Saint-Bernard) et 
le pays des Salasses [Vallée de la Doire]. Tite-Live, en donnant le nom de la montagne franchie par 
eux, n’obéit pas à une tradition ; il suit sa propre conjecture. Quant aux Boïes d’Italie, lesquels y 
seraient venus par les passages des Alpes Pennines [Grand Saint-Bernard], nous ne saurions 
décider si la tradition se fonde sur le souvenir d’un événement réel, ou si elle ne tient pas 
seulement à une coïncidence de nom entre ces mêmes Boïes, et ceux qui habitaient au nord du 
Danube. 
2 Auj. Melzo ? 



les Romains, que Porsena quelques dizaines d’années auparavant, avait vaincus, 
humiliés, presque réduits en servage, prenaient les armes contre les cités 
Toscanes. En consentant à la trêve de 280 [-474] avec Véies, ils avaient reconquis 
tout le pays perdu ; ils rétablissaient leur frontière telle qu’elle avait existé du 
temps des rois. Quand cette trêve prend fin, en 309 [-445], la guerre 
recommence : guerre d’escarmouches sur les frontières seulement, simples 
courses en quête de butin qui demeurent sans résultat. L’Étrurie est trop forte 
encore ; Rome ne peut pas l’attaquer corps à corps. Mais un jour, les gens de 
Fidènes se soulèvent, chassent la garnison romaine, massacrent les envoyés 
romains, et se donnent au roi Véien Larth Tolumnius. Aussitôt la lutte prend un 
caractère plus sérieux et les Romains triomphent. Tolumnius est frappé dans la 
mêlée par le consul Autus Cornelius Cossas (326 ? [-428]). Fidènes est reprise, et 
un nouvel armistice de deux cents mois est conclu (329 [-425]). C’est 
précisément alors que les dangers s’accumulent autour des Étrusques, et que les 
bandes Celtiques leur enlèvent les places, jusqu’à présent épargnées, de la rive 
droite du Pô. À l’expiration de la trêve (346 [-408]), les Romains, de leur côté, 
entreprennent décidément la conquête de leurs voisins du nord : pour eux il ne 
s’agit plus seulement de guerroyer contre Véies; ils veulent se rendre maîtres 
des villes. Les guerres Véienne, Capénate et Falisque, ont duré dix ans, dit-on, 
comme le siége de Troie : les détails en sont peu connus. La légende et la poésie 
s’en sont emparées comme de juste. On combattit avec un acharnement 
prodigieux : le prix de la victoire était tout autre qu’au temps passé. Pour la 
première fois, on vit les légions romaines passer l’année entière, été et hiver, 
sous les armes, et tenir la campagne jusqu’à la fin de la guerre : pour la 
première fois l’État paya, des deniers publics une solde fixe aux milices. Mais 
c’était aussi la première fois que les Romains tentaient de s’assujettir un peuple 
de race étrangère, et qu’ils poussaient leurs conquêtes au delà des anciennes 
limites du pays Latin. La lutte fut grandiose mais on ne pouvait douter de son 
issue. Appuyés par les Latins et les Herniques, aussi intéressés qu’eux-mêmes à 
la chute de leurs redoutables voisins, les Romains enlevèrent successivement 
Véies, laissée seule à se défendre par presque toute l’Étrurie, et qui ne trouva 
d’aidé que dans les deux ou trois cités voisines Capène, Faléries et Tarquinies1. 
Faut-il attribuer à l’invasion gauloise l’indifférence des cités du nord ? 
L’explication ne serait pas suffisante pour une telle faute : aussi raconte-t-on, et 
nous sommes disposés à le croire, que des dissensions intérieures agitaient alors 
la confédération des villes Étrusques, où des gouvernements tout aristocratiques 
faisaient une opposition jalouse au système monarchique conservé ou restauré 
chez les Véiens ; et que, dans cet état des choses, les Étrusques assistèrent 
inactifs à la ruine de leurs compatriotes. Que s’ils avaient pu ou voulu prendre 
part à la lutte, Rome, ce semble, eût eu bien du mal, l’art des siéges étant 
encore dans l’enfance, à mener à fin une entreprise immense et s’attaquant à 
des villes grandes et puissamment fortifiées. Véies, abandonnée, succomba (358 
[396 av. J.-C.]) après s’être bravement défendue ; elle succomba devant les efforts 
héroïques et opiniâtres de Marcus Furius Camillus, qui par sa victoire ouvrit au 
peuple romain la dangereuse et brillante carrière des conquêtes au dehors. La 
joie fut grande dans Rome, et depuis lors, en souvenir de son triomphe, les jeux 
se terminèrent toujours par « l’encan véien », où, parmi les objets figurant le 
butin mis en vente, était amené, pour la dernière enchère, le plus chétif et le 
plus infime vieillard qui se pût trouver, et qu’on décorait du nom de « Roi des 

                                       

1 Capène, auj. Civitella, entre le Tibre et Véies. — Faléries, auj. Civita-Caslellana. — Tarquinies, 
auj. Corneto, au nord de Civita-Vecchia. 



Véiens ». Véies fut détruite : son emplacement maudit fut condamné à rester un 
éternel désert. Capène et Faléries s’empressèrent de faire la paix. La puissante 
cité de Volsinies1, qui, demeurant dans la torpeur fédérale, n’avait pas bougé 
quand Véies luttait encore, prit les armes trop tard, et au bout de quelques 
années (363 [-391]), sollicita la paix à son tour. La tradition, se laissant aller à un 
rapprochement tragique des faits, raconte que les deux avant-postes de l’empire 
Étrusque ont succombé le même jour, Melpum, au nord, sous les coups des 
Gaulois, et, Véies, au sud, sous les coups des Romains. Exact ou non, ce 
rapprochement a un sens historique d’une vérité profonde. La double attaque au 
nord et au sud, et la chute des deux forteresses gardiennes de leurs frontières, 
marquent pour les Étrusques le commencement de leur ruine en tant que nation 
indépendante. 

A cette même heure les deux peuples qui les menaçaient à la fois se prirent à 
leur tour de querelle : la fortune de Rome se vit tout à coup arrêtée dans son 
nouvel et rapide essor, et faillit être renversée sous les coups des Barbares. Rien 
dans le cours naturel des événements ne donnait à prévoir un tel danger les 
Romains seuls l’appelèrent sur leur tête à force, d’orgueil et d’imprudence. Les 
hordes gauloises avaient passé le fleuve après la prise de Melpum, et se 
répandaient avec une furie irrésistible dans toute l’Italie septentrionale, occupant 
les plaines ouvertes de la rive cispadane et les rivages de l’Adriatique : delà, 
franchissant l’Apennin, elles descendirent dans l’Étrurie propre. Quelques années 
plus tard (363 [-391]), elles étaient au cœur du pays, et une armée de Sénons 
assiégeait Clusium (Chiusi, sur la limite des États de l’Église et de la Toscane). 
Tel était alors l’abaissement des Étrusques, qu’ils sollicitèrent le secours des 
destructeurs de Véies. Peut-être eût-il été sage à ceux-ci d’accorder l’assistance 
demandée, de combattre ensemble les Gaulois, et de saisir l’occasion offerte 
d’imposer le joug romain à toute l’Étrurie. Mais une telle intervention aurait voulu 
des visées trop hautes. Il eût fallu porter tout d’abord les armes de la République 
jusqu’aux frontières du nord de la confédération étrusque : les conceptions des 
hommes d’État de Rome n’allaient point encore aussi loin. Il eût donc mieux valu 
s’abstenir. Mais on choisit follement un moyen terme. On refusa l’armée de 
secours et l’on envoya une ambassade aux Gaulois, s’imaginant plus follement 
encore qu’il suffirait de quelques paroles de jactance pour les arrêter. Comme 
elles restèrent sans effet, les envoyés romains, comptant sur l’impunité, 
commirent une insigne violation du droit des gens ; ils combattirent dans les 
rangs des défenseurs de Clusium, où l’un des leurs renversa un chef gaulois à 
bas de son cheval, et le tua. Dans cette circonstance la modération et la sagesse 
furent du côté des Barbares. Ils envoyèrent demander aux Romains la remise 
des coupables d’un attentat proscrit par la loi commune des nations. Le sénat 
était d’avis de les livrer. Mais le peuple se sentit ému en faveur de ses 
compatriotes ; il ne voulut pas être juste envers l’étranger, et refusa toute 
satisfaction. On raconte même qu’il nomma tribuns consulaires, pour l’an 364 [-
390], les téméraires champions des gens de Clusium. L’année 3642 devait être 
funeste entre toutes. Le Brenn (Brennus) ou général des Gaulois lève le siège de 
Clusium, et toutes ses bandes (au nombre de cent soixante-dix mille têtes, dit-
on) se précipitent contre Rome. Les Gaulois avaient l’habitude de ces invasions 
en masse poussées jusque dans des contrées inconnues ou lointaines : véritables 
                                       

1 Auj. Bolsena. 
2 Nous donnons ici la date usuelle, 390 av. J.-C. — Dans la réalité, la prise de Rome correspond à 
la première année de la 99e olympiade, soit à l’an 388 av. J.-C. Cette différence tient à la 
computation vicieuse du calendrier Romain. 



armées d’émigrants, ils marchaient sans se couvrir, sans se ménager une 
retraite. Quant aux Romains, nul chez eux ne soupçonnait l’imminence du danger 
et la soudaineté de l’attaque. Les Gaulois avaient déjà passé le Tibre et n’étaient 
plus guère qu’à six lieues des portes de Rome, quand, le 18 juillet, ils se 
trouvèrent en face d’une armée de légionnaires. Ceux-ci s’avançaient à l’étourdie 
et en présomptueux contre une bande de brigands, pensaient-ils, et non contre 
une armée régulière. Leurs chefs étaient sans expérience à la suite des 
dissensions intestines de la République, Camille se tenait à l’écart. Ces Gaulois 
n’étaient que des brutes sauvages ! Qu’avait-on besoin en allant les chercher 
d’établir un camp et d’assurer ses derrières ?... Mais il se trouva que ces 
sauvages étaient des soldats sachant mépriser la mort ; que leur manière de se 
battre était nouvelle et terrible. L’épée nue au poing, ils se jettent furieux et 
bondissants sur la phalange romaine, et la culbutent du premier choc. La défaite 
est complète, les Romains terrifiés mettent le fleuve entre eux et les Barbares 
qui les poursuivent, et vont se réfugier dans Véies. On tenait Rome pour 
perdue ; ceux qui étaient restés dans ses murs et les fuyards revenus de l’Allia 
n’étaient plus en état de la défendre. Trois jours après la bataille, l’ennemi entra 
par les portes laissées ouvertes ; on avait mis à profit ce court répit pour placer 
en sûreté ou enfouir les choses sacrées, et ce qui importait davantage, pour 
loger une forte garnison dans la citadelle, en l’approvisionnant des vivres 
nécessaires. On n’y laissa entrer que ceux qui pouvaient porter les armes : on 
n’avait pas de quoi nourrir tout le monde. La multitude non armée alla chercher 
un refuge dans les villes voisines : un grand nombre, les personnages âgés et 
considérables, entre autres, ne voulant pas survivre à la ruine de la ville, 
attendirent dans leurs maisons la mort que leur apportait le fer des Barbares. Ils 
arrivèrent massacrant et pillant tout ; puis ils mirent le feu aux quatre coins de 
Rome sous les yeux de la garnison du Capitole. Mais ils ne savaient pas mener le 
siège d’une place forte ; et il leur fallut bloquer l’âpre rocher de la citadelle, 
luttant contre l’ennui et les difficultés de toutes sortes ; ne pouvant se procurer 
de quoi vivre pour leur immense multitude, qu’en envoyant au loin des 
fourrageurs armés, lesquels eurent maille à partir avec les populations des cités 
latines, avec les soldats d’Ardée, surtout, braves à la fois et heureux dans ces 
combats de tous les jours. Pendant sept longs mois, ils s’obstinèrent au pied du 
Capitole, déployant une énergie sans exemple dans une telle situation. Déjà les 
vivres manquaient aux défenseurs de la citadelle romaine ; déjà, durant une nuit 
obscure, sans les cris des oies du Capitole, et sans la valeur de Marcus Manlius, 
qu’elles avaient éveillé, celle-ci aurait été surprise et emportée de vive force. 
Tout à coup les Barbares apprennent que les Vénètes ont envahi leur nouveau 
territoire transpadan ; ils consentent alors à s’éloigner moyennant rançon. 
L’histoire de l’épée du Brenn, jetée sur l’un des plateaux de la balance où se 
pesait l’or romain, exprime au vrai l’état des choses. Le fer des Barbares avait 
vaincu ; mais ils vendirent leur victoire et abandonnèrent leur conquête. La 
défaite de l’armée, la catastrophe de l’incendie, le 18 juillet, et le ruisseau de 
l’Allia ; le lieu où avaient été enterrés les vases sacrés ; le lieu où avait été 
repoussée l’escalade nocturne de la citadelle ; toutes ces circonstances de la 
terrible invasion de la ville, conservées clans les souvenirs des contemporains, 
sont allées de même frapper l’imagination des peuples des temps postérieurs : et 
nous avons peine à nous dire que deux mille ans déjà se sont passés, depuis le 
jour où les oies historiques du Capitole se montrèrent gardiennes plus vigilantes 
que la garnison apostée pour le défendre. A Rome, il fut ordonné qu’à l’avenir, 
au cas d’une invasion gauloise [Gallicus tumultus], nul ne pourrait revendiquer la 
dispense du service militaire ; on compta désormais par les années à dater de la 



prise de la ville ; et le retentissement de ce terrible événement s’étendant par 
tout le monde civilisé, il en fut aussi fait mention dans les annales des Grecs. 
Que, si pourtant on l’envisage dans ses résultats, le combat de l’Allia ne peut 
être rangé parmi les événements décisifs de l’histoire. Il n’a apporté aucun 
changement dans la condition politique de Rome. Les Gaulois une fois partis avec 
l’or du rachat, qu’une tradition inventée après coup fait reconquérir et rapporter 
à Rome par Camille, on voit les fugitifs revenir dans la ville ; rejeter, à la 
demande du héros des anciennes guerres, la motion faite par un citoyen timide 
d’aller demander asile à l’étrurienne Véies : les maisons sortant de leurs ruines 
se reconstruisent à la hâte et en désordre (les rues étroites et tortueuses de 
Rome remontent à cette époque), et la République reprend aussitôt son ancienne 
puissance. Peut-être même faut-il le reconnaître, l’invasion celtique a aidé à 
aplanir, sinon au premier moment, du moins au bout d’un temps très court, les 
rivalités profondes qui divisaient Rome et l’Étrurie ; elle a dans tous les cas 
resserré plus fortement l’unité nationale de Rome et du Latium. La guerre 
gauloise n’a point été, comme les guerres avec l’Étrurie, avec les Samnite, le 
choc de deux empires, exerçant l’un sur l’autre l’attraction de leurs forces 
respectives : elle ne se peut comparer qu’à une de ces révolutions de la nature, 
après, lesquelles se rassoit promptement l’équilibre du monde, quand il n’a pas 
été entièrement détruit. 

Les Gaulois sont souvent revenus dans le Latium. En 387 [-367], Camille les bat 
non loin d’Albe ; ce fût là la dernière victoire du vieux guerrier, six fois revêtu du 
tribunat consulaire, cinq fois dictateur, quatre fois triomphateur sur la plate-
forme du Capitole. En 393 [-361], le dictateur Titus Quinctius Pennus campe en 
face d’eux au pont de l’Anio, à moins d’une lieue de la ville ; mais le torrent 
s’écoule vers la Campanie, avant qu’on en vienne aux mains. En 394 [-360], le 
dictateur Quintus Servilius Ahala combat devant la porte Colline contre les 
mêmes hordes, à leur retour du sud. En 396 [-358], le dictateur Gaïus Sulpicius 
Peticus leur inflige une défaite sanglante. En 404 [-350], ils campent, durant tout 
l’hiver, sur le mont Albain ; ils se battent le long des côtes avec les pirates grecs 
et leur disputent leur butin ; Lucius Ferius Camillus ne peut les chasser que 
l’année d’après. Aristote, contemporain du fait (370-432), en a ouï parler jusque 
dans Athènes. Mais toutes ces invasions, si terribles ou si incommodes qu’elles 
aient été, n’eurent jamais non plus une importance sérieuse ; elles passent 
comme des accidents, dont l’histoire n’a pas à tenir compte ; et leur résultat le 
plus clair est d’avoir fait des Romains, à leurs propres yeux comme aux yeux de 
l’étranger, le boulevard de la civilisation italienne contre la barbarie, d’où qu’elle 
vienne. Cette opinion a plus qu’on ne croit, aidé à la fortune de Rome, dans 
l’ancien monde. 

Les Étrusques avaient profité de l’invasion des Gaulois pour investir Véies ; mais 
ils le firent sans succès, n’ayant pu réunir des forces suffisantes. Les Celtes 
avaient à peine cessé d’être en vue que le Latium se retourne avec une énergie 
nouvelle contre la Toscane. Les défaites succèdent aux défaites ; et l’Étrurie 
méridionale, jusqu’aux collines Ciminiennes, demeure à toujours annexée au 
territoire romain. Quatre tribus citoyennes sont organisées autour de Véies, de 
Capène et de Faléries (367 [-388]) ; et la frontière, conquise au nord, est 
assurée par la création des deux forteresses de Sutrium (371 [-383]) et de 
Nepete (381 [-373])1. Ces contrées fertiles se couvrent de colons romains et se 
font rapidement romaines. Vers 396 [-358], il est vrai, Tarquinies, Cœré, Faléries 
                                       

1 Sutri, entre les lacs de Vico et de Bracciano : Nepi est non loin de là. 



plus rapprochées de Rome, tentent encore de se soulever : trois cent sept 
prisonniers, faits dans la première campagne, sont massacrés sur le Forum de 
Tarquinies, tant est grande la haine contre l’ambition romaine ; mais cette haine 
demeure impuissante ; et pour obtenir la paix (403 [-351]) Cœré, qui, placée 
moins loin de Rome, est d’autant plus sévèrement punie, se voit contrainte 
d’abandonner la moitié de son territoire, et d’entrer, avec le peu qui lui reste, 
dans l’alliance de la République. Sortant de la confédération étrusque, elle tombé 
dans la dépendance de sa puissante voisine. Il ne parut pas prudent d’imposer 
les droits civiques romains à une cité déjà éloignée de la métropole et peuplée 
d’habitants appartenant à une race étrangère, tandis qu’il y avait eu tout 
avantage à le faire vis-à-vis des Latins et des Volsques, issus d’une commune 
origine. On se contenta de donner aux Cœrites la cité sans les droits électoraux 
actifs et passifs (civitas sine suffragio) : c’était dans la réalité les faire sujets de 
Rome (subditi) ; pour les appeler d’un nom fréquemment usité par la suite. La 
cité assujettie perdait son autonomie politique, mais elle continuait de 
s’administrer elle-même. À peu de temps de là, Faléries, qui, au sein de l’empire 
étrusque, avait su conserver, quasi-intacte sa nationalité latine originaire, quitte 
aussi la confédération toscane, et conclut avec Rome un traité d’alliance 
éternelle. Toute l’Étrurie du sud, sous une forme ou sous une autre, appartient 
désormais à la domination romaine. Quant à Tarquinies et à l’Étrurie 
septentrionale, Rome les enchaîne pour longtemps en leur imposant une paix de 
quatre cents mois (403 [351 av. J.-C.]). 

Dans l’Italie du nord la paix se fait peu à peu ; un état de choses durable 
commence, et les peuples, jadis tourmentés par tant d’orages, s’établissent clans 
des frontières définitives. Les invasions par les passages des Alpes ont cessé, 
soit à cause de la défense désespérée que leur opposent les Étrusques, resserrés 
sur un territoire amoindri, et les Romains devenus plus puissants au lendemain 
de leur désastre ; soit par l’effet de révolutions inconnues de l’autre côté de la 
chaîne Alpestre. Entre celle-ci et l’Apennin, jusqu’aux Abruzzes, les Gaulois sont 
désormais la nation prédominante ; ils occupent les terres et les riches prairies 
de la plaine : toutefois, leur occupation reste superficielle. De même que leurs 
institutions politiques sont sans cohésion, de même leur domination ne plonge 
pas de racines profondes dans le sol, et leur possession n’est rien moins 
qu’exclusive. Quelle était alors la condition des régions des Alpes ? Comment s’y 
opéra le mélange des émigrants, celtiques avec les races Étrusques ou autres qui 
les y avaient précédés ? Nous ne le saurions exactement dire. Jusque dans les 
temps postérieurs, il ne nous est parvenu que des renseignements fort peu, 
certains sur la nationalité des peuples de ces contrées. Un fait est indubitable : 
c’est que les Étrusques, ou, pour les appeler du nom qu’ils prenaient, les 
Raetiens, se maintiennent dans les Grisons et le Tyrol ; et les Ombriens, dans les 
vallées de l’Apennin. Au nord-est des bouches du Pô sont les Vénètes, qui 
appartiennent à une autre langue, et, dans les montagnes de l’ouest, restent 
cantonnées les peuplades Ligures qui, s’étendant jusqu’à Pise et Arezzo, 
séparent les campagnes Gauloises de l’Étrurie. Au centre de ces régions diverses, 
les Gaulois, en effet, se sont définitivement fixés, les Insubres et les Cénomans 
dans la plaine, au nord du fleuve ; les Boïens, au sud ; et le long de la côte 
adriatique, d’Ariminum (Rimini) à Ancône, sur le « territoire gaulois » 
proprement dit (ager Gallicus), les Sénons ; sans compter quelques autres tribus 
encore. Dans cette région même, il a dû subsister aussi un certain nombre 
d’établissements Étrusques, de même qu’en Asie, Éphèse, et Milet s’étaient 
maintenues au milieu de l’empire Perse. Jusque sous l’Empire, Mantoue, dans 



son île, et grâce au lac qui l’enveloppe, restera étrusque. On en peut dire autant, 
peut-être, d’Hatria, clans le delta du Pô, s’il faut en croire les nombreux vases 
trouvés dans les fouilles. Enfin, le document de géographie côtière connu sous le 
nom de Scylax (418 [336 av. J.-C.]) en mentionnant Hatria et Spina, leur donne la 
qualification de terres Étrusques. Tenant compte de tous ces faits, on comprend 
aussitôt comment les corsaires Toscans ont rendu plus sûre la navigation du 
golfe jusque fort avant dans le Ve siècle ; comment Denys de Syracuse a été 
conduit à vouloir couvrir ces mêmes rivages de colonies comment, enfin, Athènes 
elle-même, ainsi que, nous l’enseigne un document récent, avait décidé qu’elle y 
enserrait aussi des colons, dans le but de protéger sa marine et son commerce 
contre les coups de main des pirates Tyrrhéniens (429 [-325]). Mais, quelque 
nombreux, quelque importants qu’ils aient pu être, les établissements de la côte 
orientale n’étaient déjà plus que les débris, les vestiges isolés d’un empire 
désormais disparu, et si les individus y trouvèrent encore matière à succès, dans 
le négoce en temps de paix, ou dans les bénéfices de la guerre, la nation 
Étrusque n’en tire pas profit pour elle-même. Sous un autre rapport, il convient 
de reconnaître que, chez les Toscans à demi indépendants de l’Adriatique, il 
existait le germe d’une culture, dont nous retrouvons plus tard les résultats chez 
les Gaulois et les nations Alpestres. Déjà, sans doute, les bandes des 
envahisseurs abandonnent d’elles-mêmes, comme Scylax le dit encore, les 
pratiques de la guerre, et s’assoient tranquillement dans les fertiles plaines du 
Pô. Quoi qu’il en soit, les premiers rudiments de l’industrie et des arts, ainsi que 
l’alphabet et l’écriture, sont un legs de l’Étrurie aux Celtes de Lombardie, aux 
peuples des Alpes, à ceux de la Styrie actuelle. 

Après la perte de leurs possessions de Campanie et de leurs territoires au nord 
de l’Apennin, ou au sud de la forêt Ciminienne, les Étrusques vivent resserrés 
dans d’étroites frontières : pour eux, les temps ne sont plus de la puissance et 
de l’ambition conquérante. La nationalité Étrusque subit au dedans le contrecoup 
de sa déchéance au dehors ; et les germes de dissolution que depuis longtemps 
elle recèle se développent au grand jour. Il faut lire, dans les auteurs grecs 
contemporains, le récit des fantaisies inouïes, excessives, du luxe toscan. Les 
poètes de l’Italie du sud, durant le Ve siècle de Rome, célèbrent les vins de 
Tyrrhénie, et les historiens, Timée, Théopompe, dépeignent à l’envi les habitudes 
efféminées des Étrusques, la recherche de leur table et ce dévergondage de 
moeurs qui ne le cède en rien aux excès de la luxure byzantine. L’authenticité 
des détails manque à leurs récits, sans nul doute. Il en ressort du moins, en 
toute certitude, que ce fut de l’Étrurie que vinrent à Rome les horribles 
spectacles des combats de gladiateurs, cette lèpre de la cité impériale et de la 
société antique dans ses derniers âges. On ne saurait douter dés lors de l’état de 
décadence profonde des Toscans à l’époque où nous touchons. Leur condition 
politique en porte imprimé le cachet non méconnaissable. Si pauvres que soient 
les sources, en ce qui les concerne, nous voyons clairement chez eux prédominer 
des tendances aristocratiques, absolument comme à Rome, mais plus absolues, 
plus funestes encore, s’il est possible. La royauté est abolie dans toutes leurs 
villes, à peu près vers le temps de la prise de Véies : elle fait place au régime 
d’une sorte de patriciat qui, le relâchement du lien fédéral y aidant, va 
grandissant partout sans presque rencontrer d’obstacles. Il ne sait pas, sauf en 
de trop rares circonstances, réunir toutes les cités dans l’intérêt de la commune 
défense. Volsinies possède bien encore une hégémonie nominale ; mais qu’il y a 
loin de là à la force puissante et concentrée de Rome à la tête des Latins ! En 
Étrurie aussi, les citoyens appartenant aux anciens ordres luttent pour leurs 



privilèges, pour la possession exclusive des charges publiques et la jouissance à 
eux seuls des produits communaux ; mais tandis qu’à Rome les succès et les 
victoires au dehors permettent de donner, aux dépens de l’ennemi, quelque 
satisfaction aux exigences du prolétariat souffrant, ouvrent toute une vaste 
carrière aux ambitions, et sauvent ainsi la république ; en Étrurie, quand la 
monarchie est renversée, quand surtout le monopole théocratique des nobles se 
brise, l’abîme reste ouvert et il dévore toutes choses, institutions politiques, 
morales et économiques. D’immenses richesses, la propriété foncière presque 
tout entière s’étaient accumulées dans les mains d’un petit nombre de nobles, et, 
à côté d’eux, les masses végétaient misérables. Des révolutions sociales 
éclatèrent, qui doublaient le mal, au lieu de le guérir, et l’impuissance du pouvoir 
central fut telle, qu’à un jour donné, dans Arretium (453 [-301]), dans Volsinies 
par exemple (488 [-266]), l’aristocratie, accablée par la plèbe furieuse, se vit 
forcée d’appeler à son secours la vieille ennemie du pays. Rome vint : elle 
rétablit l’ordre ; mais elle mit fin du même coup au dernier reste de 
l’indépendance nationale. La puissance du peuple Étrusque avait été frappée à 
mort dans les fatales journées de Melpum et de Véies. Plus tard, s’il tente encore 
d’entrer en révolte contre son nouveau maître, il ne le fera plus jamais que sur 
les incitations venues du dehors ; et lorsqu’un autre peuple, celui des vaillants 
Samnites, lui apportera son aide avec l’espoir de la délivrance. 



Chapitre V — Assujettissement du Latium et de la Campanie. 

 

La grande oeuvre des rois avait été l’établissement de la suprématie de Rome 
dans le Latium, sous la forme d’une véritable hégémonie. Les révolutions ou les 
réformes de la constitution ne pouvaient pas ne pas amener aussi des 
changements sensibles dans les rapports existants. Le bon sens l’indique et la 
tradition le confirme. La confédération Romano-latine fut souvent ébranlée par le 
contrecoup de ces révolutions : témoin la légende de la bataille du lac Régille1, 
toute chargée de brillantes et vives couleurs. Le dictateur ou consul, Allus 
Postumius (255 ou 258 ? [499 ou 498 ? av. J.-C.]) y aurait vaincu les  Latins 
avec l’aide des Dioscures : après quoi aurait été renouvelé le pacte d’éternelle 
alliance, sous le deuxième consulat et par l’entremise de Spurius Cassius (261 [-
493]). Mais ces récits, tout curieux qu’ils soient, ne nous font en aucune façon 
connaître, ce qu’il nous importerait le plus de savoir. Quelle place fut assignée à 
la jeune république dans la confédération renouvelée ? Les indications qui nous 
sont parvenues n’ont pas de date précise pour les rattacher à l’époque actuelle, il 
faut s’en référer à des vraisemblances purement accidentelles peut-être. 

Toute hégémonie, par la pente naturelle des choses, se transforme tôt ou tard en 
une domination véritable : ainsi en advint-il de celle de Rome dans le Latium. 
Bien que fondée, à l’origine, sur le principe de l’égalité parfaite des droits entre 
Rome et la fédération Latine, cette hégémonie ne comportait à vrai dire l’égalité 
nulle part, et moins que jamais dans les choses de la guerre, dans la distribution 
des parts de conquête : vouloir en pareil cas la mettre en pratique, c’eût été du 
même coup détruire le privilège de suprématie appartenant au peuple Romain. 
Le traité primitif d’alliance avait décidé que la paix ou la guerre, que les 
conventions avec l’étranger, qui sont du ressort et de l’essence de l’État, au 
premier chef, appartiendraient à la fois aux Romains et aux Latins. De plus, en 
cas de guerre fédérale, Rome et le Latium avaient le même contingent à fournir, 
soit, pour chacun, une armée de deux légions, ou 8.000 hommes2. L’une et 
l’autre nommaient alternativement le général en chef, lequel à son tour avait le 
choix de son état-major, ou des six tribuns militaires (tribuni militum) pour 
chacune des quatre divisions de l’armée. Après la victoire, le butin mobilier et les 
terres conquises se partageaient par moitié entre Rome et les fédérés. Décidait-
on de bâtir une forteresse dans le pays vaincu, la garnison comme la population 
elle-même se composaient de Romains et de Latins envoyés en nombre égal ; et 
la nouvelle ville fédérale, incorporée à titré de cité Latine souveraine dans la 
grande confédération, avait aussitôt et sa place et sa voix dans l’assemblée 
fédérale.  

Ces règles, si elles avaient reçu leur exécution à la lettre, auraient promptement, 
je le répète, annihilé l’hégémonie romaine. Au temps des rois déjà, elles avaient 
dû subir des restrictions et des exceptions importantes : sous la république, elles 
furent nécessairement et formellement modifiées. Tout d’abord, la confédération 

                                       

1 Auj. le Laghetto, sur la Via Lavicana. — V. dans Tite-Live, le récit de cette bataille, 2, 19 et 20. — 
V. aussi Florus, I, 11, qui fait mention de l’intervention des Dioscures, dont Tite-Live n’a pas parlé. 
2 Déjà on trouve dans Tite-Live (I, - 52, 8, 8, 14), et dans Denys d’Halicarnasse (8, 15), la 
mention de cette égalité de l’une et de l’autre armée ; mais c’est Polybe (VI, 26), qui a surtout 
précisé le fait. 



perd le droit de traiter avec l’étranger de la paix ou de la guerre1, et le droit à la 
nomination du général en chef pour chaque deuxième année. Rome désormais 
décide seule de la paix ou de la guerre, et seule elle nomme le chef de l’armée 
fédérale. Par suite, la désignation des officiers supérieurs, même dans les 
contingents latins, appartint au général romain : d’où surgit une autre innovation 
plus gravé encore dans ses conséquences. Les officiers, dans le contingent de 
Rome, étant sans exception choisis dans les rangs des Romains, ceux du 
contingent Latin y furent également pris, sinon tous, du moins presque tous2. 
D’un autre côté, il resta en usage de n’appeler jamais un contingent Latin fédéral 
plus nombreux que ne l’était l’armée sortie des murs de Rome : et il continua 
d’être interdit au général en chef romain de diviser ou d’éparpiller l’armée latine. 
Dans l’ordre de marche ou de bataille, chacune des bandes envoyées par les 
cités Latines formait une subdivision et gardait son chef local3. Tous les alliés 
durent avoir, comme parle passé, part égale au butin et au pays conquis ; 
néanmoins nous n’hésitons pas à croire que la cité dirigeante a de fort bonne 
heure été avantagée dans la distribution. S’agissait-il de bâtir une forteresse 
fédérale, de fonder une colonie dite latine, le plus grand nombre des colons, 
souvent même tous, étaient Romains : que si par le fait de leur émigration, ils 
cessaient d’avoir les droits de citoyens romains actifs, la cité fédérale nouvelle 
devenait, grâce à eux, un auxiliaire prépondérant et redoutable de la mère 
patrie, à laquelle ils restaient invinciblement attachés. 

En revanche, on ne toucha pas aux droits fort étendus dont les traités d’alliance 
assuraient l’exercice dans toutes les cités de la fédération aux citoyens venus des 
autres villes. Ces droits consistaient dans la faculté d’acquérir librement les biens 
meubles et immeubles ; de faire le commerce, de contracter mariage et de 
tester ; dans la faculté surtout d’aller et venir sans nul obstacle ni gène. Ainsi, 
l’individu citoyen de la ville alliée, n’avait pas seulement le droit de fonder un 
établissement dans une autre ville : il était de plus et aussitôt investi des droits 
de cité passive (municeps); c’est-à-dire, qu’à l’exception de l’éligibilité, il 
participait à tous les droits, à tous les devoirs privés et politiques de ses 
nouveaux concitoyens ; et que, dans les assemblées du peuple convoqué par 
tribus, il émettait son vote, vote restreint, il est vrai, à quelques égards4. Tels 

                                       

1 Denys d’Halicarnasse, 8, 15, rapporte que dans les traités postérieurs relatifs à l’alliance 
Romano-latine, il était expressément interdit aux cités Latines de mobiliser leurs contingents 
d’elles-mêmes, et de les mettre toutes seules en campagne. 
2 Les officiers supérieurs du contingent Latin sont les 12 préfets des alliés (prœfecti sociorum) 
préposés, six d’un côté, six de l’autre, au commandement des deux ailes (alœ) des milices 
fédérales Latines ; de même que les 12 tribuns militaires conduisent, au même nombre de six pour 
chaque légion, le contingent Romain. Polybe dit formellement (6, 25, 5) que le consul eut autrefois 
la nomination des uns comme des autres. Tout simple soldat pouvant devenir officier, d’après les 
anciennes règles, il s’ensuivit que le général en chef eut le droit de mettre un Romain à la tète 
d’une légion Latine, aussi bien qu’un Latin à la tête d’une légion Romaine, et que naturellement les 
tribuns militaires étant toujours pris parmi les Romains, les préfets des alliés furent aussi pris 
parmi eux le plus souvent. 
3 Il s’agit ici des préfets des turmes et des cohortes (prœfecti turmarum, cohortium) (Polybe, 6, 
21, 5. — Tite-Live, 25, 14. — Salluste, Jug., 69, etc.). Il est naturel de penser que, comme les 
consuls Romains avaient le commandement des milices romaines, les magistrats suprêmes des 
villes alliées étaient aussi le plus souvent mis à la tète du contingent de celles-ci (Tite-Live, 23, 19. 
— Orelli, Inscript., 7022) : et même le nom ordinaire de ces magistrats (prœtores) fait assez voir 
qu’ils annulaient les attributions militaires avec leurs fonctions civiles. [V. à ce sujet, W. Smith, 
Diction. of antiquities, v. exercitus.] 
4 L’habitant immigré dans ces conditions n’était point porté, une fois pour toutes, dans une tribu 
déterminée ; mais lorsqu’il y avait lieu à un vote et qu’il y prenait part, le sort décidait de la tribu 
dans laquelle il exerçait son droit. Ce fait s’explique par la raison que, dans les comices Romains 



étaient à peu près, on le peut supposer, les rapports établis entre Rome et 
l’alliance Latine, dans les premiers temps qui suivirent la révolution républicaine. 
On ne saurait dire, d’ailleurs, avec certitude, quelles institutions remontent aux 
anciens temps, quelles autres ont été établies lors de la révision du pacte fédéral 
en 261 [493 av. J.-C.]. 

Mais une innovation certaine, et qui se rattache sûrement aux relations établies 
entre Latins et Romains, a été le remaniement total des institutions des cités 
alliées, d’après le modèle de la constitution consulaire de Rome. Sans nul doute, 
quand elle chassa son roi, chacune de ces villes agit de son chef et dans son 
indépendance locale ; mais, comme partout, soit dans Rome, soit dans les villes 
Latines, on voit celui-ci remplacé de même par des rois annuels ; comme les 
constitutions nouvelles inaugurent toutes le système de la pluralité des 
fonctionnaires exerçant ensemble le pouvoir suprême à titre de collègues1, il faut 
bien reconnaître, dans ce fait capital, le résultat certain d’une incontestable 
communauté de rapports entre toutes les cités. Très probablement, c’est en 
voyant les Tarquins chassée de Rome que les villes Latines ont, pour la première 
fois, songé aussi à la réforme de leurs institutions et à l’établissement d’un 
régime semblable au gouvernement consulaire de Rome. Que, d’ailleurs, 
l’assimilation des institutions latines avec celles de la cité dirigeante ne se soit 
consommée que plus tard, c’est là un fait très possible, et qui même a pour lui 
toutes les vraisemblances. La noblesse Romaine, après avoir aboli la royauté 
chez elle, a dû naturellement poursuivre la même réforme dans les cités 
fédérales, et introduire le régime aristocratique dans tout le Latium, en dépit des 
résistances sérieuses qu’elle y rencontrait, et malgré des luttes qui mirent en 
question l’existence du pacte fédéral, à un moment où il fallait combattre tout à 
                                                                                                                        

par tribus, il n’était donné qu’une seule voix aux Latins. Les Incolœ ne votaient pas dans les 
centuries, la condition préalable de tout droit de vote centuriate étant d’avoir une place assurée 
dans une tribu. Dans les curies au contraire, l’incola votait comme tous les plébéiens. [V. Smith, v. 
colonia, civitas, fœderatœ civitates] 
1 On sait que les cités latines avaient d’ordinaire deux préteurs (prœtores) à leur tête. Toutefois 
dans quelques-unes on trouve un magistrat unique, avec le titre de dictateur. Nous citerons 
comme étant dans ce cas, Albe (Orelli-Henzen, Inscript., 2293) ; Lanuvium (Cicéron, pro Mil., 10, 
27, 17, 45. Asconius in Mil. p. 32. Orell. — Orelli, n° 3786, 5157, 6086) ; Compitum [non loin 
d’Anagni, auj. Savignano ?] (Orelli, 3324) ; Nomentum (Orelli, 208, 6138, 7032. — Cf., Henzen, 
Bullett., 1858, p. 169) ; et Aricie (Orelli, 1455) : mais il se peut que ce dernier document n’ait trait 
qu’à la consécration du temple d’Aricie, par un dictateur de l’alliance Latine. (Cato, Origin., l. II, fr. 
21, Jordan.) Ajoutons-y la dictature également pratiquée à Cœré (Orelli, 5772). Tous ces 
dignitaires sont annuels comme les prêtres qu’ils instituent (Orelli, 208) : car aux préteurs et aux 
dictateurs des villes complètement dissoutes par la conquête romaine, comme aussi au dictateur 
d’Albe, il faut appliquer ce que dit Tite-Live, 9, 43 : Anagninis magistratibus prœter quam sacrorum 
curatione interdictum. Et quand Macer, avec les annalistes à sa suite, rapporte qu’Albe, à l’époque 
de sa chute, n’avait déjà plus de rois, mais seulement des dictateurs annuels (Denys d’Hal., 5, 74 ; 
Plutarque, Romulus, 27 ; Tite-Live, 1, 23), il est clair qu’il ne parle que par induction. Il raisonne, 
en se fondant sur l’existence de l’institution bien connue de la dictature sacerdotale albaise, 
annuelle, sans nul doute, comme l’était la dictature de Nomentum. Mais en fournissant cette 
indication, l’écrivain que nous citons ne cédait-il pas évidemment à ses tendances toutes 
démocratiques ? Sa conjecture est-elle vraie ou non ? nous ne saurions le dire. N’est-il pas possible 
qu’au temps de sa ruine, Albe ait encore été gouvernée par des chefs à vie, et que ce ne soit que 
plus tard que la suppression des rois à Rome ait aussi amené cette transformation de la dictature 
Albaine en une fonction annuelle ? — Les deux dictateurs de Fidènes font pourtant exception 
(Orelli, 112). Leur nom n’est qu’une application abusive et postérieure du mot dictator, lequel 
exclut toujours, même dans les villes non romaines, le partage de l’autorité entre deux ou plusieurs 
collègues. — Ces magistratures Latines, on le voit donc, et quant à leur nom, et quant au fond des 
chose, offrent des rapports frappants avec les institutions fondées à Rome après la révolution ; 
mais les ressemblances politiques ne suffisent point seules à expliquer toutes ces analogies si 
remarquables. 



la fois et les Tarquins bannis de Rome, et les familles royales, et les factions 
royalistes puissantes alors dans le pays. La puissance Étrusque grandissait 
encore : les Véiens recouraient à des hostilités sans cesse renouvelées, et 
Porsena passait le Tibre : toutes circonstances qui commandaient aux Latins de 
persister quand même dans leur union, telle que l’alliance l’avait faite, et dans la 
reconnaissance de la suprématie des Romains. L’intérêt du salut public voulait 
qu’ils se laissassent imposer tantôt une réforme sollicitée déjà par tant de causes 
à l’intérieur des cités, et tantôt même l’aggravation des droits d’hégémonie 
concédés jadis à la cité de Rome. 

Ainsi unie et compacte à toujours, la nation Latine sut non seulement défendre, 
mais encore élargir, sa position et sa puissance. Nous avons raconté plus haut 
comment les Étrusques n’avaient pas longtemps gardé leur suprématie au-delà 
du Tibre ; comment les limites existantes au temps des rois avaient été bientôt 
rétablies : ce ne fut guère qu’un long siècle après l’abolition de la royauté que 
Rome songea à s’étendre au Nord. Les conquêtes des rois et de la république, au 
lendemain de sa fondation, se dirigeaient vers l’est et le sud ; contre les Sabins, 
d’entre le Tibre et l’Anio ; contre les Eques, placés à côté d’eux sur l’Anio 
supérieur, et contre les Volsques des rivages de la mer Tyrrhénienne. Rome a de 
bonne heure mis le pays Sabin sous sa dépendance on en voit la preuve dans ce 
fait, que pendant les guerres Samnites, ses armées traversent sans cesse la 
Sabine comme un pays ami. Bien avant les Volsques, les Sabins abandonnent 
leur dialecte originaire et adoptent l’idiome romain. La conquête semble s’être 
opérée chez eux sans difficultés sérieuses : les annales ne leur attribuent qu’une 
participation très faible à la résistance désespérée des Eques et des Volsques ; 
et, chose plus remarquable, nulle part le vainqueur n’élève chez eux de citadelles 
pareilles à celles qu’il érige en grand nombre dans la plaine des Volsques, pour 
les contenir. Peut-être aussi les Sabins se répandaient-ils déjà dans l’Italie 
méridionale : peut-être qu’attirés et séduits par les bords enchanteurs du Tiferne 
et du Vulturne1, ils n’avaient plus souci de disputer sérieusement leur patrie aux 
Romains. La Sabine, à demi abandonnée, offrait à ceux-ci une conquête des plus 
faciles. Les Eques et les Volsques luttèrent au contraire avec vigueur et 
opiniâtreté. Nous ne dirons pas les querelles se renouvelant chaque année entre 
eux et Rome. La chronique locale ne distingue pas entre les incursions les plus 
insignifiantes et les combats les plus décisifs ; et laisse de côté, d’ailleurs, 
l’enchaînement historique des faits. Il nous suffira d’indiquer ici les résultats les 
plus importants. Les Romains avaient tout avantage à séparer les Eques des 
Volsques, et à occuper tous les points de communication. A cette fin, ils 
fondèrent les forteresses fédérales les plus anciennes, ou les soi-disant colonies 
latines de Cora, Norba (vers 262 [492 av. J.-C.], probablement) et Signia 
(renforcée vers 259 [-495])2, qui toutes commandaient les passages entre les 
pays Eque et Volsque. Les Herniques, en entrant dans l’alliance Romano-latine, 
apportèrent de nouvelles forces à Rome (265 [-489]) ; achevèrent d’isoler les 
Volsques, et formèrent un inexpugnable boulevard du côté des Sabelliens du sud 
et de l’est. Aussi leur peuple, en échange d’un tel service, fut-il admis par ses 
deux alliés sur un pied d’égalité dans les conseils et dans le partage du butin. Les 
Eques, trop faibles, cessèrent d’être un danger à l’avenir; il suffit, pour les 
dompter, de leur infliger de temps, en temps une invasion et un pillage. Mais la 
                                       

1 Auj. le Biferno, qui traverse la province de Molise, et se jette dans l’Adriatique : — le Volturno, 
qui arrose Capoue. 
2 Cora, dont les ruines sont encore visibles, et Norba ou Norb sont dans le voisinage de Velletri. — 
Signia, auj. Segni. 



lutte fut plus sérieuse avec les Volsques : là, les Latins ne gagnèrent du terrain 
qu’en y construisant l’une après l’autre des citadelles formidables. Dès 260 [-494], 
Vélitres [Velletri] avait été érigée en poste avancé du Latium : vinrent ensuite 
Suessa Pometia, Ardée (312 [-442]), et surtout Circéies [Circéï]1, fondée ou 
renforcée en 361 [-393], et qui, tant qu’Antium et Terracine conservèrent leur 
indépendance, ne pouvait communiquer que par la voie de mer avec la 
métropole. Les Romains tentèrent souvent d’enlever Antium ; ils l’occupèrent 
temporairement en 287 [-467] ; mais huit ans après (295 [-459]), elle reconquit 
sa liberté ; et il ne fallût pas moins que treize années de guerres sanglantes 
(365-377 [-389/-377]), après l’incendie des Gaulois, pour assurer enfin aux 
Romains la domination incontestée des marais Pontins. Tenant le pays dans leurs 
mains par les forteresses de Satricum (369 [-385]) et de Sétia2 (372, renforcée 
en 375 [-382/-379]), ils le divisèrent (371 [-383] et années suivantes) en lots 
d’assignation tirés au sort, et en tribus territoriales. Depuis ce temps, les 
Volsques se sont encore révoltés quelquefois ; ils n’ont plus été assez forts pour 
mener une vraie guerre contre Rome. 

A mesure que les succès des Romains, des Latins et des Herniques devinrent 
plus décisifs en Étrurie et dans la Sabine, et à l’encontre des Èques et des 
Volsques, la concorde cessa entre les alliés. D’une part la puissance grandissante 
de Rome, sa suprématie chaque jour plus lourde pour les Latins, et progressant, 
ainsi qu’il a été dit, par les nécessités mêmes de la situation commune ; de 
l’autre, certains actes odieux d’injustice finirent par soulever les esprits. En 308 
[446 av. J-C.] les gens d’Aricie et d’Ardée se disputaient la possession d’un 
territoire litigieux, placé entre les deux villes : les Romains appelés à titre 
d’arbitres, tranchèrent le procès, en s’adjugeant à eux-mêmes la contrée 
réclamée par les deux cités. A la suite de cette étrange sentence, de graves 
désordres éclatent dans Ardée : le peuple veut se jeter dans les bras des 
Volsques : la noblesse tient pour Rome, et celle-ci, profitant effrontément de ces 
discordes, envoie ses colons dans l’opulente cité alliée, et partage entre eux les 
terres des partisans de la faction anti-romaine (312 [-442]). Enfin, la principale 
cause de la dissolution de l’alliance fut précisément l’abaissement de l’ennemi 
commun. Le jour où l’on crut n’avoir plus rien à craindre du dehors, les 
ménagements cessèrent d’un côté et les concessions de l’autre. Survint la prise 
de Rome par les Gaulois et l’épuisement momentané de la République. Un peu 
plus tard, les Marais Pontins, occupés par les Romains et partagés fournirent un 
prétexte et une cause de rupture ouverte. Les Latins et les Herniques se 
coalisèrent, et l’on vit bientôt les alliés de la veille se changer en ennemis. 

Déjà bon nombre de Latins avaient spontanément combattu dans les rangs des 
Volsques, durant leur lutte dernière et désespérée : mais voici que les villes 
Latines les plus illustres se soulèvent : Lanuvium (371 [-383]), Praneste (372-
374, 400 [382-380, 354]), Tusculum (373), Tibur (394-400), 

et avec elles, plusieurs des places fortes établies par la fédération Romano-latine 
dans le pays Volsque, Velitres,  Cicéies. Rome se voit obligée de les réduire par 
les armes. Les Tiburtins vont même jusqu’à faire cause commune avec les 
bandes Gauloises qui envahissent encore une fois le territoire de la République. 
Quoi qu’il en soit, la révolte n’embrasse jamais tout le pays, et les cités hostiles 
sont battues sans peine les unes après les autres. Tusculum (373) est dépouillée 
                                       

1 Auj. Torre Petrara ou Mesa suivant Mannert et Abeken. Ardea et Circei (San Felice) n’ont pas 
changé de nom. 
2 Satricum, auj. Pratica. — Setia, auj. Sezze. 



de son droit d’indépendance politique ; et absorbée dans la cité romaine, elle 
offre le premier exemple d’une incorporation totale, alors pourtant que ses murs 
sont laissés debout, et qu’elle conserve de fait une sorte d’autonomie 
communale. A peu de temps de là Satricum subit le même sort. — Avec les 
Herniques la lutte fut plus difficile (392-396) : Rome perdit sur le champ de 
bataille son premier général consulaire issu du peuple, Lucius Genucius. La 
victoire pourtant lui resta. En définitive, les traités d’alliance entre elle et les 
ligues Latine et Hernique furent de nouveau signées en 396. Quelles clauses y 
étaient insérées cette fois ? Nous ne le savons pas bien. Pour sûr, les deux ligues 
durent accepter encore l’hégémonie de la République, et cela, il le faut croire, 
sous de plus dures conditions. Dans cette même année, il est établi deux tribus 
nouvelles de citoyens sur le territoire Pontin [Tribus Ponptinœ], preuve 
irrécusable de l’influence actuellement prédominante de la puissance romaine. 

A la crise que nous venons de raconter, se rattache immédiatement la conclusion 
définitive de la ligue Latine, soit qu’elle ait suivi, soit, ce qui parait plus probable, 
qu’elle ait précédé et amené même le soulèvement des Latins contre Rome. Elle 
se place, en tous cas, vers l’an 3701. Jusque-là, toute cité fondée par Rome ou 

                                       

1 La seule liste qui soit parvenue jusqu’à nous des 30 villes fédérales Latines nous a été fournie par 
Denys d’Halicarnasse. Il y porté les Ardéates, les Aricins (Aricie), les Bovillans, les Bubentans 
(position inconnue), les Corniens (Coca ; Coraniens ?), les Carventaniens (position inconnue), les 
Circéiens, les Coriolans, les Corbintiens (Corbio ?), les Cabaniens (position inconnue), les 
Fortinéens (id.), les Gabiniens, les Laurentins, les Lanuviens, les Laviniens, les Labicans, les 
Nomentans, les Norbaniens, les Prœnestins, les Pédaniens (Pedum), les Querquetulants (position 
inconnue), les Satricans (Satricum), les Scaptiens (Scaptia), les Sétiniens (Setia), les Telléniens 
(position inconnue), les Tiburtins, les Tusculans, les Tolérens (position inconnue), les Tricrius (id.), 
les Veliterniens (Velitres). Les indications isolées que l’on rencontre chez les divers auteurs 
concordent d’ailleurs avec cette liste. Tite-Live fait mention d’Ardée (32, 1), de Laurentum (37, 3), 
de Lanuvium (41, 16), comme faisant partie de la Ligue — Cicéron nomme aussi Bovilles, Gabies, 
Labici (pro Planc. 9, 23) ; Denys donne sa liste à l’occasion de la déclaration de guerre dénoncée 
par le Latium, à Rome, en 256 (I .129), et il a paru tout naturel, à Niebuhr et à d’autres après lui 
de regarder que cet auteur l’avait empruntée au pacte d’alliance renouvela de 261. Mais qu’on le 
remarque, cette liste est alphabétique ; et les noms de peuples commençant par un G (Gabiniens, 
etc.), y occupent une place que le G n’avait point encore dans l’alphabet latin au temps des XII 
Tables, et qu’il n’a guère obtenue avant le Ve siècle (V. mes unterilal. Dialekten. Dialectes de la 
basse Italie), 1850, Leipzig) De là j’infère que Denys a dû puiser à une source beaucoup plus 
récente que le document de 261 ; et il me semble juste de rattacher tout simplement sa liste à 
l’époque de l’organisation actuelle et définitive de la ligue. Denys, avec ses habitudes positives et 
non historiques, n’a-t-il pis pu la reporter ainsi toute faite jusqu’au temps des origines fédérales ? 
— Quoi qu’il en soit, nous n’y voyons figurer aucune cité non Latine pas même Cœrè ; elle 
n’énumère que des localités Latines pures, ou peuplés de colonies dites Latines (ni Corioles, ni 
Corbio ne seront regardées comme des exceptions). Que si maintenant on compare la liste de 
Denys avec celle des colonies latines, nous constatons que sur les 9 colonies fondées jusqu’en 369, 
Suessa Pometia, CORA, Sigitia, VELITRES, NORIA, ANTIUM (si réellement elle a jamais été ainsi 
colonisée), Ardée, CIRCÉI S, et SATRICUM, il en est six (celles écrites ci-dessus en plus gros 
caractères) qui figurent dans la ligue , et que parmi les colonies postérieures à 372, Setia est la 
seule qui, suivant Denys, en fasse également partie. De même les colonies Latines fondées avant 
370 font partie de l’association des fêtes Albaines ; celles postérieurement établies n’y entrent pas. 
— Il n’est pas étonnant que Denys n’ait point placé Antium et Suessa Pometia sur sa liste, ces deux 
cités, à peine colonisées, furent de nouveau perdues par les Latins : pendant longtemps encore les 
Volsques eurent dans Antium leur principale place forte ; et Suessa avait été ruinée. La seule 
difficulté à résoudre concernerait l’exclusion de Signia de la liste, et la mention faite au contraire de 
la ville de Setia. Faut-il dans le texte lire ΣΙΓΝΙΝΩΝ, au lieu de ΣΗΤΙΝΩΝ ? Ou bien faut-il 
admettre que la fondation de Setia était déjà arrêtée avant 370, et que Signia n’a jamais compté 
parmi les cités ayant voix dans la ligue ? Dans tous les cas, l’exception est unique, et la loi 
d’exclusion, pour les colonies postérieures à 370, parait certaine. Nous ne trouvons pas non plus 
sur la liste, et par une raison manifeste, les noms des cités incorporées à Rome avant cette même 
date, Ostie, Antemnès, Albe, etc. Au contraire, nous y voyons figurer celles incorporées plus tard, 



par les Latins, était souveraine sur son territoire, et entrait dans la ligue arec sa 
place dans les fêtes latines et son vote dans l’assemblée fédérale ; mais 
aujourd’hui toute cité incorporée à une autre perd à la fois son indépendance 
politique et se voit exclue de la ligue. D’un autre côté, le nombre des villes 
fédérales y ayant voix demeure fixé à trente, ni plus ni moins, suivant l’usage 
antique ; quant à celles admises plus tard, elles ne votent pas, soit parce qu’elles 
sont trop peu considérables, soit parce qu’à raison de quelque faute commise, 
elles ont été repoussées au second rang. Voici d’ailleurs les noms de ces villes 
fédérales vers l’an 370 [-381]. Parmi les anciens lieux Latins, laissant de côté 
ceux disparus ou ceux dont la position est restée inconnue, on comptait, comme 
ayant leur autonomie et leur  voix dans la diète, Nomentum, entre le Tibre et 
l’Agio ; Tibur, Gables, Scaptia, Labicum1, Pedum et Prægeste, entre l’Anio et le 
mont Albain ; Corbio, Tusculum, Bovilles, Aricie, Corioles et Lanuvium, dans la 
région de cette même montagne ; et enfin Laurentum et Lavinium, dans la plaine 
voisin de la côte. Il y faut ajouter les colonies fondées par Rome et par la ligue : 
Ardée, dans l’ancien pays des Rutules, et, dans celui des Volsques, Velitres ; 
Satricum, Cora, Norba, Setia et Circéies. Sept autres localités, dont les noms 
sont mal connus, avaient part aussi aux fêtes latines et aux votes fédéraux. Au 
résumé, 47 villes en tout, dont 30 avec voix délibératives composèrent 
définitivement la ligue : quant aux cités Latines postérieurement fondées, 
Sutrium, Nepete, Calés, Terracine, elles n’y furent jamais admises ; et de même, 
Tusculum, Satricum, et toutes celles qui perdirent leur autonomie par la suite, 
continuèrent d’être portées sur la liste2. L’étendue de la ligue ayant été ainsi 
fixée, le Latium reçut enfin l’exacte détermination de ses frontières. Avant, la 
fédération restait ouverte à des adjonctions nouvelles, et le territoire Latin 
s’accroissait de tout le territoire des villes fédérales annexées ; mais un jour vint 
où les colonies Latines, plus jeunes, ne furent plus admises aux fêtes du mont 
Albain, et se trouvèrent géographiquement placées en dehors du pays Latin : 
                                                                                                                        

Tusculum, Satricum, Velitres, lesquelles ont toutes perdu leur autonomie de 370 à 536. — 
Pline donne aussi une liste de 32 villes, n’existant plus de son temps, et qui auraient eu part jadis 
aux fêtes du mont Albain. Si l’on en retranche 8, dont les noms se trouvent aussi sur la liste de 
Denys (les Cusuétans et les Tutiens de Pline semblent n’être autres que les Carventans et les 
Tricrins de Denys), il reste encore 24 localités dont la situation nous est à peu près inconnue, et qui 
se composent des 16 cités non votante membres les plus anciens de l’association Albaine, et 
rejetés plus tard sur le second plan ; puis de 7 ou 8 autres cités appartenant jadis à la ligue, 
disparues depuis ou exclues à un titre quelconque, et parmi lesquelles il faudrait tout d’abord 
compter l’antique chef-lieu lui-même, Albe, dont Pline, d’ailleurs, ne manque pas de mentionner le 
nom. 
1 Tite-Live dit formellement (4, 47), que Labicum a reçu une colonie en 336. Mais sans qu’il soit 
besoin d’objecter le silence significatif de Diodore (13, 7), il parait certain que cette ville n’a point 
été une colonie de citoyens [coloria civium Romanorum] ; d’abord, parce qu’elle, n’était pas 
située dans le voisinage de la côte, et ensuite, parce que longtemps après, elle jouissait encore de 
son indépendance politique. Elle n’a point été colonie latine [colonia latina] ; car il n’existe pas, 
et, selon la loi de ces sortes de fondations, il n’a pas pu exister un second exemple d’une colonie 
latine établie dans le pays Latin primitif. Très probablement, il s’est passé là ce qui s’est passé 
ailleurs, lors des assignations de terre à 2 jugères par lot ; la tradition a transformé en assignations 
coloniales ce qui n’était d’abord qu’un simple allotissement bourgeois. 
2 Les noms modernes des villes qui viennent d’être citées, sont les suivants, selon la tradition 
tantôt certaine et tantôt débattue entre les critiques : Nomentum, Mentana ; — Tibur, Tivoli ; — 
Gabies, Lago di Castiglione ; — Scaptia (situation inconnue) ; — Labici, la Colonna ; — Pedum, 
Gallicano ; — Prœneste, Palestrina ; — Corbio, Carboniano ; — Tusculum, Frascati ; — Bovilles, 
localité sans vestiges, à 10 milles de Rome sur la voie Appienne ; — Aricia, Lariccia ; — Corioles, 
sur le Monte Giove ; — Lanuvium, Citta-Lavinia ; — Laurentum, Torre di Paterno ; — Lavinium ; 
qu’on veut placer à Pratica, où d’autres voient Satricum. Nous avons déjà donné ailleurs les 
indications relatives à Cora, Norba (Norma) Setia et Circei. Sutrium (Sutri) et Nepete (Nepi) étaient 
en Étrurie : Cales (Calvi) était située en Campanie. 



Ardée et Circéies avaient été faites Latines ; Sutrium et Terracine ne le 
deviennent point. Ce n’est pas tout : en même temps qu’elles se voyaient 
exclues de la ligue, par cela seul que leur admission au Droit Latin était 
postérieure à 370, elles restaient isolées les unes par rapport aux autres, dans 
tout ce qui tient aux choses du Droit privé. Chacune d’elles avait le commerce et 
le mariage (commercium et connubium) avec Rome, dans les avoir avec les 
autres cités Latines. Tel citoyen de Sutrium, par exemple, pouvait acquérir et 
posséder en pleine propriété un champ sur le territoire de Rome, qui ne l’aurait 
pas pu faire à Præneste : tel pouvait procréer des enfants légitimes en s’alliant à 
une femme Romaine, qui ne l’aurait pu, se mariant à une Tiburtine1.  

Autrefois, les villes fédérales avaient leur entière liberté d’action à l’intérieur de 
la ligue. Les cinq villes palœo-latines d’Aricie, Tusculum, de Tibur, de Lanuvium 
et de Laurente, par exemple, réunies aux trois cités, néo-latines d’Ardée, de 
Suessa-Pometia et de Cora, avaient pu sans obstacle se grouper autour de l’autel 
de Diane Aricine. Désormais, et ce n’est point là l’effet du hasard, nous ne 
rencontrerons plus d’associations particulières au sein de la fédération. Il y aurait 
eu là un danger pour l’hégémonie de Rome. — C’est alors aussi que des réformes 
profondes viennent modifier les constitutions intérieures des cités : celles-ci se 
modèlent toutes et en tout sur les institutions de la ville capitale. Les 
représentants principaux de la magistrature latine sont, en effet, les deux 
préteurs ; puis, plus tard, et à côté d’eux, les deux édiles, qui ont la police et la 
juridiction des marchés et des rues. Or, comme il est certain que ces officiers 
sont créés partout à la fois, dans les villes de la ligue, à l’instigation du pouvoir 
dirigeant, et qu’ils ne remontent certainement pas avant l’année 387 [367 av. J.-
C.], époque de la création des édiles curules de Rome, il y a tout lieu de penser 
que des deux côtés ces magistratures  sont contemporaines. L’organisation 
judiciaire n’était enfin, dans les villes fédérales, qu’un anneau de la longue 
chaîne du protectorat savamment conduit de Rome ; et les réformes introduites 
dans les cités tendaient toutes à mettre la police dans les mains de l’aristocratie. 

Véies tombée, la région Pontine conquise, Rome se crut assez forte pour 
resserrer encore davantage les liens de son hégémonie : elle voulut réduire 
toutes les cités à un état complet de dépendance ; et en faire, à vrai dire, autant 
de villes assujetties. En ce même temps (406 [-348]), les Carthaginois, dans un 
traité de commerce avec la République, s’obligèrent à ne point nuire aux Latins 
qui acceptaient sa domination, aux habitants d’Ardée, d’Antium, de Circéies, de 
Terracine, par exemple : que si l’une des villes fédérales se détachait de 
l’alliance, il leur devenait loisible de l’attaque. Ils promirent de plus qu’en cas de 
conquête, au lieu de la démanteler, ils la livreraient aux Romains. L’on voit par là 
par quels liens puissants Rome savait contenir sa clientèle, et quels dangers 
courait toute cité qui aurait tenté de se soustraire à la domination indigène. — La 
ligue Latine d’ailleurs, à l’exclusion des Herniques, conserve formellement son 
droit au tiers des profits de guerre : et nombre d’autres avantages lui demeurent 
maintenu sur l’ancien pied d’égalité. Il n’importe. Les Latins, perdant trop aux 
arrangements nouveaux, se laissèrent aller à une irritation croissante. Partout où 
Rome est en guerre, leurs transfuges accourent en foule sous les étendards de 
                                       

1 Ces restrictions à la communication de l’ancien droit latin plein [Jus latinitatis plenum] se 
rencontrent pour la première fois dans le pacte d’alliance renouvelé de 416 [338 av. J.-C] (Tite-
Live, 8, 14). Les tendances particularistes et d’isolement, auxquelles elles se rattachent dans le 
fond, se manifestent déjà dans l’exclusion imposée aux colonies Latines, après 370 [-284]. En 416, 
elles se généralisent, et sont écrites dans le pacte fédéral. Il convenait de le faire remarquer 
ici. 



l’ennemi ; et en 405 [-349], l’assemblée de la ligue refuse même son contingent. 
Tout annonce une levée de boucliers en masse et prochaine, au moment même 
où Rome va se heurter contre une autre nation Italique, nation puissante cette 
fois, et capable de tenir tête à tous les Latins réunis. 

Au sud, derrière les Volsques domptés, les Romains n’avaient plus trouvé 
d’ennemi qui fut redoutable ; et leurs légions s’étaient portées sans obstacle 
jusque sur le Liris1. En 397 [357 av. J.-C.], ils avaient livré un combat heureux aux 
Privernates2 : ils avaient battu les Aurunces en 409 [-345], et pris Sora sur le 
haut du fleuve. Ils touchaient maintenant à la frontière des Samnites : et le 
traité d’amitié et d’alliance conclu naguère (400 [-354]) entre les deux peuples les 
plus braves et les plus puissants de l’Italie n’était qu’un sûr avant-coureur de la 
tempête. La domination de l’Italie était en jeu, et la guerre se déchaînait, 
menaçante précisément, à l’heure où les Latins se débattaient dans cette crise 
intestine, dont nous avons retracé le tableau. 

Longtemps avant l’expulsion des Tarquins, la nation des Samnites avait occupé 
les chaînes montueuses qui s’élèvent entre les plaines d’Apulie et celles de 
Campanie, et les commandent. Mais elle n’avait pu les envahir, contenue qu’elle 
était d’un côté par les Dauniens, dont la ville d’Arpi [l’ancienne Argyripa] 
florissait alors, et était puissante ; et de l’autre, par les Grecs et les Étrusques. 
Mais l’empire Étrusque s’étant écroulé à la fin du IIIe siècle de Rome, et les 
colonies Grecques s’acheminant vers une rapide décadence, durant le cours du 
IVe, le champ s’ouvre pour les Samnites, et vers l’ouest et vers le sud. Leurs 
bandes aussitôt se mettent en campagne et descendent jusqu’aux mers de 
l’Italie méridionale. Tout d’abord, on les voit inonder les terres du golfe, auquel 
les Campaniens ont attaché leur nom depuis les premières années du IVe siècle : 
ils y écrasent les Étrusques, et y resserrent les Grecs, enlevant Capoue aux 
premiers (330 [-424]), et Cymé aux seconds (334 [-420]). A la même époque, et 
peut-être un peu plus tôt, les Lucaniens se montrent dans la grande Grèce : au 
commencement du IVe siècle, ils ont bataillé contre les habitants de Terina et de 
Thurii3, et, bien avant 364 [-390], ils se sont logés et fortifiés dans la cité grecque 
de Laos4. Leur armée compte 30.000 hommes de pied et 4.000 cavaliers. A la fin 
de ce même IVe siècle, on entend pour la première fois parler de la ligue séparée 
des Bruttiens5 : ceux-ci, suivant une autre route que les autres races 
Sabelliques, s’étaient détachés des Lucaniens, non pas à titre de colonie, mais à 
titre de belligérants, et s’étaient mêlés à beaucoup d’éléments étrangers. Les 
Grecs tentèrent de résister à l’assaut des hordes barbares : la ligue Achéenne se 
reconstitua (361 [-393]) ; et il fut ordonné qu’à la première attaque des Lucaniens 
contre une ville faisant partie de la ligue, tous les contingents devaient accourir : 
la peine de mort était édictée contre le chef d’armée qui n’amènerait pas ses 
troupes. Mais la coalition des villes grecques resta inefficace, Denys l’Ancien, de 
Syracuse, ayant fait cause commune avec les Italiques contre ses compatriotes. 
Pendant que l’un arrache l’empire des mers aux Ilottes de la Grande Grèce, les 
autres occupent ou détruisent successivement les villes helléniques ; toutes ces 

                                       

1 Garigliano auj. 
2 Privernum, Piperno Vecchio. 
3 Thurii ou Thurium, non loin de Sybaris. — Terina, sur le golfe de Sainte-Euphémie, au nord de 
Reggio (Calabre). 
4 Sur le golfe actuel de Policastro. 
5 Le nom de Bruttiens (ou mieux Brettiens) est le nom primitif : il est la plus ancienne appellation 
indigène des habitants des Calabres actuelles (Antioch., fr. 5, Muller). L’origine pélasgique qui leur 
est attribuée d’ordinaire n’est qu’une fable. 



cités naguère florissantes sont, en un rien de temps, ruinées ou changées en 
désert. Un petit nombre seulement, Naples entre autres, purent à grand peine 
sauver leur existence et leur nationalité, en mendiant des traités plutôt qu’en se 
défendant par les armes. Tarente seule resta indépendante et puissante ; elle 
était plus éloignée, et des guerres continuelles avec les Messapiens y avaient 
trempé les courages et entretenu l’esprit militaire. 

Luttant aussi tous les jours contre les Lucaniens, qui la mettaient en péril, elle 
avait dû se retourner vers sa métropole au delà de l’Adriatique, et lui demander 
des alliances et des soldats. Au résumé, à l’heure où Rome conquérait Véies et la 
région Pontine, les bandes Samnites occupaient déjà toute l’Italie méridionale, à 
l’exception de quelques colonies Grecques isolées et des rivages Apulio 
Messapiens. Une description côtière qui nous vient des Grecs (418 [336 av. J.-C]), 
place les Samnites propres avec leurs  cinq langues  dans tout le pays allant 
d’une mer à l’autre : à côté d’eux et au nord, sur la mer Tyrrhénienne, elle 
mentionne les Campaniens, au sud les Lucaniens ; rangeant parmi ceux-ci, 
comme on l’a fait souvent, les Bruttiens, auxquels elle assigne toute la côte 
Tyrrhénienne, depuis Pœstum jusqu’à Thurii, sur la mer Ionienne. Et de fait, 
quand l’on compare les conquêtes alors accomplies par les deux grandes nations 
Italiques, les Latins et les Samnites, avant qu’elles n’en viennent à la lutte 
terrible qui s’approche, l’essor victorieux de ces derniers semble infiniment plus 
grand, plus brillant que celui des Romains. Mais quelle différence dans la nature 
et le caractère des conquêtes ? Appuyée sur un centre puissant, la cité de Rome, 
le Latium s’étend lentement et de tous les côtés : si le périmètre de ses 
frontières est relativement médiocre encore, il convient de remarquer que 
partout il prend pied solidement, et qu’il assure sa domination, tantôt par la 
fondation de places fortifiées à la romaine, et assujetties au droit fédéral, tantôt 
en faisant Romain tout le territoire conquis. Il en est autrement chez les 
Samnites. Là, point de politique obéissant à une direction une et puissante : 
partant point de conquêtes systématiquement poursuivies. Tandis que la 
soumission de Véies et de la région Pontine deviennent pour Rome un réel 
accroissement de force, le Samnium s’affaiblit plutôt quand il se rend maître des 
villes de Campanie, et quand s’organisent les ligues Lucaniennes et Bruttiennes. 
Chaque bande sortie du pays, pour chercher de nouvelles terres, marche seule et 
s’établit à l’aventure. Ces bandes se répandent sur un territoire démesurément 
étendu, qu’elles ne songent pas le moins du monde à s’approprier tout entier ; 
elles laissent subsister, affaiblies, il est vrai, ou dépendantes, les villes Grecques, 
Tarente, Thurii, Crotone, Métaponte, Héraclée, Rhégium, Néapolis : les Grecs 
demeurent tolérés même dans le plat pays et dans les petites cités ; et Cymé, 
par exemple, Posidonie [Pœstum], Laos, Hipponion1, selon ce que nous 
enseignent la relation descriptive citée plus haut et les monnaies locales, restent 
décidément Grecques sous la domination Sabellique. De là des populations 
mixtes, telles que les Bruttiens, parlant deux langues2 et chez qui se combinent 
les éléments samnites et grecs, et quelques débris des races autochtones. De 
semblables mélanges, mais à un degré moindre, s’étaient aussi opérés en 
Lucanie et en Campanie. Les Samnites propres ne surent pas non plus résister au 
charme dangereux de la civilisation grecque : dans la Campanie surtout, la cité 
de Naples [Neapolis] entra aussitôt en commerce amical avec les nouveaux 

                                       

1 Hipponion, ou Vibo, ou Vibona Valentia, auj. Bivona, colonie Locrienne, sur la côte ouest de la 
Calabre. 
2 Bruttates bilingues Ennius dixit, quod Brutii et Osce, et Grœce loqui soliti sint, Fest., p. 25. 



venus : le ciel même y humanisait les Barbares. Capoue, Nola, Nucérie1, 
Téanum2, quoique renfermant une population Samnite pure, adoptèrent les 
mœurs et les institutions grecques. Il faut dire aussi que le régime indigène, par 
cantons ou par clans ne se conciliait plus avec la situation nouvelle. Les villes 
Samnites-Campaniennes commencèrent à frapper monnaie, celle-ci portant 
souvent une inscription grecque. Le commerce et l’agriculture font Capoue 
florissante : si elle n’est qu’au seconde rang pour la grandeur, elle dépasse 
toutes ses rivales par son luxe et sa richesse. Les récits des anciens ont rendu sa 
démoralisation fameuse. En veut-on la preuve caractéristique ? Pour armée elle 
racole des mercenaires, et elle se passionne pour les combats de gladiateurs. 
Métropole brillante d’une civilisation dégénérée, on y voit plus qu’ailleurs les 
embaucheurs y faire foule ; et pendant qu’elle ne sait pas se couvrir contre les 
agressions des Samnites, toute la jeunesse valide de la Campanie, court les 
aventures à la suite de quelques condottieri qui l’entraînent en masse jusque 
dans la Sicile. Ces entreprises de lansquenets ont-elles pesé sur les destinées de 
l’Italie ? Nous le dirons plus tard. Quant aux combats de gladiateurs, s’ils ne 
furent pas inventés à Capoue, ils y firent aussitôt fureur et y reçurent de 
nombreux perfectionnements. On appelait les gladiateurs même pendant le 
repas, et leur nombre se mesurait sur l’importance des convives. Ainsi allait en 
s’abâtardissant la plus puissante des cités Samnites, soit par ses propres 
tendances, soit aussi, sans doute, sous l’influence desséchante des mœurs 
étrusques. La ruine de la nation était au bout. Les nobles Campaniens avaient 
beau joindre à leur dépravation profonde la plus chevaleresque valeur et la 
culture d’esprit la plus haute, il ne leur était plus donné d’être pour leur patrie ce 
que la noblesse Romaine était pour la patrie Latine. Comme les Campaniens, 
mais moins, qu’eux, les Lucaniens et les Bruttiens subirent aussi l’influence des 
Grecs. Les fouilles pratiquées dans ces contrées font voir comment chez tous ces 
peuples l’art grec s’était allié avec le luxe barbare. Les bijoux d’or et d’ambre, les 
ustensiles splendides aux brillantes couleurs trouvés dans les nécropoles, disent 
éloquemment combien ils s’étaient tous éloignés de l’antique simplicité de leurs 
pères. Leur écriture porte un semblable témoignage : le vieil alphabet apporté du 
nord fut échangé par les Lacaniens et les Bruttiens pour l’alphabet grec ; en 
Campanie, l’alphabet, et le parler national, se développant à part sous l’empire 
des mêmes influences, avaient revêtu une clarté et une délicatesse singulières. 
Enfin, çà et là, se rencontrent les traces des théories philosophiques de la Grèce. 

Quant au Samnium propre, il ne fut point entamé. Mais toutes ces nouveautés, si 
belles, si naturelles qu’elles paraissent à certains égards, n’en avaient pas moins 
pour effet de dissoudre les liens de l’unité nationale, déjà trop peu resserrés à 
l’origine. L’hellénisme fit une brèche profonde dans l’organisme de la race 
Samnite. Les Philhellènes délicats de la Campanie s’accoutumèrent, comme 
faisaient les Grecs, à trembler devant les rudes peuplades de la montagne, qui 
de leur côté se jetaient sur la plaine, et ne laissaient ni repos ni trêve aux 
habitants actuels, leurs anciens compatriotes dégénérés. Rome, au contraire, 
était une cité compacte, qui disposait de toutes les forces du Latium : ses sujets 
murmuraient, mais ils obéissaient. Les Samnites, eux s’étaient brisés et 
disséminés. Leur confédération dans le Samnium propre avait maintenu intactes, 
sans doute, les coutumes et la bravoure des ancêtres, mais elle s’était, de 

                                       

1 Nola, au S. E. de Capoue. — Nucérie, Nuceria Alfaterna, auj. Notera, non loin de Pompéi. 
2 Teanum des Sidicins, auj. Teano, au N. 0. de Capoue. 



même, affaiblie et comme pulvérisée par l’émiettement et la dispersion de toutes 
les peuplades et de toutes les cités. 

La querelle des Samnites de la plaine contre ceux de la montagne, fut la vraie 
cause lui fit passer le Liris aux Romains. Les Sidicins de Teanum et les 
Campaniens de Capoue, les  appelèrent à leur secours (411 [343 av. J.-C.]) en se 
voyant chaque jour envahis par leurs compatriotes, dont les essaims ravageaient 
toute la contrée, et voulaient s’y fixer à demeure. Rome refusa l’alliance 
sollicitée : alors les ambassadeurs Campaniens lui offrirent la soumission de leur 
pays. Une telle proposition était irrésistible. Les députés Romains allèrent donc 
trouver les Samnites, leur dénoncèrent l’acquisition que la République venait de 
faire, et les invitèrent à respecter des frontières appartenant désormais à un 
peuple ami. Comment se déroulèrent les événements subséquents, c’est ce qu’il 
n’est guère possible de reconnaître1. Tout ce que nous savons, c’est qu’entre 

                                       

1 Nous ne savons rien de plus embrouillé dans les annales Romaines, que le récit de la première 
guerre Samnite dans Tite-Live, dans Denys d’Halicarnasse, ou dans Appien ; du moins si l’on 
accepte les textes tels que nous les possédons. Voici, selon eux, ce qui se serait passé. Les deux 
consuls ayant marché en Campanie (411), le consul Marcus Valerius Comics aurait d’abord 
remporté sur les Samnites une première et sanglante victoire au pied du mont Gaurus [au sud-
ouest de Capoue] : puis son collègue Aulus Cornelius Cossus les aurait aussi défaits, après avoir 
failli succomber dans un défilé, où il dut sacrifier toute une division commandée par le tribun 
militaire Publius Decius. Un troisième et décisif combat aurait ensuite été livré par les deux consuls 
à l’entrée des Fourches Caudines non loin de Suessula [Sessola ou Maddalini] : les Samnites 
écrasés (40.000 boucliers auraient été ramassés sur le champ de bataille !) subirent la paix 
imposée par le vainqueur. Rome aurait conservé la possession de Capoue qui s’était donnée à elle, 
ne laissant que Teanum à ses adversaires (413). Les félicitations lui vinrent de tous côtés, même 
de Carthage. Les Latins qui lui avaient refusé le passage, et qui semblaient vouloir se lever en 
armes contre elle, se tournèrent alors contre les Pœligniens. Durant ce temps les Romains avaient 
sur les bras une conspiration militaire, éclatant au sein même de la garnison qu’ils avaient laissée 
en Campanie (412) : il leur fallût s’emparer de Privernum [Piperno, à l’E. d’Antium], et guerroyer 
contre les Antiates. Mais voici que soudain la scène change, et que les partis se transforment. Les 
Latins, mécontents de se voir refuser la cité romaine et la participation au consulat, se liguent 
contre Rome, avec les Sidicins qui avaient en vain offert leur soumission et ne pouvaient tout seuls 
repousser les Samnites, et avec les Campaniens, déjà las de la domination romaine. Les 
Laurentius, dans le Latium, et les chevaliers de Campanie, tiennent seuls encore pour eux. D’un 
autre côté, Rome trouve maintenant secours et appui chez les Pœligniens et les Samnites. L’armée 
Latine se jette sur le Samnium : l’armée Romano-Samnite marche vers le lac Eucin [lac de 
Celano], et passant derrière le Latium s’avance en Campanie : une bataille décisive se donne au 
pied du Vésuve ; elle est gagnée sur les Latins et les Campaniens unis, par le consul Titus Manlius 
Imperiosus, qui, pour rétablir la discipline ébranlée au sein de ses troupes, a du faire exécuter son 
fils, rentré victorieux au camp dont il était sorti contre l’ordre du général. Il a aussi fallu que l’autre 
consul, Publius Decius Mus, se dévouât pour réconcilier les dieux : enfin la dernière réserve a 
donné. Un second combat livré près de Tifanum, termine la guerre : le Latium et la Campanie se 
soumettent, et sont punis par la confiscation d’une partie de leur territoire. — Ce récit fourmille 
d’impossibilités de toutes sortes et qui sautent aux yeux du lecteur, pour peu qu’il ait de la 
clairvoyance et de l’attention. Que signifie la guerre menée contre les Antiates, après leur 
soumission de 377 (Tite-Live, 6, 33) ? Comment admettre une expédition dirigée par les Latins 
seuls contre les Pœligniens, en violation flagrante des traités fédéraux entre Rome et le Latium ? 
Comment comprendre cette marche inouïe de l’armée Romaine sur Capoue, au travers des pays 
Marse et Samnite, pendant le soulèvement de tout le Latium ? Ajoutez-y le récit embrouillé et 
sentimental de la révolte militaire de 412, et l’historiette du chef qu’elle se donna malgré lui, le 
boiteux Tems Quinctius, le Gœtz de Berlichingen Romain ! Et puis, combien de répétitions 
inexplicables ! L’aventure du tribun militaire Publius Decius est calquée sur l’action héroïque d’un 
Marcus Calpurnius Flamma, ou de quelque autre nom qu’il s’appelle, durant la seconde guerre 
punique. Privernum est de nouveau prise, en l’an 425, par Gaïus Plautius : or cette seconde 
capture est la seule dont parlent les Fastes triomphaux. Enfin la mort expiatoire de Publius Decius 
est, comme on sait, répétée par le dévouement de son fils, en 459. Toute cette histoire accuse un 
autre temps et une autre main : elle ne reproduit pas les documents plus anciens et plus dignes de 
foi des vieilles annales : la narration s’y embellit d’une foule de tableaux de batailles composés à 



Rome et le Samnium, soit sans qu’il ait eu guerre, soit au contraire après une 
guerre réelle, il intervint un arrangement, aux termes duquel les Romains 
auraient gardé Capoue, les Samnites ayant leurs coudées franches contre 
Teanum et contre les Volsques du haut Liris. Les Samnites avaient un puissant 
intérêt à la paix, car à ce moment même, les Tarentins faisaient d’énergiques 
efforts pour chasser leurs incommodes voisins ; mais les Romains avaient de leur 
côté, les plus graves motifs pour s’accommoder au plus tôt avec les Samnites. 
Agités déjà avant, et en pleine effervescence, les Latins se soulevèrent en 
masse, lorsqu’ils virent toute la contrée limitrophe de leur pays, du côté du sud, 
sur le point d’appartenir aux Romains. Toutes les villes d’origine latine, les 
Tusculans eux-mêmes, admis dans Rome au partage des droits de cité, se 
prononcent contre elle.  Laurentum seule lui reste fidèle. D’un autre côté, à 
l’exception de Vélitres, toutes les colonies romaines du Latium persistent dans 
l’alliance de la République. Que Capoue, après s’être une première fois donnée, 
ait saisi l’occasion de rejeter le joug : qu’elle ait fait alors cause commune avec 
les fédérés latins, en dépit de la faction des grands (optimates) qui tenaient pour 
Rome. Que les Volsques, à leur tour, aient couru aux armes, espérant trouver 
dans l’insurrection latine un moyen suprême de reconquérir leur liberté perdue, 
ce sont là des faits pleinement croyables : en revanche, on ne s’explique pas 
pourquoi les Herniques adoptèrent la ligne de conduite suivie par l’aristocratie 
Campanienne, et se tinrent en effet à l’écart. La situation des Romains était 
dangereuse. Enfoncés au delà du Liris, dans les plaines de la Campanie qu’ils 
occupaient, ils se voyaient coupés de la mère patrie par les Volsques et les Latins 
révoltés ; il leur fallait vaincre pour ne pas périr. C’est alors (414 [340 av. J.-C.]) 
que fut livrée la décisive de Trifanum (entre Minturnes, Suessa et Sinuessa1), où 
le consul Titus Manlius Imperiosus défit les Latins et les Campaniens coalisés. 
Durant les deux années qui suivirent, les cités des Latins et des Volsques furent 
réduites : l’assaut ou les capitulations en eurent raison lorsqu’elles résistèrent, et 
toute la contrée rentra bientôt sous la domination de Rome. 

La victoire des Romains entraîne après elle la dissolution de la ligue Latine. 
Cessant d’être une confédération politique indépendante, elle se transforme en 
une simple association religieuse. Les antiques chartes des fédérés, leur 
contingent de guerre avec maximum qui ne peut être dépassé leur part 
proportionnelle au butin, rien de tout cela ne fait plus loi ; et quand ils 
obtiennent d’être traités comme au temps jadis, ce n’est plus qu’à titre de bon 
office. À la place de l’unique pacte fédéral entre Rome d’une part et la ligue 
Latine de l’autre, il est conclu de nombreux pactes éternels entre Rome et les 

                                                                                                                        

loisir, et d’anecdotes cousues tant bien que mal dans sa trame, comme celle, par exemple, de ce 
préteur de Sétia, précipité du haut des marches du palais du Sénat, parce qu’il a osé ambitionner 
le consulat ; ou celles encore, si nombreuses, qui servent de commentaire au surnom de Titus 
Manlius. Il s’y trouve enfin en foule de digressions soi-disant archéologiques d’une valeur plus que 
contestable. Citons une sorte d’histoire de la légion, dont une seconde édition a évidemment fourni 
à Tite-Live (1, 52) des indications très probablement apocryphes sur les manipules, mélangés de 
Romains et de Latins, du second des Tarquins : citons encore tous les mensonges échafaudés à 
l’occasion du traité entre Capoue et Rome (v. mon Système monétaire des Romains, p. 334, note 
122) ; tout ce qui a trait aux formules de l’acte du dévouement [devotio], au denier Campanien, à 
l’alliance avec Laurentum, aux deux jugères (bina jugera) par lot d’assignation, (p. 141 en note), 
etc. Au milieu d’une confusion pareille, n’est-il pas fort remarquable de voir Diodore, qui d’ordinaire 
puise à d’autres et plus anciennes sources, ne rien dire de tous ces événements ? Il n’en connaît 
que le dernier, la bataille de Trifanum, laquelle s’accorde mal avec tout le récit qui précède d’après 
les lois de la composition poétique, la mort de Decius devrait clore le drame ! 
1 Minturnes, auj. Trajetto — Suessa Acunca, auj. Sessa — Sinuessa, non loin de Rocca di 
Mondragone. 



diverses cités anciennement fédérées. Déjà les Romains avaient essayé du 
système de l’isolement à l’égard des villes fondées après 370 [-384] : aujourd’hui 
ils l’étendent et l’appliquent à la nation Latine tout entière, laissant d’ailleurs à 
chaque cité, et ses anciens droits locaux, et son autonomie. Tibur et Prœneste 
sont plus maltraitées : Rome leur prend une portion de leur territoire, et elle fait 
peser plus lourdement encore les lois de la guerre sur d’autres localités Latines 
ou Volsques. Antium, la place la plus importante des Volsques, très forte à la fois 
du côté de la terre et du côté de la mer, reçoit dans ses murs des colons 
romains : ses habitants se voient contraints d’abandonner des terres aux 
nouveaux citoyens qui leur arrivent, et de subir pour eux mêmes la loi civile de 
Rome (416 [338 av. J.-C.]). Quelques années plus tard (425 [-329]), les colons 
s’établissent aussi à Terracine, la seconde cité maritime du même peuple : là 
encore, les anciens habitants sont ou expulsés, ou incorporés à la cité Romaine 
qui y est créée. Lanuvium, Aricie, Nomentum, Pedum, perdent à leur tour leur 
indépendance, et sont aussi faites romaines. Les murs de Vélitres sont abattus ; 
son sénat, expulsé en masse, est interné en Étrurie, et la ville, devenue sujette, 
est reconstituée sur le pied des institutions données à Cœré (jus cœretitum). Une 
part du territoire, des terres des sénateurs, par exemple, est distribuée aux 
citoyens romains : toutes ces assignations nouvelles, toutes ces incorporations à 
la cité de Rome des villes assujetties, amènent la création, en 422 [-332],  de 
deux nouvelles tribus de citoyens. Le peuple, à Rome, comprit bien l’importance 
de toutes ces conquêtes : une colonne fut érigée dans le Forum en l’honneur de 
Gaïus Mœnius, le consul victorieux de l’an 416 [-338] ; et l’on y orna la tribune 
aux harangues, avec les éperons ou rostres de celles des galères d’Antium, qui 
avaient été reconnues hors de service.  

Le sud du pays Volsque et la Campanie sont traités de même, sous d’autres 
formes, et Rome y assure sa domination. Fundi, Formies, Capoue, Cymé et une 
foule assujettis d’autres localités moindres y sont reçues au droit cœrite, et 
deviennent romaines et sujettes. Pour empêcher Capoue de se révolter jamais, 
Rome y favorise avec un art perfide la division entre les nobles et le peuple : elle 
révise et contrôle au point de vue de ses intérêts, tous les actes de 
l’administration locale : Prevernum a le même sort. Ses habitants, avec l’aide 
d’un brave condottiere de Fundi, Vitruvius Vaccus, avaient eu l’honneur de 
soutenir le dernier combat pour la liberté latine. Leur ville fut prise d’assaut (425 
[-329]), et Vaccus subit la peine de mort au fond d’un cachot. Il fallait à tout prix 
créer dans ces contrées une population romaine. Les terres conquises furent 
distribuées aux colons, accourus en grand nombre, notamment dans les 
territoires de Privernum et de Falernes ; si bien qu’au bout de peu d’années (436 
[-318]), deux autres tribus civiques durent être instituées sur ce point. Deux 
citadelles s’y élevèrent, colonies dotées du droit latin : elles garantirent la 
soumission définitive de la contrée. L’une, Calès [Calvi] (420 [-334]), au milieu de 
la plaine Campanienne, observa Capoue et Teanum ; l’autre, Frégelles [Ceprano 
ou Ponte-Corvo], commanda le passage du Liris (426 [-328]). Toutes deux étaient 
très fortes : elles prospérèrent rapidement, en dépit des obstacles que les 
Sidicins tentèrent d’apporter à la fondation de la première, et que les Samnites 
voulurent mettre à celle de la seconde. Une garnison romaine occupa Sora, les 
Samnites se plaignant en vain de ce manquement à la foi des traités qui les 
avaient laissés maîtres du pays. Rome va droit à son but, sans jamais dévier de 
sa route : déployant dans la politique une habileté et une énergie plus grandes 
encore que sur le champ de bataille : assurant son empire sur les cités 



conquises, et couvrant la contrée d’un réseau d’institutions et de soldats qui ne 
pourra plus être rompu. 

Il va de soi que les Samnites voyaient d’un oeil inquiet les progrès de leur 
ennemis, mais s’ils essayèrent de lui susciter des embarras, ils n’osèrent pas, 
quand peut-être il en était temps encore, ouvrir avec elle la lutte opiniâtre que 
réclamaient les circonstances, et tenter de l’arrêter dans sa course conquérante. 
On les voit bien, après la paix conclue, s’emparer de Teanum, et y mettre une 
garnison nombreuse : et de même qu’autrefois cette ville a sollicité contre eux le 
secours de Capoue et de Rome, elle va devenir leur poste avancé du côté de 
l’ouest. Sur le Liris supérieur, on les voit aussi s’étendre, conquérir ou ravager le 
pays ; mais ils négligèrent d’y fonder un établissement solide. Un jour ils 
détruisent la ville Volsque de Frégelles ; mais ils donnent par là même à Rome 
un prétexte pour y envoyer une colonie, comme nous l’avons dit tout à l’heure. 
Ils jettent l’effroi dans Fabrateria (Falvattera) et Luca (situation inconnue) ; et 
ces deux villes, Volsques aussi, suivent l’exemple de Capoue en se donnant aux 
Romains. 

En résumé, la ligue Samnite laisse Rome accomplir et consolider ses conquêtes 
en Campanie, avant de se résoudre à une opposition sérieuse. Son inaction 
pourtant s’explique. Les Samnites à cette époque étaient en luttes quotidiennes 
avec les Hellènes de la Grande-Grèce : et puis, leur constitution fédérale elle-
même, ne comportait pas l’action concentrée d’une politique plus prévoyante. 



Chapitre VI — Guerre de l’indépendance italienne. 

 

Pendant que les Romains guerroyaient sur le Liris et le Vulturne, le sud-est de la 
Péninsule était, le théâtre d’autres combat. La riche cité marchande de Tarente 
serrée de plus près tous les jours par les bandes, Messapiennes et Lucaniennes, 
ne s’en fiait plus, et avec raison, à l’épée de ses citoyens. Elle se tourna, d’argent 
à la main, du côté des aventuriers de la mère patrie. Le roi de Sparte, 
Archidamos, vint au secours de ses compatriotes, suivi d’une troupe nombreuse ; 
mais le jour même où Philippe de Macédoine remportait en Grèce la victoire de 
Chéronée, il succombait sous les coups des Lucaniens (416 [338 av. J-C.]), juste 
punition aux yeux des Hellènes pieux, du pillage des sanctuaires de Delphes, 
auquel, dix-neuf ans plus tôt, il avait pris part. Un plus puissant chef de guerre le 
remplace. Alexandre le Molosse, frère d’Olympie, mère d’Alexandre le Grand, 
réunit aux soldats qu’il a amenés les contingents, des villes Grecques, ceux de 
Tarente et de Métaponte, ceux des Pœdicules (cantonnés autour de Rubi, 
aujourd’hui Ruvo), qui se voyaient, comme les Grecs, menacés par l’invasion 
Sabellique, et enfin les bannis Lucaniens eux-mêmes, dont la multitude accourue 
sous ses étendards attestait par là la gravité des troubles intérieurs agitant la 
confédération des cités de Lucanie. Il se vit bientôt plus fort que l’ennemi. 
Consentia (Cosenza), le chef-lieu, à ce qu’il semble, de la ligue Sabellienne de la 
Grande-Grèce, tombe en son pouvoir. En vain les Samnites marchent au secours 
des Lucaniens ; Alexandre bat l’armée coalisée devant Pœstum : il écrase les 
Dauniens sous Sipontum [Manfredonia], les Messapiens dans la péninsule sud 
orientale, et, devenu maître du pays d’une mer jusqu’à l’autre, il se dispose, aidé 
de ses alliés, à aller chercher les Samnites jusque chez eux. Les Tarentins étaient 
loin de s’attendre à de tels succès : ils en prennent effroi, et bientôt ils tournent 
leurs armes contre ce condottiere dont ils avaient loué les services, mais qui 
maintenant aspire à conquérir dan l’ouest un empire Hellénique, semblable à 
celui que son neveu est en train de fonder en Orient. Au début, le Molosse 
l’emporte ; il arrache Héraclée [Policoro] aux Tarentins, restaure Thurium et 
appelle tous les Gréco-Italiques à s’unir à lui contre Tarente, en même temps 
qu’il négocie la paix entre eux et les Sabelliens. Ses visées étaient trop hautes ! 
Il ne trouve qu’un faible appui chez les Grecs dégénérés ou découragés : en 
changeant de parti, comme l’y obligeaient les circonstances, il s’aliène, quoiqu’il 
fasse, ses adhérents de Lucanie, et un émigré Lucanien le tue près de Pandosie 
(422 [332 av. J.-C.])1. Après lui, les choses redeviennent ce qu’elles étaient avant. 
Les villes Grecques, de nouveau désunies, isolées, se tirent d’affairé comme elles 
peuvent, par des traités, par des tributs, ou en recourant encore à des auxiliaires 
venus du dehors. C’est ainsi, par exemple, que vers 430 [-324], Crotone repousse 
les Bruttiens avec l’aide de Syracuse. Les peuples Samnites reconquièrent la 
suprématie ; et débarrassés de toute inquiétude du côté des Grecs, ils tournent 
enfin leurs regards du côté de la Campanie et du Latium. 

                                       

1 À l’embouchure du Laüs. — Il n’est point superflu de rappeler ici, que tout ce que nous savons 
d’Archidamos et d’Alexandre le Molosse, nous a été conservé par les annales grecques, dont il n’est 
possible d’établir que par à peu près le synchronisme avec les annales romaines pour l’époque 
actuelle. Si dans l’ensemble les rapprochements sont certains entre les événements survenus dans 
l’Italie de l’ouest, et dans l’Italie du sud-est, on fera bien pourtant de ne point à les pousser jusque 
dans les détails. 



Durant ce court intervalle, une profonde révolution s’y était accomplie. La ligue 
Latine brisée et détruite ; les Volsques abattus dans leur dernier effort de 
résistance ; la région Campanienne, la plus belle et la plus riche de la péninsule, 
occupée sans conteste par les Romains qui s’y étaient fortifiés ; la seconde ville 
de l’Italie tombée dans la clientèle de Rome ; la République agrandie pendant les 
luttes des Grecs et des Samnites, et devenue trop puissante pour qu’aucun autre 
peuple Italique puisse à lui seul désormais ébranler son empire ; ses armées 
enfin menaçant l’Italie d’une conquête totale : tel est le tableau qui s’offre aux 
regards. Avant que leurs fers ne fussent rivés, peut-être qu’un effort commun et 
suprême, en soulevant toutes ensemble ces nations contre des conquérants plus 
forts que chacune d’elles, les aurait sauvées encore : mais, pour cet effort, il eût 
fallu la netteté des vues, le courage, le désintéressement : il eût fallu la coalition 
indissoluble d’une multitude de peuplades et de cités jusque-là hostiles ou 
étrangères les unes aux autres ! Où trouver tant de vertus et tant d’union ? Et 
quand enfin elles se rencontreront, ne sera-t-il pas trop tard ? 

Après la ruine de la puissance Etrusque et l’affaiblissement des républiques 
Grecques, Rome n’a plus qu’un adversaire puissant en face d’elle, la ligue 
Samnite. Celle-ci est en même temps la plus rapprochée de sa frontière, et la 
plus directement exposée à ses coups. Au premier rang, désormais, dans les 
longs combats à soutenir pour la liberté et la nationalité des peuples Italiques, 
les Samnites auront aussi à supporter les plus lourdes chargés de la guerre. Ils 
pouvaient compter sur le secours des autres peuplades Sabelliques, Vestins, 
Frentans, Marrucins, et sur celui de tous ces petits clans rustiques, qui, tout en 
vivant enfermés dans leurs âpres montagnes, ne se montraient point sourds, 
pourtant, à l’appel du patriotisme, alors qu’un peuple frère les sollicitait de 
prendre les armes pour la défense de leurs communs intérêts. Les Samnites 
auraient pu trouver des auxiliaires plus utiles encore chez les Grecs de la 
Campanie et de la Grande-Grèce, chez les Tarentins, surtout, et enfin chez les 
nations puissantes du Brutium et de la Lucanie ; mais Tarente, dominée par une 
démagogie insouciante et lâche, s’était jetée à l’aventure dans le labyrinthe des 
affaires siciliennes ; mais la confédération Lucanienne était sur tous les points en 
proie des discordes continuelles ;et les haines profondes et séculaires des 
Hellènes de l’Italie du sud contre ces mêmes Lucaniens, leurs oppresseurs, ne 
laissaient guère, espérer que les Tarentins se joindraient jamais à eux pour faire 
tête aux armées Romaines. Des Marses, plus voisins de Rome, et qui avaient 
vécu de tout temps avec elle sur le pied de paix, on ne pouvait au plus attendre 
que la neutralité, ou qu’une molle assistance. Enfin, les Apuliens, ces anciens et 
opiniâtres ennemis des Sabelliens, étaient pour la République des alliés naturels. 
Sans doute, si la fortune des Samnites leur donnait d’abord le succès, on pouvait 
se promettre que les Étrusques, quelque éloignés qu’ils fussent, prendraient leur 
fait et cause. Le Latium, les Volsques, les Herniques se soulèveraient aussi, sans 
doute. Quoi qu’il en soit, le peuple Samnite, ces Ætoliens de l’Italie, chez qui seul 
demeurait intact et vivace le sentiment de la nationalité, n’avait plus guère à 
compter que sur son courage. Il ne fallait rien moins dans cette lutte gigantesque 
et inégale, que ses efforts opiniâtres et invincibles, pour donner à penser aux 
autres peuples ; pour faire naître en eux une noble honte, et les pousser à réunir 
aussi leurs forces. Un seul jour de victoire, et, tout autour de Rome, s’allumerait 
peut-être l’incendie de la révolte et de la guerre ! L’histoire doit son témoignage 
au peuple généreux qui comprit son devoir, et voulut l’accomplir. 

Depuis plusieurs années déjà, les entreprises quotidiennes des Romains sur le 
Liris avaient excité le ressentiment des Samnites : une dernière et plus grave 



infraction des traités, la fondation de Frégelles (426 [328 av. J.-C.]), vint combler la 
mesure. Les Grecs de Campanie fournirent l’occasion d’où sortit la guerre. Les 
deux villes jumelles de Palœpolis et de Neapolis, qui ne formaient qu’une cité 
sous le rapport politique, et qui paraissent avoir eu l’empire sur les îles du golfe, 
avaient seules, jusque-là, gardé, leur indépendance au milieu des possessions 
Romaines. Les Tarentins et les Samnites apprirent que Rome méditait de les 
asservir. Ils prirent les devants ; et, tandis que les Tarentins, trop nonchalants, 
sinon trop loin placés, tardaient à se mettre en marche, ils jetèrent tout à coup 
une forte garnison dans les murs de Palœpolis. Aussitôt les Romains de déclarer 
la guerre aux Palœpolitains, ou plutôt aux Samnites sous leur nom (427 [-327]), 
et de mettre le siége devant la ville. Comme il traînait en longueur, les Grecs 
Campaniens se fatiguèrent et de leur commerce suspendu, et de la garnison 
étrangère qu’ils avaient accueillie d’abord. Les Romains, dont tous les efforts 
tendaient à détacher de la coalition les États de second et de troisième ordre, en 
leur donnant satisfaction par des traités séparés, les Romains, dis-je, 
s’empressèrent de profiter des dispositions favorables des Grecs : ils traitèrent 
avec eux, et leur offrirent les plus favorables conditions, l’égalité pleine et entière 
des droits [cives œquo jure], l’exemption du service des milices provinciales, 
l’alliance sur le pied des mêmes avantages réciproques, et la paix perpétuelle. Le 
traité fut conclu dans ces termes : les Palœpolitains s’étaient au préalable 
débarrassés par la ruse de leur garnison Samnite (428 [-326]). — Les villes au 
sud du Volturne, Nola, Nuceria, Herculaneum, Pompeii, tinrent quelque temps 
pour le Samnium : mais pouvaient-elles résister aux coups et aux machinations 
des Romains, qui, s’appuyant partout sur la faction des grands, faisaient jouer 
tous les ressorts de l’astuce et de l’intérêt, et mettaient en avant l’influence de 
Capoue, et son puissant exemple ? Toutes ces cités se déclarèrent donc bientôt, 
après la chute de Palœpolis, ou pour la neutralité, ou pour la République. Les 
succès de celle-ci furent plus grands encore en Lucanie. Là aussi, le peuple, par 
instinct, penchait pour les Samnites : mais pour s’allier avec eux, il eût fallu 
conclure la paix avec Tarente. Or, la plupart des chefs de la nation Lucanienne ne 
voulurent pas cesser dans l’est les courses pillardes qui les enrichissaient, et, 
grâce à eux, les Romains réussirent à contracter avec les Lucaniens une alliance 
d’autant plus avantageuse, qu’elle rejetait ceux-ci sur les bras des Tarentins, et 
qu’elle forçait les Samnites à soutenir seuls l’assaut des forces de Rome. 

Abandonnés de tous, ils ne trouvaient plus d’auxiliaires que dans les cantons 
montagneux de l’est. Avec l’année 428, la guerre s’ouvrit au coeur même de leur 
pays. Les Romains occupèrent d’abord quelques places sur la frontière 
Campanienne, Rufrœ (entre Vénafre et Teanum) et Allifœ1. L’année suivante, les 
légions traversèrent le Samnium, combattant, pillant partout : elles 
s’enfoncèrent jusque dans le pays des Vestins ; et, entrant victorieuses en 
Apulie, elles y furent reçues bras ouverts. Les Samnites perdent courage ; ils 
rendent leurs prisonniers, et envoient aux Romains le cadavre de Brutulus 
Papius, de l’homme qui, s’étant fait chez eux le chef du parti de la guerre, s’était 
tué pour échapper à la hache des bourreaux de la République. L’assemblée du 
peuple avait décidé qu’on implorerait la paix, et que son plus brave général serait 
livré à l’ennemi afin d’en obtenir des conditions moins rigoureuses. Toutes ces 
humiliations suppliantes n’ayant pas obtenu merci (432 [322 av. J.-C.]), il fallut 
bien s’armer de nouveau. Cette fois, conduits par un autre capitaine, Cavius 
Pontius, les Samnites ne demandèrent plus leur salut qu’à leur désespoir. 

                                       

1 Rufrœ, auj. Lacosta Rufaria, selon Reich. — Allifœ, sur la rive gauche du Volturne. 



L’armée Romaine, commandée par les deux consuls de l’année qui allait suivre 
(433 [-331]), Spurius Postumius et Titus Veturius, campait à ce moment non loin 
de Calatia (entre Caserte et Maddaloni). De nombreux captifs ayant attesté la 
nouvelle que les Samnites tenaient Lucérie1 étroitement bloquée, et que cette 
place importante, clef de l’Apulie, était à la veille de succomber, on leva le camp 
précipitamment. Pour arriver à temps, il fallait à tout prix traverser la contrée 
ennemie, et passer là où plus tard passa la voie Appienne prolongée, pour mener 
de Capoue en Apulie par Bénévent. Cette route, touchant aux lieux aujourd’hui 
appelés Arpaja et Montesarchio2, traversait alors des pâturages humides et des 
marécages cernés par des hauteurs boisées et escarpées. Un défilé étroit et 
profond se rencontre à l’entrée et à la sortie. Les Samnites y étaient postés, 
invisibles à l’ennemi. Les Romains entrent dans le vallon sans obstacle ; mais la 
sortie leur est fermée par des abattis et de nombreux soldats : ils reviennent sur 
leurs pas ; derrière eux, la route a été barrée de même, et toutes les montagnes 
se couronnent de cohortes Samnites. Ils comprennent, mais trop tard, qu’ils se 
sont laissés prendre à une ruse de guerre, et que les Samnites, au lieu de les 
attendre à Lucérie, leur ont tendu le plus redoutable des piéges dans les défilés 
de Caudium. Ils luttent d’abord, mais sans espoir et sans but : leur armée ne 
pouvant se développer pour ses manœuvres, était vaincue tout entière avant de 
combattre. Les généraux Romains demandèrent à capituler. A entendre les 
historiens-rhéteurs, et leurs conclusions inacceptables, le chef de l’armée 
Samnite n’aurait eu que le choix entre massacrer les troupes Romaines ou leur 
rendre la liberté. Certes, il eût été plus sage, au contraire, d’accepter les 
capitulations offertes ; de faire prisonnière, avec ses deux chefs, cette armée 
Romaine, qui réunissait sur le moment toutes les forces actives de la 
République : après quoi la Campanie et le Latium s’ouvraient aux Samnites ; les 
Volsques, les Herniques, et la plupart des Latins, dans l’état des choses, leur 
tendaient les bras, et Rome se voyait menacée jusque dans son existence. Au 
lieu de cela, au lieu d’imposer aux Romains une capitulation militaire, Gavius 
Pontius s’imagina qu’il mettrait fin aux hostilités en accordant la paix la plus 
douce : soit qu’il éprouvât pour elle cet ardent désir auquel les confédérés 
avaient sacrifié Brutulus Papius, dans l’année précédente ; soit qu’il ne se sentit 
pas assez fort pour lutter contre la faction qui voulait la fin de la guerre, et 
paralysait dans ses mains la plus merveilleuse des victoires. Quel qu’ait été son 
motif, les conditions qu’il accorda furent des plus modérées. Rome promettrait de 
démanteler ses deux forteresses de Calès et de Frégelles, érigées en violation 
des traités ; et l’alliance sur le pied de l’égalité serait renouvelée avec le 
vainqueur. Les généraux romains acceptèrent ces propositions ; ils remirent, 
pour caution de leur exécution fidèle, six cents cavaliers choisis comme otages ; 
ils engagèrent enfin leur parole, et celle de tous leurs principaux officiers. Alors 
seulement les légions purent sortir des Fourches Caudines, intactes, mais 
déshonorées. Enivrés par leur triomphe, les Samnites contraignirent en outre les 
odieux ennemis de leur pays à déposer les armes et à passer humiliés sous le 
joug. — Mais le sénat, sans prendre souci du serment des officiers et du sort des 
otages, déclara le traité nul, et se contenta de livrer aux Samnites, comme 
                                       

1 Luceria Apulorum, auj. Lucera, dans la Capitanate. 
2 L’emplacement de Caudium est certainement clans le voisinage d’Arpaja. Aussi l’indication 
donnée dans le texte est-elle approximativement exacte ; mais le défilé lui-même, où se trouve-t-il 
? Est-ce dans la vallée située entre Arpaja et Montesarchio, ou dans celle qui va d’Arienzo à Arpaja 
? C’est ce qui peut prêter matière au doute. Un soulèvement volcanique semble avoir exhaussé 
cette dernière de 100 palmes au moins ; et l’état actuel des lieux ne peut plus être pris en 
considération. J’ai suivi l’opinion commune, sans d’ailleurs m’en faire le garant. 



personnellement responsables, tous ceux qui l’avaient accepté. Peu importe à 
l’impartiale histoire que, dans leur casuistique sacerdotale et avocassière ils aient 
ainsi voulu satisfaire à la lettre du droit public, ou qu’ils en aient ouvertement 
violé la règle : humainement et politiquement parlant, les Romains, à mon sens, 
n’encourent ici aucun blâme. Peu importe encore que la loi d’état positive ait ou 
non toléré qu’un général Romain fit quelquefois la paix, sans réserver la 
ratification du peuple ! Il ressort pleinement de l’esprit et de la pratique de la 
constitution Romaine, que toute, convention non purement militaire rentrait 
exclusivement dans les attributions de l’autorité civile, et qu’un chef d’armée 
allait au delà de ses pouvoirs, en signant la paix, sans en avoir reçu mandat 
exprès et du sénat et du peuple. En plaçant ainsi les généraux Romains entre le 
salut de leur armée et un excès de pouvoir, le chef Samnite avait donc commis 
une plus grande faute encore que les premiers eux-mêmes, lorsqu’ils optèrent 
pour cette dernière alternative : pour la repousser, il eût fallu un bien grand 
héroïsme ; et quant au sénat, il obéissait au droit et à la nécessité, en se 
refusant à sanctionner l’illégalité commise. Quel grand peuple abandonne tout ce 
qu’il possède, autrement que sous le coup de l’infortune la plus extrême ? 
Consentir par traité un abandon de territoire, est-ce autre chose que reconnaître 
l’impossibilité de la résistance ? Un tel contrat n’est nullement un engagement 
moral à son point de départ. Toute nation tient à honneur de déchirer avec l’épée 
les traités qui l’humilient ! Comment donc soutenir que l’honneur commandait 
aux Romains d’exécuter patiemment le pacte des Fourchés Caudines, pacte 
conclu par un général malheureux, sous la contrainte morale des circonstances ? 
L’affront n’était-il pas de la veille et brûlant ? Et Rome ne se sentait-elle pas, à 
cette heure même, puissante et intacte dans sa force ? 

La convention des Fourches Caudines n’amena donc pas le calme et le repos 
qu’avaient follement rêvés les amis de la paix parmi les Samnites. Il n’en sortit 
que la guerre, et puis encore la guerre, avec ses rigueurs accrues de part et 
d’autre par le dépit de l’occasion manquée en échange de cette parole 
solennellement donnée, puis violée, de l’honneur militaire humilié, et des 
compagnons d’armes livrés à la merci de l’ennemi. Cependant les officiers 
Romains remis en otage furent rendus par les Samnites, trop généreux pour se 
venger sur ces infortunés : ils n’auraient pas voulu non plus concéder aux 
Romains que le traité n’eût obligé que ceux-là seuls qui l’avaient fait, et non la 
République tout entière. Ils se montrèrent donc magnanimes envers ceux sur qui 
le droit de la guerre leur avait donné droit de vie et de mort ; et, reprenant les 
armes, ils marchèrent de nouveau au combat. Ils occupent Lucérie, surprennent 
Frégelles, et l’emportent d’assaut (434 [-320]) avant que les Romains n’aient 
refait leur armée dissoute : les Satricans passent dans leurs rangs, montrant par 
là quels avantages eussent été assurés aux Italiques si on avait su agir à l’heure 
opportune. Mais Rome, un instant paralysée, reprend bientôt sa puissance : 
pleine de honte et de haine, elle rassemble tout ce qu’elle a d’hommes et de 
ressources ; et à la tête de son armée renouvelée elle met son soldat le plus 
éprouvé, et, son meilleur général, Lucius Papirius Cursor. Une moitié des troupes 
passe par la Sabine, et s’avance vers Lucérie en longeant le littoral de 
l’Adriatique. Une autre division s’y rend par le Samnium même, refoulant les 
Samnites devant-elle après plusieurs combats heureux. Les deux divisions se 
réunissent devant les murs de Lucérie, dont elles pressent le siège avec ardeur ; 
car c’est là que sont enfermés les chevaliers captifs. Les Apuliens, les gens 



d’Arpi1, notamment prêtent aux Romains un appui des plus utiles et leur 
assurent les vivres. Les Samnites sont battus en s’efforçant de dégager la place 
qui se rend (435 [-319]). Papirius a la joie d’un double succès ; il délivre dés 
camarades que l’armée Romaine  estimait perdus, et venge le désastre de 
Caudium, en faisant passer sous le joug à son tour la garnison Samnite de la ville 
prise. Dans les années suivantes (435-437 [319-317 av. J.-C.]), la guerre s’étend 
sur les pays voisins du Samnium plutôt que sur le Samnium lui-même2. C’est 
ainsi que d’abord les Romains châtient les auxiliaires de leurs ennemis dans les 
contrées des Apuliens et des Frentans ; et qu’ils concluent de nouveaux traités 
d’alliance avec les gens de Teanum et de Canusium3. En même temps ils 
rétablissent leur domination dans Satricum [en Latium] rudement punie de sa 
détection. Puis ils se dirigent du côté de la Campanie, où ils enlèvent, Saticula 
(probablement S. Agata de’ Goti), sur la frontière qui touche aux Samnites (438 
[316 av. J.-C.]). A ce moment, il semble que les chances de la guerre vont encore 
se tourner contre eux. Tandis que les Samnites entraînent les habitants de 
Nucérie (438), et bientôt après ceux de Nola, dans leur parti, les Soraniens sur le 
haut Liris chassent leur garnison Romaine (439 [-315]); les Ausones se préparent 
à la révolte et menacent la place importante de Calès ; la faction anti-Romaine 
agite même Capoue. Une armée Samnite profite du moment ; elle entre en 
Campanie, et vient s’établir devant la capitale espérant par sa présence donner 
la prépondérance au parti national (440 [-314]). Mais Rome ne s’endort pas ; 
Sora est attaquée ; l’armée qui vient la secourir est battue et la place retombe 
dans les mains des Romains (440). Les Ausones expient cruellement leur révolte 
avant que l’incendie n’ait gagné au loin : un dictateur spécial, nommé dans 
Capoue, y instruit le procès politique contre les chefs de la faction Samnite, qui, 
pour échapper à la hache du bourreau romain, se hâtent de se donner la mort 
(440). Enfin, les Samnites, après une défaite essuyée devant Capoue, sont 
contraints d’évacuer la Campanie ; les Romains les suivent de près, franchissent 
les crêtes du Matèse et prennent leurs quartiers d’hiver (440) devant les murs 
mêmes de Bovianum [Bojano], la principale ville du Samnium4. Nola avait été 
abandonnée à son sort. Les Romains, en politiques prudents, l’enlèvent à tout 
jamais à leurs ennemis, en l’admettant à l’alliance sur le pied le plus favorable, 
aux conditions accordées jadis  aux Napolitains (441 [-313]). Depuis le désastre 
des Fourches Caudines, Frégelles appartenait au parti samnite dont elle était la 
plus forte citadelle sur le haut Liris. Elle est reprise après huit ans 
d’indépendance (441). Deux cents de ses citoyens, les plus notables parmi les 
hommes hostiles, sont emmenés à Rome, et leur tête roule sur le Forum : 
exemple terrible pour tous les patriotes qui rêvent encore la liberté de leur pays. 

L’Apulie et la Campanie étaient aux Romains. Pour assurer à tout jamais sa 
conquête et sa domination, la République y érigea des citadelles nombreuses (de 
440 à 442 [314-312 av. J.C.]) : à Lucérie d’Apulie, facilement attaquable dans sa 
position isolée, une demi légion fut établie à titre de garnison permanente : les 
îles Pontiœ (Ponza) occupées commandèrent le golfe ; Saticula5, sur la frontière 
des deux contrées, devint un poste avancé contre les Samnites ; enfin, sur la 

                                       

1 L’ancienne Argos Hippium ou Argypira, non loin de Foggia auj. 
2 Il me semble, en effet, fort improbable qu’en 436-437 [317-316 av. J.-C.], il y ait eu une trêve 
formellement conclue entre les deux peuples belligérants. 
3 Canusium, auj. Canosa, en Apulie. 
4 Le Matèse (2.200m d’altitude environ) sépare la Terre de Labour de la province de Sannio ou 
Molise. Bojano est au pied oriental de la montagne, sur le Biferno. 
5 Non Loin de Caserta Vecchia, selon Mannert : Savignano, selon Reich. 



route de Rome à Capoue, Intéramne (prés du Monte-Cassino) et Suessa Aurunca 
(Sessa) couvrirent les communications. Des garnisons suffisantes entrèrent aussi 
dans Calatia1, Sora, et d’autres places d’égale importance. En 442, le censeur 
Appius Claudius construisit la grande voie militaire de Rome à Capone, passant 
avec sa chaussée et ses digues au travers les Marais-Pontins. La Campanie est 
désormais rivée à Rome, dont les vastes projets se manifestent et se 
complètent ; elle ne veut rien moins que la soumission de l’Italie tout entière ; et 
elle va l’enserrer chaque année, davantage dans l’immense réseau de ses 
forteresses et de ses routes militaires. Déjà les Samnites sont enveloppés des 
deux côtés : déjà e Rome à Lucérie une ligne coupe l’Italie du Nord et la sépare 
de l’Italie du Sud. De même autrefois les citadelles de Norba et de Cora avaient 
séparé les Volsques et les Èques. De même qu’alors Rome s’était appuyée sur les 
Herniques ; aujourd’hui elle s’appuie sur Arpi. Il fallut bien que les Italiques 
ouvrissent les yeux : c’en était fait de leur liberté si les Samnites succombaient. 
L’heure avait sonné de réunir toutes leurs forces, et de marcher au secours des 
héroïques montagnards qui, depuis quinze ans, soutenaient tout seuls le poids 
d’une guerre inégale. 

Les Tarentins étaient les alliés nés des Samnites et leurs proches voisins ; mais 
ce fut un malheur pour le Samnium et pour l’Italie, dans cette crise de leur 
indépendance, qu’à l’heure où la décision à prendre dans le temps présent allait 
encore décider de l’avenir, les Athéniens de la Grande Grèce eussent le sort du 
pays dans leurs mains. Tarente à l’origine avait reçu une constitution Dorienne et 
toute aristocratique ; mais une démocratie sans limites avait bientôt transformé 
ses institutions. Dans cette ville peuplée de marins, de pêcheurs et de fabricants, 
régnait une activité incroyable : dans l’ordre moral et matériel ses habitants, plus 
riches que distingués, avaient rejeté bien loin les travaux sérieux de la vie pour 
les agitations d’une existence ingénieuse et brillante, mais tournant au jour le 
jour dans un même cercle ; continuellement suspendue entre les plus grandes 
audaces de l’esprit d’entreprise et les élans du génie, et la légèreté la plus 
déplorable ou l’extravagance puérile. Il n’est point hors de propos de rappeler 
que, dans ces conjonctures suprêmes, où il y allait de vivre ou de mourir pour 
des nations si richement douées et d’une si ancienne renommée, Platon, venu 
soixante ans avant (365 [389 av. J.-C.]) à Tarente, avait vu toute la ville plongée 
dans l’ivresse et la débauche, au milieu des fêtes Dionysiaques ; c’est-lui qui le 
raconte. Rappelons aussi qu’au temps même de la grande guerre du Samnium, 
Tarente s’occupait à inaugurer la tragi-comédie (ou  hilaro-tragédie). La 
mollesse des mœurs, l’effémination poétique chez les élégants et les lettrés 
allaient de pair dans la cité Tarentine avec la politique inconstante, arrogante et 
myope des démagogues : ceux-ci s’affairant là où ils n’avaient rien à voir, et se 
tenant à l’écart là où les plus graves intérêts leur auraient commandé d’accourir. 
Après la journée de Caudium, quand les Romains et les Samnites se retrouvèrent 
en présence au fond de l’Apulie, n’avaient-ils pas envoyé aux deux armées une 
ambassade leur enjoignant de garder la paix (434 [-320]) ? Une pareille 
intervention diplomatique dans la lutte où se jouait le sort de l’Italie n’eut été 
raisonnable qu’autant qu’à dater de ce jour Tarente aurait eu la ferme pensée de 
sortir enfin de son inaction. Certes, d’assez puissants motifs l’y poussaient, à 
quelques dangers, à quelques sacrifices qu’elle s’exposât en prenant part à la 
guerre ! La puissance de l’État Tarentin sous le gouvernement démagogique ne 
s’était accrue que sur mer. Une flotte militaire considérable, s’appuyant sur une 

                                       

1 Calatia, Cajazzo, sur le Volturno. 



nombreuse flotte commerciale, avait fait de Tarente la première des cités 
maritimes de la Grande-Grèce ; mais, pendant ce temps, l’armée de terre, dont 
l’importance était devenue capitale, avait été absolument négligée, et ne 
comptait plus que quelques soldats mercenaires. Dans cet état de choses, il y 
avait réellement difficulté grande à se jeter dans la querelle des Romains et des 
Samnites ; pour ne rien dire des hostilités tout au moins gênantes des 
Lucaniens, hostilités attisées avec soin par la politique Romaine. Une volonté 
forte et tenace pouvait seule triompher de tous ces obstacles. Les deux 
puissances belligérantes, en recevant l’intimation des députés Tarentins, la 
regardèrent comme sérieuse. Les Samnites affaiblis se déclarèrent tout prêts à y 
obtempérer ; les Romains y répondirent en donnant le signal du combat. 
L’honneur et la prudence, après leur démarche orgueilleuse, commandaient aux 
Tarentins d’ouvrir aussitôt la guerre contre la République ; mais l’honneur et la 
prudence n’étaient rien moins que le fait de leur gouvernement : les chefs de la 
cité avaient joué en enfants avec le feu. La guerre ne fut point dénoncée ; au lieu 
de cela, les Tarentins allèrent en Sicile soutenir le parti oligarchique contre 
Agathocle de Syracuse, jadis à leur service, puis tombé en disgrâce et congédié. 
Imitant l’exemple de Sparte, ils envoyèrent sur les cités de l’île une flotte dont ils 
auraient pu tirer bon parti dans les eaux de Campanie (440 [314 av. J.-C.]). 

Les peuples de l’Italie du sud et du milieu se comportèrent avec une énergie plus 
grande. La création d’une citadelle à Lucérie les avait profondément ébranlés. 
Les Étrusques, avec qui la trêve de 403 avait pris fin depuis quelques années, 
furent les premiers à se mettre en mouvement. La place frontière de Sutrium, 
appartenant aux Romains, soutint un siège de deux années ; et, il y eut sous ses 
murs des affaires très chaudes, où les Romains, le plus souvent, ne furent pas 
les vainqueurs. Mais, en 444 [-310], le consul Quintus Fabius Rullianus, excellent 
capitaine formé dans les guerres du Samnium, non content de rétablir la 
suprématie de ses armes dans l’Étrurie romaine, poussa hardiment dans l’Étrurie 
propre, demeurée quasi-inconnue jusqu’alors, à cause de la différence des 
langues et de la rareté des communications. La marche des Romains au travers 
de la forêt Ciminienne, où les soldats de la République mettaient le pied pour la 
première fois, et le pillage d’une contrée riche et si longtemps épargnée par la 
guerre, généralisa le soulèvement des Étrusques. Le gouvernement Romain 
blâmait fort l’entreprise follement audacieuse de Rullianus ; il lui avait, mais trop 
tard, défendu de franchir la frontière : quand il vit les Étrusques prendre les 
armes en masse, il réunit à son tour des légions nouvelles, et les envoya en 
toute hâte au secours du consul. Mais celui-ci, faisant face au danger, remportait 
à la même heure la victoire décisive et opportune du lac Vadimont1 ; victoire si 
longtemps célèbre dans les souvenirs populaires; et, terminant une aventure 
téméraire par un exploit fameux, il dompta d’un seul coup la résistance des 
Étrusques. Ceux-ci n’avaient rien de commun avec les Samnites, qui depuis dix-
huit ans soutenaient une lutte saris espoir. Après un premier désastre, trois des 
principales villes de l’Étrurie, Pérouse, Cortone et Arretium firent leur paix 
séparée pour trois cents mois (444 [-310]). L’année suivante les Romains ayant 
encore une fois battu les autres Étrusques sous Pérouse, les gens de Tarquinies 
conclurent également une trêve de quatre cents mois (446 [-308]) : là dessus, le 
reste des cités belligérantes se retira du champ de bataille, et les armes furent 
partout déposées. 

                                       

1 Lac de Bassano (?), dans les environs de Viterbe, comme l’ancienne forêt Ciminienne. 



Pendant ces événements, la guerre avait continué dans le Samnium. La 
campagne de 443 [-311] se borna, comme les précédentes, à l’investissement et 
à la prise de quelques places ; mais, l’année d’après, les choses prirent une 
allure plus vive. La position critique de Rullianus au fond de l’Étrurie, les rumeurs 
circulant partout de la défaite et de la destruction de l’armée Romaine du Nord, 
avaient poussé les Samnites à un effort suprême : ils vainquirent et blessèrent 
grièvement le consul Gaius Marcius Rutilus. Mais la défaite des Étrusques vint 
brusquement les faire tomber du haut de leurs illusions et de leurs espérances. 
Lucius Papirius Cursor envahit de nouveau leur pays à la tète des légions, et 
resta vainqueur dans une grande et décisive affaire (445 [-309]), où les 
confédérés avaient mis en jeu leurs dernières ressources. Ils y perdirent l’élite de 
leur armée, les casaques multicolores avec leurs boucliers dorés, les casaques 
blanches avec leurs boucliers argentés, dont les brillantes armures allèrent orner 
les boutiques du Forum, dans les jours de solennités publiques. Plus la lutte 
sévissait, plus les Samnites combattaient en gens désespérés. En 446 [-308], au 
moment où les Étrusques déposaient les armes, la dernière ville de Campanie qui 
tint encore pour le Samnium, Nucérie, attaquée par mer et par terre, se rendit 
aux Romains à d’équitables conditions. Les Samnites retrouvent bien quelques 
alliés, les Ombriens dans le Nord, les Marses, les Pœligniens dans l’Italie du 
milieu : de chez les Herniques même, il leur vient quelques volontaires. Tous ces 
secours eussent pesé peut-être dans la balance, si les Étrusques se fussent 
encore tenus debout ; mais, actuellement, ils ne pouvaient qu’accroître la 
victoire de l’ennemi commun, sans la rendre plus difficile. Les Ombriens faisant 
mine de marcher sur Rome, Rullianus, avec l’armée du Samnium, va leur barrer 
la route sur le haut Tibre ; les Samnites, trop affaiblis, ne peuvent l’arrêter, et 
cette simple démonstration suffit pour que les Ombriens se dispersent. La guerre 
redescend alors dans l’Italie centrale. Les Pœligniens sont vaincus, puis les 
Marses ; et, dès ce moment, si les autres peuples Sabelliques restent, de nom, 
hostiles à Rome, il n’y a plus, en réalité, parmi eux, que les Samnites, qui luttent 
encore. Mais voici que tout à coup un secours inattendu arrive à ces derniers du 
coté même du Tibre. La confédération des Herniques, prise à partie par Rome, à 
l’occasion des volontaires que celle-ci a capturés sur les champs de bataille, lui 
déclare la guerre (448 [306 av. J.-C.]), bien plus par désespoir que par sage calcul. 
Quelques-unes des cités de la ligue, et non les moins importantes, se tiennent en 
dehors ; mais Anagnia (Anagni), de beaucoup la plus puissante, met ses troupes 
en campagne. Cette subite levée d’armes était un danger pour l’armée du 
Samnium qui, tout occupée du siège des places dans le pays Sabellique, se 
voyait ainsi prise à dos par un ennemi nouveau. La chance des combats semble 
revenir aux Samnites : Sora et Calatia tombent dans leurs mains. Mais, tout à 
coup, les Anagniens sont battus par les troupes expédiées en hâte de Rome 
même : les légions du Samnium sont débarrassées sur leurs derrières, et tout 
est perdu encore une fois. Il ne reste plus aux Samnites qu’à implorer la paix, 
mais en vain ; on ne pouvait encore s’entendre. La campagne de 449 [-305] 
amène la fin du drame. Les deux armées consulaires poussent en avant : l’une 
conduite par Tiberius Minucius, et, après sa mort, par Marcus Fulvius, part de 
Campanie, et franchit les cols des montagnes : l’autre, sous Lucius Postumius, 
part du littoral de l’Adriatique et remonte le Tifernus (Biferno) : elles se 
réunissent devant la capitale du pays, Bovianum : livrent une dernière bataille, 
font prisonnier le général Samnite Statius Gellius, et enlèvent la ville. La chute 
de la principale place d’armes marque le terme de cette guerre de vingt-deux 
années. Les Samnites retirent leurs garnisons de Sora et d’Arpinum [Arpino, 
Terre de Labour], et envoient à Rome des ambassadeurs qui demandent encore 



une fois la paix : leur exemple est suivi par tous les Sabelliens, Marses, 
Marrucins, Pœligniens, Frentans, Vestins, Picentins. Rome leur fait des conditions 
tolérables : quelquefois, comme aux Pœligniens, elle leur impose le sacrifice 
d’une portion peu considérable, il est vrai, de leur territoire. L’alliance est 
renouvelée entre elle et les États Sabelliques (450 [304 av. J.-C.]).  

Vers le même temps, à ce qu’il semble, et à la suite de la paix conclue avec les 
Samnites, Tarente fit aussi la sienne. Les deux États ne s’étaient point 
directement combattus : les Tarentins avaient plutôt assisté en spectateurs, du 
commencement jusqu’à la fin, à la longue lutte de Rome et du Samnium ; 
seulement, ligués avec les Sallentins contre les alliés des Romains, ils avaient eu 
journellement affaire aux bandes Lucaniennes. Dans les dernières années de la 
guerre Samnite, une fois, ils avaient fait mine d’y prendre sérieusement un rôle. 
Pressés d’une part, du côté de la Lucanie, où il leur fallait repousser des 
incursions sans cesse renouvelées : pressentant bien, bon gré mal gré, de l’autre 
part, que la chute du Samnium était une menace pour leur propre indépendance, 
ils s’étaient décidés, en dépit de l’expérience malheureuse déjà faite, et des 
souvenirs laissés par Alexandre le Molosse, à appeler encore un condottiere à 
leur secours. Le prince Spartiate Cléonyme passe la mer sur leur invitation, avec 
cinq mille mercenaires, et réunit à sa petite bande une troupe d’égale force levée 
en Italie, le contingent des Messapiens des petites cités grecques, et surtout la 
milice de Tarente, comptant vingt-deux mille soldats. A la tète de cette armée 
déjà considérable, il oblige les Lucaniens à faire la paix avec Tarente, à établir 
chez eux un gouvernement, plus ami du Samnium ; mais, en même temps, il 
leur abandonne Métaponte1. Les Samnites avaient encore les armes à la main : 
rien n’empêchait le Spartiate de marcher à leur secours, et de jeter dans la 
balance, en faveur de la liberté des peuples et des villes Italiques, tout le poids 
de ses armes, de ses talents militaires, et de ses nombreux soldats. Mais Tarente 
ne fit pas, alors, ce que Rome à sa place n’eût pas manqué de faire : Cléonyme 
n’était d’ailleurs ni un Alexandre ni un Pyrrhus. Loin d’entamer aussitôt une 
guerre difficile, où il y avait plus de coups à recevoir que de butin à gagner, il 
prend en main, je le répète, la cause des Lucaniens, contre la cité de 
Métaponte ; puis il s’oublie au sein des plaisirs, parlant tous les jours d’aller 
combattre Agathocle de Syracuse, et délivrer les villes grecques de Sicile. A ce 
moment, les Samnites concluaient la paix. Quand les Romains, dégagés de ce 
côté, portèrent plus attentivement leurs regards vers le sud-est de la Péninsule ; 
quand, en 447 [307 av. J.-C.], par exemple, une de leurs armées s’en alla ravager 
le territoire des Sallentins, ou plutôt pousser jusque chez eux une reconnaissance 
significative, le condottiere Spartiate embarqua ses soldats, et se jeta sur l’île de 
Corcyre, merveilleusement placée pour en faire un nid de pirates, tant à 
l’encontre de la Grèce que de l’Italie. Ainsi délaissés par le chef militaire qu’ils 
s’étaient donnés, privés en même temps de leurs alliés dans l’Italie centrale, que 
pouvaient faire les Tarentins ? Il ne leur resta plus, à eux et aux Italiques ligués 
avec eux, Lucaniens et Sallentins, qu’à entrer en arrangement avec Rome. Ils 
obtinrent, parait-il, des conditions passables. A peu de temps de là (451 [-303]), 
Cléonyme revient, et assiége Uria2, sur le territoire Sallentin : les habitants le 
repoussent, assistés par les cohortes Romaines. 

Rome avait vaincu ; elle usa pleinement de sa victoire. Si les Samnites, les 
Tarentins, et les peuples plus éloignés du Latium se virent traités avec une 
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2 Oria dans le centre de la presqu’île, à la hauteur de Brindes. 



modération remarquable, il n’en faut pas faire honneur à la générosité de la 
République : la générosité lui était inconnue ; elle n’agissait ainsi que par 
prudence et sage calcul. Rien ne pressait du côté de l’Italie du sud, et la 
reconnaissance formelle de la suprématie de Rome n’y était point d’une nécessité 
immédiate. Il fallait tout d’abord achever et consolider la conquête du centre. 
Déjà, durant les dernières guerres, les voies militaires et les forteresses 
construites en Campanie et en Apulie y avaient préparé l’établissement définitif 
de la puissance Romaine. Il importait de couper les Italiques du nord et ceux du 
sud ; d’en faire deux groupes militairement divisés, et n’ayant plus de contact 
immédiat. Ici se manifestent, dès les premiers actes, les grandes vues, l’esprit 
de suite et l’énergie de la politique Romaine. Tout d’abord, Rome saisit l’occasion 
tant souhaitée de dissoudre la confédération des Herniques, et d’anéantir avec 
elle le dernier débris resté debout des ligues rivales dans la région du Tibre. 
Anagnia et les autres moindres cités Herniques qui avaient joué un rôle dans la 
dernière levée de boucliers des Samnites, sont naturellement plus maltraitées 
que les villes Latines coupables, un siècle avant, du même crime. Elles perdent 
leur autonomie, et se voient imposer le droit de cité passive [civitas sine 
suffragio] : une partie de leur territoire sur le haut Trerus (Sacco), puis une 
autre encore sur le bas Anio reçoivent en même temps deux nouvelles tribus de 
citoyens (455 [299 av. J.-C.]). Par malheur, les trois villes les plus importantes 
après Anagnia, Aletrium [Alatri], Verulœ [?] et Ferentinum [Ferentino] n’avaient 
pas suivi son exemple ; et comme elles se refusaient avec une affectation de 
courtoisie marquée à accepter volontairement la cité romaine restreinte ; comme 
tout prétexte manquait pour les y contraindre, il fallut bien les laisser libres, en 
leur accordant le commerce [commercium], et le droit d’alliance par mariage 
[connubium] avec Rome. Grâce à elles, l’ombre de la confédération Hernique se 
maintint encore. Dans la partie du pays Volsque autrefois possédée par les 
Samnites, les Romains n’eurent point les mêmes ménagements à garder. Là, 
Arpinum fut déclarée sujette ; Frusino [Frosinone] perdit un tiers de son 
territoire ; et, sur le haut Liris, non loin de Frégelles, la ville Volsque de Sora, 
déjà occupée par les milices Romaines, fut transformée en forteresse latine 
permanente, avec garnison d’une légion de quatre mille hommes. Le pays 
Volsque, assujetti complètement, marche à pas rapides dans la voie de 
l’assimilation avec Rome. Dans la région qui sépare le Samnium de l’Étrurie, 
deux routes militaires furent créées, avec les forteresses nécessaires pour en 
assurer la possession. Celle du nord, qui devint plus tard la voie Flaminienne, 
couvrait la ligne du Tibre ; elle menait par la ville alliée d’Ocriculum [Otricoli] à 
Narnia [Narni], nom donné par les Romains à la vieille citadelle Ombrienne de 
Nequinum, lorsqu’ils y amenèrent une colonie militaire (455 [-299]). Celle du sud, 
qui devint la voie Valérienne, se dirigeait vers le lac Fucin [Celano] par Carsioli1 
et Alba, également colonisées (451-453 [-303/-301]). Ces deux places 
importantes, Alba surtout, qui était la clef du pays Marse, reçurent une garnison 
de six mille hommes. Les petits peuples, au milieu desquels se fondaient tous ces 
établissements ; les Ombriens, qui défendirent opiniâtrement Nequinum ; les 
Æques, qui se ruèrent sur Alba ; les Marses, qui assaillirent Carsioli, firent de 
vains efforts pour empêcher les progrès de Rome : comme deux verrous de fer, 
les deux forteresses fermèrent, sans empêchement désormais, les 
communications entre l’Étrurie et le Samnium. Déjà nous avons fait mention des 
grandes voies et des fortifications, levées ailleurs pour contenir l’Apulie, et 
surtout pour assurer la possession de la Campanie. Par elles, le Samnium se 
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voyait à l’ouest et à l’est enveloppé dans un réseau de postes militaires. Quant à 
l’Étrurie, rien ne caractérise mieux sa faiblesse relative que la négligence 
manifeste des Romains à son égard : ils ne jugent point nécessaire en effet de 
pousser une chaussée, et de construire des places fortes au milieu de la forêt 
Ciminienne. De ce côté, la forteresse frontière de Sutrium [Sutri] restait le 
dernier point de la ligne militaire ; et Rome se contenta de faire entretenir à 
l’état de voie praticable pour les troupes la route qui mène de là à Arretium1. 

Les Samnites étaient trop braves pour ne pas comprendre qu’une telle paix était 
plus funeste que la plus funeste des guerres : de la pensé, ils passèrent aussitôt 
à l’action. À la même heure, les Celtes de l’Italie du nord recommencèrent à 
s’agiter, après leur long repos. Dans ces régions aussi, quelques peuplades 
Étrusques n’avaient point déposé les armes, et de courtes trêves faisaient 
alternativement place à des luttes sanglantes, mais sans résultats. Toute l’Italie 
centrale était en fermentation ; et une partie du pays se soulevait ouvertement ; 
alors que les Romains n’avaient encore ni achevé leurs citadelles, ni 
complètement fermé les passages entre le Samnium et l’Étrurie. Peut-être 
n’était-il point trop tard, encore pour sauver la liberté ! Mais il fallait saisir 
l’heure ; les difficultés de la lutte croissaient, et sous la pression de la paix subie, 
les forces de l’assaillant allaient diminuant tous les jours. Cinq années s’étaient 
écoulées à peine, les blessures infligées aux rudes paysans du Samnium, par une 
guerre de vingt-deux ans, saignaient encore. Dès l’an 456 [298 av. J.-C.] pourtant, 
la ligue Samnite recommença la lutte. Dans les derniers combats, Rome avait été 
servie à souhait par ses relations d’amitié avec les Lucaniens, dont, les incursions 
sur le territoire de Tarente écartaient celle-ci du théâtre de la guerre. Mettant à 
profit les enseignements de la veille, les Samnites se jetèrent d’abord avec 
toutes leurs forces sur la Lucanie ; y poussèrent leurs partisans au gouvernail 
des affaires, et conclurent avec eux un traité d’alliance. Naturellement, les 
Romains, à la nouvelle de ces événements, déclarent la guerre : le Samnium s’y 
était attendu. Tel était l’entraînement des esprits que les chefs Samnites firent 
savoir aux envoyés Romains, qu’ils ne pouvaient garantir l’inviolabilité de leurs 
personnes, s’ils mettaient le pied sur le territoire d’au delà de la frontière. 

La guerre éclate donc de nouveau (456 [298 av. J.-C.]). Les légions Romaines vont 
combattre en Étrurie ; et, en même temps, une seconde et principale armée 
traverse le Samnium, réduit les Lucaniens à solliciter la paix et à envoyer à Rome 
des otages. L’année suivante, les deux consuls se réunissent contre le Samnium. 
Rullianus est vainqueur à Tifernum2 : son fidèle compagnon d’armes Publius 
Decius Mus l’est également à Maleventum : les Romains campent cinq mois 
durant en pays ennemi. Cette concentration de leurs forces était due à la lâcheté 
des Étrusques, dont plusieurs cités entraient en arrangements particuliers avec la 
République. Les Samnites, qui n’avaient plus chance de victoire que dans la 
coalition de toute l’Italie, firent les plus énergiques efforts pour empêcher une 

                                       

1 Les opérations de la campagne de 537 [217 av. J.-C.], et mieux encore, la construction de la 
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celle-ci existait déjà entre Rome et Arretium. Seulement elle n’était point encore grande voie 
militaire, à en juger par le nom qui lui fut donné ultérieurement (voie Cassienne). Ce n’est que vers 
583 [-171] qu’elle a pu être érigée en voie consulaire (via consularis) ; car entre Spurius Cassius, 
consul en 259, 261 et 268 [502, 493, 486 av. J.-C.], à qui l’on ne saurait songer à attribuer sa 
construction, et Gaius Cassius Longinus, consul en 583 [-171], les fastes consulaires de Rome ne 
font mention d’aucun autre Cassius. 
2 Tifernum Samniticum, au N.-E. de Bovianum, sur le Tifernus (Biferno). — Maleventum, plus tard 
Bénévent. 



paix séparée entre Rome et les Étrusques : une telle paix était pour eux une 
immense péril. Gellius Egnatius, leur général, alla jusqu’à offrir de passer en 
Étrurie, à la tête d’une armée de secours. Ce fut alors seulement que le conseil 
fédéral Étrusque se décida enfin pour la coalition, et appela les populations aux 
armes. Le Samnium, de son côté, ne marchanda ni les efforts ni les sacrifices. Il 
mit trois armées en campagne ; l’une resta pour défendre le pays ; l’autre fut 
dirigée sur la Campanie ; la troisième et la plus forte, marcha sur l’Étrurie, où 
elle entra sans coup férir (458 [-296]), conduite en effet par Egnatius, et en 
traversant les contrées Marse et Ombrienne, dont les habitants étaient 
d’intelligence avec les Samnites. Les Romains, de leur côté, s’emparèrent de 
quelques places fortes dans le Samnium, et renversèrent le parti Samnite en 
Lucanie : mais ils n’avaient point su empêcher les mouvements du corps 
d’Egnatius. Quand arriva à Rome la nouvelle que l’ennemi avait su déjouer les 
obstacles énormes amoncelés sur sa route, et qui séparaient les régions du nord 
de l’Italie du sud ; quand l’on apprit que l’arrivée des Samnites dans l’Étrurie y 
donnait le signal d’une levée de bouliers presque générale ; que toutes les cités y 
travaillaient avec ardeur à mettre leurs milices sur le pied de guerre, et 
appelaient à leur solde les bandes Gauloises, la République eut aussi recours aux 
moyens les plus extrêmes. Les affranchis, les hommes mariés, furent enrôlés en 
cohortes. De part et d’autre, tous sentaient que l’heure suprême avait sonné. 
L’année 458 se passa en préparatifs, en marches et en contre marches. En 459 [-
295], les Romains mirent à la tête de l’armée d’Étrurie leurs deux meilleurs 
généraux, Publius Decius Abus, et le vieux Q. Fabius Rullianus. Renforcée de 
toutes les troupes qui n’étaient point indispensables au corps de Campanie : 
comptant au moins soixante mille soldats, dont plus d’un tiers citoyens romains 
actifs, cette armée s’appuyait encore sur une double réserve, l’une cantonnée 
près de Faléries, l’autre campée sous les murs même de Rome. Les Italiens 
s’étaient donné rendez-vous dans l’Ombrie, là où convergent les routes venant 
des pays Gaulois, Étrusques et Sabelliques. Les consuls remontèrent donc vers 
ce point avec le gros de leurs forces, en suivant l’une et l’autre rive du Tibre. En 
même temps, la première réserve faisait une diversion vers l’Étrurie, dans le but 
de forcer les bataillons Étrusques à quitter le théâtre de la lutte, pour courir au 
secours de leur patrie menacée. Le premier combat eut une issue fâcheuse pour 
les Romains, dont l’avant-garde fut battue dans la contrée de Chiusi par les 
coalisés Gaulois et Samnites. Mais le mouvement de leurs réserves n’en eut pas 
moins un complet succès. Moins dévoués à l’intérêt commun que les Samnites, 
qui marchaient sur les cendres de leurs villes ruinées pour arriver sur le champ 
de bataille, à peine eurent-ils appris l’incursion des Romains sur leur territoire, 
que le plus grand nombre des auxiliaires Toscans abandonnèrent leurs alliés ; et 
ceux-ci se trouvèrent considérablement amoindris au jour décisif. La bataille fut 
livrée au pied du contrefort oriental de l’Apennin, non loin de Sentinum 
[Sassoferrato, en Ombrie]. La journée fut chaude. A l’aile droite des Romains, où 
Rullianus avec ses deux légions avait affaire aux Samnites, la lutte resta 
longtemps indécise. A l’aile gauche, commandée par Publius Decius, les chars de 
guerre Gaulois jetèrent le désordre parmi la cavalerie Romaine ; déjà les légions 
commençaient à faiblir. C’est alors que le consul appela le prêtre Marcus Livius, 
lui ordonna de vouer aux dieux infernaux et la tête du général de la République 
et l’armée ennemie ; puis, se jetant au plus épais des bandes Gauloises, il alla y 
chercher et trouver la mort. Cet acte d’héroïque désespoir eut sa récompense. En 
voyant tomber un chef qu’ils aimaient, les légionnaires, qui déjà lâchaient pied, 
revinrent à la charge ; et les plus braves s’élancèrent dans les rangs ennemis 
pour venger le consul ou mourir avec lui. Au même instant accourait à leur 



secours le consulaire Lucius Scipion, détaché par Rullianus. Les turmes de 
l’excellente cavalerie Campanienne prennent Ies Gaulois à dos et en flanc, et 
décident la journée : les Gaulois s’enfuient, et, après eux, les Samnites cèdent 
aussi la place. Leur chef, Egnatius, était tombé devant la porte de son camp. Les 
cadavres de neuf mille Romains gisaient sur le champ de bataille : mais quelque 
sanglante que fût la victoire, elle n’était point trop chèrement achetée. L’armée 
unie se dissout ; la coalition tombe ; l’Ombrie demeure aux mains de Rome ; les 
Gaulois s’en retournent chez eux ; et les restes de l’armée samnite repassant par 
les Abruzzes, regagnent aussi leur pays. 

Pendant la campagne d’Étrurie, les Samnites s’étaient aussi répandus dans les 
plaines de Campanie. La guerre avec l’Étrurie terminée dans le nord, les 
Romains, les réoccupent sans résistance. L’année suivante (460 [294 av. J.-C.]), 
l’Étrurie demande la paix : Volsinies, Pérouse, Arretium et toutes les autres villes 
entrées dans la ligue déposent les armes, et se lient par une trêve de quatre 
cents mois. Il en fut autrement chez les Samnites, qui s’apprêtèrent à une lutte 
suprême et sans espoir, avec l’indomptable courage d’hommes libres faisant 
bonté à la fortune quand ils ne peuvent pas la vaincre. Dès cette même année 
(460), les deux armées consulaires pénétreront dans le Samnium, où elles 
rencontrèrent partout la résistance la plus acharnée. Marcus Acilius subit même 
un échec à Luceria ; les Samnites se jetèrent encore une fois sur la Campanie, et 
ravagèrent les terres de la colonie romaine d’Intéramne [Teramo], sur le Liris. En 
461 [-293], Lucius Papirius Cursor, le fils du héros des premières guerres 
Samnites, et Spurius Carvilius livrent une grande bataille à Aguilonia [la 
Cedonia]. L’élite de l’armée du Samnium, les seize mille casaques blanches, 
s’étaient engagées sous serment à mourir ou à vaincre. Mais l’inexorable fatalité 
ne tient compte ni des serments, ni des prières du plus généreux désespoir. Les 
Romains eurent encore le dessus, et emportèrent d’assaut les réduits où les 
Samnites s’étaient retranchés, eux et leurs biens. Après ce dernier désastre, et 
pendant des années encore, on vit ces braves lutter avec un courage sans pareil. 
Cachés dans leurs montagnes et dans leurs citadelles, ils remportèrent souvent 
des avantages partiels sur un ennemi démesurément plus fort ; un jour même 
(462 [-292]), il fallut envoyer contre leurs bandes le vieil et héroïque Rullianus ; 
une autre fois, la dernière, le Samnite Gavius Pontius, le fils peut-être du 
vainqueur des Fourches Caudines, battit complètement les Romains ; et ceux-ci 
s’en vengèrent lâchement, en le faisant mettre à mort au fond d’un cachot, après 
qu’ils l’eurent fait prisonnier (463 [-291]). 

Rien ne bougeait plus en Italie. Une tentative des Falisques (461 [-293]) mérite à 
peine le nom de guerre. Les Samnites avaient encore les yeux tournés du côté 
de Tarente, qui seule eût pu les assister ; mais, comme toujours, elle se tint à 
l’écart, et toujours par les mêmes causes. A l’intérieur, un gouvernement 
déplorable : au dehors, les Lucaniens, chez qui la faction romaine avait repris le 
dessus (dès 456 [298 av. J.-C.]) ; ajoutez à cela la juste inquiétude inspirée par 
Agathocle de Syracuse, alors parvenu à l’apogée de sa puissance, et qui 
commençait à diriger ses vues vers l’Italie. Vers 455 [-299], il occupe Corcyre, 
d’où Cléonyme avait été chassé par Démétrius Poliorcète, et il menace Tarente 
par les deux mers Adriatique et Ionienne. A la vérité il cède bientôt cette île 
(456) à Pyrrhus, roi d’Épire (V.  ch. VII), et fait ainsi cesser pour partie les 
craintes qu’il avait excitées : mais les Tarentins n’en continuent pas moins de se 
mêler aux affaires Corcyréennes. En 464 [-290], ils aident Pyrrhus à défendre sa 
nouvelle acquisition contre une seconde entreprise de Démétrius ; d’ailleurs les 
visées politiques d’Agathocle à l’égard de l’Italie du Sud leur sont toujours un 



motif de souci. Quand celui-ci meurt enfin (465 [-289]), l’heure favorable est 
passée. Épuisé par une guerre de trente-sept années, le Samnium, quelques 
mois avant (464), a conclu la paix avec le consul Manius Curius Dentatus : 
l’alliance avec Rome a été formellement renouvelée. Cette fois, comme lors du 
traité de 450 [-304], Rome n’écrase pas ce noble peuple sous le poids de 
conditions trop dures où honteuses ; elle ne lui demande même pas de sacrifices 
de territoire. Il convenait à la prudence Romaine de persister dans la voie 
jusque-là suivie. Avant d’en venir à la conquête et à l’absorption de la région 
intérieure, Rome veut placer sous sa domination, immédiate et définitive toute la 
région Campanienne et le littoral de l’Adriatique. La première était depuis 
longtemps soumise : mais la République à la vue longue, et elle juge nécessaire, 
pour assurer les succès de sa politique, de fonder encore sur la côte 
Campanienne les deux forteresses maritimes de Minturnes et de Sinuessa (450 
[304 av. J.-C.])1. Les colons qu’elle y conduit, suivant la règle usitée pour toutes 
les colonies côtières, sont dotés du droit de cité pleine. Dans l’Italie centrale la 
domination Romaine s’étend et s’assoit d’une façon encore plus énergique. Après 
une courte et impuissante résistance, tous les peuples Sabins sont faits sujets de 
la République (464 [290 av. J.-C.]), et, dans les Abruzzes, non loin de la côte, la 
forte place d’Hatria est fondée (465). Mais de tous les établissements nouveaux 
le plus important est sans contredit celui de Venusia [Venosa] (463), où Rome 
envoie le nombre inusité de vingt mille colons. Construite à la rencontre des 
frontières du Samnium, de l’Apulie et de la Lucanie, sur la route qui relie le 
Samnium à Tarente, la nouvelle citadelle occupe une position extrêmement 
forte : elle est destinée à contenir les peuples avoisinants, et surtout elle 
intercepte les passages entre les deux plus puissants ennemis de Rome dans 
l’Italie du sud. Nul doute qu’à la même époque la chaussée du sud, conduite déjà 
jusqu’à Capoue par Appius Claudius, n’ait été aussi prolongée jusqu’à Venouse. 
Ainsi, quand finit la guerre Samnite, le territoire romain touche au nord la forêt 
Ciminienne, à l’est les Abruzzes, Capoue au sud, et deux postes avancés, Lucérie 
et Venouse, placés sur la ligne de communication des peuples hostiles à la 
République, du côté de l’orient et du midi, achèvent leur isolement dans toutes 
les directions. Rome n’est plus seulement la première des puissances de la 
Péninsule, elle en est désormais la puissance dominante. Le cinquième siècle de 
la ville [255 av. J.-C.] s’achève. À cette heure solennelle, les nations que la faveur 
des dieux et leurs plus hautes aptitudes ont poussées chacune à la tête de toute 
la contrée environnante, vont se rapprocher et se toucher dans les conseils et 
dans la guerre ; et de même qu’à Olympie, les vainqueurs dans les premières 
joutes doivent se livrer un second et plus sérieux combat ; de même dans la 
vaste arène où sont en jeu les destinées du monde, Carthage, la Macédoine et 
Rome entrent en lice. Une immense lutte se prépare ; elle sera décisive et 
suprême. 

                                       

1 Trajetto, et Rocca di Mondragone. 



Chapitre VII — Guerre entre Rome et le roi Pyrrhus. 

 

Lorsque Rome eut définitivement conquis le sceptre monde, on entendit parfois 
dire aux Grecs, pour dénigrer leurs maîtres, que tout l’édifice de la grandeur 
Romaine n’avait tenu qu’à une chose, à cet accès de fièvre, qui, le 11 juin 431 
[323 av. J.-C.], mit fin dans Babylone à la vie d’Alexandre de Macédoine. Au milieu 
des tristesses du passé et d’u présent, les Grecs aimaient en effet à se demander 
ce qui serait arrivé, si le grand roi avait eu le temps d’exécuter les projets qu’il 
nourrissait dans son esprit, dit-on, au jour de sa mort; si, se tournant du côté de 
l’ouest, il avait, avec sa flotte, disputé. aux Carthaginois l’empire des mers, et, 
avec ses phalanges, l’empire de la terre aux Romains. Il n’est point impossible, 
en effet, qu’Alexandre ait songé à ces vastes entreprises, et, pour les rendre 
vraisemblables, il n’était pas même besoin de mettre enjeu les ambitions 
effrénées du puissant autocrate, marchant en avant avec ses armées et ses, 
aisseaux, sans jamais trouver de limites à ses conquêtes. Certes il était digne 
d’un roi Grec, de protéger la Sicile contre Carthage, Tarente contre Rome, et de 
mettre fin à la piraterie sur les deux mers. Les ambassadeurs venus d’Italie, 
Bruttiens, Lucaniens et Étrusques, qui affluaient à Babylone parmi ceux de tous 
les autres peuples, lui apportèrent un sérieux motif de se renseigner sur l’état 
des choses clans la Péninsule et d’y établir des relations1. Quant à Carthage, ses 
rapports avec l’Orient étaient trop étroits pour qu’elle n’attirât pas les regards du 
puissant monarque. Alexandre avait sans doute la pensée de convertir en une 
domination réelle la suzeraineté purement nominale revendiquée sur la colonie 
Tyrienne par le roi des Perses. Les Carthaginois avaient conçu de vives craintes, 
et l’on voit un espion Phénicien se glisser dans l’entourage immédiat du 
Macédonien. Projets sérieux ou simples rêves, tout cela s’évanouit à l’heure où 
Alexandre descendit dans le tombeau, sans avoir jamais touché aux affaires 
d’Occident. Il n’avait été donné que pour un petit nombre d’années à un héros 
Hellène de tenir réunies dans la même main les forces intellectuelles de la Grèce 
et les forces matérielles de l’Orient. Lui mort, toutefois, l’importation de 
l’hellénisme en Orient, cette œuvre grandiose de sa vie, ne fut point anéantie, 
tant s’en faut. Seulement l’unité à peine fondée de son empire se divisa 
aussitôt ; au milieu des haines et des querelles constantes qui agitèrent les 
divers États construits sur ses ruines, ceux-ci allèrent s’éloignant de leurs 
destinées premières ; la propagande des idées grecques, sans être absolument 
abandonnée, s’affaiblit à la fois, et s’arrêta dans ses progrès. En un tel état de 
choses, ni les royaumes Grecs, ni les États Asiatiques ou Égyptiens ne pouvaient 
songer désormais à prendre pied dans l’Occident, et à entamer une lutte, avec 
Rome ou Carthage. Les divers empires de l’Est et de l’Ouest vécurent côte à côte 
sans s’entamer mutuellement par les contacts de la politique internationale ; et 
Rome, tout particulièrement, demeura complètement étrangère à toutes les 

                                       

1 Les Romains eux aussi ont-ils envoyé une ambassade à Alexandre ? Clitarque l’a dit (Pline, Hist. 
nat., 3, 5, 57) ; et son unique témoignage a inspiré tous ceux qui en ont parlé après lui (Aristos, et 
Asclépiade, dans Arrien : 7, 15, 5. — Memmon, c. 25). Sans doute Clitarque était un contemporain 
; mais malheureusement sa biographie d’Alexandre ressemble à un roman plutôt qu’à une histoire. 
Les écrivains sérieux sont muets à cet égard (Arrien, loc. cit. : Tite-Live, 9, 18) : et quand on voit 
ce même Clitarque ajouter le détail d’une couronne d’or envoyée par les Romains à Alexandre, puis 
celui d’une prophétie dans laquelle le roi annonce la grandeur future des Romains, on ne peut 
s’empêcher de ranger tout cela parmi les contes et les broderies sans nombre dont l’auteur a voulu 
illustrer son texte. 



vicissitudes du siècle des Diadoques1. Mais des rapports économiques n’avaient 
pas laissé que de s’établir : on voit, par exemple, la libre république des 
Rhodiens, principaux représentants de la politique commerciale des neutres en 
Grèce, et les plus actifs promoteurs du trafic dans un temps de continuelles 
guerres, conclure un traité avec Rome, en l’année 448 [306 av. J.-C.] ; traité de 
commerce, cela va sans dire, quand l’on songe aux parties contractantes, un 
peuple marchand, d’un côté, et un peuple maître des côtes de Cœré et de 
Campanie, de l’autre. La Grèce était alors le lieu le plus propice au recrutement 
des mercenaires : Tarente, entre autres villes, en appela un grand nombre en 
Italie. Qu’on se garde pourtant d’aller voir dans un tel contrat de louage la 
preuve de rapports politiques réciproques. Sans doute Tarente n’était point 
devenue absolument étrangère à Sparte, sa métropole ; mais qu’on le tienne 
pour certain, les levées de mercenaires étaient choses de pur négoce ; et, 
quoique durant les guerres Italiques, Sparte eût à fournir aux Tarentins 
d’ordinaire les chefs même de leurs armées, elle n’entrait pas le moins du monde 
pour cela en guerre avec les peuples Italiques, pas plus que, durant la guerre de 
l’Indépendance, les États Allemands n’ont été de nos jours en guerre avec l’Union 
Nord-américaine, alors pourtant qu’ils vendaient des soldats à ses adversaires. 

Pyrrhus,  roi d’Épire, courut aussi les aventures en qualité de chef d’armée. En 
vrai chevalier de fortune qu’il était, il faisait remonter sa généalogie jusqu’aux 
Æacides, jusqu’à Achille. S’il eût aimé la paix, il fût mort le roi d’un petit peuple 
des montagnes, sous la suzeraineté de la Macédoine, peut-être même, isolé et 
indépendant. On l’a quelquefois comparé à Alexandre, et, de fait, c’eût été une 
oeuvre immense, que  la fondation d’un empire Grec occidental, ayant pour 
noyau l’Épire, la grande Grèce et la Sicile ; dominant sur les deux mers 
italiennes, et repoussant Rome et Carthage dans la foule des nations barbares, 
assises sur les frontières du système des États Grecs, comme étaient les Gaulois 
ou les Indiens. La pensée seule de construire un si vaste édifice était grande et 
hardie à l’égal de celle qui conduisit Alexandre au delà de l’Hellespont. Mais ce 
n’est pas seulement par l’issue différente des tentatives que l’expédition du 
Macédonien en Orient se distingue de l’entreprise du roi Épirote en Occident. Les 
phalanges Macédoniennes, pourvues d’un état-major excellent, formaient une 
arme d’attaque puissante contre les bandes du Grand-Roi.  Le roi d’Épire, au 
contraire, qui était à la Macédoine ce que le duc de Hesse est à la Prusse, ne 
pouvait lever d’armée méritant ce nom qu’en soudoyant des mercenaires, et 
qu’en contractant des alliances subordonnées aux hasards et aux vicissitudes des 
rapports politiques. Alexandre était entré en conquérant chez les Perses : 
Pyrrhus en Italie ne sera que le général d’une coalition d’États secondaires. 
Alexandre, en quittant son royaume héréditaire, a ses derrières assurés par la 
complète soumission de la Grèce et par une forte réserve qu’il a confiée à 
Antipater. Rien ne garantira à Pyrrhus la possession tranquille de son royaume ; 
rien, que la douteuse parole d’un voisin ambitieux. Le succès couronnant leurs 
entreprises, ils n’avaient plus ni l’un ni l’autre dans leur patrie le centre et le 
noyau de leur nouvel empire : mais combien il était plus facile de transporter à 
Babylone le siège de la monarchie militaire Macédonienne, que d’aller fonder à 
Tarente ou à Syracuse la dynastie d’un soldat heureux ! Toute agonisante qu’elle 
semblât sans cesse, la démocratie des républiques Grecques ne se laissa jamais 
refouler dans le cadre étroit d’un État militaire : Philippe connaissait à fond 

                                       

1 Diadoques ou successeurs, nom grec donné aux généraux qui se partagèrent l’empire du 
Macédonien. 



celles-ci ; et il se garda de les incorporer à son royaume. En Orient, au contraire, 
il n’y avait nulle résistance nationale à craindre : races souveraines et races 
asservies vivaient pêle-mêle depuis des siècles. Changer de maître était chose 
indifférente aux masses, quand encore elles ne désiraient pas ce changement. En 
Occident, si les Samnites, les Carthaginois, les Romains même n’étaient point 
invincibles, jamais conquérant du moins n’eut pu transformer les Italiques en des 
fellahs d’Égypte, ou condamner le paysan Romain à payer une censive au profit 
de quelque baron Grec. Où que vous jetiez les yeux, puissance et alliés de 
l’agresseur, forces défensives du royaume envahi, tout vous fait regarder comme 
exécutable le plan conçu par le roi Macédonien ; tout vous fait voir dans 
l’expédition de l’Épirote une entreprise impossible : là, l’accomplissement d’une 
grande vocation politique ; ici, un coup manqué, mémorable d’ailleurs ; là, les 
fondements jetés d’un nouveau système d’empires et d’une civilisation nouvelle ; 
ici, un simple épisode dans le grand drame de l’histoire. Aussi l’édifice construit 
par Alexandre a-t-il survécu à sa mort prématurée : Pyrrhus, avant de mourir, 
devait voir de ses propres yeux tous ses plans à vau-l’eau. Grandes et fortes 
natures tous les deux : mais l’un ne fut que le premier général de son temps, 
l’autre en fut le plus puissant homme d’État : et s’il est permis enfin, pour juger, 
de se placer par la pensée sur la ligne entre le possible et l’impossible, laquelle 
sépare aussi le héros du coureur d’aventures, il faudra bien donner ce dernier 
nom à Pyrrhus, et ne pas le ranger à côté de son illustre parent ; pas plus qu’on 
n’irait mettre, par exemple, un connétable de Bourbon à côté d’un Louis XI. Et, 
pourtant, il s’attache un merveilleux prestige au nom de l’Épirote : la postérité a 
pour lui des sympathies, soit à cause de son gémie aimable et chevaleresque, 
soit plutôt à raison de ce que, le premier parmi les Grecs, il a tourné ses armes 
contre les Romains. A dater de lui, commencent, entre Rome et la Hellade, ces 
contacts ou ces chocs plus sérieux qui déterminent tout le progrès ultérieur de la 
civilisation antique, et, pour une bonne partie, celui des sociétés modernes. La 
lutte entre la phalange et les cohortes, entre les armées mercenaires et la 
landwehr Romaine, entre un roi soldat et le gouvernement sénatorial, entre le 
talent d’un seul individu et la force compacte de toute une nation : le combat 
enfin entre Rome et l’Hellénisme, se vident tout d’abord sur les champs de 
bataille où Pyrrhus croise le fer avec les généraux de la République. Le vaincu, 
plus tard, aura beau en appeler encore à la décision des armes ; toutes les 
journées qui suivront confirmeront purement et simplement la sentence. Mais si 
les Grecs succombent et dans la mêlée des combats, et devant le sénat, ils 
remporteront une victoire éclatante sur le terrain d’une autre lutte, qui, cette 
fois, n’a plus rien de politique. Dès les premières guerres, on pressent l’effet de 
plus douces influences : le triomphe de Rome sur les Hellènes ne ressemblera 
pas à ses triomphes sur les Gaulois et les Carthaginois : à peine auront été 
déposés les lances brisées, les boucliers et les casques, que l’on verra Vénus-
Aphrodite s’avancer dans la toute-puissance de ses charmes entre les vaincus et 
les vainqueurs. 

Issu de la lignée des Æacides, Pyrrhus était le fils de ce souverain des Molosses 
(contrée de Janina), qui, ménagé par Alexandre, dont il avait été le parent et le 
vassal fidèle, se vit plongé, lui mort, dans le tourbillon des querelles de famille, 
et de la politique Macédonienne. Il y avait perdu et le trône et la vie (441 [313 av. 
J.-C.]). Pyrrhus avait alors six ans. Il fut sauvé et recueilli par Glaucias, roi des 
Taulantiens d’Illyrie : plus tard, au milieu des combats dont l’enjeu était la 
possession de la Macédoine, Démétrius Poliorcète le ramena, jeune encore, dans 
sa principauté héréditaire (447 [-307]). Quelques années après, il est encore, 



chassé par une faction contraire (vers 452 [-302]), et fait ses premières armes 
dans l’exil, à la suite des chefs Macédoniens. Il s’y distingua bientôt. Il 
accompagna Antigone dans ses dernières campagnes ; et le vieux maréchal 
d’Alexandre se prit d’affection pour ce prince, né soldat, à qui ne manquait déjà 
plus que l’âge, pour, être proclamé le premier des hommes de guerre de son 
temps. Après la malheureuse journée d’Ipsus1, il vint à Alexandrie, comme 
otage, où, dans le palais du fondateur de la dynastie des Lagides, sa vive 
hardiesse, sa franchise de soldat qui n’estime rien que les choses de la guerre, 
attirèrent sur lui l’attention du prudent et politique Ptolémée. En même temps, 
sa beauté virile, que ne déparaient ni la sauvagerie de ses traits, ni l’imposant de 
sa démarche, lui conquérait les regards des femmes de la cour. A peu de temps 
de là, Démétrius ayant réussi, par un coup d’audace, à se faire un nouveau 
royaume dans la Macédoine même, ses visées ambitieuses n’allaient à rien 
moins, bientôt, qu’à reconstituer aussi l’empire d’Alexandre. Il importait de 
l’amoindrir, de lui créer des embarras jusque chez lui. Le Lagide s’entendait 
mieux que personne à tirer bon parti, pour sa politique, d’un caractère ardent 
comme celui du jeune prince Épirote. Acquiesçant au désir de la reine Bérénice, 
sa femme, et, poursuivant l’accomplissement de ses propres desseins, il marie 
Pyrrhus à sa belle-fille Antigone, et lui facilite par son appui matériel et son 
influence, le retour dans sa patrie (458 [296 av. J.-C.]). Tous les anciens sujets de 
son père volent vers lui. Les Épirotes, ces Albanais de l’antiquité, lui apportent 
leur fidélité et leur bravoure héréditaires ; ils suivent joyeux leur jeune héros, 
leur aigle, comme ils l’appellent. Cassandre venait de mourir (457 [-297]) : sa 
succession en Macédoine faisait naître de nouveaux troubles. Pyrrhus saisit 
l’occasion de s’agrandir : il s’empare successivement de toutes les côtes, avec les 
places commerciales importantes d’Apollonie, et d’Épidamne [Durazzo], avec les 
îles de Lissus et de Corcyre ; il s’étend jusque dans le pays Macédonien, et, au 
grand étonnement des populations, il tient tête aux forces démesurément 
supérieures de Démétrius. La folie de ce dernier le précipite à son tour à bas du 
trône; et son chevaleresque rival, le parent du grand Alexandre est invité à y 
monter après lui (467 [287 av. J.-C.]). Certes, nul prince mieux que Pyrrhus ne 
méritait de ceindre le diadème de Philippe et du vainqueur des Perses. Dans ce 
temps de décadence profonde, où royauté et lâcheté devenaient synonymes, 
Pyrrhus brillait entre tous par l’attrait d’un caractère jusque-là sans tache. Il était 
bien le roi pour ces libres paysans de la vieille Macédoine, qui, si appauvris et 
amoindris qu’ils fussent, avaient conservé intactes et les bonnes mœurs et la 
bravoure traditionnelles, ailleurs tombées en désuétude depuis les partages de la 
Grèce et de l’Asie entre les Diadoques. Facile d’abord ; le cœur franc, et ouvert, 
comme le grand Alexandre, recevant sous son toit ses amis et ses familiers, 
Pyrrhus avait rejeté bien loin les habitudes de vie des sultans orientaux comme 
Alexandre, enfin, il passait pour le meilleur tacticien de son siècle. Mais, dans le 
reste du pays, les susceptibilités vaniteuses d’une nationalité exclusive auraient 
donné l’avantage au compatriote le plus indigne sur l’étranger le plus capable : 
l’armée Macédonienne se montrait imprudemment réfractaire contre tout général 
qui n’était pas Macédonien ; et de même que le meilleur capitaine de l’école 
d’Alexandre n’avait pu, ailleurs, l’emporter contre de si grands obstacles, de 
même une rapide catastrophe mit fin à la domination dix roi Épirote dans la 
Macédoine. Celui-ci ne pouvait garder le trône qu’avec l’assentiment et l’affection 
de la contrée trop peu puissant d’ailleurs, trop magnanime peut-être pour 
s’imposer par la force, après sept mois de règne, il abandonna les Macédoniens à 
                                       

1 Où Antigone fut défait et tué par Cassandre, Séleucus et Lysimaque (453 [-301]). 



leurs tristes affaires, à leur triste gouvernement, et retourna au milieu de ses 
chers Épirotes (467 [287 av. J.C.]). Mais l’homme qui avait porté un instant la 
couronne d’Alexandre, le beau-frère de Démétrius, le gendre des Lagides et 
d’Agathocle de Syracuse, le profond stratégiste, qui écrivait ses Mémoires et des 
traités scientifiques sur l’art de la guerre, ne pouvait pas condamner sa vie aux 
ennuis d’une paix obscure ; révisant, à chaque saison, les comptes de ses 
intendants et des pasteurs des troupeaux royaux ; ne demandant à ses vaillants 
sujets, et ne recevant d’eux que les cadeaux ordinaires et périodiques, en bœufs 
et en brebis ; ou leur faisant ensuite renouveler le serment de fidélité devant 
l’autel de Jupiter ; jurant lui-même en échange d’observer religieusement les lois 
nationales ; puis, en confirmation des paroles données, passant la nuit avec eux 
dans un banquet final ! Il n’y a plus place pour Pyrrhus sur le trône de 
Macédoine ; eh bien ! il saura ne pas rester confiné dans sa patrie : pouvant être 
le premier, il ne sera pas le second. Alors, il jette les yeux au loin. Les rois qui se 
disputent la Macédoine les armes à la main, s’entendent volontiers pour aider et 
éloigner à la fois un dangereux rival ; et, quant à ses fidèles compagnons de 
guerre, il est sûr d’eux ; il les emmènera où il voudra. A cette heure, les 
circonstances favorisaient ses projets sur l’Italie : il semblait redevenu possible 
d’y poursuivre avec succès l’entreprise tentée, quarante ans plus tôt, par son 
parent, le cousin de son père, Alexandre d’Épire, et tout récemment encore 
rêvée et préparée par Agathocle, son beau-père. Donc, tournant le dos à la 
Macédoine, Pyrrhus part, s’en allant fonder pour lui et pour la nation Hellénique 
un nouvel empire, dans les contrées de l’Occident. 

La paix de 464 [290 av. J.-C.], conclue entre Rome et le Samnium, ne fut que d’une 
courte durée : mais c’est en Lucanie, cette fois, que l’explosion éclate, et que se 
relève encore la ligue hostile à la République. Les Lucaniens, en prenant parti 
pour Rome durant les guerres Samnites, avaient paralysé l’effort des Tarentins, 
et contribué puissamment à l’issue de la lutte : en récompense, toutes les cités 
Grecques de leur contrée leur avaient été abandonnées. S’unissant aux 
Bruttiens, au lendemain de la paix, ils s’étaient mis aussitôt à attaquer celles-ci 
de compte à demi, et les réduire les unes après les autres. Assaillis à deux 
reprises par le général Lucanien Stenius Statilius, les citoyens de Thurium, dans 
l’extrémité de leur désespoir, usèrent du même remède que les Campaniens 
jadis, quand ceux-ci avaient invoqué le secours de Rome contre les invasions 
Samnites. Ils offrirent, de même, de payer ce secours du prix de leur liberté. 
Comme, depuis la fondation de Venouse, Rome n’avait plus besoin de 
l’assistance des Lucaniens, le sénat s’empressa de déférer à la demande de 
Thurium, et fit défense à ses anciens amis de mettre la main sur une ville qui 
s’était donnée à la République. Trompés ainsi par leur puissante alliée, Lucaniens 
et Bruttiens se mettent à négocier aussitôt avec la faction et l’opposition à 
Tarente et dans le Samnium. Ils s’efforcent de reconstituer la coalition Italienne ; 
et quand les Romains leur envoient des députés pour les avertir, ils les jettent en 
prison, commencent la guerre par une nouvelle attaque contre Thurium (vers 
469 [-285]) ; et non contents d’avoir appelé aux armes les Tarentins et les 
Samnites, ils invitent les Étrusques, les Ombriens et les Gaulois à se joindre à 
eux dans cette lutte nouvelle pour la liberté. Les Étrusques se soulèvent aussitôt, 
et prennent à leur solde les Gaulois venus en foule. Une armée Romaine, 
conduite par le préteur Lucius Cœcilius au secoues des Arrétins demeurés fidèles, 
est anéantie sous les murs d’Arretium par les hordes des Sénons : défaite qui 
coûte à Rome treize mille soldats avec leur général (470 [-284]). Les Sétons 
avaient un traité d’alliance avec la République. Elle leur dépêche aussi une 



ambassade, se plaignant de ces ventes de mercenaires destinés à porter les 
armes contre elle, et réclamant la restitution immédiate et gratuite des 
prisonniers. Mais Britomar, chef des Sénons, avait la mort de son père à venger : 
à son instigation, les ambassadeurs sont massacrés, et la nation se range 
ouvertement du côté des Étrusques. Toute l’Italie du Nord, Étrurie, Ombrie, pays 
des Celtes, prend feu : de grands résultats vont surgir, peut-être, pourvu que les 
peuples du Sud saisissent l’occasion ; pourvu que tous, s’il en est qui ne l’ont 
point fait encore, se prononcent contre Rome. 

Les Samnites, toujours prêts à revendiquer leur indépendance, ne faillirent pas, 
pour leur part, à déclarer la guerre à la République : mais, épuisés par leur 
catastrophe récente, enfermés de tous côtés par les colonies militaires, ils ne 
purent être grandement utiles à la ligue. Tarente hésite, selon son habitude. 
Pendant que ses ennemis négocient entre eux, concluent des traités de subsides, 
ou rassemblent des soldats achetés au dehors, Rome agit. Les Sénons 
apprennent d’abord à leurs dépens combien il est dangereux d’avoir vaincu les 
Romains. Le consul Publius Cornélius Dolabella entre chez eux à la tête d’une 
forte armée. Tout ce qui n’est point passé au fil de l’épée est chassé hors du 
pays, et la nation Sénonaise disparaît du milieu des peuples Italiques (471 [283 
av. J.-C.]). De telles expulsions en masse se comprennent à l’égard d’un peuple 
vivant exclusivement de ses troupeaux ; et je me sens porté à croire que les 
bandes Gauloises chassées alors de l’Italie ne sont autres que celles qui iront un 
peu plus tard inonder la région Danubienne, la Macédoine, la Grèce et l’Asie 
Mineure. Le rapide châtiment infligé aux Sénons terrifie les Boïens, leurs voisins 
les plus proches, et leurs plus proches apparentés ; mais redoutant le même 
sort, ils se réunissent aussitôt aux Étrusques, qui continuent la guerre avec leurs 
mercenaires Gaulois ; ceux-ci, excités désormais par le désespoir et le besoin de 
venger leur patrie ! Une puissante armée coalisée marche droit sur Rome. Les 
alliés ne veulent rien moins que faire subir la peine du talion à la métropole 
Latine ; et plus terribles pour elle encore que le Brenn Sénonne l’avait été 
autrefois, ils se promettent de la raser de fond en comble, et de l’effacer de la 
surface de la terre. Mais tout leur effort vient échouer sur les rivages du Tibre, 
non loin du lac Vadimon, où ils essuient une sérieuse défaite (471 [-283]). 
L’année suivante ils ne sont pas plus heureux sous les murs de Populonia ; et les 
Boïens, découragés, abandonnent les Étrusques après avoir fait leur paix séparée 
(472 [-282]). 

Le plus dangereux des ennemis de Rome était vaincu déjà avant même que la 
ligue ne fût tout à fait constituée. Rome pouvait maintenant se tourner du côté 
du Sud, où la guerre avait langui durant les années 469-471 [285-283 av. J.-C.]. La 
petite garnison Romaine de Thurium avait eu peine à se maintenir contre les 
Lucaniens et les Bruttiens unis. Enfin, en 472, le consul Gaius Fabricius Luscinus 
débouche avec les légions devant la place ; la débloque ; bat les Lucaniens dans 
une journée sanglante, et fait prisonnier Statilius, leur général. Aussitôt lés 
petites villes Grecques Doriennes, pour qui les Romains sont des sauveurs, se 
jettent dans leurs bras ; et les soldats de la République occupent les places les 
plus importantes, Locres, Crotone, Thurium, et surtout Rhegium, sur laquelle les 
Carthaginois jetaient de leur côté les yeux. Partout Rome est décidément 
victorieuse. Les Sénons, écrasés, lui ont abandonné un littoral considérable sur 
l’Adriatique : mais elle pressent que le feu couve sous la cendre à Tarente : elle 
sait qu’en Épire une invasion se prépare et menace, et elle se hâte de prendre 
possession de la côte et de la mer. En même temps qu’une colonie de citoyens 
Romains (vers 471) va se loger dans Sena [Sinigaglia], jadis le port et la capitale 



des Sénons, une flotte Latine, partie de la mer Tyrrhénienne, va stationner dans 
les eaux de l’Est, gardant le golfe, et défendant les établissements que Rome y 
occupe. 

Depuis le traité de 450 [304 av. J.-C.], les Tarentins avaient vécu en paix avec 
Rome. Ils avaient assisté à la longue agonie des Samnites, à la ruine foudroyante 
des Sénons ; ils avaient laissé élever, sans y mettre obstacle, les citadelles de 
Venouse, Hatria, Sena, et occuper Thurium et Rhegium. Mais le vase d’amertume 
déborde enfin quand la flotte Romaine, à son passage de la mer Tyrrhénienne 
dans le golfe Adriatique, vient naviguer jusque dans les eaux Tarentines, et jeter 
l’ancre dans le port même de la cité soi-disant amie : les meneurs du parti 
populaire redisent aussitôt dans l’assemblée des citoyens les clauses des anciens 
contrats qui interdisaient à Rome d’envoyer ses vaisseaux à l’est du cap 
Lacinien ; et-la foule, excitée, se précipitant soudain, à la façon des pirates, sur 
les navires de la République, un violent combat s’engage où les Romains surpris 
ont le dessous : cinq vaisseaux sont capturés ; les hommes du bord tués ou 
vendus comme esclaves. L’amiral Romain avait péri dans la mêlée. Une aussi 
lâche agression ne s’explique que par la suprême sottise et la suprême mauvaise 
foi d’un gouvernement de démagogues. Les traités revendiqués appartenaient à 
un passé depuis longtemps accompli et oublié : ils n’avaient plus aucun sens, 
dans tous les cas, depuis les établissements Romains créés à Sena et à Hatria. 
Les Romains avaient pleine foi dans l’alliance existante, quand ils cinglaient vers 
le golfe et il était pour eux du plus grand intérêt, la suite le fit bien voir, de ne 
point fournir aux Tarentins l’occasion d’une déclaration de guerre. Quant aux 
hommes d’État de Tarente, en armant contre Rome, ils ne faisaient, certes, que 
ce qu’ils auraient dû faire depuis longtemps : que si encore, au lieu de se placer 
sur le terrain solide des nécessités politiques, ils préférèrent se retrancher dans 
une question de forme et dans une prétendue violation des traités, l’histoire ne 
leur en fera pas un grave reproche. La diplomatie a toujours regardé comme au-
dessous de sa dignité de dire simplement la vérité simple. Mais il fallait être fou 
et barbare à la fois pour attaquer par surprise, avec le fer et le feu, une flotte 
qu’on pouvait aussi bien sommer de reprendre la route de l’ouest. Ainsi tombe 
dans le crime et la sauvagerie toute société où les mœurs perdues cessent un 
jour de peser sur le gouvernail. Ainsi reparaît aussitôt la brutalité toute nue de 
l’homme, opposant par là un démenti cruel à ces opinions naïves qui attribuent à 
la civilisation seule le don merveilleux de déraciner à toujours les instincts de la 
bestialité. Quoi qu’il en soit, les Tarentins, comme s’ils n’eussent point assez de 
ce beau fait d’armes, coururent ensuite à Thurium, dont la garnison Romaine, 
surprise, capitula durant l’Hiver de 472 et 473 [282 et 281 av. J.-C.]. Les habitants 
expièrent durement leur partialité Romaine et anti-hellène. Et pourtant, c’était 
Tarente, qui, bien des fois déjà, les avait abandonnés aux Lucaniens dans les 
traités conclus avec ceux-ci, et les avait par là forcément rejetés dans les rangs 
d’une alliance intime avec Rome. 

Les Barbares, comme les appelaient les Grecs, agirent d’abord avec une 
modération qui surprend chez un peuple aussi puissant, et après de telles 
offenses. Rome avait tout avantage à faire durer le plus longtemps possible la 
neutralité des Tarentins ; et les hommes influents dans le sénat firent rejeter la 
motion d’une minorité irritée, tendant à une déclaration de guerre immédiate. Ils 
s’efforcèrent de maintenir la paix, dût-on offrir les conditions les plus douces et 
les mieux conciliables avec l’honneur du nom Romain. Ils ne demandaient que la 
liberté des prisonniers, la restitution de Thurium, et enfin la remise des auteurs 
principaux de l’attaque contre la flotte. C’est avec ces propositions qu’une 



ambassade Romaine partit pour Tarente (473 [-281]), en même temps que, pour 
appuyer ses paroles, les légions s’avançaient dans le Samnium sous la conduite 
du consul Lucius Æmilius. Les Tarentins, sans diminuer en rien leur 
indépendance, pouvaient très bien accéder aux réclamations faites ; et, sachant 
l’humeur peu guerrière de cette ville de marchands, on croyait raisonnablement, 
à Rome, à la possibilité d’un accommodement. Pourtant les tentatives de paix 
échouèrent soit par l’opposition de ceux qui croyaient à la nécessité urgente de 
s’opposer par les armes aux progrès continus de la puissance Romaine, soit par 
l’emportement de la populace Tarentine, dont l’insolence indigne et la fatuité 
toute Grecque s’en prit à la personne même des députés. Aussitôt le consul entra 
sur le territoire de Tarente : une dernière fois, avant d’ouvrir les hostilités, il 
offrit, mais en vain, les conditions déjà refusées. Alors seulement il commença à 
ravager les champs et les villas, et refoula les milices de la ville. Les plus 
considérables parmi les prisonniers furent rendus sans rançon sur ces 
entrefaites, et la République espérait toujours que sous la pression de la guerre, 
le parti aristocratique pourrait revenir aux affaires, et rétablir la bonne harmonie 
entre les deux peuples. Les Romains se gardaient bien de rien faire qui poussât 
Tarente à se jeter dans les bras du roi d’Épire. Les projets de celui-ci sur l’Italie 
n’étaient plus un secret pour personne. Déjà les envoyés Tarentins l’étaient allés 
trouver ; mais ils étaient rentrés sans avoir pu rien conclure, Pyrrhus demandant 
bien plus qu’ils n’avaient pouvoir de lui accorder. Il fallut prendre un parti. Les 
milices de la ville ne savaient que fuir devant les légions, chacun le reconnaissait 
à satiété ; et. l’on n’avait plus le choix qu’entre la paix offerte encore par les 
Romains tout prêts à donner des conditions plus douces, et l’alliance avec 
Pyrrhus aux conditions qu’il lui plairait d’imposer : il fallait opter, en un mot, 
entre la suprématie de Rome et la tyrannie d’un soldat Grec. Les forces des 
partis se balançaient presque dans la ville. Mais enfin la faction nationale prit le 
dessus. Elle avait pour elle ce motif spécieux, que, puisqu’il fallait se donner un 
maître, encore valait-il mieux le prendre chez les Grecs que chez les Barbares. Et 
puis, les démagogues craignaient que Rome, abandonnant tout à coup la 
modération que les circonstances lui avaient jusque-là commandée, ne saisît un 
jour l’occasion de la vengeance, et ne punît l’attentat dont la populace s’était 
rendue coupable. On traita donc avec Pyrrhus. Il eut le commandement suprême 
des contingents à fournir par les Tarentins et les autres patriotes qui prenaient 
les armes : il eut en outre le droit de mettre garnison dans Tarente. Il va de soi 
que la ville défrayait la guerre. Par contre, le roi d’Épire promit de ne rester en 
Italie que juste le temps nécessaire ; sous la réserve mentale, sans nul doute, de 
fixer lui-même combien de temps durerait cette nécessité. Il s’en fallut de peu, 
néanmoins, que sa proie ne lui échappât. Pendant l’absence des députés dé 
Tarente, chefs de la faction anti-romaine, sans doute, la ville étant serrée de 
près par les Romains, il s’était fait un changement dans les esprits et dans la 
situation. Déjà, un personnage de la faction Romaine, Agis, avait pris le 
commandement suprême. A ce moment revint l’ambassade, rapportant le traité 
conclu avec Pyrrhus, et accompagnée de Cinéas, son fidèle ministre. Une 
révolution nouvelle eut lieu, et l’on revint encore à la guerre. Bientôt 
d’ailleurs, une main plus forte saisit les rênes, et mit fini à ces tristes 
vicissitudes. Dès l’automne de 473 [281 av. J.-C.], Milon, l’un des généraux de 
Pyrrhus, débarqua avec trois mille Épirotes, et vint occuper la citadelle : au 
commencement de l’an 474 [-208], le roi prit lui-même la mer. Si traversée fut 
pénible : la tempête lui coûta de nombreux sacrifices en hommes et en 
munitions. Il amenait à Tarente une armée considérable, mais mêlée. On y 
voyait d’un côté ses troupes à lui, Molosses, Thesprotiens, Chaoniens, 



Ambraciotes ; de l’autre, des fantassins de Macédoine, et la cavalerie 
Thessalienne, que le roi Macédonien Ptolémée lui avait cédés par un traité ; puis 
encore des bandes mercenaires d’Étoliens, d’Acarnadiens et d’Athamaniens : en 
tout, elle comptait vingt mille phalangistes, deux mille archers, cinq cents 
frondeurs, trois mille hommes de chevaux, et vingt éléphants, soit vingt-cinq 
mille cinq cents soldats : à peu de chose près ce qu’Alexandre, cinquante ans 
avant,  avait emmené au delà de l’Hellespont. 

Quand Pyrrhus arriva, les affaires de la coalition allaient mal. En voyant devant 
lui, les soldats de Milon qui prenaient la place des milices Tarentines, le consul 
Romain avait abandonné l’attaque de la ville pour rentrer en Apulie : mais les 
Romains, à l’exception du territoire immédiat de Tarente, n’en dominaient pas 
moins dans toute l’Italie. Nulle part, dans le Sud, les coalisés n’avaient d’armée 
en campagne ; et, dans le Nord, les Étrusques, qui seuls luttaient encore, avaient 
été défaits sur tous les champs de bataille (473 [281 av. J-C.]). Les alliés, dès 
avant l’arrivée du roi, avaient mis toutes leurs troupes sous ses ordres, 
promettant une armée de trois cent cinquante mille hommes de pied et, de vingt 
mille cavaliers : les grands mots leur coûtaient bien moins que les effets. En 
réalité, l’armée dont Pyrrhus devait prendre le commandement suprême était 
toute à créer ; et, pour le moment, Tarente seule mettait à sa disposition les 
ressources qui lui appartenaient. Pyrrhus débute par ordonner une levée de 
mercenaires Italiotes aux frais de la ville, et réclame l’enrôlement de tous les 
citoyens en âge de porter les armes. Les Tarentins ne l’entendaient pas ainsi. Ils 
avaient cru acheter à beaux deniers la victoire, comme une marchandise 
courante ; et le roi violait le contrat en les forçant à la conquérir les armes à la 
main. A l’arrivée de Milon, ils s’étaient vus avec joie débarrassés du service si 
lourd des portes de la place : aujourd’hui qu’il faut aller au dehors se ranger sous 
les étendards de Pyrrhus, ils regimbent, et le roi menace les récalcitrants de la 
peine capitale. Les événements donnaient raison au parti Romain, qui renoue ou 
paraît renouer ses intelligences avec la République. Pyrrhus, que cette résistance 
est loin de surprendre, traite aussitôt Tarente en ville conquise : il cantonne ses 
soldats dans les maisons des citoyens, suspend les réunions populaires et les 
banquets (συσσίτια), si nombreux d’ordinaire, fermé le théâtre et les 
promenades, et confie les portes à la garde de ses Épirotes. Les meneurs sont 
transférés en foule en Épire, comme otages : plusieurs n’évitent le même sort 
qu’en s’enfuyant à Rome. Qu’on ne contesté pas la nécessité de ces rigueurs ! 
Sans elles, il n’était pas possible de faire fond sur les Tarentins. Le roi, toutes ses 
dispositions prises, et appuyé désormais sur une puissante place forte, peut enfin 
songer à entamer ses opérations. 

A Rome aussi on savait à quels combats il faudrait faire face. Comme il importait 
de s’assurer de la fidélité des alliés, ou mieux, des sujets de la République, celle-
ci met des garnisons dans les villes dont les dispositions lui sont suspectes : les 
chefs du parti de l‘indépendance nationale sont ou arrêtés, ou même mis à mort, 
partout où il semble nécessaire. Tel fut le sort, notamment, d’un certain nombre 
de sénateurs de Præneste. Les préparatifs de guerre sont activement poussés : 
une contribution militaire est levée : les contingents entiers des alliés et des 
déditices sont exigés : il n’est pas jusqu’aux prolétaires, d’habitude exempts du 
service, qui ne soient appelés sous les armes. Une armée Romaine demeure 
comme réserve dans la capitale. Une seconde armée, conduite par le consul 
Tiberius Coruncanius, entre en Étrurie, et réduit Volci et Volsinies. Mais les forcés 
principales marchent vers le Sud : on les fait partir le plus diligemment possible, 
pour qu’elles puissent encore atteindre Pyrrhus dans le pays Tarentin, et 



l’empêcher de réunir sa propre armée aux contingents fournis par les Samnites 
et les autres Italiotes soulevés contre Rome. Avant ce moment, les garnisons 
cantonnées dans les villes de la Grande-Grèce seront, on l’espère, un premier 
obstacle aux progrès du roi. Sur ces entrefaites, une révolte des soldats 
enfermés dans Rhegium (on y comptait huit cents Campaniens et quatre cents 
Sidicins sous les ordres du Campanien Decius), enlevé aux Romains cette 
importante place, sans pour cela la livrer à Pyrrhus. Si, d’un côté, la haine 
nationale du nom Romain a poussé à cette révolte ; Pyrrhus, d’un autre côté, 
venu d’au delà des mers pour défendre et sauver les Hellènes de l’Italie, ne peut 
en aucune façon admettre dans la coalition des troupes qui ont massacré leurs 
hôtes dans leurs propres maisons. Rhegium reste donc isolée et indépendante, 
cultivant une étroite amitié avec les Mamertins, apparentés et complices des 
Campaniens de Decius, et qui, pour la plupart anciens soldats Campaniens 
d’Agathocle, se sont de la même manière emparés de Messine, la ville Sicilienne 
située en face. Les nouveaux Rhégiens brûlent et détruisent ensuite les villes 
Grecques voisines, Crotone, où la garnison romaine, est passée au fil de l’épée, 
et Caulonia, qui est rasée. Cependant les Romains ont jeté un faible corps sur la 
frontière Lucanienne, et renforcé la garnison de Venouse : ils parviennent ainsi à 
empêcher la jonction des Lucaniens et des Samnites avec l’Épirote ; et en même 
temps leur grande armée, formée de quatre légions et des contingents alliés en 
pareille proportion, comptant ainsi, ce semble, au moins cinquante mille hommes 
que commande le consul Publius Lœvinus, marche contre le roi. Celui-ci, campé 
avec ses troupes et celles de Tarente entre Pandosie1 et Héraclée, la colonie 
Tarentine, s’attachait à couvrir cette dernière place (474 [280 av. J.-C.]). Les 
Romains, appuyés par leur cavalerie, franchissent le Siris. Puis, lançant celle-ci 
sur l’ennemi, ils débutent par une chaude et heureuse attaque. Pyrrhus, qui se 
bat au premier rang de ses cavaliers, est lui-même précipité à terre, et les 
escadrons Grecs, épouvantés de la disparition de leur général, laissent le champ 
aux escadrons Romains. Mais déjà le roi a couru à son infanterie : il se met à sa 
tête ; et le combat recommence pour ne finir que par la victoire de l’une où de 
l’autre armée. Sept fois les phalanges et les légions s’entrechoquent, et la 
bataille dure toujours. Là tombe Mégaclès, l’un des meilleurs officiers de 
l’Épirote : il portait l’armure royale dans cette rude journée et pour la seconde 
fois les Grecs s’imaginent que Pyrrhus est mort. Leurs rangs flottent : le 
désordre les gagne, et Lœvinus, qui croit enfin tenir la victoire, jette toute sa 
cavalerie sur leur flanc. Pyrrhus est indomptable : il ranime le courage ébranlé 
des siens, et parcourant tête nue toutes ses lignes, il fait avancer contre les 
cavaliers Romains ses éléphants jusque-là gardés en réserve sur les derrières. À 
leur vue les chevaux s’effarouchent : les légionnaires n’osent plus marcher, et 
tournent le dos : la cavalerie est ramenée sur l’infanterie : les éléphants, qui la 
poursuivent, entrouvrent et brisent les rangs serrés des légions ; et les éléphants 
et les chevau-légers Thessaliens accourus avec eux, font un affreux carnage des 
fuyards. Si un brave soldat Romain, Gaius Minucius, premier hastaire de la 
quatrième légion, n’eût pas blessé et renversé, l’une des monstrueuses bêtes, et 
par là semé aussi le désordre parmi les ennemis, c’en était fait de l’armée 
Romaine. Ses débris purent à grande peine retraverser le Siris. Ses pertes 
étaient grande : le vainqueur trouva sept mille Romains morts ou blessés sur le 
champ de bataille : deux mille prisonniers avaient été faits. Les Romains eux-
mêmes, en y comprenant ceux de leurs blessés qu’ils purent ramener avec eux, 

                                       

1 Située près de la localité actuelle d’Anglona, et qu’il ne faut pas confondre avec une autre ville 
plus connue, du même nom, dans la région de Cosenza. 



évaluèrent leurs pertes à quinze mille hommes mis hors de combat. De son côté, 
l’armée de Pyrrhus n’avait pas moins souffert : quatre mille de ses meilleurs 
soldats, plusieurs de ses meilleurs lieutenants étaient tombés. C’étaient ses 
vétérans surtout qui avaient payé de leur personne, et il lui devenait bien plus 
difficile de les remplacer, qu’aux Romains de remettre au complet les cadres de 
leurs milices. La victoire était due principalement à l’attaque des, éléphants, à 
une première surprise, qui ne se répéterait plus sans doute ! On comprend dès 
lors que le roi, en excellent tacticien qu’il était, ait plus tard comparé son 
triomphé à une défaite : mais il y aurait folie à croire, avec les poètes de la 
légende Romaine, que dans l’inscription du monument par lui consacré à 
Tarente, il soit allé jusqu’à le dire, rabaissant ainsi sa propre gloire devant le 
public. Politiquement parlant, peu importait le haut prix payé pour la victoire ! 
Gagner la première bataille était tout. Ses talents de général s’étaient manifestés 
au grand jour sur un terrain nouveau ; et vainqueur à Héraclée, il rendait 
aussitôt l’union et l’énergie à la coalition défaillante des Italiotes. D’abord, les 
résultats de la journée étaient considérables et immédiats. La Lucanie était 
perdue pour Rome. Lœvinus rappela à lui toutes les troupes qui s’y trouvaient, et 
rentra en Apulie. Bruttiens, Lucaniens, Samnites, tous opérèrent leur jonction 
avec le roi. Excepté Rhegium qui gémissait, opprimée par cette bande de 
brigands Campaniens, toutes les villes Grecques se donnent à Pyrrhus : Locres 
lui livre même sa garnison Romaine. Elles supposaient, et avec raison, qu’il ne 
les remettrait jamais à ses alliés Italiques. Ainsi Pyrrhus vit arriver à lui les 
Sabelliens et les Grecs tout à la fois : mais là s’arrêtèrent les effets de sa 
victoire. Les Latins ne se souciaient pas d’appeler le secours d’un bras étranger 
pour expulser les Romains, quelque lourd que fut le joug de leur domination. 
Venouse, bloquée étroitement par l’ennemi, tint bon. Pyrrhus, bon connaisseur 
en bravoure, avait traité honorablement les valeureux soldats de Rome qu’il avait 
capturés sur les bords du Siris : il leur offrit, selon l’usage des Grecs, de prendre 
rang dans son armée, mais leur réponse lui apprit qu’il avait affaire à une nation, 
et non à des bandes de mercenaires. Pas un d’eux, soit Romain, soit Latin, ne 
voulût entrer à son service. 

Il offrit alors la paix aux Romains. Militaire prévoyant, il se préoccupait des 
difficultés de sa position stratégique ; homme d’État expérimenté, il se tenait 
prêt, à l’heure la plus opportune, à saisir l’occasion favorable d’un traité 
avantageux. Confiant dans l’impression qu’on avait dû ressentir à Rome au 
lendemain de la grave défaite d’Héraclée, il espérait tout à la fois sauvegarder 
l’indépendance des villes de la Grande-Grèce, et interposer entre elles et Rome 
un groupe d’États de second et de troisième ordre, alliés et satellites du nouvel 
empire Hellénique. Aussi demandait-il aux Romains l’évacuation et la liberté de 
toutes les cités Gréco-italiques, de celles de Lucanie et de Campanie 
nommément ; la restitution de leur territoire aux Samnites, Dauniens, Lucaniens, 
Bruttiens ; et entre autres la remise de Lucérie et de Venouse. Que si, chose 
probable, il fallait une seconde fois en venir aux mains avec Rome, encore valait-
il mieux rouvrir la lutte au plus tôt, quand les Grecs occidentaux étaient unis 
sous le drapeau d’un même maître, la Sicile gagnée, l’Afrique peut-être déjà 
conquise. Telles furent les bases des instructions confiées par le roi à son 
ministre fidèle, le Thessalien Cinéas, que ses contemporains comparaient à 
Démosthène ; si tant est qu’on puisse comparer le rhéteur à l’homme d’État, le 
serviteur d’un maître absolu au libre conseiller d’un peuple. L’habile négociateur 
avait ordre de montrer en tout la haute estime que ressentait en effet Pyrrhus 
pour les vaincus d’Héraclée ; de déclarer que son roi souhaitait de venir à Rome 



en personne ; d’employer, pour lui concilier les esprits, la louange toujours 
agréable à entendre de la bouche d’un ennemi, les flatteries, dans l’occasion les 
présents distribués à propos, et enfin tous les artifices tentateurs de l’école 
politique des cours d’Alexandrie et d’Antioche. Le sénat hésita un moment : il 
semblait sage à plusieurs de reculer pour un temps, et d’attendre jusqu’au jour 
où le dangereux compétiteur irait s’embarrasser ou périr dans des entreprises 
ambitieuses. Mais tout à coup se lève un consulaire aveugle et en cheveux 
blancs, Appius Claudius (censeur en 442 [-312], consul en 447 et 458 [-307 et -
296]) ! Depuis longues années il a quitté la scène  politique ; mais dans ce jour 
où s’agitent les destinées de Rome, il s’est fait conduire à la Curie. Il ranime le 
courage des sénateurs plus jeunes, et en quelques paroles enflammées il leur 
souffle une indomptable énergie. C’est alors et pour la première fois que fut faite 
cette fière réponse, qui depuis, devint la maxime d’État de Rome : La 
République ne traite pas, tant qu’il reste un étranger sur le sol Italique. 
Pour joindre les actes aux dires, l’envoyé de Pyrrhus, reçoit l’ordre de quitter la 
ville aussitôt. Le but de l’ambassade était manqué et le diplomate royal, loin 
d’avoir lui-même produit l’effet qu’il attendait de son éloquence, s’en revint ému 
de cette dignité virile et imposante au lendemain d’un tel désastre ; il déclara à 
son maître que les citoyens de Rome lui avaient semblé autant de rois. De fait, le 
courtisan avait eu devant lui un peuple libre ! 

Durant les négociations, Pyrrhus s’était avancé jusqu’en Campanie. A la nouvelle 
de leur rupture, il prit la route de Rome, voulant aller donner la main aux 
Étrusques, briser le faisceau des alliés de la République, et menacer la capitale 
elle-même. Mais Rome ne s’effraye pas plus qu’elle ne s’est laissé gagner. La 
voix du héraut appelant les citoyens à se faire inscrire au lieu et place des 
soldats morts à l’ennemi, la jeunesse de Rome était accourue en foule, à la 
nouvelle de la défaite d’Héraclée. Lœvinus réunit deux légions de formation 
récente aux légions ramenées de Lucanie ; et, plus fort qu’avant la bataille, il 
suit le roi dans sa marche, couvre Capoue, et déjoue une tentative sur Néopolis, 
avec qui Pyrrhus veut se mettre en communication. La ferme attitude des 
Romains leur réussit à l’exception des villes de l’Italie inférieure, nul peuple allié 
qui ait un nom, n’ose rompre avec eux. Pyrrhus pousse alors une pointe sur 
Rome. Il traverse de riches contrées, dont l’aspect florissant l’étonne ; surprend 
Frégelles ; force le passage du Liris, et arrive devant Anagnia, qui n’est guère 
qu’à huit mille allemands [16 lieues] de Rome. Nulle armée n’est devant lui : mais 
toutes les villes du Latium lui ferment leurs portes ; mais Lœvinus le suit pas à 
pas avec les légions de Campanie : tandis qu’au nord le consul Tiberius 
Cocuncanius, qui vient de conclure avec les Étrusques la paix la plus opportune, 
amène en toute hâte un second corps ; et qu’à Rome même, les réserves, sous 
les ordres du dictateur Gnœus Domitius Calvinus, s’apprêtent aussi à le 
combattre. L’entreprise du roi est manquée. Il ne lui reste plus qu’à battre en 
retraite. Quelque temps encore il demeure en Campanie, inactif en face des 
légions et des consuls réunis ; guettant, sans la rencontrer, l’occasion de frapper 
un grand coup. Puis, l’hiver venu, il quitte le territoire ennemi, cantonne ses 
troupes dans les villes amies, et va prendre ses quartiers à Tarente. Les Romains 
arrêtent aussi leurs opérations ; et leur armée va se reposer à Firmum [Fermo], 
dans le Picentin : là, par l’ordre du sénat, les soldats battus sur le Liris, sont 
condamnés à passer l’hiver sous la tente. 

Ainsi finit la campagne de 474 [280 av. J.-C.]. La paix séparément faite par les 
Étrusques à l’heure décisive, et la retraite inattendue de Pyrrhus, trompant ainsi 
les plus ardentes espérances de la coalition, effacèrent en grande partie 



l’impression favorable et les résultats de la bataille d’Héraclée. Les Italiotes se 
plaignaient de la lourdeur des charges de la guerre, de l’indiscipline des soldats 
dans les cantonnements. Le roi, de son côté, importuné de ces criailleries 
continuelles, fatigué des vacillations politiques et de la pauvreté militaire de ses 
alliés, entrevoyait déjà qu’en dépit de sa tactique savante, il ne lui serait pas 
possible d’atteindre l’accomplissement de la mission qu’il s’était donnée. En 
voyant arriver une ambassade de trois consulaires romains, parmi lesquels 
figurait Gaius Fabricius, le vainqueur de Thurium, il crut d’abord à un retour vers 
les idées de paix : mais ceux-ci n’avaient pouvoir de traiter que du rachat ou de 
l’échange des prisonniers. Pyrrhus refusa d’abord leurs propositions ; puis, à la 
fête des Saturnales, il les relâcha sur parole. La postérité a célébré leur fidélité à 
leur serment, et aussi la probité de l’envoyé Romain qui ne voulut point se laisser 
corrompre : éloge parfaitement maladroit, et faisant ressortir la lâcheté des 
contemporains, bien plus qu’il ne caractérise les vertus des temps passés. 

Pyrrhus reprit donc l’offensive au printemps de 475 [279 av. J.-C.], et marcha vers 
l’Apulie, où les Romains vinrent à sa rencontre. Espérant ébranler d’une seule 
fois leur système d’alliances militaires, il les provoqua à un second et décisif 
combat. Les Romains ne reculèrent point. Le choc eut lieu près d’Ausculum 
(Ascoli di Puglia). Sous les étendards du roi, l’on comptait les Épirotes et les 
Macédoniens, les mercenaires Italiens, les milices, civiques de Tarente, les 
boucliers blancs, comme elles s’appelaient, et les Lucaniens, les Bruttiens et les 
Samnites : en tout soixante-dix mille hommes de pied, dont seize mille Grecs et 
Épirotes ; et, de plus, huit mille chevaux et dix-neuf éléphants. Du côté des 
Romains étaient les Latins, les Campaniens, les Volsques, les Sabins, les 
Ombriens, les Marrucins, les Pæligniens, les Frentans et les Arpaniens ; leur 
armée se composait, de même, de soixante-dix mille fantassins, dont vingt mille 
citoyens de Rome, et de huit mille cavaliers. De part et d’autre on avait modifié 
l’armement et l’ordre de bataille. Le coup d’œil militaire de Pyrrhus lui avait 
bientôt appris les avantages de l’ordre manipulaire des légions. Il avait donc, sur 
les ailes, changé le vaste front de ses phalanges, distribué ses soldats en 
pelotons brisés, pareils aux cohortes Romaines ; et, par des motifs politiques 
autant que par raison de tactique, peut-être, il avait entremêlé les contingents 
Tarentins et Samnites avec ses propres divisions, maintenant au centre les 
masses compactes de sa phalange Épirote. Les Romains avaient amené avec 
eux, pour repousser les éléphants, des chars de combat surmontés de longues 
barres de fer portant des réchauds enflammés à leur extrémité, et de mâts 
mobiles armés d’une pointe également en fer, et s’abaissant a volonté : premier 
type, sans nul doute, de ces fameux ponts d’abordage qui, plus tard, jouèrent un 
grand rôle dans la première guerre Punique, selon le récit des Grecs, moins 
partial, ce semble, que la version Romaine que nous possédons aussi. Pyrrhus 
eut le dessous le premier jour : forcé de donner la bataille sur les rives escarpées 
et marécageuses d’une rivière, il n’avait pu développer en ligne ni sa cavalerie ni 
ses éléphants. Mais, le second jour, le roi occupa le premier les bords du cours 
d’eau ; et atteignant la plaine sans pentes sensibles, il déploya sa phalange tout 
à son aise. En vain les Romains se précipitèrent bravement, et l’épée à la main, 
sur les sarisses ; la phalange leur opposa son inébranlable muraille : de leur côté 
les légions ne purent être entamées. Mais bientôt les nombreux soldats placés 
sur le dos des éléphants, ayant repoussé à coups de flèches et de frondes les 
hommes montés sur les chars, et coupé les traits des attelages, les éléphants 
vinrent se heurter contre les lignes Romaines, où le désordre commença. La fuite 
des légionnaires des chars fut le signal d’une déroute générale, déroute peu 



sanglante, d’ailleurs. Le camp était proche, et reçut les vaincus. A la vérité 
encore, et à en croire la relation Latine, pendant la mêlée, un corps d’Arpaniens, 
séparé de l’armée principale des Romains, avait attaqué le camp des Épirotes, à 
peu près dégarni, et l’avait incendié. Dans tous les cas, c’est à tort que les 
Romains ont soutenu, depuis, que la journée était demeurée indécise. Leur 
armée avait dû, cela est certain, repasser la rivière ; et Pyrrhus était resté maître 
du champ de bataille. Les Romains avaient perdu, au dire des Grecs, six mille 
hommes, et Pyrrhus trois mille cinq cent cinq1. Pyrrhus avait eu le bras percé 
d’outre en outre d’un coup de javelot, en combattant, suivant son habitude, au 
plus fort de la mêlée. Quoi qu’il en soit, victorieux cette fois encore, il avait cueilli 
d’inutiles lauriers. Général ou soldat, il remportait l’honneur de la journée, mais 
sans avancer d’un pas ses affaires politiques. Il lui fallait un succès éclatant, qui 
entraînât la dispersion de l’armée romaine ; et, donnant l’occasion et l’impulsion 
attendues peut-être, transformât en révolte ouverte les hésitations de bon 
nombre des alliés de la République. Au lieu de cela, les légions continuaient à lui 
tenir tête : les confédérés Romains ne bougeaient pas ; l’armée Grecque, qui 
n’était rien sans son chef, demeurait paralysée pendant le temps d’inaction que 
lui imposait sa blessure. Cette seconde campagne était, pour ainsi dire, perdue. 
L’hiver vint, et le roi se retira à Tarente ; les Romains, cette fois, campant en 
Apulie. Le jour se faisait de plus en plus sur la situation. Les ressources militaires 
faisaient défaut à Pyrrhus, comparées à celles de Rome ; de même, dans l’ordre 
politique, la coalition, sans lien et sans discipline, à la tête de laquelle il s’était 
placé, ne pouvait soutenir la comparaison avec la symmachie puissante et solide 
de ses rivaux. Les coups de force et de surprise, le génie du stratège Grec, 
pouvaient bien lui donner encore la victoire, comme dans les journées d’Héraclée 
et d’Ausculum ; mais à chaque triomphe nouveau ses moyens d’action allaient 
s’épuisant, et les difficultés croissaient à chaque nouvelle entreprise. Les 
Romains, déjà, se sentaient visiblement les plus forts, et attendaient l’heure, 
patients et courageux. La guerre contre  la République n’était plus une de ces 
expéditions d’artiste en tactique, comme la comprenaient et la pratiquaient 
encore les princes de la Grèce ; et les combinaisons les plus savantes de Pyrrhus 
venaient se briser contre les énergies puissantes, à plein déployées, de la 
landwehr nationale. Ayant conscience de toutes ces difficultés insurmontables ; 
dégoûté de ses victoires, méprisant ses alliés, le roi ne persistait que pour son 
honneur militaire. Il avait promis de ne quitter l’Italie que quand il aurait mis ses 
clients à couvert de l’invasion des Barbares ! Mais son impatiente et fougueuse 
nature ne permettait pas de douter qu’il ne saisit le premier prétexte, et qu’il ne 
désertât bientôt un devoir stérile. Ce prétexte, il le trouva dans les affaires de 
Sicile. 

Agathocle mort (465 [289 av. J.-C.]) ; il n’y a plus eu de puissance prédominante 
et dirigeante chez les Grecs de Sicile. Pendant que, dans les diverses cités, des 
démagogues incapables, ou des tyrans vulgaires se relèvent, tour à tour, les 
Carthaginois, depuis longtemps maîtres de la pointe occidentale, s’étendent sans 
obstacle dans l’Est. Agrigente tombe enfin dans leurs mains : ils croient l’heure 
venue où ils toucheront le but qu’ils ont en vue depuis des siècles, et achèveront 

                                       

1 Ces chiffres sont vraisemblables. La relation Romaine dit bien qu’il y eût, de chaque côté, 15.000 
hommes hors de combat, tant tués que blessés : une version postérieure compte 5.000 morts chez 
les Romains, et 20.000 chez les Grecs. Il n’est point hors de propos d’appeler ici l’attention sur un 
des rares cas où le contrôle est possible, et de vérifier par là combien sont peu croyables 
d’ordinaire les chiffres donnés par les annalistes romains. Chez eux le mensonge va croissant 
comme l’avalanche [Crescit eundo]. 



la conquête de l’île entière. Ils se préparent à l’attaque de Syracuse. Cette ville, 
qui jadis avait tenu tête à Carthage et sur terre et sur mer, affaiblie par ses 
discordes intestines et par un déplorable gouvernement, était tombée si bas 
aujourd’hui, qu’elle n’attendait plus son salut que de la force de ses murailles et 
du secours de l’étranger. Nul ne pouvait l’assister que Pyrrhus. Le roi d’Épire, en 
effet, avait été aussi le gendre d’Agathocle ; et son fils Alexandre, né de son 
second mariage avec la fille du Sicilien, était déjà parvenu à sa seizième année. 
Tous deux pouvaient, sous tous les rapports se dire les héritiers naturels de 
l’ancien maître de Syracuse et de ses vastes desseins. Si la liberté était perdue 
pour la cité, du moins allait-elle trouver une compensation brillante à devenir la 
capitale d’un royaume Grec occidental. Les Syracusains firent donc comme 
avaient fait les citoyens de Tarente ; et ce fut, à des conditions pareilles qu’ils 
apportèrent volontairement à Pyrrhus la souveraineté de leur ville (vers 475 [-
279]). Par un rare concours de circonstances, tout sembla un instant favoriser les 
ambitieuses visées du roi. Maître à la fois de Tarente et de Syracuse, il se crut 
plus puissant que jamais. Malheureusement cette concentration dans la même 
main des villes Grecques, de l’Italie et de la Sicile eut pour suite immédiate 
l’étroite coalition de leurs adversaires. Carthage et Rome changèrent aussitôt 
leurs antiques traités de commerce en un traité d’alliance offensive et défensive 
contre Pyrrhus (475). Il était dit dans le nouveau pacte, que si Pyrrhus mettait le 
pied sur les territoires Romains ou Carthaginois, la République non attaquée 
viendrait jusque chez l’autre à son secours, en défrayant ses propres troupes : 
Carthage s’obligeait à fournir des vaisseaux de transport, et à appuyer les 
Romains avec sa flotte de guerre, sans que d’ailleurs les équipages fussent tenus 
à descendre à terre, et à combattre pour Rome ; enfin les deux peuples se 
donnaient réciproquement parole de ne point conclure de paix séparée avec 
l’Épirote. En acquiesçant à ce traité, Rome voulait à la fois, et pouvoir attaquer 
Tarente, et couper à Pyrrhus ses communications avec sa mère patrie. Pour 
atteindre ce double objet, il fallait nécessairement la coopération des flottes 
Phéniciennes. Du côté de Carthage on désirait occuper et retenir le roi en Italie ; 
car alors seulement il devenait possible d’enlever Syracuse, sans coup férir1. 
Ainsi les deux puissances avaient un égal intérêt à occuper les mers entre l’Italie 
et la Sicile. La flotte Carthaginoise, forte de cent vingt voiles, quitta le port 
d’Ortie, où Magon, son amiral, s’était, il parait, rendu pour la signature du traité, 
et s’en alla croiser dans le détroit de Sicile. Les Mamertins, trop sûrs du sévère 
châtiment mérité par leur attentat contre les Grecs de Messine, si Pyrrhus 
réussissait dans son projet d’empire Italo-sicilien, les Mamertins, dis-je, se 
jetèrent dans les bras de Rome et de Carthage, et leur livrèrent la rive 
occidentale du détroit. Les alliés auraient de même voulu occuper Rhegium sur la 
rive Italienne ; mais Rome ne pouvait accorder leur pardon aux bandes 
Campaniennes qui s’y tenaient cantonnées. De concert avec les Carthaginois, elle 
tenta de l’enlever de vive force ; son attaque échoua. La flotte Phénicienne cingla 
ensuite vers Syracuse qu’elle bloqua par mer, tandis qu’une forte armée, 
également Carthaginoise, entamait l’investissement du côté de terre (476 [278 av. 
J.-C.]). Il était grand temps que Pyrrhus arrivât : pourtant ses affaires en Italie 
n’étaient point en tel état, qu’il y fût possible de se passer de lui et de son 
                                       

1 Les Romains plus tard, et après eux les auteurs modernes ont cru que par ce traité Rome avait 
voulu surtout exclure les Carthaginois de toute immixtion dans les affaires d’Italie. Magon ne 
débarqua point à Ostie, cela est vrai, mais il n’en faut point chercher la raison dans les prévisions 
de l’alliance. Comme le Latium ne fut pas menacé par Pyrrhus, il n’eut pas non plus besoin des 
secours de Carthage, voilà tout. Mais les Carthaginois combattirent pour Rome dans les eaux de 
Rhegium. 



armée. Les deux consuls de l’année (476), Gaius Fabricius Luscinus et Quintus 
Æmilius Papus, bons capitaines tous les deux, avaient rigoureusement ouvert les 
hostilités ; et quoique, jusqu’alors, les Romains eussent été battus dans toutes 
les rencontres, le vainqueur seul se sentait fatigué et souhaitait la paix. Pyrrhus 
fit une nouvelle tentative. Fabricius lui avait livré, un misérable qui avait offert 
aux Romains de l’empoisonner moyennant salaire. Le roi, dans sa 
reconnaissance, non seulement renvoya tous ses prisonniers sans rançon, mais, 
transporté d’admiration pour la noble conduite de ses adversaires, il leur offrit la 
paix en récompense, aux conditions les, plus équitables et les plus avantageuses. 
Cinéas, dans cette circonstance, aurait fait de nouveau le voyage de Rome ; et 
Carthage aurait craint un instant de voir son alliée accéder à l’arrangement 
proposé : mais le Sénat persista: dans sa première réponse. Il ne restait plus à 
Pyrrhus, s’il ne voulait pas voir tomber Syracuse et s’écrouler tout l’édifice de ses 
plans, que de laisser à elle-même la coalition Italique ; et de passer en Sicile, ne 
gardant que les deux places maritimes les plus importantes, Tarente et Locres. 
En vain les Lucaniens et les Samnites le supplient ; en vain les Tarentins le 
somment, ou d’avoir, à remplir son devoir de général de la ligue, ou de leur 
rendre leur ville. Aux plaintes et aux reproches, Pyrrhus répond par des paroles 
consolantes, par l’espoir en des temps meilleurs,  ou par de durs refus. Milon 
reste à Tarente ; Alexandre, le fils du roi, garde Locres : pour Pyrrhus, dès le 
printemps de 476 [-278], il s’embarqué et met le cap sur Syracuse. 

Le départ du roi laissa aux Romains toute liberté d’action en Italie. Nul n’osa plus 
leur résister en rase campagne : partout leurs adversaires s’enfermèrent dans 
leurs citadelles ou dans leurs forêts. Mais la lutte dura plus longtemps qu’on ne 
l’espérait à Rome, soit à raison même de la nature de cette guerre, toute de 
sièges ou de montagnes, soit aussi à raison de l’épuisement des Romains, 
attesté par les rôles qui tombèrent à 17.000 têtes, de l’an 473 à l’an 479 [281 à 
275 av. J.-C.]. Les pertes avaient été effrayantes. En 476 [-278], le consul Gaius 
Fubricius fut assez habile pour amener l’importante colonie de Tarente, Héraclée, 
à faire séparément la paix ; elle obtint des conditions très favorables. En 477, on 
se battit dans le  Samnium, où les Romains perdirent encore beaucoup de monde 
en attaquant témérairement une hauteur fortifiée ; puis les légions allèrent dans 
le Sud, où les Lucaniens et les Bruttiens furent défaits. On tenta d’enlever 
Crotone ; mais Milon, venu de Tarente, y devança les Romains, et la garnison 
Épirote fit une sortie heureuse contre les assaillants. A peu de temps de là, le 
consul, à l’aide d’une ruse de guerre, sut la décider à quitter la ville, dont il 
s’empara, pendant qu’elle était dégarnie (477 [-277]). Autre fait important : les 
Locriens, qui jadis avaient livré à Pyrrhus les Romains détachés dans leur place, 
réparant leur trahison par une trahison nouvelle, massacrèrent les Épirotes qui 
les gardaient : en sorte que toute la côte du Sud, à l’exception de Rhegium et de 
Tarente, était désormais dans les mains des soldats de la République. Mais tous 
ces succès n’avaient rien de définitif. L’Italie du Sud était depuis longtemps sans 
défense ; et Pyrrhus, n’était rien moins que vaincu, tant qu’il restait maître de 
Tarente, et qu’il avait la facilité de recommencer la guerre. Les Romains, de leur 
côté, ne pouvaient pas songer à l’attaque de cette forte place. En face d’un 
capitaine hardi et éprouvé, ils se sentaient trop peu habiles eux-mêmes dans 
l’art des siéges, où les Grecs, nourris à l’école de Philippe de Macédoine et de 
Démétrius Poliorcète, auraient eu sur eux un immense avantage. Ils n’avaient 
point non plus la flotte nécessaire pour une telle entreprise ; et quoique le traité 
avec Carthage leur eût promis son assistance par mer, il faut convenir que, vu 
l’état de leurs affaires en Sicile, les Carthaginois ne pouvaient guère la leur 



apporter. Pyrrhus, malgré les efforts de la flotte Punique, avait réussi à 
débarquer sans obstacle, et son arrivée dans l’île avait aussitôt changé la face 
des choses. Débloquant Syracuse tout d’abord, il avait rapidement mis la main 
sur toutes les villes libres Grecques, et, se faisant le chef de la confédération 
Sicilienne, enlevé aux Carthaginois presque toutes leurs possessions. A peine 
ceux-ci, grâce à leur flotte, maîtresse sans rivale des mers, purent-ils se 
maintenir dans Lilybée, pendant que les Mamertins, assaillis jour et nuit, 
résistaient péniblement dans Messine. Aussi, à tant faire qu’exécuter la 
convention de 475 [279 av. J.-C.], Rome eût été hier, plutôt en situation de 
secourir les Carthaginois en Sicile, que Carthage de prêter à Rome l’appui de sa 
flotte dans les eaux de Tarente. J’ajoute que, des deux parts, on se sentait peu 
porté à se venir réciproquement en aide, qu’il s’agît d’étendre ou simplement de 
garder les conquêtes faites. Carthage n’avait offert sa flotte que quand, pour les 
Romains, l’heure du péril était passée : les Romains, d’une autre part, n’avaient 
rien fait pour empêcher le départ de Pyrrhus, et la ruine de la puissance 
Carthaginoise en Sicile. Bien plus, Carthage demandait à faire sa paix avec le roi, 
et cela en complète violation des clauses du traité. Elle promettait, si Lilybée lui 
était laissée, de renoncer à tous ses autres établissements dans l’île, elle 
promettait même à Pyrrhus de l’argent et des vaisseaux de guerre, 
naturellement avec la pensée qu’il reprendrait la mer et irait en Italie 
recommencer ses entreprises contre Rome. Il n’échappait pas à la clairvoyante 
république Africaine, qu’elle restant à Lilybée, et le roi parti ; ses affaires se 
retrouveraient sur le même pied que devant : abandonnées à elles-mêmes, les 
villes Grecques ne pouvaient plus rien, et le terrain perdu serait bien vite 
regagné. Pyrrhus rejeta ces propositions d’une duplicité perfide : il se mit lui-
même à construire une flotte. Des hommes inintelligents ou à courte vue, l’en 
ont blâmé plus tard ; mais la nécessité l’y obligeait, et d’ailleurs les ressources 
de l’île y suffisaient amplement. Le maître d’Ambracie, de Tarente et de Syracuse 
pouvait-il se passer de vaisseaux ? N’avait-il pas encore Lilybée à conquérir, 
Tarente à défendre, Carthage enfin à aller chercher chez elle-même, comme 
Agathocle, Régulus et Scipion le firent avant, et après lui ? Jamais il ne fut plus 
près du but que pendant l’été de 478 [-276] : alors il avait devant lui Carthage 
humiliée, la Sicile à ses pieds ; et Tarente lui gardait la clef de l’Italie, pendant 
qu’une flotte toute neuve, mouillée dans le havre de Syracuse, servait de lien à 
toutes ses possessions, dont elle assurait la sûreté, et l’agrandissement. 

Au fond, pourtant, sa situation était mauvaise et minée par les vices de sa 
politique intérieure. Administrant la Sicile, comme il avait vu faire les Ptolémées 
l’Égypte, sans égard pour les constitutions des cités, il plaçait ses affidés à leur 
tête, les nommant ou les retirant selon son bon plaisir. Laissant de côté les Jurés 
populaires, il investissait ses courtisans des fonctions de judicature, et prononçait 
la confiscation, le bannissement, la peine capitale sans autre règle que son 
propre arbitraire : il n’épargnait pas jusqu’à ceux qui avaient le plus contribué à 
le faire appeler en Sicile. Ses soldats enfin occupaient toutes les villes ; et lui-
même il gouvernait, non pas comme le chef d’une Confédération nationale, mais 
en roi absolu. Que dans ses idées mi-partie grecques et orientales, il crut être et 
fut en effet, à ce point de vue, un bon et sage administrateur, cela se peut 
encore. Mais dans l’agonie de leur indépendance, les Grecs de Sicile avaient 
perdu toute habitude de la discipline : ils subissaient avec impatience cette 
importation nouvelle du régime des Diadoques dans Syracuse ; et bientôt même 
ils en vinrent, dans leur colère insensée, à préférer le joug des Carthaginois à la 
domination militaire de l’Épirote. Les villes les plus considérables renouèrent 



donc avec Carthage et avec les Mamertins. Une forte armée  Africaine revint 
se montrer, dans l’île : les Grecs l’accueillirent favorablement, et, appuyée par 
eux, elle fit de rapides progrès. Pyrrhus alla l’attaquer ; et, dans ce nouveau 
combat, la fortune fut encore pour l’Aigle de l’Épire ; mais l’événement n’en 
avait pas moins manifesté les  sentiments des peuples Siciliotes : que le roi vînt 
à s’éloigner, et la partie serait bien vite, décidée ! — Toutes ces fautes capitales 
furent couronnées par une faute plus grande. Au lieu d’aller avec sa flotte 
attaquer Lilybée, Pyrrhus passa la mer et aborda à Tarente. Quelque hostiles que 
fussent les mouvements, des Siciliotes, il eut été bien autrement nécessaire, 
cependant, d’achever, l’expulsion des Carthaginois, et d’enlever aux mécontents 
tous leurs moyens d’action, avant de s’en retourner en Italie. De ce côté, rien 
n’était à craindre. Tarente était à l’abri d’une attaque ; et quant aux anciens 
coalisés, il n’y avait plus à s’en préoccuper, dès qu’ils avaient été abandonnés à 
leur sort. Sans doute, le roi se laissa entraîner par le sentiment de l’honneur 
militaire : il voulut réparer par un glorieux retour le fâcheux effet de son départ 
de 476 [278 av. J.-C.] ; et sans doute aussi, son cœur saignait à entendre les 
doléances des Lucaniens et des Samnites. Il faut être d’une nature de fer, pour 
accomplir de telles entreprises : il faut souvent, dans l’intérêt du but, rester 
sourd à la compassion et au cri de l’honneur ! Or, Pyrrhus n’était point fait d’une 
trempe impitoyable, inflexible ! 

C’est vers la fin de l’an 478 [-276], que se place son dernier et néfaste 
embarquement pour l’Italie. En route, la nouvelle flotte syracusaine eut à 
soutenir un rude assaut de la part de la flotte Carthaginoise ; elle y perdit un 
nombre considérable de vaisseaux. Le départ du roi et la nouvelle de son échec 
naval suffirent pour entraîner la chute de l’empire qu’il venait de créer si 
laborieusement en Sicile. Les villes refusèrent aussitôt et l’or et les troupes 
demandées pour un absent ; et le brillant édifice tomba à terre en moins de 
temps encore qu’il n’en avait fallu pour l’élever, soit que le roi lui-même eût, par 
ses torts personnels, détruit dans le cœur du peuple l’esprit de fidélité et 
d’affection, bases solides et nécessaires de tout État ; soit qu’il manquât aux 
Siciliens ce désintéressement patriotique qui, pour sauver la nationalité, sait aire 
le sacrifice temporaire de la liberté. La révolte des Siciliens tuait les espérances 
de Pyrrhus : le grand dessein de toute sa vie était annihilé. A dater de là, il n’est 
plus qu’un aventurier, ayant la conscience de ce qu’il fut autrefois, et de son 
néant d’aujourd’hui : pour lui désormais la guerre n’est plus la route sûre qui 
mène au but : elle devient un jeu de dés sauvage où il se jette et s’étourdit, où 
peut-être il cherche la mort du soldat dans l’aveugle mêlée ! — Descendu sur la 
côte Italienne, il tenta d’abord de s’emparer de Rhegium ; mais, avec l’assistance 
des Mamertins, les Campaniens le repoussèrent ; et, devant la ville, dans une 
chaude sortie, au moment où il tuait un officier de l’ennemi, il fut lui-même 
blessé. Il se jette ensuite sur Locres et l’enlève : il fait payer cher aux habitants 
le massacre de la garnison Épirote qu’il leur avait laissée, et pille le temple de 
Perséphoné (Proserpine), pour remplir sa cassette, Il arrive enfin à Tarente, avec 
environ 20.000 fantassins et 3.000 cavaliers. Mais ses soldats n’étaient plus les 
vétérans éprouvés qu’il avait amenés jadis d’Épire ; et les Italiotes n’acclament 
plus en lui leur sauveur. La confiance et l’espoir qui l’ont accueilli cinq ans avant, 
se sont évanouis : ses alliés n’ont plus à lui donner ni hommes ni argent. Il 
marche au secours des Samnites, écrasés par les Romains qui ont hiverné (478-
479 [-276/-275]) dans leurs montagnes ; et, à l’ouverture du printemps de 479, il 
se heurte, près de Bénévent, dans les champs Arusiens (campi Arusini) contre 
l’armée du consul Manius Curius, à qui il livre bataille avant qu’il n’ait pu être 



rejoint par son collègue accourant du fond de la Lucanie. Par malheur, la division 
qui devait prendre les Romains en flanc, s’était perdue la nuit dans les bois, et ne 
put arriver à l’heure après une lutte sanglante, les éléphants décidèrent encore 
du gain de la bataille, en faveur des Romains cette fois. Mis en désordre par les 
archers apostés à la garde du camp, ils se rejetèrent sur les troupes royales. Les 
vainqueurs s’emparèrent du camp de Pyrrhus ; ils firent 1.300 prisonniers ; et 
prirent quatre éléphants, les premiers que Rome eût jamais vus ; sans compter 
un butin immense, dont le produit fut plus tard appliqué à la construction de 
l’Aqueduc menant les eaux de l’Anio, de Tibur à Rome. Sans soldats, sans 
argent, Pyrrhus demande du secours à ses alliés, les rois d’Asie et de Macédoine, 
qui jadis l’avaient assisté dans ses préparatifs contre l’Italie ; mais on avait cessé 
de le craindre en Grèce ; il m’obtient rien. Désespéré de sa défaite, irrité des 
refus qu’on lui oppose partout, il laisse garnison dans Tarente ; et, dans cette 
même année (479 [-275]), retourne en Grèce, où, dans sa détresse, il espère 
rencontrer l’occasion d’un coup de partie, la marche régulière et mesurée des 
affaires lui ôtant désormais toute chance dans la Péninsule Italique. En peu de 
temps, il a reconquis toutes les possessions qui lui avaient été enlevées pendant 
son absence : mais, non content de cette bonne fortune, il veut encore aller ravir 
la couronne de Macédoine. Ses dernières entreprises échouèrent devant la 
politique calme et prudente d’Antigone Gonatas. Son impatiente ardeur et son 
indomptable orgueil le jetèrent ensuite dans des voies de plus en plus 
périlleuses : il gagna encore quelques batailles, mais sans fixer le succès, et périt 
enfin misérablement dans une échauffourée de rue, à Argos, dans le Péloponnèse 
(482 [272 av. J.-C.]). 

En Italie, la guerre finit, à vrai dire, avec la bataille de Bénévent : après quelques 
derniers tressaillements, le parti national ne bougera bientôt plus. Tant que 
vécut le prince soldat, dont la vaillante main s’était un instant saisie des rênes de 
la destinée, son souvenir, même lui parti, suffit pour assurer le salut de Tarente. 
J’admets que la faction de la paix avait repris le dessus dans la ville : encore 
Milon, qui commandait dans la citadelle, sut-il résister à toutes les provocations. 
Il laissa les Philo-Romains, réfugiés dans le château qu’ils s’étaient construit sur 
le territoire de Tarente, faire leur paix tout à leur aise, sans pour cela ouvrir les 
portes de la forteresse. Mais quand, Pyrrhus n’étant plus, il vit la flotte 
Carthaginoise entrer dans le port, et les habitants se disposer à se rendre, il 
aima mieux ouvrir la place au consul Lucius Papirius (482 [-272]), et négocier 
pour lui et pour les siens son libre départ avec armes et bagages. Succès d’une 
portée immense pour Rome ! L’expérience des sièges de Périnthe et de Byzance 
par Philippe de Macédoine, de Rhodes par Démétrius, et enfin de Lilybée par 
Pyrrhus, permettent de douter qu’à cette époque l’art de la guerre eût assez fait 
de progrès pour donner à l’assiégeant la supériorité sur la citadelle investie, 
quand elle était pourvue de bonnes murailles avec de solides défenseurs, et 
quand elle avait un havre ouvert sur la mer. Qui peut dire ce qui fût arrivé en 
Italie, si les Phéniciens y avaient eu pied en possédant Tarente, comme en 
possédant Lilybée, ils tenaient la clef de la Sicile ? — En attendant, le fait 
accompli demeurait sans remède. L’amiral carthaginois, quand il vit les Romains 
entrer dans Tarente, soutint n’être venu que pour aider ses alliés dans 
l’investissement de la place, conformément au traité avec Rome ; puis il reprit la 
route de l’Afrique. Et de même, l’ambassade romaine venue à Carthage pour 
demander des explications sur la tentative d’occupation reprochée aux vaisseaux 
carthaginois, s’en retourna avec l’assurance solennelle, sous la foi du serment, 
que l’on n’avait rien voulu faire que venir en aide aux légions. Rome se contenta 



de ces explications pour le moment. Elle rendit aux Tarentins leur soi-disant 
autonomie, grâce à l’intervention de leurs compatriotes, émigrés sans doute ; 
mais elle exigea la remise des vaisseaux, et des armes, et la destruction des 
remparts de la ville. 

Dans la même année, les Samnites, les Lucaniens, les Bruttiens se soumirent 
définitivement ; les derniers abandonnant la moitié de leurs forêts, très riches en 
produits divers et surtout en bois de marine. Vint ensuite le tour de Rhegium. La 
bande de révoltés qui la détenait depuis dix ans expia durement la violation des 
serments militaires, l’assassinat des citoyens de la ville, et le massacre de la 
garnison de Crotone. Rome prenait cette fois en main la défense de l’Hellénisme 
contre les Barbares. Le nouveau maître de Syracuse, Hiéron, leur envoya durant 
le siége des vivres et des soldats ; en même temps que, par une attaque 
combinée, il assiégeait, dans Messine, les Mamertins, ces bandits, parents du 
sang et complices des Campaniens de Rhegium. Mais Messine, loin de tomber, 
repoussa tous les assauts qui lui furent livrés : Rhegium, au contraire, malgré 
une résistance opiniâtre, désespérée, fut enfin enlevée (484 [-270]) par les 
Romains. Tout ce qui restait des bandes Campaniennes fut conduit à Rome, pour 
y périr sous le fouet et par le glaive. Les habitants furent rappelés, et restitués, 
autant que faire se pouvait, dans leurs anciens biens. — Ainsi, à la fin de l’an 
484, toute l’Italie appartenait à la domination Romaine. Les Samnites toujours 
indomptables, tentèrent encore, en 485 [-269], en dépit de la paix officielle, de 
livrer encore quelques combats de partisans ou de brigands : les deux consuls 
eurent à marcher contre eux. Mais l’héroïsme le plus national, la valeur la plus 
désespérée prennent fin devant l’impossible, l’épée et la potence eurent une 
dernière fois raison de ces robustes montagnards ! 

Les conquêtes de Rome nécessitaient des mesures de sûreté nouvelles. Elle y 
pourvut en fondant une série de colonies. En Lucanie, Pœstum et Cosa (481 [-
273]) s’élèvent ; Bénévent (486 [-268]), Æsernia (vers 491 [-263]) enchaînent le 
Samnium ; Ariminum (490 [-264]) est jetée en avant pour contenir les Gaulois ; 
Firmun (490) et la colonie civile de Castrum novum, dans le Picentin remplissent 
un pareil office1. La grande voie du sud est continuée passant entre Capoue et 
Venouse par la station intermédiaire de Bénévent, elle ira aboutir aux deux ports 
de Tarente et de Brindes [Brindusium] ; enfin une colonie occupe cette dernière 
ville, que la politique romaine veut faire la rivale et l’héritière commerciale du 
marché Tarentin. Toutes ces constructions de routes et de forteresses amènent, 
on le conçoit, quelques résistances, quelques combats avec les peuplades dont 
elles entament le territoire. Les Picentins veulent lutter (485-486 [-269/-268]) ; ils 
sont transportés en masse à Salerne. Les Sallentins se font écrasé, ainsi que les 
Sassinates d’Ombrie (487 et 488 [-267 et -266]), qui sont emmenés dans la région 
d’Ariminum, après que les Sénons en ont été expulsés. Rome n’a plus d’ennemis 
qui soient encore debout dans toute l’Italie centrale et méridionale : des 
hauteurs de l’Apennin à la mer Ionienne, elle domine en souveraine. 

Il nous reste à jeter un coup d’œil sur la marine aux IVe et Ve siècles. A cette 
époque, la lutte pour la suprématie dans les mers de l’Ouest se concentre entre 
Syracuse et Carthage ; et celle-ci l’emporte après tout, en dépit des succès 
passagers de Denys, (348-389 [-306/-365]), d’Agathocle (437-465 [-317/-289]) et 
de Pyrrhus (476-478 [-278/-276]). Syracuse finit par n’être plus qu’une puissance 
                                       

1 Cosa, non loin de la frontière Lucanienne, sur un cours d’eau du même nom — Æsernia, auj. 
Isernia, sur la rive gauche du Volturne, province de Molise — Ariminum, Rimini — Firmum, Fermo 
— Castrum novum, à 10 milles de Firmum, sur la côte. 



de deuxième rang. De l’Étrurie, il n’est plus question ; la Corse qui lui 
appartenait jadis tombe sinon tout à fait dans la main de Carthage, du moins 
sous le coup de son influence : Tarente a de même cessé de jouer un rôle : 
l’occupation Romaine l’a tuée. Seuls, les braves Massaliotes gardent leur 
indépendance dans les eaux qui les avoisinent ; mais ils demeurent étrangers 
aux événements qui transforment l’Italie. Les autres villes maritimes ne méritent 
plus une mention ; et il en est ainsi pour Rome elle-même. Les navires de 
l’étranger font la loi dans les mers Latines. Et pourtant, à ses débuts, Rome avait 
été elle aussi, place maritime ; et, dans ces temps d’expansion florissante, elle 
n’aurait pas voulu, pour rien au monde, se montrant infidèle à ses antiques 
traditions, abandonner, mal à-propos les intérêts de sa marine militaire, pour ne 
vouloir songer qu’à ceux de sa puissance continentale. Voulait-elle construire des 
vaisseaux ? Elle avait à son service les grands arbres du Latium ; bien plus 
beaux que les arbres fameux de l’Italie du Sud ; elle avait sur le Tibre de vrais 
docks, qu’elle entretenait avec un soin constant, montrant par là qu’elle 
entendait avoir aussi sa flotte. Mais, durant les crises terribles qui succédèrent à 
l’expulsion des rois ; pendant ces secousses intérieures qui disloquèrent tant de 
fois la confédération romano latine ; au milieu des guerres souvent 
malheureuses contré les Étrusques et les Gaulois, force fut bien à la République 
de se tenir quelque temps en dehors du mouvement qui se faisait dans la 
Méditerranée, et de s’y laisser oublier en quelque sorte, pendant qu’elle était tout 
entière occupée à la conquête du continent d’Italie. Jusque vers la fin du vers IVe 
siècle [vers 450 av. J.-C] il n’est plus question de ses vaisseaux ; on sait seulement, 
qu’un navire Romain a porté à Delphes l’offrande levée sur le butin de Véies (360 
[-394]). Mais les Antiates lancent encore des navires armés en guerre, et font le 
commerce, ou dans l’occasion, la piraterie. Il était d’Antium, sans doute, ce 
Posthumius, ce corsaire tyrrhénien que Timoléon captura en 415 [-339] ! Il 
n’importe ! la marine d’Antium ne compte pas parmi les grandes flottes d’alors. 
Rome d’ailleurs, étant donnée la position relative des deux villes, n’aurait en rien 
trouvé son avantage à un tel succès chez sa voisine. Aussi, vers l’an 400 [-354], 
tel est l’appauvrissement de son état maritime, qu’une flotte grecque, sicilienne à 
ce qu’il semble, vient piller sans obstacle les côtes du Latium (405 [-299]), au 
moment même où tout le pays est saccagé par les hordes Gauloises. C’est 
seulement dans l’année qui suit (406)1, et sous l’impression peut-être des 
malheurs du moment, que l’on voit Rome et les Phéniciens de Carthage s’unir 
par un traité de navigation et de commerce, eux et leurs alliés réciproques ; 
traité dont le texte, altéré probablement par la traduction grecque, constitue le 
plus ancien document de ce genre que l’histoire ait recueilli dans les archives de 
la République. Les  Romains s’y engageaient à ne point naviguer, les cas de force 
majeure exceptés, dans les eaux du Beau Promontoire2, le long de la côte 
libyque ; mais ils pouvaient commercer librement, à l’égal des indigènes, dans 
toute la Sicile carthaginoise ; ils pouvaient aussi aller décharger leurs 
marchandises en Afrique et en Sardaigne, et les vendre au prix  fixé par les 
officiers de Carthage et sous sa garantie. D’une autre part, les Carthaginois ont 
la franchise du commerce avec tout le Latium, avec Rome au moins ; promettant 
de ne point commettre d’excès dans les cités Latines sous la dépendance de la 

                                       

1 L’auteur a démontré ailleurs que ce texte, conservé par Polybe (3, 22) n’appartient point à 
l’année 245 [-509], mais bien à l’année 406 [-348]. — V. Rœm. Chronologie (Chronologie romaine) 
p. 320. 
2 Pulchrum ou Apollinis promontorium, au N.-0. de Carthage, entre le Mercurii promotorium (cap 
Bon), et le Candidum promontorium (capo Blanco). 



république ; de ne jamais prendre quartier de nuit dans le pays latin, y seraient-
ils même descendus en ennemis (ce qui les empêche détendre jamais leurs 
déprédations à l’intérieur) ; enfin, ils n’y bâtiront point de forteresses. A ce 
même temps encore, se rattache le traité, dont il a été parlé plus haut, entre 
Rome et Tarente. Nous ne connaissons pas sa date précise, si ce n’est qu’il fut de 
beaucoup antérieur à l’an 472 [282 av. J.-C.]. Quelles étaient les obligations des 
Tarentins ? Nous ne le saurions dire ; mais les Romains avaient promis de ne pas 
doubler le cap Lacinien1, se fermant ainsi complètement le bassin oriental de la 
Méditerranée. De tels traités étaient de vraies défaites, désastreuses autant que 
la bataille de l’Apia. Le Sénat n’en jugeait pas autrement. Aussi, quand au 
lendemain de ces humiliantes concessions, les affaires de Rome prennent tout à 
coup en Italie un plus heureux essor, elle tourne aussitôt de ce côté son 
attention et son énergie. Relever sa marine déchue devient sa préoccupation 
constante. Elle colonise les places les plus importantes de la côte : Pyrgi, le port 
de Cœré, reçoit vers cette époque un envoi de citoyens ; puis, en 416 [-338], 
vient le tour d’Antium, sur le rivage Latin ; puis encore celui de Terracine, en 425 
[-329], et celui des îles Pontiennes [Ponza], en 441 [-313]. Ostie, Ardée, Circéii 
étaient depuis longtemps pourvues. Bref, tous les ports, de quelque renom sur 
ces rivages, sont aujourd’hui transformés en colonies Latines ou Romaines. En 
Campanie et en Lucanie, Rome s’établit de même : à  Minturnes et à Sinuessa, 
en 459 [-295] ; à Pœstum et à Cosa, en 481 [-273] ; sur le littoral Adriatique, à 
Sena Gallica et à Castrum novum, vers 471 [-283] ; à Ariminum, en 486 [-268] ; à 
Brindes enfin, qui reçoit garnison dès la fin de la guerre de Pyrrhus. Dans la plus 
grande partie de ces villes, à la fois colonies civiles et maritimes, la jeunesse est 
affranchie du service des légions ; mais elle est enrôlée pour la surveillance des 
côtes2. Enfin, en donnant son appui, après mûre délibération, aux Grecs de 
l’Italie du sud, contre leurs voisins et envahisseurs sabelliques en se faisant la 
protectrice de toutes les grandes cités, Neapolis, Rhegium, Lucres, Thurium, 
Héraclée ; en leur donnant à toutes des conditions et des franchises pareilles ; 
en les exonérant enfin du recrutement militaire, Rome leur demande une autre 
prestation en échange, et elle les fait entrer dans le système de défense qu’elle 
étend sur le rivage entier de l’Italie. 

Ce n’était point assez de fortifier les côtes et de les surveiller avec soin. Avec une 
sûreté de coup d’œil dont les générations postérieures devraient tirer leçon et 
profit, les hommes d’État qui menaient les affaires de la République comprirent 
aussi qu’il fallait de plus mettre la marine de guerre sur un pied respectable. 
Antium soumise (416 [338 av. J.-C.]), celles de ses galères reconnues propres au 
service avaient été emmenées dans les docks romains, et servirent d’utile 
prétexte à la création de la flotte. D’une autre part, quand on voit Rome interdire 
dorénavant la mer aux Antiates3, on se rend compte clairement de la faiblesse 

                                       

1 Cap Colonne ou de Nao, à la pointe orientale des Calabres, au S. de Cotrone. 
2 Pyrgi, Ostie, Antium, Terracine, Minturnes, Sinuessa, Sena Gallica et Castrum novum avaient à 
pourvoir à cette sorte d’inscription maritime. 
3 Ce fait est précisé par l’histoire (Liv. 8, 14 : interdictum mari Antiani populo est). Il est d’ailleurs 
croyable : Antium n’était pas peuplée seulement de colons ; elle comptait aussi une foule de 
citoyens indigènes nourris jadis dans la haine de Rome. Je sais bien qu’à en croire les relations 
grecques le fait de l’interdit serait démenti par cette autre circonstance, qu’Alexandre le Grand († 
431) et Démétrius Poliorcète († 471) auraient envoyé porter plainte à Rome contre la piraterie des 
Antiates. Mais l’ambassade d’Alexandre me parait une fiction venue de la même source que 
l’ambassade de Rome à Babylone. Quant à Démétrius, il peut se faire qu’il ait voulu supprimer par 
ordonnance la piraterie exercée dans ces mers Tyrrhéniennes qu’il n’avait jamais vues : le trait lui 
ressemble assez ; et puis les Antiates devenus citoyens Romains avaient, peut-être continué sous 



de son état maritime à cette époque. Ses préoccupations premières avaient 
toutes été pour la prise de possession des côtes. Mais bientôt, les villes grecques 
de l’Italie du sud, Naples entre autres (428 [-326]), étant entrées dans la clientèle 
de Rome, et s’obligeant à lui fournir l’assistance de leurs marines particulières, la 
marine romaine trouva là un puissant secours pour ses débuts. En 443 [-311], par 
une loi expresse et spéciale, deux amiraux (duoviri navales) furent institués ; et 
les vaisseaux de Rome, durant la guerre des Samnites, coopérèrent au siège de 
Nucérie. C’est vers le même temps aussi que se place l’envoi remarquable d’une 
escadre de vingt-cinq voiles, allant fonder une colonie dans la Corse. 
Théophraste cite le fait dans son Histoire des plantes, écrite vers 447 [-307]. 
Néanmoins tout cela n’était rien qu’un premier enfantement ; et le traité 
carthaginois, renouvelé en 448 [-306], le démontre jusqu’à l’évidence. Pendant 
qu’en ce qui concerne l’Italie et la Sicile, il n’y était en rien innové aux clauses et 
conditions du traité de 406 [-348], les Romains, à qui déjà les eaux de la mer 
Orientale étaient interdites, se virent encore exclure de l’Adriatique, où 
jusqu’alors ils avaient eu leur libre parcours. Le commerce leur fut fermé avec les 
sujets de Carthage, en Sardaigne, et en Afrique ; et vraisemblablement aussi ils 
eurent à quitter leur colonie nouvellement fondée de l’île de Corse1. Leurs 
relations se trouvaient du coup restreintes à la Sicile et à Carthage même. 
Toutes ces exigences, toutes ces prohibitions, n’ont-elles point un sens 
manifeste ? A mesure que Rome étend son empire le long des côtes, la puissance 
maîtresse des mers laisse percer une jalousie chaque jour croissante : elle oblige 
sa future rivale à se lier les mains, et à se tenir à distance des pays producteurs 
dans l’Orient et dans l’Occident. Faut-il rappeler à ce propos l’aventure de ce 
navigateur phénicien, richement récompensé dans sa patrie, pour avoir entraîné 
sur un banc de sable, où il échoua son propre navire, un vaisseau Latin, qui 
s’attachait à sa piste dans les parages inconnus de l’Atlantique ? — Il ne reste 
plus à la marine romaine que l’étroit bassin de la mer Tyrrhénienne : là elle peut 
se mouvoir, pour empêcher le pillage et la piraterie le long des côtes, et pour 
aller en Sicile y continuer d’importantes et anciennes relations. 

Les Romains, bon gré mal gré, s’exécutent, mais persistent aussi dans leurs 
infatigables efforts pour relever et fortifier leur état maritime. Ainsi en 487 [267 
av. J.-C.], ils instituent quatre questeurs de la flotte (classici quœstores) et les 
établissent sur les points les plus importants. L’un est fixé à Ostie, le port de la 
métropole ; un autre à Calès, alors la capitale de la Campanie romaine, d’où il 
surveille à la fois la Campanie et la Grande-Grèce ; un troisième habite 
Ariminum, et a l’œil sur les ports d’au delà de l’Apennin ; pour ce qui est du 
quatrième, on ignore sa résidence. Investis de pouvoir permanents, ces 
nouveaux officiers sont aussi préposés à la garde des côtes, et à la création 
d’une flotte de guerre pour les défendre en cas d’attaque. Les visées du sénat 
Romain sont d’ailleurs claires comme le jour. Il s’agit pour la République de 
reconquérir son indépendance sur les mers ; de couper Tarente d’avec toutes ses 
communications par eau ; de fermer l’Adriatique aux flottes venant d’Épire ; de 
                                                                                                                        

main leurs anciennes pratiques, en dépit des prohibitions de Rome. Quoi qu’il en soit, je n’attache 
pas non plus grande créance à l’ambassade de Démétrius. 
1 Au dire de Servius (ad Æneid., 4, 628), aux termes des traités entre Rome et Carthage, les 
Romains s’interdisaient de mettre le pied (ou mieux, de s’établir) sur tout territoire carthaginois ; 
et ceux-ci à leur tour ne pouvaient descendre sur le territoire de Rome, la Corse demeurant pays 
neutre entre les deux (ut neque Romani ad littora Carthaginiensium accederent , neque 
Carthaginienses ad littora Romanorum : — Corsica esset media inter Romanos et Carthaginienses). 
Servius fait ici, ce semble, allusion à la convention de 448 [-306], qui aurait eu pour résultat 
immédiat d’empêcher la colonisation de la Corse. 



s’émanciper enfin, et de secouer le joug de la suprématie carthaginoise ! La 
situation respective des deux puissances, ainsi que nous l’avons dit, apparaît 
manifestement dès les derniers temps des guerres italiques. Il appartenait à 
Pyrrhus, et aux craintes qu’il avait inspirées, de réunir encore une fois les deux 
cités dans le même pacte d’alliance offensive ; mais l’une et l’autre partie, se 
montrant également tiède ou infidèle envers le traité, les Carthaginois tentent de 
surprendre Rhegium et Tarente ; et les Romains, la guerre avec l’Épirote à peine 
finie, s’établissent en toute hâte dans la place de Brindes. Déjà les intérêts sont 
contraires et se heurtent. 

La République chercha aussi des appuis parmi les puissances maritimes 
helléniques. C’était chose naturelle. Avec Massalie, elle s’était maintenue 
toujours dans les rapports d’une étroite et antique amitié. Jadis, après la prise de 
Véies, son offrande à Delphes avait été déposée dans le trésor des Massaliotes. 
Après la prise de la ville par les Gaulois, une souscription pour les Romains 
incendiés avait été ouverte dans Massalie ; la ville elle-même versa la première 
sa quote-part : Rome, en échange, avait donné aux négociants Massaliotes les 
facilités commerciales les plus grandes : une tribune d’honneur (la Grœcostasis) 
leur était réservée dans le forum à côté de celle des sénateurs, quand se 
célébraient les Grands Jeux. Plus tard, dans l’année 448 [306 av. J.-C.], Rome 
concluait des traités d’amitié et de commerce avec Rhodes ; puis, à peu de 
temps de là, avec Apollonie. A peine se voit-elle débarrassée de Pyrrhus, qu’elle 
se rapproche de Syracuse, créant aussitôt, par cette utile alliance, un embarras 
et un danger pour Carthage. Résumons-nous. La puissance continentale des 
Romains a marché à pas de géants : sa marine est restée bien en arrière, eu 
égard surtout à la situation géographique et commerciale de la métropole. Mais 
voici qu’elle ressuscite à son tour, et qu’elle sort enfin de l’état d’abaissement où 
elle était tombée vers l’an 400 [-354] : voici que Rome accapare les ressources et 
les moyens d’action qu’elle trouve chez les peuples conquis de la Sud-Italie ; et 
ses progrès tiennent justement éveillée désormais la sollicitude jalouse des 
Phéniciens de la côte africaine. 

Ainsi donc la crise approche ; et, terminée sur terre, la lutte recommencera pour 
l’empire des mers ! En attendant, l’Italie propre ne fait plus, à vrai dire, qu’un 
seul État, sous la domination de Rome. Quels droits politiques avaient été 
enlevés aux anciennes cités indépendantes ? Quels droits Rome avait-elle 
ramenés à elle et monopolisés â son profit ? En d’autres termes, quelle idée faut-
il se faire de l’édifice politique nouveau, ayant aujourd’hui Rome à sa tête ? Nulle 
part on n’en trouve le mot. Son empire, tel qu’il est constitué, n’a point de nom, 
de désignation universellement courante, qui l’exprime et le définisse 
nettement1. Du moins est-il certain que Rome s’était réservée la guerre, les 
traités, et la monnaie. Les cités italiques ne pouvaient plus, ni déclarer la guerre 
à un état étranger, ni conclure avec lui une convention internationale, ni frapper 
                                       

1 La formule souvent citée, par laquelle les peuples tombés dans la dépendance de Rome 
s’engagent à respecter la majesté du peuple Romain (majestatem populi romani comiter 
conservare) n’est autre chose que l’expression technique de la soumission adoucie, mais véritable, 
des sujets de Rome. Très probablement, elle n’a été inventée que beaucoup plus tard (v. Cicéron, 
pro Balbo, 16-35). Le mot de clientèle emprunté au Droit privé, traduit mieux et d’une façon plus 
saisissante ces rapports si mal définis de la suprématie romaine (Digest. 49, 15, 7, 1) ; encore est-
il certain que, même dans les temps postérieurs, il n’a guère passé avec cette acception dans la 
langue officielle. [Le texte de Proculus auquel fait allusion M. Mommsen (Dig. loc. cit.) est assez 
curieux pour qu’il vaille la peine de le citer en entier : Liber autem populus est is qui… ; item sive 
œquo fœdere in amiciliam venit sive fœdere comprehensum est, ut is populus alterius populi 
majestatem comiter conservaret, etc., etc.] 



une monnaie ayant cours légal : une guerre, au contraire, un traité conclu du 
chef de Rome les obligeait toutes, selon le droit public nouveau ; et l’argent 
Romain avait cours, légalement dans toute l’Italie. Peut-être les droits généraux 
de la République souveraine n’allaient-ils pas plus loin en la forme. Au fond, sa 
domination descendait plus avant encore dans les entrailles mêmes des peuples 
vaincus. — Que si nous nous arrêtons aux détails, le système de la suprématie 
Romaine comporte de notables différences suivant les nations auxquelles il 
s’applique ; et en dehors du droit complet de cité romaine, donné à de 
nombreuses villes [civitas optimo jure], nous pouvons distinguer chez les 
Italiques trois catégories principales de sujets. Tout d’abord la cité pleine est 
accordée aussi libéralement qu’il se peut faire, sans détruire complètement la 
notion et l’essence de la société civile dont Rome est l’unique centre. L’antique 
territoire de la cité s’étend par les assignations jusque dans l’Etrurie d’un côté, 
jusque dans la Campanie de l’autre : de plus, et à l’instar de ce qui s’est fait à 
Tusculum, pour la première fois, une multitude de villes, plus ou moins voisines 
ou éloignées, s’incorporent et se fondent entièrement dans la métropole. Après 
leurs levées de boucliers tant de fois répétées, la plupart des membres de la 
vieille confédération latine ont dû recevoir la pleine cité : ce fait nous est déjà 
connu. Les Sabins en masse sont, de même déclarés citoyens, en 486 [268 av. J.-
C.]. Parents du sang des Romains, ils avaient, durant les récentes guerres, fait 
preuve d’une fidélité constante. De même, et par les mêmes motifs, un certain 
nombre de villes de l’ancien pays volsque paraissent, vers ces temps, avoir 
échangé leur condition de sujettes contre le droit de cité pleine. Villes volsques et 
villes sabines, mais déjà sans doute transformées et romanisées, si je puis dire, 
elles ont été les premières communautés étrangères absorbées dans le système 
civique des Romains. Ajoutons y les colonies maritimes et les colonies de 
citoyens, dont les habitants participent, également au droit de la cité romaine. 
Celle-ci donc pouvait alors s’étendre, au nord, jusque vers les alentours de 
Cœré ; à l’est, jusqu’à l’Apennin ; au sud, jusqu’à Formies et au-delà. Non que je 
sois le moins du monde tenté de lui attribuer par là des frontières exclusives, qui 
ne sait, en effet, que certaines villes de l’intérieur : Tibur, Prœneste, Signia, 
Norba, n’avaient pas la cité ; tandis que d’autres, en dehors du cercle que je 
viens de tracer, Sena, par exemple, en avaient été dotées ? On aurait aussi pu 
déjà rencontrer dans les autres régions de l’Italie bon nombre de familles 
d’agriculteurs romains, éparses ou agglomérées dans les villages. 

Parmi les sujets, la meilleure et la plus importante condition était celle des villes, 
dites latines. 

Non qu’on retrouve parmi ces dernières les antiques cités qui jadis prenaient 
part, en commun, aux fêtes de la montagne Albaine : il n’en reste plus qu’un fort 
petit nombre, et des moins considérables, à l’exception de Tibur et de Prœneste. 
Mais Rome, avait fondé partout en Italie, et déjà même hors de l’Italie propre, 
des établissements ayant l’autonomie à l’instar des alliés latins1, et appelés, pour 
cette raison, colonies latines. Ainsi multipliés sur tous les points, les Latins 
constituèrent rapidement une classe spéciale, nombreuse, et s’accroissant tous 
les jours ; mais, en même temps, leurs droits et leurs privilèges se perdaient peu 
à peu, et leur condition de confédérés au début, allait se transformant, sous la 
pression de Rome, en une sujétion véritable. Nous avons raconté ailleurs la chute 
de la fédération latine proprement dite, les droits politiques les plus importants 
enlevés à ses villes, l’ancienne réciprocité d’égalité supprimée. Quand Rome se 
                                       

1 Latini coloniarii, Gaius, Instit., I, 22. — Jus Latinum, Latinitas, etc. 



vit maîtresse de toute l’Italie, elle fit un pas de plus encore ; elle mit la main sur 
les droits individuels du citoyen latin, osant lui interdire jusqu’à la libre 
locomotion. A la vérité, elle ne toucha pas encore aux privilèges écrits des cités 
anciennes ; mais elle retira à Ariminum (fondée en 486 [268 av. J.-C.]) et aux 
autres cités établies depuis, la faculté d’acquérir, par la résidence dans le 
métropole, le droit de cité passive, et même le droit limité de vote. Si la 
condition latine est encore préférable aux autres formes de sujétion, tout son 
avantage consiste dans ce que Latins et Romains demeurent égaux dans les 
relations privées, sur le terrain des affaires, du commerce et des successions. 
Les citoyens latins seuls, qui, dans leurs villes, avaient exercé les hautes 
fonctions publiques, furent, dès les premiers temps, appelés au droit de cité 
romaine1. — De tous ces faits ressort l’immense changement qui s’est opéré 
dans la situation de la métropole. Tant qu’elle n’est qu’une cité, la première, si 
l’on veut, des nombreuses cités italiques, l’admission au droit civique romain est 
à la fois un gain pour elle, et une diminution juridique pour la ville qu’elle 
absorbe : on facilite par tous les moyens l’obtention de ce droit ; souvent même 
on l’impose à titre de châtiment. Mais plus tard, quand Rome est devenue 
souveraine, quand les peuples lui obéissent, ce n’est plus même chose, il s’en 
faut ! Les Romains se montrent gardiens jaloux et avares de leur titre de 
citoyens ils mettent fin d’abord à ces libres changements de domicile qui 
opéraient jadis le changement d’état : c’est pour les hommes éminents, pour les 
capacités seules qui émigrent des principales villes sujettes, que leurs hommes 
d’État, avec une louable prudence, tiennent encore légalement ouvertes les 
portes de la cité. A cette heure, les Latins apprennent à leurs dépens, qu’après 
s’être servis de leurs bras pour conquérir l’Italie, la République n’a plus besoin de 
leur aide, comme par le passé. Ils n’en seront pas moins toujours les étais sur 
lesquels s’appuiera l’édifice de la puissance Romaine ! Il est loin d’eux, le temps 
où ils livraient bataille aux Romains au bord du lac Régille, et à Trifanum ! Il est 
loin d’eux le temps de l’antique Ligue albaine, où les diverses cités latines 
s’estimaient égales, sinon supérieures à Rome ! Où sont-ils, ces peuples latins, 
qui luttaient contre elle, et trouvaient son joug trop lourd à porter ? Où sont-ils, 
ces Prœnestins, contre qui, au début de la guerre de Pyrrhus, il avait fallu, pour 
                                       

1 Au dire de Cicéron (pro Cœc. 35), Sylla donna un jour aux Volaterrans le droit ancien 
d’Ariminum, c’est-à-dire, ajoute l’orateur Romain, le droit des douze colonies, qui, sans posséder, 
la cité romaine, avaient cependant les libres franchises du commerce avec les Romains. Il n’est pas 
de problème sur lequel on ait plus disserté, que le régime de ces douze villes : et pourtant rien 
n’est plus simple à déterminer. Laissant de côté quelques autres localités déjà disparues, on 
comptait, en Italie et dans la Cisalpine, trente-quatre colonies latines, en tout. Or, quand il parle 
des douze colonies, Cicéron a en vue les douze plus récentes : Ariminum, Beneventum, Firmum, 
Æsernia, Brundusium, Spoletium, Cremona, Placentia, Copia, Valencia, Bononia et Aquileia ; et, 
comme Ariminum était en même temps la première en date ; que c’était dans ses murs que pour la 
première fois Rome avait institué un nouvel ordre de choses moins libéral ; peut-être aussi, parce 
qu’elle était la plus ancienne colonie Romaine fondée hors de l’Italie propre, les institutions 
données aux cités de cette classe s’appelèrent avec raison la charte d’Ariminum. Cette 
dénomination est aussi la preuve d’un fait hautement vraisemblable, d’ailleurs, par lui-même ; à 
savoir, que les colonies établies dans l’Italie (sensu lato), postérieurement à la fondation de celle 
d’Aquilée, appartenaient à la classe des colonies de citoyens. Mais en quoi consistaient les 
restrictions que le droit des nouvelles colonies Latines eut à subir par rapport aux anciennes 
franchises ? Il nous serait difficile de le préciser. La faculté de résidence à Rome ne fut 
naturellement pas retirée aux citoyens de ces villes, puisqu’il suffisait pour l’exercer de n’être point 
l’ennemi du peuple Romain, ou de n’être point excommunié du feu et de l’eau. Quant à la 
communauté des mariages [connubium], qui très probablement, quoique rien ne le démontre d’une 
façon absolue (Diodore, p. 500, 62. — Fragm. Vatic., p. 130, Dindorff) fut l’un des caractères 
essentiels de l’égalité civile entre les membres de la Confédération latine primitive, il va de soi 
qu’elle n’existe plus au profit des nouvelles colonies. 



les dompter, user de rigueur, et prendre de terribles sûretés ? Ces Prœnestins et 
tant d’autres encore qui, pendant de longues années, frémissent et s’agitent, et 
entrent en révolte armée ? Le Latium des temps postérieurs de la République ne 
se compose plus, à proprement dire, que des cités qui, dès le commencement, 
ont vu et honoré dans Rome leur capitale et leur métropole ; qui, placées au 
milieu de pays étrangers par la langue et la race, se sont rattachées à elle par la 
communauté de l’idiome, du droit et des mœurs ; qui, devenues les petits tyrans 
des districts d’alentours, se sont abandonnées elles-mêmes à un maître, dans 
l’intérêt de leur propre existence ; qui tiennent à Rome comme les avant-postes 
tiennent à l’armée ; et qui enfin, le droit de cité étant devenu une source 
inépuisable d’avantages matériels, retirent des profits considérables de leur 
égalité civile même restreinte avec les Romains : soit que, par exemple, il leur 
soit attribué, selon la coutume, une part directe et séparée dans la jouissance 
des domaines de l’État ; soit qu’ils concourent avec les vrais citoyens à des 
fermages publics. 

La condition des deux autres classes, citoyens romains sujets, et alliés non 
Latins, est infiniment plus rigoureuse. Les villes admises au droit de cité, mais 
sans le suffrage et sans l’éligibilité (civitas sine suffragio) semblent d’abord, et 
dans la forme, plus près de la cité complète, que les villes latines autonomes. 
Mais s’il est vrai que leurs habitants se peuvent dire citoyens romains, il convient 
d’observer qu’ils supportent toutes les charges civiques, sans en tirer aucune 
compensation. Le recrutement, les impôts ordinaires pèsent sur eux, sans 
compter les contributions que Rome leur demande ; et, comme leur nom 
l’indique (sine suffragio), les droits politiques et honorifiques de la cité leur sont 
absolument refusés. Ils vivent sous la loi civile de Rome ; ils sont jugés par des 
juges romains. Comme adoucissement à leur sort, la République leur a rendu à 
titre de coutumes locales leur droit provincial dûment révisé ; et le préteur 
romain leur envoie un préfet annuel (prœfectus1) qui administre la justice en ce 
qui les concerne. — D’ailleurs ces villes se gouvernaient elles-mêmes, et 
choisissaient leurs magistrats. Tel fut le régime appliqué d’abord à Cœré en 403 
[-351]2, puis à Capoue et à une multitude d’autres villes plus éloignées. Au fond, 
il était, entre tous, particulièrement oppressif. 

Reste la classe des cités fédérées non latines : leur condition variait partout, 
selon les termes essentiellement variables de leurs traités avec Rome. Les unes, 
comme les villes herniques, comme Naples, Nola, Héraclée, ont obtenu des droits 
fort étendus ; d’autres, au contraire, comme Tarente et les villes samnites, sont 
dans un état voisin du servage. 

En règle générale, chez les Latins et les Herniques, aussi bien que les Samnites 
et les Lucaniens ; chez tous les peuples italiotes, en un mot, les cités sont 
dissoutes, ou n’ont plus nulle importance. Rien n’est commun entre elles 
désormais, ni le commerce [commercium], ni les mariages [connubium], ni les 
délibérations ou les résolutions sur les objets d’intérêt collectif. Mais Rome, qui 
les dirige, a grand soin, par des combinaisons d’un autre ordre, de faire mettre à 
sa disposition toute leur force armée, toutes les ressources de leur impôt. 

                                       

1 Jusqu’au VIIe siècle, le choix de ces préfets appartenait aux préteurs, et non aux citoyens eux-
mêmes. Si Tite-Live, en parlant de leur nomination (creari, 9,, 20), a entendu dire qu’ils étaient 
élus par le peuple, il a à tort attribué aux époques antérieures de la République une formalité qui 
n’a été pratiquée que dans les derniers temps. — [V. sur ce point le Corpus Inscript. Latin, 1, p. 
47]. 
2 D’où il a été appelé fréquemment Jus Cœritum. 



Si les milices civiques de Rome, d’une part, et les contingents latins [Latini 
nominis], de l’autre, constituent toujours le noyau, le nerf vital de l’armée, et la 
marquent à l’empreinte de la nationalité romaine, les citoyens passifs, qu’on ne 
l’oublie pas, sont de même enrôlés dans les corps ; et les cités fédérées non 
latines y envoient aussi leurs levées. Les villes grecques, par exemple, 
fournissent des vaisseaux : les villes apuliennes, sabelliennes et étrusques, sont 
également portées, soit tout d’une fois, soit les unes après les autres, sur les 
listes des contingents italiques [formula togatorum1]. Ces contingents semblent 
fixés d’avance, comme pour les cités latines ; mais rien n’empêche Rome, en cas 
de besoin, de demander au delà de leur chiffre habituel. Ils sont de plus, et 
indirectement, un sérieux impôt, chaque ville étant tenue d’équiper et de 
défrayer ses hommes. Rome a ses raisons d’agir quand elle met les plus lourdes 
dépenses de son état militaire à la charge des fédérés latins et non latins. Faisant 
entretenir sa marine par les villes grecques ; demandant de la cavalerie à ses 
alliés, et plus tard même, en nombre triple de la cavalerie citoyenne, elle tient la 
main au contraire, et jusque dans les derniers temps, à conserver son infanterie 
sur le pied de l’égalité avec les fantassins des contingents fédéraux. 

Les détails de ce vaste système, les organes divers au moyen desquels il se 
maintenait et se mouvait, nous sont assez mal connus. Les documents sont peu 
nombreux et peu précis. Nous ignorons même quel était le rapport numérique 
des trois grandes classes de sujets entre elles, et avec les citoyens romains. 
Toute évaluation approximative serait donc chose téméraire ; et l’on ne connaît 
que très imparfaitement la distribution géographique de ces mêmes classes sur 
tout le sol italique2. 

                                       

1 V. Tite-Live, 27, 10, 2 et s. 
2 Il est fort regrettable que la science n’ait pu établir, d’une façon satisfaisante, les rapports 
numériques. On peut évaluer à quelque chose comme 30.000, le nombre des citoyens romains en 
état de porter les armes, vers les derniers temps de la royauté. Depuis la chute d’Albe jusqu’à la 
conquête de Véies, le territoire romain immédiat ne s’est pas beaucoup étendu. Un fait concordant 
en témoigne. Quand, en 259 [495 av. J-C.], furent établies les vingt et une tribus romaines, cette 
organisation nouvelle n’avait aucun trait à un agrandissement, notable du moins, des frontières : 
et, jusqu’en 367 [-387], elle resta la même, sans adjonction de tribus nouvelles. Que l’on fasse, 
tant qu’on le voudra, la part de l’excédant des naissances sur les décès, ou des immigrations et des 
affranchissements, il n’en demeure pas moins impossible d’accepter comme sérieux les nombres 
censitaires qui nous ont été transmis. A en croire ces documents, Rome, avec son chétif territoire 
d’à peine 30 milles carrés [60 lieues carrées], dès la seconde moitié du IIIe siècle, aurait pu mettre 
sous les armes de cent quatre mille à cent cinquante mille citoyens (le nombre varie) ! En 362 
même [-392], suivant un renseignement tout spécial, elle en aurait compté cent cinquante-deux 
mille cinq cent soixante-treize ! Il faut mettre ces chiffres sur la même ligne que les quatre-vingt-
quatre mille sept cents citoyens du cens de Servius. Le cens antique et les quatre lustres de 
Servius, avec leurs chiffres étonnants, ne sont autre chose qu’une de ces traditions légendaires 
s’appuyant sur des titres vieux en apparence, mais trahissant leur propre mensonge par la 
complaisante exagération de leurs chiffres minutieusement détaillés. C’est seulement avec la 
seconde moitié du IVe siècle que commencent les agrandissements réels du pays romain, ou les 
incorporations totales des cités conquises. A ce moment aussi les rôles des citoyens ont dû soudain 
s’allonger et croître en nombre. La tradition rapporte, et, cette fois j’y ajoute créance, parce qu’elle 
le mérite, qu’en 416 [-338] on comptait cent soixante-cinq mille citoyens romains. Je l’admets 
d’autant plus volontiers, que, dix ans avant, lorsque Rome appela toutes ses milices contre le 
Latium et les Gaulois, elle put mettre en ligne dix légions, ou cinquante mille hommes de première 
levée. Au Ve siècle, après les extensions de territoire réalisées en Étrurie, dans le Latium, et dans 
la Campanie, les citoyens propres à la guerre étaient au nombre de deux cent soixante-dix mille en 
chiffre rond : il y en avait de deux cent quatre-vingt mille à deux cent quatre-vingt-dix mille, à la 
veille de la première guerre punique. Ces évaluations paraissent certaines : mais, sous un autre 
rapport, elles n’ont aucune utilité historique. Elles englobent en effet, et les vrais citoyens romains, 
et les citoyens sans suffrage, les Cœrites, les Capouans, par exemple : or, ces derniers ne sont 



Mais il en est tout autrement de la pensée fondamentale du système. Elle ressort 
si évidente, qu’il est à peine nécessaire de la dire et d’y insister. Tout d’abord, la 
cité souveraine étendit son territoire immédiat aussi loin qu’il lui était possible, 
sans se désunir et se décentraliser. Elle était, elle devait rester une cité. Avec les 
incorporations elle atteignit, un jour, et dépassa bientôt peut-être ses frorntiéres 
naturelles : à ce moment, les peuples vaincus sont mis en sujétion, et non plus 
absorbés. La simple hégémonie ne peut longtemps durer, et devient toujours une 
souveraineté pure et simple. Ainsi, se fonda à côté de la classe des citoyens, 
véritables suzerains, la classe secondaire des sujets de Rome : tout cela, bien 
moins par l’effet d’un monopole arbitrairement édifié, que par la pente naturelle 
des choses. 

Dissoudre les fédérations italiques, ériger le plus grand nombre possible de cités 
relativement peu considérables ; organiser une échelle décroissante des rigueurs 
de l’assujettissement, et classer les peuples sujets dans des catégories diverses, 
diviser pour régner : enfin, tel fut, on le pense bien, le principal moyen de 
gouvernement employé par Rome. Caton, dans sa maison, tenait la main à ce 
que ses esclaves ne vécussent pas ensemble en trop bonne intelligence ; il 
nourrissait au milieu d’eux les petites querelles et les petites factions. Sur un 
plus vaste théâtre, la République fit comme Caton : procédé peu noble, en 
vérité, mais néanmoins très efficace. Par application de la même recette, on vit 
dans chaque cité dépendante de Rome les institutions locales se transformer à 
l’instar de celles de la métropole : les familles des riches et des notables y prirent 
la direction des affaires, naturellement en lutte plus ou moins vive avec une 
opposition populaire, et s’appuyant sur Rome pour la protection de leurs intérêts 
matériels et de gouvernement. En veut-on un exemple remarquable ? Il était une 
cité italienne, Capoue, qui aurait pu jadis devenir la rivale de Rome. Aussi la 
prévoyance la plus jalouse préside-t-elle désormais à son organisation intérieure. 
La noblesse campanienne a ses tribunaux privilégiés, son lieu d’assemblée à elle, 
sa place séparée partout, et enfin des pensions considérables assignées sur le 
trésor campanien. On y compte jusqu’à seize cents pensionnaires annuels à 450 
statères (200 thalers de Prusse, ou 750 francs). Ces chevaliers campaniens 
avaient été pour beaucoup dans l’insuccès de la révolte latino-campanienne de 
414 [340 av. J.-C.], par cela même qu’ils s’étaient refusés à y prendre part. Leur 
bravoure et leur épée avaient décidé la victoire de Sentinum en faveur des 
Romains, en 459 [-295]. L’infanterie campanienne, au contraire, avait la première 
donné le signal de la défection, au temps des guerres de Pyrrhus. Veut-on voir 
maintenant, par un autre exemple non moins décisif, comment les Romains 
savaient tirer parti des discordes intestines des ordres dans les cités soi-disant 
indépendantes, en y favorisant l’essor des aristocraties ? Qu’on prête attention à 
ce qui se passe à Volsinies en 489 [-265] ! Là, comme à Rome, il y avait des 
anciens et des nouveaux citoyens en présence ; ces derniers ayant légalement 
conquis l’égalité civile. Mais voici que les anciens citoyens se tournent vers le 
sénat de Rome ; et demandent le rétablissement de l’ordre de choses détruit ; le 

                                                                                                                        

autres que des sujets, et rien de plus ; et l’on serait cent fois plus exact, en comprenant dans le 
calcul les contingents latins, qu’en y faisant entrer les légions campaniennes. Au dire de Tite-Live 
(23, 5), Capoue seule pouvait lever trente mille fantassins et quatre mille cavaliers. Si cette 
indication, toute douteuse qu’elle paraisse, a été réellement puisée dans les listes du cens romain, 
on peut admettre qu’en tout la classe des citoyens simplement passifs pouvait fournir cinquante 
mille soldats, campaniens pour la plupart, puisque Polybe (2, 24, 14) dit nettement que telle fut la 
condition civile imposée à la Campanie. Encore ce chiffre n’a-t-il rien de sûr, et ne peut- servir de 
point de départ à d’autres calculs ! 



parti démocratique, au contraire, voit dans cette démarche un crime de haute 
trahison, et condamne les pétitionnaires à la peine portée par la loi. Le sénat 
romain prend parti pour les anciens ; et comme Volsinies ne se soumet pas à sa 
décision, il procède par voie d’exécution militaire et non content d’abolir une 
constitution pleinement reconnue et en vigueur, il fait raser la vieille capitale 
Étrusque, mettant ainsi devant les yeux de tous les sujets de Rome une terrible 
et trop claire leçon. 

Partout ailleurs, la République est trop sage pour ignorer que la modération dans 
l’exercice du pouvoir en assure seule la durée. Aussi, tantôt elle octroie la cité 
pleine a des villes précédemment sujettes ; tantôt elle leur accorde une certaine 
autonomie, une ombre de liberté, avec part plus ou moins grande dans les gains 
faits à la guerre ou dans la politique, et surtout avec des institutions communales 
indépendantes. Dans toute la confédération italique, si loin qu’elle s’étend, nulle 
part on ne rencontre d’Ilotes. Rome avait d’avance, avec une sûreté de vues et 
une générosité presque sans exemple dans l’Histoire, renoncé au plus dangereux 
des droits du gouvernant, celui de taxer ses sujets. Tout au plus quelques tributs 
avaient-ils été frappés sur certains pays celtiques : mais, dans l’intérieur de la 
Symmachie italique, on ne comptait pas une seule cité tributaire. C’est pour cela 
que la cité souveraine, en imposant à tous les peuples sujets l’obligation de la 
défense commune, avait également pris sa part du fardeau, bien loin de le 
répudier. J’ajoute que, vraisemblablement, les citoyens romains étaient plus 
nombreux et plus forts que tous les fédérés pris ensemble ; de même, parmi ces 
derniers, la supériorité appartenait aux Latins ; sinon sur la classe des citoyens 
sans suffrage, du moins sur celle des cités non latines. Il y avait donc une 
certaine justice, dans le partage des gains de la guerre, à réserver le meilleur lot 
aux Romains d’abord, et ensuite aux Latins. C’était chose grave et difficile que la 
surveillance et le contrôle de toutes les cités italiques débitrices de leur 
contingent. Rome y pourvut par l’institution des questeurs italiques, et aussi par 
l’extension de leur compétence censoriale sur les cités sujettes. Déjà chargés 
d’assurer le service de la flotte, ils eurent de plus à faire rentrer les revenus des 
domaines nouvellement réunis, et à veiller à la levée des contingents auxiliaires ; 
ils furent les premiers fonctionnaires, ayant ressort et résidence hors de Rome ; 
ils furent enfin les utiles et nécessaires intermédiaires entre la République et les 
Italiques. Partout1, ainsi qu’on en trouve d’ailleurs la preuve dans les institutions 
municipales des temps postérieurs, le magistrat local suprême, quel que fût son 
nom, fut obligé, tous les, quatre ou cinq ans, à faire le recensement de sa ville : 
ce travail, commandé par Rome, il n’est pas besoin de le dire, correspondait au 
travail parallèle des censeurs dans la capitale, et permettait ainsi au sénat 
d’embrasser d’un coup d’œil le tableau des ressources militaires et financières de 
l’Italie. 

L’Italie est donc désormais réunie militairement et administrativement : tous les 
pays en deçà de l’Apennin, jusqu’au promontoire des Japyges et au détroit de 
Rhegium, forment un vaste système dont les peuples prennent en commun, soit, 
la dénomination toute politique et romaine d’hommes portant la toge [togati], ou 
celle toute géographique d’Italiques, que les Grecs leur ont donnée d’abord, et 
qui va se généraliser dorénavant. A dater de ce jour, ils ont le sentiment et la 
force de leur unité, soit qu’il faille lutter contre les Grecs, soit qu’il faille tous 

                                       

1 Nous disons partout, et non pas seulement, dans les cités du nom latin. On a la preuve, en effet, 
que le recensement quinquennal se faisait de même dans certaines villes n’ayant en aucune façon 
la latinité et les institutions latines. 



ensemble tenir tête à la barbarie gauloise. Il arrivera parfois qu’une cité ou une 
autre fera cause commune avec l’ennemi, et tentera, par là de reconquérir son 
indépendance. Il n’importe : la nationalité saura se consolider à la longue. Et, de 
même que fort tard encore on dira le territoire gaulois [gallicus ager], par 
opposition au territoire italique ; de même on dira hommes à toge, par 
opposition aux Gaulois portant la braie [braccati]. Assurément la nécessité de 
repousser les incursions celtiques a fourni à Rome et la cause et le prétexte de 
sa puissante action diplomatique, en vue de concentrer dans ses mains toutes les 
forces militaires de l’Italie propre. Pendant qu’elle prenait la tête dans les grands 
combats livrés pour la défense nationale ; pendant que, dans tout le pays dont 
nous allons marquer les limites, elle obligeait les peuples, Étrusques, Latins, 
Sabelliens, Apuliens et Italo-grecs, à se ranger sous ses étendards, elle fondait 
l’unité jusque-là hésitante de la nation ; elle lui donnait au dedans et au dehors 
la consistance et la solidité politiques ; et ce nom d’Italie, qui, dans les temps 
primitifs et jusque chez les écrivains Grecs du Ve siècle, chez Aristote lui-même, 
n’avait été donné qu’à la seule terre de Calabre, il s’attachera, maintenant à la 
région tout entière où vivent les hommes vêtus de la toge. 

Les plus anciennes frontières de la grande confédération ayant Rome à sa tête, 
ou, pour parler plus exactement, de la nouvelle Italie, touchent à l’ouest au 
littoral de la mer Tyrrhénienne, non loin de l’emplacement actuel de Livourne, 
au-dessous de l’Arno1 ; à l’est, elles vont jusqu’à l’Æsis [Esino], au-dessus 
d’Ancône ; quant aux colonies peuplées d’Italiotes et non enfermées dans ces 
limités, telles que Sena Gallica et Ariminum au delà de l’Apennin, ou Messine, en 
Sicile, elles étaient regardées comme géographiquement placées en dehors de 
l’Italie ; alors même qu’elles faisaient partie de la confédération, comme 
Ariminum ; ou que, comme pour Séna, leurs habitants avaient le droit de cité 
romaine. Encore moins les cantons celtes d’au delà de l’Apennin, à supposer que 
quelques-uns d’entre eux fussent déjà tombés dans la clientèle de la République, 
pouvaient-ils être comptés comme appartenant à la contrée des Togati. La 
nouvelle Italie touchait donc à l’unité politique, et elle marchait rapidement à 
l’unité nationale. Déjà les Latins l’emportent ; ils se sont assimilés les Sabins et 
les Volsques ; et les cités latines se fondent partout sur le sol italique. Les 
semences jetées se développent dans tous les sens en même temps qu’ils ont 
pris la toge, tous les habitants de cette vaste contrée n’auraient plus un jour 
qu’une même langue, le Latin. Les Romains ont le pressentiment de leurs hautes 
destinées, et pour eux tous les contingents fournis par les fédérés Italiques sont 
désormais des contingents Latins [latini nominis]2. 

                                       

1 Cette frontière ancienne passait vraisemblablement par deux petites localités appelées Ad Fines : 
l’une était, située au nord d’Arezzo, sur la route de Florence, et l’autre, sur la côte près de 
Livourne. Un peu au sud de cette dernière ville, on trouve encore, le ruisseau et le val de Vada, 
communément appelés fiume della fine, valle della fine (Targioni Tozzetti, Viaggi, 4, 430). 
2 À la vérité il n’en est point encore ainsi dans la langue officielle. On trouvé l’exacte énumération 
des Italiques dans la loi agraire de 643 [111 av. J.-C.], ligne 21 : [ceivis] Romanus sociumve 
nominisve Latini, quibus ex formula togatorum [milites in terra Italia imperare solent] : de même à 
la ligne 29 les Latins y sont distingués des étrangers : Latinus... peregrinus. Enfin, on lit ce qui 
suit dans le sénatus-consulte de 568 [-186], sur les Bacchanales : Ne quis ceivis Romanus neve 
nominis Latini neve socium quisquam*… Mais, dans le langage usuel, on supprime souvent les 
seconds ou les troisièmes, accolant indifféremment aux citoyens romains soit les hommes Latini 
nominis, soit seulement les alliés (Weissenborn, sur Tite-Live, 22, 50, 6). On trouve aussi dans 
Salluste l’énumération des homines nominis Latini ac socii Italici (Jugurtha, 40). Mais cette phrase, 
si correcte et exacte qu’elle soit, n’appartient pas à la langue officielle. Pour celle-ci il y a une Italie 
; il n’y a pas d’Italiques. [Il n’est point sans intérêt peut-être d’insister ici sur les savantes 



Quoi qu’il en ait été, de ce grand édifice politique, ce que nous en savons 
témoigne hautement du moins du Rome dans le génie de ses fondateurs : si leur 
nom a disparu de l’histoire, ils avaient marqué leur oeuvre d’une empreinte 
puissante : leur succès a été grand ; et, construite avec une solidité peu 
commune, la confédération romaine a traversé victorieuse de nombreuses et 
difficiles vicissitudes. A dater du jour où elle a jeté le réseau de sa domination 
sur toute l’Italie du centre et du sud, Rome est devenue une grande puissance : 
à elle seule, elle remplace dans le système des États méditerranéens et Tarente, 
et les Lucaniens, et tous les autres petits ou moyens peuples, qui, durant les 
dernières guerres, ont disparu de la scène politique. A cette même heure aussi, 
elle entre dans son nouveau rôle, et se voit à ce titre officiellement reconnue. 
Elle reçoit, en l’an 481 [273 av. J.-C.], une ambassade solennelle envoyée 
d’Alexandrie ; elle en envoie une autre en réponse. Ce n’est encore que d’un 
intérêt commercial qu’il s’agit entre elle et l’Égypte, mais cet intérêt même fait 
naître d’autres et plus importantes relations. Carthage est alors en lutte avec les 
Ptolémées pour la possession de Cyrène ; elle luttera demain avec Rome, pour la 
possession de la Sicile ! La Macédoine, d’autre part, dispute à l’Égypte l’influence 
dans la Grèce ; demain, elle disputera aux Romains les côtes de l’Adriatique ! De 
grandes et inévitables mêlées partout se préparent ; et Rome, souveraine de 
l’Italie, met enfin le pied sur cet immense champ de bataille ouvert à toutes les 
nations par les victoires et les gigantesques projets d’Alexandre de Macédoine. 

                                                                                                                        

distinctions dans lesquelles M. Mommsen est entré, à l’occasion de la classification politique des 
habitants de l’Italie propre, au lendemain de la réunion. Inutile d’ailleurs d’en signaler toute 
portance et la netteté. Elles éclairent complètement l’histoire postérieure, ainsi que la condition 
civile ou juridique des sujets provinciaux dans les trois continents où Rome portera un jour ses 
armes et ses institutions. Dans cette classification trouvent leur place : tous les citoyens, citoyens 
ayant la cité complète ; et citoyens sans suffrage ou passifs, pour les appeler comme notre auteur 
; et enfin tous les alliés ou sujets, quelque nom qu’on leur donne, Latins, Alliés ou Fédérés (Latini, 
Socii, Fœderati) ; bien qu’entre eux il existe des différences et des degrés, comme on l’a vu, de 
même qu’il en est de notables entre les citoyens parfaits, et les citoyens sans suffrage (cives sine 
suffragio, jure Cœritum, Ariminensium, etc.). — On trouve souvent encore dans les auteurs le mot 
de déditices (dediticii), mais qui s’applique à une classe sur laquelle nous aurons à revenir : V. livre 
III, ch. XI, infra : hi qui quondam adversus populum Romanum armis susceptis pugnaverunt et 
deinde vicit se dediderunt (Gaius, 4, 14). — Enfin le mot étranger (peregrinus) désignait le plus 
souvent aussi tous ceux qui n’étaient pas citoyens romains.] 
*[Sur la loi agraire, v. C. Insc. Lat. t. 1, pp. 49, 75 à 106, n° 200. Sur le S. C. des Bacchanales, v. 
ibid., pp. 43; 44, n° 196. — M. Mommsen en donne les textes et les commentaires.] 



Chapitre VIII — Le droit - La religion - L’organisation militaire - 
L’économie politique et la nationalité. 

 

Au milieu du mouvement des institutions juridiques appartenant à l’époque dont 
nous venons de raconter l’histoire, l’innovation la plus considérable à Rome est 
sans contredit l’organisation singulière du contrôle des mœurs, exercé par la cité 
elle-même, et par ses mandataires au-dessous d’elle, sur les citoyens et les 
particuliers. Il faut d’ailleurs en rechercher l’origine, bien moins dans la pratique 
des condamnations religieuses, qui dans les temps anciens avaient prêté leur 
sanction aux règlements de police, que dans la mission impartie au magistrat de 
punir d’une amende (multa), toutes les infractions à l’ordre établi. L’amende 
allait-elle au delà de deux brebis, ou de trente bœufs ? ou encore, après qu’une 
loi de l’an 324 [430 av. J.-C.] eut converti la peine en nature en une peine 
pécuniaire, celle-ci excédait-elle la somme de 3.020 as (216 thalers, ou 809 fr. 
80 c.) ? La décision dans ce cas put être déférée désormais au peuple par la voie 
de l’appel (provocatio). Les rois avaient été chassés depuis peu, l’on s’en 
souvient. Par l’effet de cette révolution, la procédure criminelle revêtit une 
importance jusque-là inconnue. On fit entrer tout ce qu’on voulut sous la vague 
rubrique d’infractions à l’ordre établi et, par l’échelle plus forte des peines 
pécuniaires, on atteignit tout ce qu’on voulut atteindre. Il n’est même pas 
jusqu’aux atténuations imaginées par le législateur qui n’attestent la gravité et 
les dangers de ce système, bien plus qu’elles ne les avaient écartés : quoi qu’il 
en soit et pour y parer, il fut ordonné que là où l’amende légalement 
indéterminée demeurerait arbitraire, elle ne pourrait plus excéder la moitié des 
biens du condamné. A la catégorie dont nous nous occupons appartiennent les 
lois de police, incroyablement nombreuses dès les plus anciens temps de Rome : 
les prescriptions des XII Tables, qui défendent de faire oindre le cadavre des 
morts par des mercenaires1 ; d’avoir pour les funérailles plus d’un lit de parade2, 
plus de trois voiles de pourpre ; qui proscrivent l’or et les bandelettes flottantes3, 
l’emploi du bois ouvragé dans les bûchers, l’encens et les aspersions parfumées 
de myrrhe4 ; qui limitent à dix au plus le nombre des joueurs de flûte 
accompagnant le triste cortège, et interdisent les pleureuses et les repas 
funéraires5. Les XII Tables sont à cet égard, la plus ancienne loi somptuaire 
romaine connue. Rattachons les lois décrétées à la suite des luttes entre les 
ordres, pour défendre l’usage abusif des pâtures communes, les occupations 
excessives du territoire domanial, et les usures qui pressurent le pauvre. Ces 
règlements divers et tous ceux analogues, en spécifiant la contravention, 
spécifiaient souvent aussi la peine. Mais ce fut chose autrement grave, quand 
tout magistrat ayant juridiction légale se vit investi du droit de connaître en 
général de toute infraction, même indéterminée ; de prononcer la peine 
encourue, et, au cas ou le taux d’appel était atteint, de déférer la cause au 
peuple, si le condamné n’acceptait point la sentence de premier ressort. Déjà, au 
cours du Ve siècle, on a vu des femmes et des hommes poursuivis pour 
l’immoralité de leur vie. L’accaparement des grains, la sorcellerie, et autres faits 

                                       

1 Servilis unctera tollitur. Cicéron, de leg., II, 24, 60. 
2 Lectique plures sternerentur. Cicéron, ibid. 
3 Extenuato igitur sumptu, tribus riciniis, et vinclis purpurœ… tollit. Cicéron, ibid., II, 23, 50. 
4 Festus, v° murrata potione. Pline, Hist. nat., XXI, 3: vino rogum ne aspergito. — Cicéron, ibid. 
5 Cicéron, ibid. 



de ce genre, ont été de même condamnés. C’est enfin, vers ce temps, et en 
conformité parfaite avec ces mêmes règles, que se développe et grandit la quasi-
juridiction des censeurs. Chargés de dresser le budget de Rome et les listes 
civiques, ils usent largement de leurs pouvoirs : ils créent d’eux-mêmes des 
impôts sur le luxe, qui ne diffèrent que par la forme des vraies peines 
somptuaires ; et quand un citoyen leur est signalé pour des actes blâmables ou 
choquants, ils l’atteignent par la diminution ou la privation de ses droits et 
honneurs politiques. Les attributions censoriales allaient déjà si loin, qu’un 
citoyen pouvait se voir frapper pour une simple négligence dans la culture de son 
champ. En 479 [275 av J.-C.] Publius Cornélius Rufinus, deux fois consulaire (464, 
477 [-290 et -277]) fut rayé des listes du sénat, pour avoir eu chez lui une vaisselle 
d’argent valant 3.360 sesterces (240 thalers, ou 900 fr.). Les ordonnances des 
censeurs étaient d’ailleurs soumises à la règle commune sur la durée des édits 
des magistrats. Elles n’avaient force que pendant leur charge, c’est-à-dire, 
pendant cinq années consécutives. Leurs successeurs pouvaient les reprendre et 
renouveler pour leur compte, ou les laisser tomber, mais, même avec ces 
restrictions, telle était l’énormité de leur pouvoir, que, placés d’abord à l’un des 
plus humbles échelons de la hiérarchie des magistrats Romains, ils arrivèrent 
rapidement au premier par le rang et la considération dont ils jouissaient. C’est 
sur la double base de cette police suprême exercée par la cité ou par les 
magistrats de la cité en sous-ordre, arec la plénitude d’une juridiction immense 
et arbitraire, que reposait le gouvernement sénatorial. Comme toute institution 
de pouvoir absolu, cette organisation s’est signalée par le mal et le bien qu’elle a 
faits ; et je me garderais de contredire ceux qui soutiennent qu’en somme elle a 
plus nui que servi. Qu’on ne l’oublie pas pourtant, dans ces temps 
caractéristiques où les mœurs, tout extérieures sans doute, revêtaient une 
rigidité, une énergie singulières, où le sens politique des citoyens était 
puissamment tenu en éveil, les abus ordinaires du pouvoir arbitraire ne se 
révélèrent point encore au sein de ces institutions ; et, s’il fut porté par là 
quelque atteinte à la liberté individuelle, tenons pour certain, d’un autre côté, 
que la juridiction censoriale se montra efficace ; et qu’elle sut fortement 
maintenir dans Rome l’esprit public, l’ordre anciennement établi, et les bonnes 
traditions. 

Dans la jurisprudence, les progrès sont lents : mais déjà il s’y manifeste une 
tendance plus humaine, et comme le souffle précurseur des idées modernes. Les 
dispositions des XII Tables, offrant pour la plupart avec les lois de Solon une 
concordance marquée, ne peuvent pas ne pas être considérées comme des 
innovations matérielles considérables : citons les franchises données au droit 
d’association ; l’autonomie assurée aux sociétés de tous genre ; les dispositions 
relatives au respect des bornes limites, et qui proscrivent les empiétements de la 
charrue ; l’atténuation de la peine du vol, et la faculté donnée au délinquant non 
surpris en flagrant délit de désintéresser la partie lésée par l’indemnité du 
double1. Un siècle après les XII Tables, la loi Pœtelia, adoucit de même la 
procédure d’exécution contre les débiteurs. — Le droit de libre disposition sur sa 
fortune, que la jurisprudence romaine avait de tout temps reconnu entre vifs au 
père de famille, mais qu’elle avait entravé dans les cas à cause de mort, en le 
subordonnant à la décision populaire, ce droit est affranchi à toujours de tout 
obstacle : les XII Tables ou la pratique qui les interprète, accordent aux 
testaments privés la force qu’il fallait jadis aller demander au vote confirmatif 

                                       

1 V. Duodecim Tab. fragm., dans les Institut. syntagma, de R. Gneist, (Lipsiœ, 1858) passim. 



des curies. Ce fut là une grave révolution, qui n’allait à rien moins qu’à relâcher 
le faisceau de l’association de la famille, et qui intronisait les franchises 
individuelles jusqu’au cœur de la propriété patrimoniale. Pareillement, la 
redoutable et absolue puissance du père reçoit une forte atteinte. Le fils, après 
trois ventes successives, cessa de retomber dans la main paternelle, et la liberté 
lui fut acquise : d’où, par un circuit absolument contraire à l’esprit rigoureux du 
droit, la possibilité fut acquise aussi à l’ascendant de se démettre volontairement 
de sa puissance par la voie de l’émancipation. Dans la matière des mariages, le 
mariage civil est définitivement consacré ; mais, s’il est vrai de dire que celui-ci, 
comme les justes noces religieuses, engendre nécessairement le pouvoir marital, 
il convient aussi de reconnaître qu’en permettant l’alliance consensuelle, au lieu 
et place du mariage ancien, et cela sans l’acquisition immédiate de ce pouvoir 
par l’époux,  le législateur prêtait déjà les mains à l’affaiblissement des droits 
rigoureux et absolus du mari romain. D’un autre côté, il voulut proscrire le 
célibat : et ce fut par l’établissement d’un impôt à la charge des citoyens non 
mariés que Camille, censeur en 351 [403 av. J.-C.], marqua ses débuts dans la vie 
publique. 

La justice, cette branche du gouvernement plus importante, politiquement 
parlant, et surtout plus changeante que le droit lui-même, est soumise aussi, 
pendant cette période, à des modifications d’une immense portée. Et d’abord la 
puissance souveraine de l’ancien juge est directement amoindrie par la 
promulgation d’un droit appartenant en propre aux Romains. Au civil comme au 
criminel, on ne décide plus d’après la règle hésitante de la coutume, mais bien 
d’après la lettre seule de la loi écrite (303, 304 [-451/-450]). — L’administration de 
la justice reçut une impulsion plus rapide et plus sûre encore de l’institution, en 
387 [-367], d’un haut magistrat spécialement préposé au jugement des procès. A 
la même époque, Rome eut aussi son magistrat spécial de police ; et sous 
l’influence de son exemple, cette institution se propagea aussitôt dans les cités 
latines. Ces magistrats ou édiles se voient naturellement investis, d’une 
juridiction propre. Tantôt, dans les marchés publics, ils connaissent des litiges 
relatifs aux achats et aux ventes, et sont des juges civils ordinaires des marchés 
aux bestiaux et aux esclaves ; tantôt, en matière de contraventions simples qui 
n’emportent que la peine pécuniaire, ils statuent en premier ressort ; ou, ce qui 
est la même chose, à Rome, ils siègent à titre d’accusateurs publics. Par suite, 
c’est principalement à eux qu’il appartient d’appliquer les lois en cette matière ; 
et l’on peut dire, même, que la législation de police, à la fois si indéterminée, et 
si importante au point de vue politique, repose en quelque sorte tout entière 
dans leurs mains. Des pouvoirs analogues, au regard des gens infimes sur tout, 
appartenaient en sous-ordre aux Triumvirs, ou Justiciers nocturnes1, dont la 
compétence fut augmentée par un ilote du peuple, en 465 [-289] ; et qui, à dater 
de là, furent directement élus par lui. Mais la République allait s’agrandissant 
tous les jours ! Il devint nécessaire, dans l’intérêt des justiciables, comme dans 
celui des juges, d’établir encore, dans les lieux plus éloignés, d’autres magistrats 
chargés tout au moins de connaître des petites causes civiles. Leur création n’eut 
lieu d’abord que dans les villes où les habitants ne jouissaient que du droit passif 
de la cité Romaine (civitas sine suffragio) ; mais elle a dû s’étendre sans doute 
plus tard aux villes ayant l’Isopolitie entière2 : jetant ainsi les premiers 
                                       

1 Tresviri nocturni. — On connaît le mot de Sosie (Plaut., Aphitri., 3) : Quid faciam nunc si tresviri 
me in carcerem compegerint ? 
2 On peut l’induire du passage où Tite-Live (9, 20) parle de la réorganisation de la colonie 
d’Antium, vingt ans après sa fondation. Il est bien clair que, s’il était facile à l’habitant d’Ostie 



fondements d’une justice municipale, qui allait grandir et se développer côte à 
côte avec les juridictions appartenant en propre à la capitale. 

La procédure civile comprenait, on le sait, selon les idées du temps, la plupart 
des délits commis de citoyen à citoyen. Déjà, durant la période ancienne, il avait 
été d’usage de la séparer en deux phases distinctes ; le magistrat, se réservant 
la définition du point de droit (jus), en confiait l’application dans la cause à un 
autre citoyen expressément délégué à cet effet (judicium). Cet usage devient la 
règle légale après l’expulsion des rois : il a puissamment influé sur les progrès du 
droit privé des Romains, qui lui doit, entre autres mérites, la netteté et la rigueur 
pratique de ses définitions1. — Dans les questions de propriété, la décision, jadis 
abandonnée à l’arbitraire illimité du juge, est peu à peu ramenée à l’empire 
d’une règle légale. A côté du droit de fond, le droit de la possession est défini ; et 
par là le pouvoir judiciaire, se voit encore imposer des restrictions importantes. 

En matière criminelle, la justice populaire, jusqu’alors pure juridiction gracieuse, 
devient un second ressort régulier. L’accusé condamné par le magistrat émet-il 
son appel au peuple, la cause est de nouveau instruite devant trois assemblées 
successives, où le premier juge défend sa sentence, et joue le rôle d’accusateur 
public ; le quatrième jour, a lieu le vote (anquisitio), qui confirme, ou annule. Les 
circonstances atténuantes ne sont point admises. — Le même esprit républicain 
inspire d’autres maximes : le domicile couvre le citoyen, et l’arrestation ne peut 
se faire qu’au dehors. Il est loisible à tout accusé d’éviter la poursuite et la 
détention préventive durant l’enquête, et d’échapper même aux conséquences 
d’une condamnation imminente, en renonçant à son droit de cité ; pourvu 
toutefois que la peine encourue n’atteigne que la personne, et non les biens. 
Comme elles ne sont pas expressément formulées dans la loi, ces règles ne 
constituent point une obligation directe pour le magistrat qui accuse ; mais elles 
ont une portée morale immense, et elles amènent la diminution des peinés 
capitales. Néanmoins, au moment où elle témoigne ainsi des progrès de l’esprit 
public et des sentiments d’humanité qui se font jour dans la nation, la législation 
criminelle pratique est rudement atteinte par le contrecoup des dissensions 
civiles. Les juridictions de premier ressort entrent en conflit : tous les magistrats 
de la cité se disputent la connaissance des procès : luttes fâcheuses, et qui 

                                                                                                                        

d’aller suivre ses procès à Rome, la même exigence n’était plus possible à l’égard des gens 
d’Antium ou de Séna. 
1 On se plaît à célébrer le peuple Romain comme le peuple privilégié de la jurisprudence, et ses lois 
excellentes apparaissent comme un don mystique du ciel à ses admirateurs ébahis : moyen 
commode sans nul doute de n’avoir pas quelquefois à rougir de la pauvreté de leur droit national ! 
Qu’on veuille donc bien jeter aussi un regard sur la législation criminelle de Rome, vacillante et 
embryonnaire entre toutes ; et l’on se convaincra bien vite de la fausseté d’une telle croyance, 
alors même qu’il semblerait par trop naïf de reconnaître tout simplement qu’une nation saine 
possède toujours une saine jurisprudence ; et qu’à un peuple malade appartient nécessairement un 
droit défectueux. En dehors même de l’organisation politique de l’État ; en dehors des autres 
causes générales dont la jurisprudence, elle aussi et plus que les autres institutions, subit 
l’influence décisive, on peut ramener à deux sources principales l’économie si remarquable du Droit 
civil des Romains. Premièrement, les parties litigantes étaient tenues de formuler et de motiver la 
demande et la défense. Secondement, le droit avait dans le magistrat son organe permanent et 
progressif. Par cet intermédiaire officiel, les axiomes juridiques descendaient immédiatement sur le 
terrain de la pratique. La précision obligatoire des conclusions coupait court à toute chicane 
avocassière : l’interprétation du magistrat rendait inutile la fabrication de lois malsonnantes, autant 
du moins qu’il est possible d’obvier à ces deux maux. Enfin, grâce à ces deux causes réunies, il a 
été donné à Rome de concilier, dans la mesure des forces humaines, ces deux conditions 
nécessaires et pourtant opposées de toute bonne jurisprudence : la fixité et la souplesse qui sait 
s’accommoder aux exigences des temps. 



mettront obstacle à l’institution d’un magistrat instructeur régulier, à 
l’organisation stable et complète de l’instruction préliminaire ! Et, pendant que la 
sentence souveraine emprunte les formes et les organes même du pouvoir 
législatif ; pendant qu’elle revêt manifestement encore le signe originaire de 
l’antique juridiction gracieuse du peuple, les moyens de la procédure des 
contraventions continuent à influer fâcheusement sur la poursuite, en apparence 
semblable, des crimes ; enfin le juge, sans commettre un abus matériel de 
pouvoir, en se conformant même, jusqu’à un certain point, aux règles 
constitutionnelles, alors cependant, qu’il n’a aucun texte formel de loi sous les 
yeux, n’a plus pour guide et pour règle de sa décision que son propre arbitraire 
et ses appréciations personnelles. Une fois dans cette voie, la procédure 
criminelle à Rome alla bientôt à la dérive, sans fil conducteur et sans principes : 
elle devint le jouet ou l’instrument des partis. Encore le fait eut-il été jusqu’à un 
certain point excusable, s’il n’en avait été ainsi qu’au regard des seuls crimes 
politiques ; mais loin de là, l’arbitraire du juge s’étendit à toutes les causes 
criminelles, affaires de meurtre, d’incendie, ou autres. Et puis, comme cette 
procédure était compliquée et lente, dans sa marche ; comme il répugnait à la 
fierté républicaine, d’en accorder le privilège à tous ceux qui étaient pas 
citoyens, il passa de plus en plus en usage de juger par voie sommaire et comme 
en matière de police, les esclaves et les petites gens ; et une autre procédure 
plus courte se vint ainsi placer à côté des formes anciennes. Là encore, les 
passions déchaînées dans les procès politiques entraînèrent la jurisprudence au 
delà des limites raisonnables ; et les institutions sorties d’un tel état de choses 
ne contribuèrent pas peu à faire perdre aux Romains l’idée et l’habitude d’une 
organisation judiciaire systématiquement, moralement ordonnée. 

Il est plus difficile de se rendre compte du mouvement contemporain des idées 
en matière de religion. Le Romain reste en général fermement attaché à la piété 
naïve des ancêtres, également éloigné de la foi superstitieuse et de l’incroyance. 
Le dogme, qui fait la base de sa religion, en spiritualisant toutes les choses 
terrestres, est encore en pleine vigueur à la fin du Ve siècle : témoin, l’invention 
du dieu de l’argent (Argentinus), qui date sans doute de l’époque de 
l’introduction de la monnaie blanche, en 485 [269 av. J.-C.]. Naturellement il passe 
pour fils du vieux dieu du bronze (Æsculanus1). — Les rapports avec les religions 
étrangères restent les mêmes ; mais ici, ici surtout, l’influence grecque va 
démesurément croissant. On voit pour la première fois s’élever dans Rome des 
Temples dédiés aux divinités helléniques. Le plus ancien est celui des Castors, 
objet d’un vœu formel à l’occasion du combat du lac Régille ; il fut consacré le 15 
juillet 269 [an 485 de Rome]. La légende s’y rattachant est bien connue. Au plus 
fort de la mêlée, on vit tout à coup apparaître deux beaux et grands jeunes gens 
d’apparence surhumaine. Ils combattirent dans les rangs des Romains. La 
bataille gagnée, on les revit aussitôt, abreuvant leurs chevaux couverts de sueur, 
à la source de Juturna, sur le Forum, et annonçant le triomphe des armes 
romaines. Tout ce récit est marqué d’un cachet qui n’a rien de romain. Nul doute 
qu’il ne soit la reproduction, imitée jusque dans les détails, de l’Épiphanie des 
Dioscures, durant un combat célèbre livré, quelque cent ans avant, par les gens 
de Crotone aux Locriens, non loin des rives de la Sagra. Rome ne se contente 
pas d’envoyer des ambassadeurs à l’Apollon de Delphes, à l’instar de tous les 
                                       

1 Nam ideo patrem Argentini Æsculanum posuerunt, quia prius œrea pecunia in usu esse cepit. 
postea argentea. August., Civ. Dei, IV, 21. — Pline, Hist. nat., 33, 3, 13. — On a remarqué que les 
Romains n’ont pas eu un Dieu de l’or. D’où l’on conclut que quand, aux temps des guerres 
puniques, l’or est entré dans la circulation commune, déjà la manie de la divinisation avait cessé. 



peuples soumis à l’influence de la civilisation grecque ; elle ne lui fait pas 
seulement porter des présents à la suite d’un événement heureux, comme 
lorsque, par exemple, après la conquête de Véies, elle lui dédie la dîme du butin 
(360 [-390]) ; elle lui élève de plus, dans ses murs (323 [-341]), un temple qui 
sera agrandi et reconstruit plus tard (404 [-351]). A la fin du Ve siècle pareille 
chose arrive pour la déesse Aphrodité (459 [-295]), bientôt confondue, on ne sait 
comment, avec Vénus, l’antique divinité romaine des jardins1 ; et pour 
l’Asclapios ou l’Esculape (Æsculapius), instamment demandé aux gens d’Épidaure 
du Péloponnèse, et conduit solennellement dans la métropole (463 [-291]). Dans 
les temps de crise, quelques voix isolées protestent encore contre les 
empiétements de la superstition étrangère, contre ceux, sans doute, des 
Aruspices de l’Étrurie (326 [-428]) ; et la police locale ne se l’ait pas faute 
d’intervenir dans de certaines limites. 

En Étrurie, au contraire, pendant que la nation s’arrête et se perd dans son 
opulence paresseuse et sa nullité politique, le monopole théocratique des nobles, 
le fatalisme abrutissant, les rêveries insensées d’un sombre mysticisme, la magie 
des signes et les pratiques cupides des faux prophètes envahissent tout, et 
atteignent le point qu’elles ne pourront plus dépasser. 

Dans Rome, il n’est point grandement innové, que nous sachions, dans le 
système sacerdotal. A dater de l’an 465 [289 av. J.-C.], des prestations plus 
considérables sont requises (sacramentum) de la part des parties en procès, 
pour l’entretien des cultes publics. On comprend facilement que leur budget 
devait s’accroître à mesure que croissait le nombre des dieux publics et de leurs 
temples. Nous avons relaté parmi les plus funestes effets des discordes entre les 
ordres, l’influence également grandissante des collèges des experts sacrés ; on 
les fait intervenir souvent quand l’on veut faire annuler tel ou tel acte politique ; 
et ces pratiques mauvaises ébranlent les croyances populaires, en même temps 
qu’elles confèrent aux prêtres une dommageable influence sur les affaires 
publiques. 

Le système militaire a été soumis à une refonte complète. Sous les derniers rois, 
la vieille ordonnance gréco-italique, qui, à l’instar de celle des temps homériques, 
avait pour caractère principal le classement hors rang des guerriers les plus 
considérables et les plus valeureux, combattant presque toujours à cheval et en 
avant des lignes, avait été remplacée par la phalange dorienne des hoplites, 
rangés sur huit hommes de profondeur, à ce qu’il semble. Les hoplites, devenant 
l’arme principale, la cavalerie avait été rejetée sur les ailes, pour combattre à 
pied ou montée, suivant les circonstances, mais principalement à titre de 
réserve. Du nouvel ordre de bataille sortit presque en même temps, en 
Macédoine, la phalange des sarissaires, et en Italie, la légion manipulaire : la 
première, remarquable par ses lignes serrées et profondes, l’autre, par la 
mobilité, l’indépendance et le nombre de ses membres. La phalange dorienne  
était faite pour combattre corps à corps avec l’épée et la courte lance ; elle ne se 
prêtait qu’à de courts moments, et d’une façon toute secondaire à l’usage des 
armes de jet. Dans la légion aux manipules, la lance n’est donnée qu’au soldat 
du troisième rang ; celui des deux premiers rangs est muni, au contraire, d’une 
arme nouvelle et spéciale à l’Italie, le pilum, ou javelot, avec son bois rond ou 
carré, de cinq coudées et demie de longueur, et sa pointe de fer triangulaire ou 
                                       

1 C’est à l’occasion de la dédicace de son temple, en cette année 459, que l’on voit pour la 
première fois la déesse apparaître sous son identification nouvelle de Vénus-Aphrodité (Tite Live, 
10, 31 — Becker, Topographie, p. 472). 



quadrangulaire. Inventé d’abord, je pense, pour la défense des tours du camp, le 
pilum passe bien vite des soldats de l’arrière à ceux des premières lignes, qui, de 
leur poste avancé, le jettent au milieu des ennemis, à dix ou vingt pas de 
distance. L’épée, à son tour, acquiert une toute autre importance que l’en avait 
jamais eue la courte lame des anciens phalangistes ; après la salve de javelots 
qui lui ouvre l’attaque, elle entre aussitôt en jeu. Tandis que la phalange, 
semblable à une lance gigantesque et irrésistible, fut un jour précipitée tout 
entière sur l’ennemi ; dans la nouvelle légion italienne, les petites divisions, 
ailleurs invinciblement liées entre elles, furent détachées au besoin et mobilisées. 
Son carré compacte se partage en trois divisions dans le sens de la profondeur, 
celle des hastaires, celle des principes et celle des triariens [hastati, principes, 
triarii], chacune d’une épaisseur convenable et ne comptant vraisemblablement 
que quatre rangs. Sur son front la légion se séparé également et dix pelotons ou 
manipules (manipuli), avec un espace vide entre tous, comme entre les divisions. 
L’individualisation remarquable des sections réduites de la légion a pour 
conséquence, dans la tactique, l’abandon presque total du combat en masse ; le 
combat singulier va dominer désormais, comme le veut le rôle décisif donné à 
l’épée et à la mêlée corps à corps. Le système des campements et de leurs 
défense se développe à son tour : un corps d’armée s’arrête-t-il pour une nuit 
seulement, il s’enveloppe toujours d’une circonvallation régulière et s’abrite 
comme derrière le mur d’une forteresse. Quant à la cavalerie, dans la légion à 
manipules, de même que dans la phalange, son rôle n’est plus que secondaire ; 
et elle se modifie peu. — L’état-major resta aussi le même, mais il dut alors 
s’établir une différence profonde entre l’officier subalterne, qui, se battant 
comme le simple soldat, se frayait sa carrière l’épée au poing, à la tête du 
manipule, et dont l’avancement régulier consistait à passer des manipules de 
l’arrière à ceux de l’avant, et les tribuns militaires ou officiers supérieurs 
préposés, six par six, au commandement des légions. Ceux-ci n’ont point 
d’avancement à attendre ; ils sont d’ordinaire pris dans les hautes classes des 
citoyens. Notons cependant une innovation importante : jadis, officiers simples 
ou officiers supérieurs, tous étaient au choix du général. Après l’an 392 [362 av. J.-
C.], le peuple les élit en partie. 

La discipline demeure ce qu’elle était, sévère au plus haut point. Aujourd’hui, 
comme jadis, le chef d’armée a le droit de faire tomber la tête de tout homme 
placé sous ses ordres ; il fait passer aux verges l’officier supérieur aussi bien que 
le simple soldat ; il ordonne le supplice non pas seulement de l’homme du 
commun ou du criminel ordinaire, mais encore de l’officier qui s’est écarté de la 
consigne donnée, de la division qui s’est laissée surprendre ou a lâché pied. 

La nouvelle ordonnance exigeait, du soldat une tout autre et plus longue 
habitude des armes que l’ancienne phalange, où la plus simple recrue marchait 
portée au milieu de masses pesantes et solides. Chez les Romains le service 
militaire n’est pas une profession, et l’armée se compose, comme autrefois, des 
citoyens appelés à tour de rôle. Pour satisfaire aux exigences de l’ordonnance 
nouvelle ; on dut abandonner le rangement des soldats selon leur classe et leur 
fortune, pour les ranger selon l’ordre de leur temps de service. La recrue 
nouvelle rejoint d’abord les milices hors rang, armées à la légère ; et le plus 
souvent ce sont les roraires (rorarii, arroseurs) combattant avec la fronde qui la 
reçoivent : de là elle passe dans la première division, puis dans la seconde. Les 
triariens se composent des soldats vieillis et éprouvés : moins nombreux que 
ceux des autres divisions, ils donnent réellement le nerf et l’esprit militaire à 
l’armée. 



L’ordre de bataille des Romains a été sans contredit la cause principale et 
immédiate de leur suprématie politique : il repose sur la combinaison des trois 
grands principes de la guerre : 1° l’organisation d’une réserve ; 2° la réunion des 
armes du combat corps à corps et du combat à distance ; 3° et enfin l’offensive 
et la défensive rendues également faciles au soldat. Déjà, dans l’ancienne 
tactique, la cavalerie faisait l’office de réserve ; mais ce système arrive à son 
entier développement par la séparation du corps d’armée en trois divisions ; dont 
la troisième, formée de vétérans et de soldats d’élite, ne donne jamais qu’au 
dernier et décisif moment. La phalange grecque n’était propre qu’à la lutte corps 
à corps ; les escadrons de la cavalerie Orientale, avec leurs arcs et leurs javelots 
légers n’avaient pourvu qu’aux besoins du combat à distance. Les Romains 
usèrent à la fois du lourd pilum et de l’épée, sachant ainsi réunir, comme on l’a 
fort bien dit des avantages pareils à ceux obtenus, dans les temps modernes, par 
l’emploi du fusil à baïonnette. Chez eux la salve des javelots, avant la mêlée 
produisait l’effet des feux de ligne avant la charge à l’arme blanche. Enfin le 
système perfectionné du campement Romain cumule les profits de la guerre 
offensive et défensive : il permet de refuser ou de livrer la bataille, selon les 
circonstances ; et, au dernier cas, de ne la livrer qu’appuyé sur le camp, comme 
si l’on était sous les murs d’une forteresse. Le Romain, dit un proverbe de Rome, 
sait vaincre en restant assis ! 

Nous avons dit que la légion manipulaire est sortie de l’ancienne phalange 
grecque, par l’effet d’un remaniement qui fut tout entier l’œuvre des Romains, ou 
tout au moins des peuples italiques. C’est ce qu’il nous sera facile de démontrer. 
Sans doute, chez les tacticiens grecs des derniers temps, chez Xénophon 
notamment, on rencontre déjà quelques essais de formation de la réserve et du 
fractionnement de l’armée en petites divisions indépendantes ; mais ce ne sont 
là que des essais. On voit que, si les vices de l’ancien système étaient connus, le 
remède n’avait point été d’abord trouvé. Chez les Romains, au contraire, dès les 
guerres de Pyrrhus, la légion manipulaire se montre au complet. A quelle époque 
a-t-elle été formée ? Dans quelles circonstances fut-elle inventée tout d’une 
pièce, ou plutôt après de longs et partiels efforts ! Nous ne saurions le dire. La 
première tactique, diamétralement étrangère à l’antique ordonnance italo-
grecque, avec laquelle les Romains se soient trouvés en contact fut l’ordre de 
bataille celtique, caractérisé par le combat à l’épée. Ce, fut alors, peut-être, que 
pour mieux soutenir le premier et seul dangereux choc de la furie gauloise, on 
imagina, et cela avec succès, le fractionnement de la légion et les intervalles 
manipulaires sur son front. Rien n’empêche de le croire, alors surtout que de 
nombreux documents, provenant de sources diverses, nous désignent le plus 
fameux général romain de l’époque de l’invasion gauloise, M. Furius Camillus, 
comme le réformateur du système militaire de la République. Quant aux autres 
traditions qui se réfèrent aux guerres des Samnites et de Pyrrhus, elles ne sont 
ni suffisamment accréditées, ni suffisamment sûres1. Il va de soi d’ailleurs que 

                                       

1 Suivent elles, les Romains, qui d’abord portaient des boucliers carrés, les auraient échangés en 
empruntant aux Étrusques le bouclier rond des hoplites (le clupeus, ou άσπίς) puis ils auraient pris 
aux Samnites le bouclier carré dont ils se servirent plus tard (le scutum ou θυρέος), ainsi que la 
lance de jet (veru) — (v. Diodor., Vatican fragm. 54 — Salluste, Catil., 51, 38. — Virgile, Ænid., 7, 
665. — Festus, ep. v° Samnites, p. 327, Müll. — et les auteurs cités par Marquardt, Handb 
(Manuel), 3, 2, 241) Mais on ne peut plus contester l’origine du bouclier rond des hoplites, ou 
plutôt de la phalange dorienne elle-même. C’est là une importation grecque, et pas le moins du 
monde étrusque. Quant au scutum, grand bouclier de cuir de forme cylindrique et courbe, on peut 
admettre qu’il a remplacé le clupeus, fait d’airain et tout plat, quand la phalange s’est divisée en 
manipules : son nom d’ailleurs est incontestablement dérivé du grec ; aussi doutons-nous que ce 



les longues guerres dans les montagnes du Samnium ont puissamment contribué 
au perfectionnement individuel du soldat romain, et que, plus tard, la lutte 
soutenue contre le premier capitaine de l’école du grand Alexandre a donné 
matière à des progrès non moins notables dans la tactique, en ce qui touche 
l’ensemble de l’armée. 

Passons à l’économie politique. A Rome et dans le nouvel État italique créé par 
elle, l’agriculture resta, comme auparavant, la base principale de l’ordre de 
choses social et politique. Les laboureurs romains constituaient le fond de 
l’armée et de l’assemblée du peuple : ce qu’ils avaient conquis, soldats, à la 
pointe de l’épée, colons, ils le gardaient et l’utilisaient par la charrue. La dette 
écrasante qui pesait sur la moyenne propriété avait amené aux IIIe et IVe siècles 
des crises intérieures terribles : la jeune République se vit à plusieurs reprises 
suspendue sur l’abîme ; mais elle se releva, et releva avec elle toute la classe 
des laboureurs dans le Latium, soit au moyen des assignations de terre et des 
incorporations faites en masse au Ve siècle, soit en abaissant le taux de l’intérêt, 
en même temps que le peuple croissait prodigieusement en nombre. Il faut voir 
là la cause et l’effet tout ensemble de l’agrandissement démesuré de la 
puissance Romaine. Pyrrhus, avec son coup d’oeil militaire, ne s’y trompa 
jamais ; il attribuait directement la prépondérance de Rome sur le terrain de la 
politique et sur les champs de bataille, à la condition florissante de sa classe 
agricole. 

C’est aussi vers cette époque que la grande propriété et la grande culture 
commencent. Sans doute, et relativement parlant, la grande propriété ne fut 
point inconnue aux anciens temps ; mais alors elle n’était pas administrée en 
grand : il n’y avait toujours que la petite culture se multipliant sur chaque grand 
domaine. Rappelons ici la loi de l’an 387 [367 av. J.-C.], dont les dispositions, sans 
être absolument inconciliables avec l’ancien système, se rattachent bien mieux 
aux pratiques nouvelles ; elle enjoignait aux propriétaires d’employer, à côté de 
leurs esclaves, un nombre proportionnel de travailleurs libres ; son texte est le 
plus vieux monument attestant l’existence de la culture centralisée des siècles 
postérieurs1. Chose remarquable, dès ses débuts, cette culture utilise de 
préférence le travail des esclaves. Nous ne nous demanderons point comment 
elle prit naissance. Il se peut que les plantations carthaginoises de la Sicile aient 
servi au grand propriétaire romain de leçon et de modèle ; peut-être aussi que 
l’introduction du blé froment à côté de l’épeautre, que Varron rattache à l’époque 
des Décemvirs, ne serait point sans quelques rapports avec la révolution 
agricole. Nous ne savons point davantage quels progrès celle-ci avait  faits à la 
fin du Ve siècle ; elle ne primait point encore l’ancien mode, cela est certain , et 
nous voyons par l’histoire des guerres d’Annibal qu’elle n’avait point absorbé ou 
fait disparaître, tant s’en faut, la classe vigoureuse des laboureurs italiens. Mais il 
faut aussi le reconnaître : partout où elle s’installe, elle détruit l’antique clientèle 
des possesseurs précaires. De même que dans les temps modernes, nos grandes 
cultures se sont principalement établies sur les ruines de la petite propriété 
agricole, en transformant en vaste ferme le modeste héritage de l’ancien 

                                                                                                                        

bouclier ait été pris aux Samnites. C’est aux Grecs encore que les Romains avaient emprunté la 
fronde (funda vient de σφενδόνη, comme fides de σφίδη). Le pilum enfin passait chez les anciens 
eux-mêmes pour une invention absolument romaine. 
1 Varron aussi (de re rust., 1, 2, 9) déclare que l’auteur des lois agraires liciniennes avait, tout le 
premier, organisé en grand la culture de ses vastes domaines. Toutefois il se peut que l’anecdote 
soit une fable, et n’ait été imaginée que pour expliquer un surnom donné. 



paysan ; c’est surtout aussi par la diminution des clientèles agricoles que le 
système nouveau arrivait à refouler et à réduire la classe des petits laboureurs. 

Les monuments écrits sont muets en ce qui touche le commerce intérieur des 
Italiques. Les monnaies seules nous fournissent quelques indications. En Italie, 
nous l’avons dit déjà, on ne battait pas monnaie durant les trois premiers siècles 
de Rome, les villes grecques et la Populonia étrusque [Piombino] exceptées. La 
valeur en échange consistait en bétail, ou en cuivre livré au poids. Aujourd’hui, le 
système de l’échange a fait place à la monnaie, qui, d’ailleurs, se modèle sur 
celle des Grecs ; mais la nature des choses voulait que dans l’Italie du milieu le 
métal circulant fût le cuivre et non l’argent ; et l’unité monétaire prit d’abord 
pour type l’ancienne unité de valeur en échange, la livre de cuivre. Aussi les 
pièces de monnaie étaient-elles simplement coulées en bronze ; on n’aurait pas 
su frapper d’aussi grosses, d’aussi lourdes pièces. De plus, il s’établit tout 
d’abord un rapport fixe entre l’airain et l’argent (250:1) ; et c’est sur ce rapport 
que semble avoir été basé le système monétaire. Ainsi, par exemple, la grosse 
pièce d’airain Romaine, l’as, équivalait à un scrupule d’argent (1/288 livre). 
L’histoire doit consigner dans ses annales le fait que c’est Rome 
vraisemblablement qui, la première parmi les Italiques, a émis une monnaie 
publique. Les décemvirs furent les auteurs de cette innovation importante, la 
législation de Solon leur ayant fourni le modèle et la réglementation du système 
monétaire. Une foule de cités imitent Rome, dans le Latium, en Étrurie, en 
Ombrie, et dans l’Italie de l’Est : preuve nouvelle et frappante de la 
prépondérance de la République dés le commencement du IVe siècle. Comme 
toutes ces cités jouissaient encore de leur indépendance, au moins dans la 
forme, le pied monétaire a dû alors varier suivant les lieux, et le cours des 
monnaies des villes, dépendre de l’étendue de leur territoire. Pourtant, on peut 
ramener à trois groupes ou circonscriptions principales les systèmes des 
monnaies d’airain usitées dans l’Italie du Nord et du Milieu : il semble que, dans 
chacune de ces circonscriptions, les monnaies locales avaient fini par se 
vulgariser et s’accepter indifféremment dans l’échange international. Au nord de 
la forêt Ciminienne, on rencontrait d’abord le groupe des Étrusques, auquel il 
faut joindre celui de l’Ombrie ; venaient ensuite les monnaies de Rome et du 
Latium, puis celles du littoral italique oriental. Nous avons dit que les pièces 
Romaines étaient calculées sur le rapport de poids entre le cuivre et l’argent ; 
celles de la côte de l’Est, au contraire, se rattachaient, d’une façon exacte aux 
monnaies d’argent ayant cours depuis des siècles dans l’Italie du Sud, et dont le 
pied avait été adopté par tous les immigrants descendus vers l’extrémité de la 
Péninsule, Bruttiens, Lucaniens, habitants de Nola ; par les colonies latines, 
comme Calès et Suessa, et enfin même par les Romains, dans leurs possessions 
sud-italiques. Il en faut conclure que, dans ces pays du Sud, où les relations de 
peuple à peuple n’avaient lieu que comme entre étrangers, le commerce intérieur 
se réduisait à peu de chose. 

Nous avons précédemment, décrit les relations, actives du commerce par mer 
entre la Sicile et le Latium, l’Etrurie et l’Attique, le littoral de l’Adriatique et 
Tarente ; ces relations se continuent durant l’époque actuelle, ou plutôt elles lui 
appartiennent aussi en propre ; nous avons seulement dû, pour en faciliter 
l’intelligence complète, réunir aux faits classés dans la première période de cette 
histoire, un grand nombre de faits analogues et sans date précise, mais qui 
certainement se rattachent aussi à la seconde période. A cet égard, ce sont 
encore les monnaies, comme de juste, qui nous fournissent les indications les 
plus instructives. Dé même que la monnaie étrusque d’argent, empruntant le 



pied attique ; de même que le cuivre italique et surtout latin importé en Sicile, 
attestent l’existence des relations tusco-athéniennes et siculo-latines ; de même, 
sans parler d’autres indices non moins sérieux, la monnaie d’airain du Picenum et 
de l’Apulie établie, comme nous l’avons dit tout à l’heure, sur un pied en exact 
rapport avec les pièces d’argent de la Grande-Grèce, témoignent d’un commerce 
très actif entre les Hellènes de la Sud-Italie, les Tarentins surtout, et tout le 
littoral italique. En revanche, les relations jadis non moins actives entre les Latins 
et les Grecs de Campanie furent un jour gravement troublées par les invasions 
sabelliques ; et elles tombèrent à rien, ou peu s’en faut, pendant les cent 
cinquante premières années de la République. Durant la famine de 343 [411 av. J.-
C.], nous voyons les Samnites de Capoue et de Cumes refuser aux Romains les 
secours en céréales dont ceux-ci ont grand besoin. Les choses ont donc bien 
changé ; et le Latium et la Campanie s’isolent entre eux, jusqu’au 
commencement du Ve siècle, époque où les armes romaines victorieuses 
rouvrant la porte aux anciens rapports commerciaux, ceux-ci vont de nouveau et 
aussitôt croissant. — Parmi les détails de quelque intérêt, notons d’abord un des 
rares faits ayant date précise dans l’histoire commerciale de Rome. La chronique 
des Ardéates nous apprend qu’en 454 [-300], un barbier Sicilien vint pour là 
première fois s’établir à Ardée. Il vaut aussi la peine de dire un mot des poteries 
peintes, envoyées principalement de l’Attique, puis de Corcyre et de Sicile, et 
qui, se répandant en Lucanie, en Campanie et en Étrurie, y servirent à 
l’ornement des chambres sépulcrales. Le hasard nous a procuré sur cette 
branche du commerce maritime des données plus certaines que sur nulle autre. 
C’est vers le temps de l’expulsion des Tarquins que les importations ont du 
commencer. Les vases de style plus ancien que l’on a retrouvés en nombre fort 
rare d’ailleurs, n’ont guère été peints avant la seconde moitié du IIIe siècle de 
Rome [de 500 à 450 av. J.-C.]. Il en est d’autres, plus nombreux, et d’un style 
sévère, qui appartiennent à la première moitié du IVe siècle [de 450 à 400 av. J.-
C.] ; d’autres encore, d’une beauté et d’une perfection remarquables, se classent 
dans la période de 350 à 400 [-404 à -354] ; enfin il s’en rencontre, et en quantités 
vraiment innombrables, qui se distinguent par la magnificence et la grandeur, 
mais dont le travail est fort inférieur aux premiers : ceux-ci appartiennent tous 
au Ve siècle [350 à 250 av. J.-C.]. C’est encore aux Hellènes que les peuples 
italiques avaient emprunté l’usage de la décoration des tombeaux ; mais pendant 
que les uns, retenus par la modestie de leurs ressources et guidés par un tact 
exquis, ne dépassèrent jamais les limites d’une sobriété élégante, les Italiques 
prodiguent en barbares tous les moyens d’une opulence inouïe ; ils oublient les 
leçons de leurs maîtres, et accumulent outre mesure les richesses d’une 
ornementation sans raison et sans mesure. Chose remarquable, on ne rencontre 
guère cette profusion luxuriante que dans les régions de l’Italie civilisée, à demi 
seulement, par les Grecs. Pour qui sait lire le secret des monuments, les 
cimetières étrusques et campaniens, et tous ces produits des fouilles classés 
dans nos musées, serviront aussitôt d’éloquent commentaire aux récits tant 
vantés des Anciens sur les richesses, et sur le faste orgueilleux et suffoquant des 
peuples quasi-cultivés de la Campanie ou de l’Etrurie. — La frugalité samnite 
resta toujours étrangère à ces folies du luxe : là, point de tombeaux ornés de 
vases grecs ; point de monnaie nationale : ce peuple n’a, dès lors, ni grand 
commerce important, ni grandes existences au sein des villes. Le Latium de 
même, quoique aussi rapproché des Grecs que les Campaniens et les Étrusques, 
quoique ayant noué avec eux des relations quotidiennes, ignore absolument 
l’usage des tombeaux richement décorés. Très certainement, il faut en chercher 
la raison dans l’austérité des mœurs de Rome : ou si l’on aime mieux encore, 



dans les réglementations sévères de sa police. Qu’on se le rappelle en effet, c’en 
est encore ici le lieu, les prescriptions des XII Tables défendent de donner aux 
morts ou de déposer sur leur bière des tapis de pourpre, et des ornements en or. 
Ne voit-on pas aussi le riche Romain bannir la vaisselle d’argent de sa maison, à 
l’exception de la salière et de la coupe des sacrifices ? Sa considération en 
pourrait souffrir, et le censeur le noterait ! Dans les bâtiments qu’il construit, 
nous rencontrerons le même sentiment hostile à tout luxe noble ou trivial, quel 
qu’il soit. Sans nul doute, ces prohibitions, venues de haut, ont fait durer à Rome 
la simplicité extérieure des mœurs  plus longtemps qu’à Capoue et à Volsinies ; 
mais, pendant ce temps, le commerce et l’industrie, ces fondements de la 
prospérité romaine à côté de l’agriculture, ne laissaient pas que d’être 
importants, et de s’activer tous les jours Par l’effet de la puissance agrandie de la 
République. 

Rome n’a point la classe moyenne proprement dite des fabricants et des 
marchands indépendants. Son absence tient à la concentration précoce et 
démesurée des capitaux d’une part, à l’esclavage, de l’autre. Il était d’usage chez 
les anciens, et c’était là une conséquence forcée de la possession de nombreux 
esclaves, de préposer ceux-ci aux petites opérations du négoce urbain. Leur 
maître les établissait comme ouvriers ou marchands. Il en était de même des 
affranchis, auquel le patron confiait le capital nécessaire, en se réservant soit 
une moindre partie, soit même la moitié des bénéfices. Le petit commerce et la 
petite industrie étaient en constant progrès, et l’on voit s’introduire et se 
concentrer à Rome certains métiers vivant plus spécialement du luxe des 
grandes villes. La cassette de toilette [cista], connue sous le nom de Ficoroni, est 
l’œuvre d’un maître Prœnestin (du Ve siècle) : elle a été vendu à Prœneste, mais 
le travail en a été fait à Rome1. D’ailleurs le produit net du petit commerce 
retournant presque tout entier dans les coffres des riches, il ne put, je le répète, 
donner l’essor à une classe moyenne et proportionnée d’industriels et de 
négociants. Les gros négociants et les gros industriels ne se distinguaient pas 
des gros propriétaires. D’un côté, ceux-ci avaient été en outre et de tout temps, 
spéculateurs et capitalistes : ils accumulaient dans leurs mains les créances 
hypothécaires, les grandes affaires, les fournitures et l’entreprise des travaux 
publics. D’un autre côté, comme dans les idées et les mœurs de la société 
romaine, toute l’importance était acquise à la propriété foncière ; comme elle 
seule accompagnait les droits politiques, sauf pourtant les quelques restrictions 
intervenues à la fin de la période actuelle, il arriva souvent que le spéculateur 
heureux s’empressât d’immobiliser une partie de ses capitaux. Enfin, de grands 
avantages ayant été également concédés aux affranchis devenus possesseurs de 
biens-fonds ; on voit clairement par là que les hommes d’État à Rome s’étaient 
étudiés à amoindrir le plus possible la classe redoutable à leurs yeux des enrichis 
non possessionnés. 

                                       

1 On avait conjecturé que l’artiste qui avait fabriqué, à Rome, cette cista pour Diudia Macolnia, 
était un certain Novius Plautius, de Campanie ; mais cette conjecture est contredite par les 
inscriptions tombales anciennes, récemment découvertes sur le sol même de Prœneste 
[Palestrina]. On y trouve, parmi les noms de plusieurs autres Macolnius et Plaulius, celui d’un 
Lucius Magulnius, fils de Plautius (L. Magoblio Pla. f.). 
[La ciste en question se voit à Rome, dans le musée Kircher. Elle a été trouvée en 1745, clans un 
champ, entre Palœstrina et Lugnano, et achetée aussitôt par Ficoroni, qui le premier l’a décrite, et 
dont elle a gardé le nom. (V. Corpus lnscript. latin. Mommsen, n° 54 ; p. 24. — V. aussi Rich , Dict. 
des Antiq. Rem. v° cista. Seulement Rich attribue par erreur l’inscription de la ciste de Prœneste à 
une autre corbeille mystique trouvée à Labicum.] 



Malgré l’absence d’une classe moyenne aisée, et d’une classe de capitalistes 
purs, Rome, s’accroissant sans cesse, était actuellement une grande ville, et en 
avait pris tous les aspects, toutes les allures. 

Déjà les esclaves étaient agglomérés en nombre croissant, témoin la dangereuse 
conspiration servile de l’an 335 [419 av. J.-C.] ; déjà les affranchis s’y rendaient 
incommodes, redoutables même, par leur foule également grossie. Il fallut, en 
397 [-357], frapper les libérations d’un impôt assez lourd, et restreindre en 450 [-
304], les concessions de droits politiques, primitivement octroyées aux libérés. Il 
était naturel en effet que ceux-ci se consacrassent pour la plupart à l’exercice 
d’une profession manuelle ou de commerce : et puis, il faut le redire, les 
affranchissements constituaient bien moins de la part du patron une libéralité et 
une faveur, qu’une véritable spéculation industrielle. Intéressé qu’il était dans les 
bénéfices réalisés par son affranchi, le patron y trouvait souvent son compte bien 
mieux que dans le gain tout entier procuré par l’esclave. Les affranchissements 
se multipliaient donc à Rome en raison directe des progrès de l’industrie et du 
commerce. Nous trouvons aussi dans le progrès de la police urbaine la preuve de 
l’agrandissement de Rome, et des habitudes dé vie qui en étaient la 
conséquence. Ce fut en grande partie vers les temps qui nous occupent, que les 
quatre édiles partagèrent la ville en quatre arrondissements de police, et qu’ils 
étendirent leur surveillance sur une multitude d’objets divers. Ils entretiennent 
en bon état, chose difficile et importante, le réseau des grands et petits égouts 
parcourant le sol de la ville, les bâtiments publics et les places ; ils tiennent la 
main à la propreté et au dallage des rues ; ils font abattre les édifices menaçant 
ruine ; ils écartent les animaux dangereux et les exhalaisons mauvaises ; ils 
proscrivent la circulation des chars ; sauf dans la soirée ou pendant la nuit ; ils 
pourvoient surtout à l’ouverture et à la facilité des communications, à 
l’approvisionnement constant du marché de la ville en grains de bonne qualité, 
au prix les plus avantageux ; à la destruction des marchandises nuisibles à la 
santé, des mesures et des poids faux ; enfin ils ont tout particulièrement l’œil 
ouvert sur les bains, les cabarets et les mauvaises maisons. 

Dans l’art du bâtiment, les deux premiers siècles de la république ont moins 
produit peut-être que l’ère des rois, et surtout que la période de leurs grandes 
conquêtes. Des constructions comme les temples du Capitole et de l’Aventin, et 
comme le grand Cirque, ont dû péniblement choquer les habitudes d’économie 
des pères de la ville, et des citoyens obligés à là corvée ; et il convient de 
remarquer que le plus grand édifice de l’époque républicaine, le temple de Cérès 
près du Cirque, fut l’œuvre de ce Spurius Cassius (261 [493 av. J.-C.]), qui, sous 
plus d’un rapport, affectait de remonter vers les traditions de la royauté. 
L’aristocratie, devenue maîtresse, voulut comprimer le luxe des particuliers ; et 
elle déploya dans ses efforts une sévérité inconnue aux rois durant leur long 
empire. Mais il vint un temps où le sénat lui-même ne fut plus assez fort contre 
les circonstances, et céda au torrent. Appius Claudius, pendant une censure qui 
fit époque (442 [-312]) abandonna le premier l’antique habitude du laboureur 
romain, l’accumulation de l’épargne et du trésor, et montra à ses concitoyens un 
plus digne emploi des ressources publiques. C’est lui qui le premier entreprit les 
grandioses et utiles constructions publiques de Rome. Il inaugura ce vaste 
système, créateur en tous pays d’un incontestable bien-être ; qui suffirait à lui 
seul, à défaut d’autre excuse, à la justification des succès militaires de la 
république ; et qui, de nos jours encore, du milieu de tant de ruines éloquentes, 
enseigne la grandeur romaine à des millions de témoins, dont les yeux n’ont 
jamais lu une page de l’histoire ! A Appius l’État dut sa première grande voie 



militaire, et la ville, son premier aqueduc. Le Sénat imita son exemple, et après 
lui, enlaça l’Italie sous un réseau de routes et de forteresses, dont nous avons 
raconté la fondation. L’histoire de tous les États militaires n’est-elle point là pour 
attester, depuis le temps des Achœménides de la Perse, jusqu’à ceux de 
l’immortel auteur de la route du Simplon, que ces gigantesques travaux peuvent 
seuls consolider la domination ébauchée par les armes ? Manius Curius, à son 
tour, fit comme Appius ; avec le produit du butin des guerres de Pyrrhus, il 
construisit un second aqueduc dans la métropole (482 [-272]). Quelques années 
avant, il avait employé les gains faits sur les peuples Sabins, à ouvrir au Velino, 
au point où il tombe dans la Nera, au-dessus de Terni, un large lit qu’il parcourt 
de nos jours encore (464 [-290]). La vallée de Rieti ainsi desséchée s’était 
ouverte à l’établissement d’une nombreuse colonie, et Manius s’y était créé pour 
lui-même un modeste domaine. Aux yeux des hommes intelligents, de pareils 
travaux, l’emportaient de beaucoup sur l’inutile magnificence des temples imités 
des Grecs. 

Les pratiques de la vie commune à Rome se modifièrent à leur tour, comme on 
peut bien le penser. On commençait à voir de la vaisselle d’argent sur les tables, 
vers les temps de Pyrrhus1 ; et la chronique donne la date de l’an 470 [284 av. J.-
C.] à la disparition des toits à bardeaux. La nouvelle capitale de l’Italie se 
débarrasse peu à peu de son apparence rustique, elle recherche maintenant la 
parure. Elle n’a pas encore l’habitude de dépouiller les temples des villes 
conquises pour orner ses édifices ; mais déjà, pourtant, les rostres des galères 
d’Antium décorent la tribune aux harangues, sur le Forum ; et, aux jours des 
fêtes publique, les Boucliers incrustés d’or, rapportés des champs de bataille du 
Samnium, y sont appendus le long des loges. Le produit des amendes de police 
est appliqué aussi au pavage des rues, à la construction et à la décoration des 
édifices publics dans la ville ou hors de la ville. Les baraques de bois des 
bouchers placées sur les deux côtés longs du Forum, sont remplacées par les 
boutiques de pierre des changeurs, d’abord sur la ligne tournée vers le Palatin, 
puis après sur celle parallèle aux Carines : c’est là que s’établit ce qui fut la 
Bourse à Rome. C’est encore au Forum, ou au Capitole que se voyaient déjà les 
statues des hommes illustres des anciens temps, des rois, des prêtres et des 
héros de la légende ; celle de l’hôte grec, ami de Rome, qui, disait-on, avait 
expliqué les lois de Solon aux Décemvirs ; les colonnes et les statues élevées en 
l’honneur des grands citoyens, vainqueurs de Véies, des Latins et des Samnites ; 
des envoyés d’État tués à l’ennemi dans l’exercice de leurs fonctions ; des riches 
matrones qui avaient aidé l’État de leur fortune ; et enfin de quelques-uns des 
fameux sages ou héros de la Grèce, comme Pythagore et Alcibiade. Rome était 
devenue grande ville, à mesure que l’État romain devenait grande puissance. 

De même qu’en se plaçant à la tête de la confédération romano-italique, elle 
pénétrait au coeur d’un système d’États constitués à la grecque, de même la 
république entrait aussi dans le système monétaire des Grecs. Jusqu’alors, à peu 
d’exceptions prés, les cités italiques du Nord et du Centre n’avaient connu que la 
monnaie de cuivre. Les villes du Sud, au contraire, usaient communément de la 
monnaie d’argent ; mais l’étalon et les types variaient en tous lieux : on en 
                                       

1 J’ai mentionné plus faut la réprobation des censeurs infligée à Publ. Cornelius Rufinus (consul en 
464 et 477 [-290 et -277]), à cause de son argenterie de table. Strabon (5, p. 228) relate l’étrange 
assertion de Fabius, suivant lequel les Romains se seraient adonnés au luxe à la suite de la 
conquête de la Sabine. Mais ce n’est là visiblement qu’une traduction historique de l’anecdote ci-
dessus ; d’autant mieux que cette conquête s’est en effet achevée sous le premier consulat de 
Rufinus. 



comptait autant que de cités indépendantes. En 485 [269 av. J.-C.], toutes ces 
monnaies diverses ne sont plus tolérées que pour les appoints ; un type commun 
est adopté dans toute l’Italie, et la fabrication en est centralisée à Rome ; 
Capoue seule a le privilège de garder encore, mais avec des dénominations 
latines, sa monnaie d’argent d’une valeur un peu différente. La nouvelle monnaie 
a pour base la valeur légale relative, depuis longtemps figée, des deux métaux ; 
l’unité commune est la pièce de dix as, ou denier romain (denarius) représentant 
en cuivre les ¾, en argent le 1/72 de la livre, et pesant un peu plus que la 
drachme athénienne. La monnaie de cuivre est d’ailleurs frappée en bien plus 
grandes quantités. Les premiers deniers d’argent circulent de préférence dans 
l’Italie du Sud, ou sont consacrés au commerce avec l’étranger. Mais, quand 
Rome a vaincu Pyrrhus et Tarente ; quand elle a envoyé à Alexandrie une 
ambassade qui donne à penser déjà au plus grand politique de ces temps chez 
les Grecs, le simple négociant hellène peut bien aussi avoir le pressentiment de 
l’avenir, en contemplant ces drachmes nouvelles, à l’empreinte plus grossière et 
uniforme, qui paraissent misérables encore à côté des merveilleuses médailles de 
Pyrrhus et des Siciliotes, mais qui n’ont rien de commun non plus avec les 
monnaies des Barbares de l’antiquité, toujours servilement contrefaites, et 
toujours inégales entre elles par le titre. Jusque dans sa simplicité, la monnaie 
romaine porte le cachet d’une originalité indépendante, ayant conscience de soi-
même ; et elle se place tout d’abord au même rang que la monnaie des Grecs. 

Ainsi, quand laissant un instant de côté l’étude des constitutions politiques, et les 
récits des combats pour l’empire ou la liberté des peuples qui animent la scène 
politique de l’Italie et de Rome, depuis les Tarquins expulsés jusqu’à la 
soumission définitive des Samnites et des Grecs, nous tournons nos regards vers 
les régions plus calmes de la vie sociale, qui, elle aussi, domine et pénètre le 
mouvement de l’histoire ; là encore, et sous une autre forme, nous rencontrons 
les résultats des grands événements qui marquèrent à Rome l’émancipation du 
peuple, le faisceau brisé du régime aristocratique des gentes, et enfin 
l’absorption des riches et antiques nationalités italiques dans une seule 
nationalité qu’elles agrandissent. Sans doute l’historien n’a pas à suivre jusque 
dans les détails infinis de la vie individuelle, le sillon laissé derrière eux par les 
grands faits qu’il relate ; il n’empiétera pas pourtant sur d’autres domaines s’il 
s’en va ramassant maints fragments épars au milieu des ruines et des traditions 
des peuples italiques, et s’il fait de cette manière connaître les révolutions 
sociales subies durant, l’époque actuelle. Rome est dorénavant au premier plan, 
non pas par un simple effet du hasard, ou seulement à cause des lacunes des 
documents parvenus jusqu’à nous ; mais sa position politique s’est changée du 
tout au tout ; et par elle la nationalité latine tend à repousser, les autres Italiotes 
dans l’ombre. Il a été dit déjà que les contrées voisines, l’Étrurie du Sud, la 
Sabine, le pays Volsque et la Campanie, commençaient à se romaniser : ce qui le 
prouve, c’est l’absence totale des monuments des vieux dialectes provinciaux, et, 
au contraire, le grand nombre des inscriptions latines très anciennes retrouvées 
plus tard dans tous ces pays. Les assignations de terre partout distribuées, les 
colonies fondées dans toutes les parties de l’Italie, ne sont pas seulement les 
postes avancés de la conquête militaire, elles sont aussi ceux de la civilisation 
latine opérant avec l’aide de la langue et de la nationalité. Certes les Romains ne 
songeaient guère alors à la latinisation proprement dite de l’Italie ; il était même 
dans la politique du sénat de maintenir nettement la nationalité latine en face de 
toutes les autres ; et l’on voit, par exemple, que la langue de Rome n’était 
nullement introduite ou imposée à titre de langage officiel aux cités assujetties. 



Mais la nature est plus forte que les tendances administratives les plus 
énergiques : le peuple latin ayant obtenu le principat, sa langue et ses mœurs se 
firent conquérantes avec lui, et minèrent peu à peu, elles aussi, les langues et 
les mœurs des pays dénationalisés. 

Ceux-ci, en même temps, et d’un autre côté, se voyaient attaqués par les 
influences non moins prépondérantes de la civilisation grecque. A cette heure, la 
Grèce avait la conscience de sa supériorité intellectuelle ; son active propagande 
rayonnait tout autour d’elle. L’Italie n’échappe pas non plus à son contact fécond. 
Sous ce rapport, l’Apulie présente un remarquable phénomène à partir du Ve 
siècle ; elle renonce à son idiome barbare et s’hellénise peu à peu. Comme la 
Macédoine, comme l’Épire, ce n’est point une colonisation qui la transforme : 
c’est une autre civilisation, importée cette fois par le commerce Tarentin. 
Comment en douter en effet, quand on voit les Pœdicules et les Dauniens, amis 
de Tarente, revêtir plus complètement et plus vite tous les caractères de la 
précité que les Sallentins eux-mêmes, les plus proches voisins de la ville 
grecque, mais en même temps ses ennemis de tous les jours ? De même, les 
cités placées dans l’intérieur et loin de la côte, Arpi, par exemple, se font 
grecques les premières. Enfin si l’Apulie a subi plus que nulle autre contrée 
italique l’influence des Hellènes, il convient d’en chercher la raison, soit dans sa 
position géographique, soit dans la faiblesse de sa civilisation nationale, soit 
aussi dans sa parenté moins éloignée avec les races helléniques. On a fait 
remarquer plus haut, qu’il en a été de même des races sabelliques du Sud. 
Alliées de préférence arec les tyrans de Syracuse, elles s’efforcent de briser et de 
détruire la prépondérance hellénique dans la Grande-Grèce, mais elles rien 
subissent pas moins l’effet du contact et des mélanges avec les Grecs ; et tantôt, 
elles adoptent leur idiome à côté de leur dialecte national : ainsi faisaient les 
Bruttiens et les Nolans ; tantôt elles leur prennent tout au moins leur écriture et 
leurs usages : ainsi faisaient les Lucaniens, et la plupart des Campaniens. Les 
vases étrusques de cette époque qui rivalisent avec ceux de Campanie et de 
Lucanie attestent aussi le commencement d’une révolution analogue ; quant au 
Latium et au Samnium, s’ils restent davantage en dehors de ces influences, des 
traces de leur action croissante s’y font déjà reconnaître. Dans toutes les 
branches de la civilisation romaine d’alors, dans la législation et les monnaies, 
dans la religion et la formation des légendes nationales, on en rencontre les 
indices indubitables ; et à dater des premières années du Ve siècle, c’est-à-dire, 
aussitôt après la conquête de la Campanie, le mouvement des importations 
helléniques se fait chaque jour plus rapide et plus décisif. C’est même au IVe 
siècle que, déjà, a été construite en plein forum une tribune pour les hôtes grecs 
et étrangers notables, surtout pour les Massaliotes ; et chose non moins 
curieuse, cette tribune s’appelle la grécostase (grœcostasis). Au siècle suivant, 
les annales mentionnent des Romains illustres portant les surnoms grecs de 
Philippos (en Romain d’alors, Pilipus), de Philon, de Sophus, d’Hypsaeus. Les 
usages grecs l’emportent : on grave des inscriptions sur les pierres tumulaires à 
la louange des morts, coutume qui n’est nullement italienne, et dont nous 
rencontrons le plus ancien vestige sur le tombeau de Lucius Scipion, consul en 
456 [298 av. J.-C.]1. Sans avis du sénat, on consacre dans les lieux publics des 
monuments en l’honneur des aïeux ; c’est encore Appius Claudius, le grand 
novateur, qui, le premier importe cette mode étrangère, quand il suspend dans 
                                       

1 V. au Corpus Insc. Lat. de Mommsen, les Scipionium elogia, tous recueillis sur les monuments 
funéraires placés au delà de l’ancienne porte Capéne, entre les voies Appienne et Latine, p. 11 et 
59. 



le nouveau temple de Bellone, des boucliers d’airain portant les images et les 
éloges de ses ancêtres (442 [-312]). Dans les jeux romains, en 461 [-293], des 
palmes, à l’instar des Grecs, sont distribuées aux vainqueurs ; enfin à table, on 
se place désormais sur un lit comme font les Grecs, tandis qu’auparavant on 
s’asseyait tout simplement sur un banc. Les convives couchés durant le repas ; 
le repas lui-même reporté du milieu du jour jusqu’à la deuxième ou troisième 
heure après midi, suivant le calcul moderne des heures ; le roi du festin [rex 
bibendi] élu à coups de dés, et par la voie du sort ; le droit qu’il a de dire quelle 
boisson sera servie, quand et comment elle sera bue ; les chansons de table tour 
à tour entonnées par les convives (non pas, il est vrai, de simples scolies1), ruais 
des chants à la louange des aïeux : tous ces usages ne sont point indigènes ; 
tous ils ont été empruntés à la Grèce dès le temps de Caton ; tous ils sont 
vulgairement pratiqués ; et quelques-uns même tombent déjà en désuétude. Les 
faire remonter la période actuelle ne sera donc nullement téméraire. N’est-il 
point enfin remarquable de voir, pendant les guerres samnites, ériger sur le 
forum, par ordre d’Apollon Pythien, les statues des plus braves et des plus sages 
d’entre les Grecs ? Pythagore et Alcibiade furent choisis, le philosophe Sauveur, 
et l’Annibal des Grecs occidentaux. Enfin dès le Ve siècle, la connaissance de la 
langue hellénique est fort répandue parmi les hautes classes de Rome : quand 
les Romains envoient des ambassades à Tarente, l’orateur parle grec, sinon très 
correctement, du moins sans avoir besoin d’interprète. Cinéas, envoyé à Rome 
par Pyrrhus, parlera aussi en grec. Il ne faut pas douter que dès ces temps les 
jeunes Romains, qui se consacraient à la politique, ne se fussent rendu familier 
un idiome universel, en quelque sorte, et devenu le langage commun de la 
diplomatie. 

A mesure que Rome se prépare et marche à la conquête de la terre, la 
civilisation hellénique s’avance d’un même pas, et envahit le monde intellectuel : 
les nationalités secondaires, samnites, celtes, étrusques, serrées qu’elles sont 
des deux côtés à la fois, vont se rétrécissant tous les jours, et perdent leur force 
prolixe et intime. 

Mais, à l’heure même ou les deux grands peuples de l’Italie et de la Grèce, 
arrivés au point culminant de leur progrès, se touchent et se pénètrent en tous 
sens, amis ou hostiles, l’antagonisme de leurs génies ne laisse pas que de se 
produire en plein relief. Chez les Italiques et chez les Romains principalement, 
toute individualité disparaît : chez les Grecs, au contraire, la personnalité la plus 
multiple se déploie dans les races, dans les lieux, dans les hommes. Nulle 
époque n’a plus marqué dans l’histoire de Rome, que la période placée entre la 
fondation de la République, et la soumission de l’Italie : alors fut vraiment 
constituée la société romaine, au dedans et au dehors ; alors l’Italie fut unifiée ; 
alors se posèrent les bases traditionnelles du droit civil et de l’histoire nationale ; 
alors furent inventés le pilum et la manipule, les grandes voies et les aqueducs, 
le système complet de la propriété foncière et du capital ; alors fut coulée la 
louve de bronze du Capitole, et la ciste de Ficoroni reçut sa ciselure : mais où 
sont les individus qui apportèrent successivement leur pierre au gigantesque 
édifice ? Où sont-ils, ceux qui ont assemblé tous ces matériaux ? Leur nom 
même a disparu ; et le simple citoyen s’est perdu obscur dans Rome, absolument 
comme les peuples italiques se sont éteints au sein du peuple romain. De même 
que la tombe se ferme à la fois sur l’homme illustre et sur le pauvre, de même, 
dans les listes consulaires, le hobereau insignifiant se confond arec le grand 
                                       

1 Chansons de table grecques à mètre irrégulier. 



homme d’État. Parmi les rares monuments individuels du temps, qui soient 
parvenus jusqu’à nous, nul n’est à la fois plus glorieux et plus spatial que le 
tombeau avec inscription laudative de Cornelius Scipion, lequel fut consul en 456 
[298 av. J.-C.], et combattit trois ans après dans la journée décisive de Sentinum. 
Sur un beau sarcophage de style dorique, qui recouvrait encore, il y a quatre-
vingts ans, les cendres du vainqueur des Samnites, on lit gravées en creux les 
lignes suivantes : 

Cornéliủs Lucíus — Scipió Barbảtus, 

Gnaivód patré prognitus — fórtis vír sapiéns que, 

Quojủs fórma vírtu - teí parísuma fuit, 

Consól censör aidílis — queí fuít apud vos, 

Taurảsiả cisaủna — Sàmnió cépit, 

Subigít omné Loucảnam — ópsidésque abdoủcit1. 

Cornelius Lucius Scipion Barbatus, fils de Gnæus, homme brave et sage, dont la 
beauté fut égale à la vertu. Il fut chez vous consul, censeur, édile : il prit 
Taurasia et Cisauna dans le Latium. Il soumit toute la Lucanie, et emmena des 
otages ! 

L’éloge de ce capitaine et homme d’État ne se peut-il pas sans difficulté appliquer 
à une foule d’autres personnages, qui, comme lui, ont été à la tête des affaires 
de la République ; qui, comme lui, furent nobles et beaux, braves et sages 
comme lui ? Mais des uns comme des autres il n’y avait rien de plus à dire ! Nous 
aurions tort de reprocher à l’histoire de ne nous avoir pas transmis les portraits 
de tous ces Cornéliens, Fabiens, Papiriens ! Tout sénateur romain, quel qu’il soit, 
vaut ses autres collègues ; il est ce qu’ils sont, ni meilleur ni pire. Nulle 
nécessité, nul profit à ce qu’un citoyen dépasse les autres, à ce qu’il se distingue 
ou par sa vaisselle d’argent, ou par le poli de son éducation à la grecque, ou par 
sa sagesse ou sa perfection ! Le censeur punit de tels excès : ils sont contraires 
à la constitution ! La Rome de ce temps n’est point faite pour un seul : ne faut-il 
pas que tous les citoyens se ressemblent, pour que chacun d’eux puisse être 
pareil à un roi ? 

Quoi qu’il en soit, l’individualité grecque tente aussi de se faire jour à Rome ; et 
jusque dans l’antagonisme original et puissant que nous venons de décrire, on 
retrouve l’empreinte profonde de la grande époque où nous sommes arrivés. 
Nous ne nommerons qu’un seul homme, celui en qui s’incarne la pensée même 
du progrès. Censeur en 442 [312 av. J.-C.], consul en 447 [-307] et en 458 [-296], 
Appius Claudius, l’arrière petit-fils du décemvir, appartenait à la plus fière 
noblesse de Rome. Il livra les derniers combats pour la défense du patriciat et de 
ses privilèges surannés : il inspira les derniers efforts faits pour écarter les 
plébéiens du consulat. Nul enfin ne lutta avec plus de fougueuse passion contre 
les précurseurs du parti populaire, Manius Curius et ses pareils. Mais ce fut lui 
aussi qui, le premier, brisa les conditions étroites du droit de cité, attaché 
jusqu’alors au seul domicile foncier et qui, détruisit l’ancien système de l’épargne 
financière. De lui datent, non seulement les grandes voies et les aqueducs de 
Rome ; mais encore la jurisprudence, l’éloquence, la poésie et la grammaire. A 
en croire la tradition, il aurait fait dresser les formules des actions judiciaires : on 
lui devrait aussi l’usage des discours apprêtés, des sentences à la façon de 
                                       

1 Mommsen, Corp. lnscr. Lat., p.16. 



Pythagore, et certaines innovations dans l’orthographe. Appius ne se mettait 
point en contradiction avec lui-même. N’étant ni aristocrate ni démocrate, il 
porta en lui tout ensemble l’esprit des anciens rois et des nouveaux rois 
patriciens, l’esprit des Tarquins et celui des Césars, auxquels il servit de trait 
d’union au travers d’un interrègne de cinq siècles, rempli par les événements les 
plus étonnants, et par des hommes souvent fort ordinaires. Dans sa vie publique, 
si active, dans ses charges officielles et dans sa vie privée, on le voit hardi, 
impertinent à l’égal d’un Athénien, renverser de droite et de gauche les lois et les 
usages. Mais un jour, après que depuis bien des années il a disparu de la scène, 
vieux et aveugle, il sort du tombeau, pour ainsi dire; il triomphe de Pyrrhus dans 
le Sénat à l’heure décisive ; et, le premier, il sait, en termes solennels, exprimer 
le fait accompli de la domination suprême de Rome. Ce vigoureux génie venait 
trop tôt ou trop tard : les Dieux frappèrent Appius de cécité à cause de sa 
sagesse inopportune. Il n’était point donné à un seul de commander dans Rome, 
et par elle dans l’Italie ! Un tel rôle n’appartenait qu’à une pensée politique 
immuable, se transmettant dans le Sénat de famille en famille, et dont les 
enfants des sénateurs apprenaient les maximes presque en entrant dans la vie, 
alors qu’ils accompagnaient leurs pères à la Curie, et qu’ils prêtaient une oreille 
attentive aux sages paroles de ceux qu’ils devaient un jour remplacer sur leurs 
siéges. Le prix était inestimable ! il coûta inestimablement cher ! Toute victoire 
n’a-t-elle pas sa Némésis qui la suit ? La société romaine ne permettait à aucun 
homme de se produire. Chez le général, comme chez le soldat, sous la règle de 
fer de sa discipline morale et politique, elle étouffait l’individu et la flamme du 
génie individuel. Rome a été plus grande qu’aucune autre cité dans le monde 
antique ; mais elle a bien payé sa grandeur par le sacrifice de la grâce variée et 
aimable, par celui des facilités indulgentes et des libertés, intérieures, qui furent, 
au contraire, l’apanage brillant de la société hellénique ! 



Chapitre IX — L’art et la science. 

 

Dans l’antiquité les progrès de l’art et de la poésie romaine sont étroitement liés 
aux fêtes populaires. Les grands jeux ou jeux romains que nous avons vus sous 
les rois former, à l’imitation des Grecs, la solennité principale de la fête 
extraordinaire d’actions de grâces, s’accroissent encore durant la période 
actuelle, et par le nombre et par la durée des réjouissances. Ils devaient jadis 
commencer et finir le même jour ; mais, après l’heureuse issue des trois grandes 
réformes de 245, 260 et 387 [509, 494 et 367 av. J.-C.], ils sont allongés chaque fois 
d’un jour, en sorte qu’à la fin de l’époque où nous sommes, ils durent quatre 
jours pleins1. Une autre modification plus importante est celle ci : confiée 
désormais à la surveillance et aux soins des édiles curules (387 [-367]), qui 
viennent d’être expressément institués, la fête des grands jeux perd son 
caractère de solennité extraordinaire, elle n’est plus célébrée pour 
l’accomplissement d’un vœu émané du général d’armée ; et elle prend sa place 
dans le calendrier parmi les anniversaires réguliers. Mais, comme par le passé, 
elle se termine officiellement par le spectacle principal de la course des chars, 
laquelle n’a lieu qu’une seule fois. Pour les autres jours, le gouvernement laisse 
au peuple le soin de ses amusements, bien qu’il ne manque ni de musiciens, ni 
de danseurs, ni de sauteurs de corde, escamoteurs ou bouffons gratuits ou à 
louer. 

En 390 [364 av. J.-C.], une autre innovation est introduite, qui concorde avec 
l’arrangement nouveau de la périodicité fixe et de l’allongement de la fête. 
Durant ses trois premiers jours, un échafaud en planches est dressé dans l’arène 
aux frais de l’État, et des représentations scéniques y attirent la foule. Comme 
d’ailleurs il ne faut pas être entraîné au delà d’une juste limite, il est ouvert, une 
fois pour toutes, un crédit de 200.000 as (311.300 thalers, ou 53.625 fr.) sur le 
trésor pour parfaire les frais : ce crédit n’a pas été dépassé jusqu’au temps des 
guerres puniques. Le surplus des dépenses est mis à la charge des édiles, 
chargés de l’emploi de la somme. Tout porte à croire qu’ils n’ont eu que bien 
rarement encore à contribuer de leurs propres deniers. Le théâtre ainsi inauguré, 
revêt aussitôt la forme grecque : son nom seul l’atteste assez (scœna, σxηνή). 
Ces tréteaux étaient plus spécialement affectés aux joueurs d’instruments et aux 
bouffons de toutes espèces, aux flûtistes surtout, dont les plus renommés et les 
meilleurs venaient de l’Étrurie. A dater de ce jour, Rome a sa scène publique, 
désormais ouverte aux ouvres de ses poètes. Car les poètes sont déjà nombreux 

                                       

1 Les détails qu’on lit sur les fêtes latines, dans Denys d’Halicarnasse (6, 95. Cf. Niebuhr, 2, 40), et 
surtout dans Plutarque (ce dernier, il est vrai, se fondant sur un autre passage du même Denys, 
Camill., 42), doivent vraisemblablement plutôt s’appliquer aux jeux romains. Entre autres motifs de 
décider, je renvoie à Tite-Live (6, 42), qui en fait pleine foi. (Cf. Ritschl, parerg. 1, p. 313). Denys, 
persistant, comme il lui arrive souvent, dans une de ces erreurs dont il est coutumier, a interprété 
tout de travers la dénomination de Ludi Maximi. Une autre tradition, d’ailleurs, rattache l’origine de 
la grande fête, non pas, suivant l’opinion commune, à la défaite des Latins commandés par le 
premier Tarquin, mais à leur défaite sur les bords du lac Régille (Cicéron, de Div., 1 26, 53. 
Dionys., 7, 71). Les indications, fort importantes d’ailleurs, relatées par ce même auteur à l’endroit 
que nous venons de citer, ne peuvent, en réalité, s’appliquer qu’aux grandes fêtes annuelles et non 
à une fête votive accidentelle. Ce qui le prouve, c’est qu’il y est question de son retour périodique 
et d’un chiffre de frais correspondant exactement avec celui qu’on trouve énoncé dans le pseudo-
Asconius (n. 142, édit. d’Orelli). 



dans le Latium. Les acteurs et chanteurs ambulants (grassatores1, spatiatores) 
allaient de ville en ville, et de maison sen maisons, colportant leurs chansons 
(saturœ) accompagnées de danses mimiques au son de la flûte. Le mètre n’était 
autre que le mètre saturnien, seul alors connu. Nulle action précise dans ces 
petits poèmes ; nul dialogue obligé : on s’en peut faire une idée par les ballate et 
les tarantelle, tantôt improvisées, tantôt débitées sur la même note, qui de nos 
jours encore arrêtent les passants devant la porte des osterie romaines. Les 
tréteaux de la fête reçurent aussi ces baladins ; et de là, je le répète, sortit le 
théâtre. Ses débuts ne sont pas seulement modestes, comme partout ; ils sont 
aussi tout d’abord l’objet d’une rigoureuse censure. Voyez les XII Tables ; elles 
s’attaquent à ces chansons mauvaises ou frivoles ; elles infligent des peines 
sévères à quiconque débite des chants magiques ou même satiriques contre un 
citoyen, ou va les réciter devant sa porte ; elles interdisent aussi les pleureuses 
dans les funérailles2. Mais si les restrictions légales demeurèrent sans effet, l’art 
encore enfant reçut une blessure bien plus profonde sous le coup de la 
proscription morale, décrétée contre tous ces métiers frivoles et mercenaires par 
l’austérité inintelligente et dure des vieux Romains. La profession de poète était 
jadis inconnue : c’est Caton qui parle : Ils méritèrent le nom de fainéants ceux 
qui les premiers s’y adonnèrent, ou allèrent chanter dans les banquets ! 
Danseurs, musiciens, chanteurs ambulants et à gages se virent donc atteints 
d’une double tâche, et à raison de la nature de leurs exercices et aussi parce que 
l’opinion publique tint en plus grand mépris, chaque jour, tous ceux qui 
gagnaient leur vie en faisant payer leurs services. Jadis on était plus indulgent ; 
on pardonnait à l’ardeur joyeuse de ces jeunes gens qui se mêlaient aux 
mascarades à caractère usitées dans le pays latin ; mais, monter sur le théâtre 
public pour de l’argent et sans masque, devint chose vile : chanteur et poète, 
danseur de corde et arlequin, tous furent mis impitoyablement sur la même 
ligne. Les censeurs les déclarèrent indignes de servir dans la milice civique, et de 
voter dans l’assemblée du peuple. La direction des représentations scéniques fut 
placée, chose remarquable, sous la surveillance spéciale de la police urbaine ; et 
de plus, quiconque exerçait la profession d’artiste dramatique se vit à la merci 
d’un arbitraire sans recours de la part du magistrat. A la fin de la représentation, 
celui-ci jugeait les acteurs : le vin coulait à flots pour les habiles, et le bâton 
jouait sur les épaules de ceux déclarés mauvais. Enfin tous les officiers publics de 
la cité, quels qu’ils fussent, avaient sur eux, en tout lieu et à toute heure, le droit 
de châtiment corporel et d’arrestation. Quoi d’étonnant dès lors, si la danse, la 
musique et la poésie, celles du moins qui se produisent sur la scène, étaient 
tombées dans les mains des plus vils parmi le peuple, et surtout dans les mains 
des étrangers. La poésie n’a encore qu’un rôle infime : les étrangers n’ont pas 
intérêt à s’y adonner. On peut sans difficulté reconnaître que, dès ces temps, la 
musique sacrée et profane à Rome est devenue essentiellement étrusque, et que 
l’ancienne flûte latine, si estimée jadis, a cédé le pas à d’autres instruments 
venus du dehors. — De littérature poétique, il n’est évidemment pas question. 
Les jeux des masques, les récits scéniques ne se font pas sur un texte rédigé à 
l’avance ; l’acteur les improvise selon les besoins du moment. — Quelques 
œuvres écrites ont-elles alors vu le jour ? Les temps postérieurs n’ont rien cité 
qu’une sorte de catéchisme des œuvres et des jours, qu’une sorte de programme 

                                       

1 Poeticœ artis honos non erat… si qui in e are studebat,… grassotor vocabatur. — Cat. dans A. 
Goll. Noct. attic. 11, 2 7. 
2 Qui malum carmen incantasset — malum venenum (VIIIe Tables). — Mulieres genas ne radunto. 
Neve lessum funeris ergo habento (Xe Table). 



de travaux donné par un paysan à son fils1 et que les poésies pythagoriciennes 
d’Appius Claudius, dont nous avons parlé, et qu’il faut certainement considérer 
comme la première imitation latine de la poésie de la Grèce. On peut aussi noter 
une ou deux inscriptions en vers saturniens, qui seraient de la même époque. 

Les commencements de l’art historique, comme ceux du théâtre, appartiennent à 
la période actuelle. Les événements contemporains notables, et l’arrangement 
sur des bases tout de convention de la légende anté-historique de Rome, font la 
matière de ces premiers travaux. Les magistrats, faits contemporains prennent 
place dans les listes des magistratures. La plus ancienne de toutes, celle que les 
antiquaires romains ont eue sous les yeux, et qui nous est parvenue par leur 
intermédiaire, provenait, là ce qu’il parait, des archives du temple de Jupiter 
Capitolin. Elle contient les noms consulaires annuels, à dater de Marcus Horutius, 
qui consacra ce temple le 13 septembre de l’année de sa charge ; elle mentionne 
le vœu fait à l’occasion d’une épidémie sous les consuls Publius Servilius et 
Lucius Æbutius (l’an 291 [463 av. J.-C.] de la ville, suivant la computation usitée 
désormais), et aux termes duquel un clou devra être fiché tous les cent ans dans 
la muraille du sanctuaire.  Plus tard, c’est aux hommes instruits dans la science 
des mesures et des écritures, c’est aux pontifes, que fut donnée la mission de 
tenir à jour les listes des magistrats ; et, par suite, d’inscrire les années, comme 
ils inscrivaient déjà les mois. Leurs livres prennent alors le nom de fastes ; qui 
sert aussi plus spécialement à désigner les jours judiciaires (dies fasti). 
L’institution des annales officielles a dû suivre de près l’expulsion, de la royauté, 
car il fallut bien alors, pour constater la série chronologique des actes publics, 
constater officiellement aussi là succession des magistrats annuels. Mais les plus 
anciennes et les premières de ces listes, si elles ont en effet existé, ont 
vraisemblablement péri dans l’incendie des Gaulois, de 364 [-390]. La liste du 
collège des pontifes s’est complétée, sans doute, en s’aidant des annales 
capitolines, et en remontant aussi loin qu’elles-mêmes. Nous possédons une liste 
de consuls, complétée après coup, pour les détails accessoires, et notamment 
pour les faits généalogiques, à l’aide des généalogies privées de la noblesse, et 
s’appuyant d’ailleurs, pour tout ce qui est essentiel, sur des documents 
contemporains et dignes de foi ; mais elle n’indique qu’imparfaitement et par à 
peu près les années selon le calendrier, parce que les chefs de la cité n’entraient 
en charge ni au nouvel an, ni à un jour fixé une fois pour toutes ; parce que les 
prises de possession avaient lieu tantôt à une époque, tantôt à une autre ; et 
que souvent, enfin, les interrègnes entre deux consulats se plaçaient tout à fait 
en dehors de l’échéance annale des charges. Lors donc qu’on voulut faire le 
compte, des années du calendrier, en prenant les listes officielles pour base, il 
fallut préciser d’abord la date exacte de l’entrée en fonctions et de la sortie pour 
chaque magistrature, les interrègnes y compris ; ce qui fut fait de très bonne 
heure. Du reste, on fit concorder la série des magistrats annuels avec la série par 
années du calendrier : on donna à chacune de ces années son couple de 
magistrats, et quand il se présenta des lacunes, on les combla au moyen 
d’années supplémentaires ; celles-ci, dans les Tables varoniennes plus récentes, 
portent les chiffres suivants : 370 à 383, 421, 430, 445, 453. A partir de l’an 291 
[-463] de la ville, la liste romaine, dans son ensemble, sinon dans les détails, 
concorde avec le calendrier : elle est donc, au point de vue chronologique, un 
                                       

1 Il en reste un court fragment : Après sec automne et printemps mouillé, Canaille, belle récolte en 
blé. — [Hiberno pulvere, verno luto, grandia farra, Camille, metes] — Nous ne savons pas sur quoi 
se fondaient ceux qui regardaient ce poème comme le plus ancien poème romain. (Macrin, Saturn., 
5, 20 — Fest. ep. , v. Flaminius, p. 93. — M. Serv. sur Virg. Georg. 4, 101 — Pline, 17, 2, 14). 



document, aussi sûr que le calendrier lui-même, avec toutes ses graves 
défectuosités, a permis de le dresser. Pour les quarante magistratures annuelles 
qui précèdent l’an 291, bien que tout contrôle nous manque, les indications 
semblent également exactes1. Mais en remontant plus haut que l’an 255 [-509], 
la chronologie est perdue. — Il n’y a point eu chez les Romains d’ère de 
computation adoptée par l’usage commun. Pourtant, en matière de choses 
sacrées, on calcule à dater de la consécration du temple de Jupiter Capitolin, qui 
sert aussi de point de départ aux listes des magistratures. 

Il était naturel de mentionner, à côté des noms des magistrats, les événements 
les plus importants survenus durant leur charge. De telles mentions furent faites 
et servirent, plus tard, à écrire la chronique romaine, de même qu’au moyen âge 
les Tables paschales avec leurs courtes notices, ont fourni de précieux éléments 
à l’histoire. Ces mentions remontaient jusqu’à la plus ancienne série des Tables 
annuelles ; et l’on y a retrouvé, par exemple, l’indication du partage en vingt et 
une tribus, en l’an 259 [495 av. J.-C.], et celle de l’enlèvement du vieux figuier du 
Forum, en 260 [-494]. Un peu plus tard, la chronique est régulièrement et 
officiellement écrite ; et le livre annal (liber annalis) des pontifes relate 
désormais tous les noms des magistrats et tous les faits notables. Avant l’éclipse 
de soleil du 1er juin 351 [-403], qui, peut-être, n’est autre que celle du 20 juin 354 
[-400], on n’en trouve aucune autre indiquée comme ayant été vue à Rome. Ce 
n’est guère non plus qu’au commencement du Ve siècle de la ville, que les 
chiffres du cens peuvent être tenus pour vrais. C’est aussi à partir de la seconde 
moitié du Ve siècle que sont inscrits dans la chronique toutes les expiations 
publiques, tous les signes merveilleux pour lesquels il est fait des sacrifices 
propitiatoires. Enfin, dans la première moitié de ce siècle encore, suivant toute 
apparence, le livre des annales a été organisé d’une façon régulière ; en même 
temps, cela va de soi, les anciennes listes ont été révisées suivant les calculs 
indiqués par nous tout à l’heure, en se conformant à l’ordre des années, et en y 
ajoutant, au cas de, besoin, un certain nombre d’années complémentaires. Mais 
le grand pontife a beau inscrire exactement les courses de guerre et les 
colonisations, les pestes et les temps de cherté, les éclipses et autres prodiges, 
les décès des prêtres et des hommes considérables, les nouvelles lois, les 
résultats du cens ; il a beau placer son livre dans sa demeure officielle, pour y 
perpétuer les souvenirs du passé, et les tenir à la disposition des citoyens, ce 
n’est point là encore l’histoire ; tant s’en faut. A la fin de notre période, les 
énonciations des annales, en ce qui touche les faits contemporains, étaient très 
insuffisantes, et laissaient le plus ample champ à l’arbitraire des annalistes 
futurs. On en trouve la preuve frappante quand on compare la mention qui y est 
faite de la campagne de 456 [298 av. J.-C.] avec le texte de l’inscription tumulaire 
du consul L. Scipion Barbatus. Impossible, pour les historiens postérieurs, de 
tirer des notes frustes du livre officiel un récit clair, lisible et suivi ; impossible 
pour nous, quand bien même nous le posséderions encore dans sa forme 
primitive2, d’y puiser les matériaux d’un travail régulier et complet sur les 

                                       

1 Il n’y a que les premières années de la liste qui prêtent au soupçon, et auraient pu être ajoutées 
dans les temps ultérieurs, pour faire un chiffre rond de 120 années, à partir, de l’expulsion des rois 
jusqu’à l’incendie gaulois. [V. au Corp.. Insc. Latin., de Mommsen, les Fasti consulares, p. 445 à 
456, et aussi les Commentarii ad fastos anni Juliani, p. 351 et 39.] 
2 Suivant les annales, Scipion commanda en Étrurie; son collègue, dans le Samnium. Durant cette 
même année, la Lucanie est alliée avec Rome. — Suivant l’inscription, au contraire, Scipion prend 
deux villes dans le Samnium, et fait la conquête de toute la Lucanie. Samnio cepit, subigit omne 
Loucanam… 



événements de cette époque. Au reste, ce n’était point à Rome seulement que se 
tenait le livre annal. Chaque ville latine, comme elle a ses pontifes, a aussi son 
registré officiel : on le sait par quelques débris venus jusqu’à nous de ceux 
d’Ardée, d’Amérie, d’Interamne sur le Nar (auj. Terni1). Leur perte est chose 
regrettable : elles eussent fourni vraisemblablement, recueillies et comparées 
ensemble, un trésor de faits pareils à ces chroniques conventuelles où la critique 
moderne va chercher avec succès le tableau historique du moyen âge. 
Malheureusement, on a mieux aimé à Rome compléter les lacunes de l’histoire 
en donnant droit d’asile aux brillants mensonges des Grecs, ou à ceux imaginés à 
l’instar de la Grèce. 

En dehors de ces maigres documents, rédigés d’une main peu sûre quoique 
officielle, on ne rencontre, durant la période actuelle, aucun travail réel d’histoire 
directe, enregistrant et les dates précises et les faits. De chroniques privées, 
nulle trace ; seulement, dans quelques maisons considérables, l’usage s’était 
établi de dresser des tables de famille, dont l’importance était grande au point de 
vue du droit : l’arbre généalogique y était peint sur les murs du vestibule. 
Assurément on y faisait mention des charges remplies ; et les listes, ainsi 
dressées, constituaient un sérieux point d’appui pour les traditions de famille ; 
un peu plus tard, il y fût joint des indications biographiques. Quant aux oraisons 
commémoratives [laudes], toujours prononcées aux funérailles des nobles morts, 
le plus souvent par un de ses proches, elles ne renfermaient pas seulement 
l’énumération de ses vertus et de ses dignités ; elles rappelaient aussi les 
exploits et les vertus des ancêtres ; et elles se transmirent de bonne heure de 
familles en familles par la tradition des souvenirs. Source précieuse de 
renseignements qui autrement, se seraient perdus, elles ont souvent aussi prêté 
matière aux falsifications et aux interversions de faits les plus audacieuses. 

En même temps que l’histoire commence à être écrite à Rome, commence aussi 
pour les temps anté-historiques le travail des arrangements et des récits 
mensongers. Leur source est la même que partout ailleurs. Certains noms, 
certains faits, les rois Numa Pompilius, Ancus Marcius, Tullus Hostilius, la délaité 
des Romains par le roi Tarquin, puis l’expulsion des rois Tarquins par le peuple, 
s’étaient vraisemblablement perpétués dans la bouche de tous, en conservant, 
dans l’ensemble, le cachet de la vérité. Les traditions des races nobles, la 
chronique Fabienne, par exemple, avaient empêché d’autres faits de tomber 
dans l’oubli. Ailleurs, les institutions primitives, celles juridiques notamment, 
avaient revêtu les formes du symbole ou de l’histoire : témoin, la consécration 
de Rome, rattachée à la légende du meurtre de Remus ; la suppression de la 
vendetta du sang après le meurtre de Tatius ; les nécessités de la défense de la 
ville et les ordonnances relatives au pont de bois, concordant avec l’aventure 
d’Horatius Coclès2 ; l’origine de l’appel au peuple, et l’exercice du droit de grâce 
racontés dans le beau récit des Horaces et des Curiaces ; témoin encore, 
l’affranchissement, et la collation du droit civique aux affranchis, dans l’affaire de 
la conjuration des Tarquins révélée par l’esclave Vindex ! Il en faut dire autant de 
la légende de la fondation de Rome, à l’aide de laquelle Rome se rattache au 
Latium, et à l’ancienne métropole latine d’Albe. D’autres faits encore : les 
surnoms, par exemple, portés par les grands citoyens ; devinrent l’objet de 
commentaires historiques. C’est ainsi que Publius Valerius, le serviteur du peuple 

                                       

1 M. Mommsen a donné et commenté les fragments qui nous restent de ces annales et fastes des 
villes de l’Intérieur au Corp. Insc. Lat. 
2 V. Pline l’ancien (Hist. nat. 36, 15, 100). Il fait toucher du doigt le sens exact de la tradition. 



(poplicola), donna matière à une multitude d’anecdotes. Le figuier sacré du 
Forum, d’autres lieux et d’autres particularités de la ville eurent, à leur tour, 
leurs chroniques pieuses nées en foule sur ce même sol où, mille ans plus tard, 
germeront les légendes des Merveilles de la ville (Mirabilia urbis1). En même 
temps on s’efforce de relier entre eux tous les contes, toutes les traditions ; de 
dresser la liste complète des sept rois, d’arrêter les dates de leurs règnes ; et, 
calculant par générations communes, de leur assigner une durée totale de 240 
ans2. On commence même à inscrire ces calculs dans les relations officielles. 
Bientôt les traits principaux du récit, sa chronologie toute vicieuse se fixent, se 
précisent d’une manière immuable ; et cela, même avant l’ère littéraire des 
Romains. Quand, en 358 [396 av. J.-C.], la louve d’airain, allaitant les deux 
jumeaux Romulus et Remus, est fondue et érigée près du figuier sacré ; déjà les 
Romains, vainqueurs des Latins et des Samnites, professent, sur les origines de 
leur ville, des croyances populaires identiques à celles que Tite Live adoptera 
plus tard. Dès 465 [-289], le Sicilien Callias, fait mention des Aborigènes : 
imagination naïve et premier essai de la critique historique chez les races latines. 
Les chroniques veulent raconter toujours les temps antérieurs à l’histoire, et, si, 
elles ne remontent pas jusqu’à la création du ciel et de la terre, du moins elles 
s’efforcent d’aller jusqu’à celle des sociétés. Il est un fait certain, c’est que les 
tables des pontifes portaient inscrite l’année de la fondation de Rome. Et tout 
nous porte à croire que, quand, vers la première moitié du Ve siècle [vers 300 av. 
J.-C.], le collège des pontifes, ne se contentant plus des simples listes des 
magistrats, voulut écrire un véritable et plus utile annuaire, il plaça tout d’abord 
en tête l’histoire, inconnue jusque-là, des rois de Rome, et celle de leur chute. 
Puis, comme il reportait la fondation de la République au 13 septembre 245 [-
509], jour de la consécration du temple de Jupiter Capitolin, il fit ainsi concorder 
(mais ce n’était là qu’une vaine apparence), et la chronologie des annales, et les 
faits sans date antérieurs à l’histoire. L’Hellénisme n’a pas été non plus sans faire 
sentir aussi son influence dans ces rédactions primitives. Les rêveries relatives 
aux Aborigènes et à la population qui leur a succédé ; les récits de la vie 
pastorale avant la culture vies terres ; Romulus métamorphosé en un dieu 
Quirinus, ont un aspect fortement grec. Numa, cette pieuse et nationale figure, la 
sage nymphe Egérie, subissent de nombreuses retouches ; leur légende s’altère 
par le mélange de traditions pythagoriciennes étrangères, et n’appartiennent 
déjà plus à la pure primitive époque romaine. De même que les récits des temps 
préhistoriques de Rome, les généalogies des grandes familles sont remaniées et 
complétées : il se fait, à leur occasion, tout un travail héraldique qui, bon gré, 
mal gré, rattache ces familles à d’illustres aïeux : ainsi les Æmiliens, les 
Calpurniens, les Pinariens et les Pomponiens descendront des quatre fils de 
Numa, Mamercus, Calpus, Pinus et Pompo : ailleurs les Æmiliens veulent avoir 
pour ancêtres Mamercus, fils de Pythagore, surnommé Αίµύλος, le persuasif. En 
dépit de ces réminiscences grecque, que l’on retrouve partout, il faut dire 
pourtant que l’histoire de la ville et des gentes, à cette époque, conserve son 
caractère propre et relativement national : elle est vraiment liée à Rome, et elle 

                                       

1 Histoire et description légendaire de Rome, imprimée plusieurs fois, à dater du XVe siècle et bien 
connue de tous les antiquaires. Elle porte aussi le nom de Graphia aureœ urbis Romœ. — V. 
Ozanam, Docum. inédits, p. 160. 
2 On comptait, ce semble, 3 générations pour un siècle, ce qui donnait 233 ans 1/3 de durée, soit 
240 en nombres ronds, à la royauté. De même on avait fixé à 120 ans l’intervalle compris entre 
l’expulsion des rois et l’incendie de la ville. Ces chiffres s’expliquent facilement : nous avons dit 
ailleurs comment, par exemple, pour les mesures de surface, on avait été conduit à en accepter 
d’analogues. 



tend bien moins à jeter un pont entre Rome et la Grèce, qu’entre Rome et le 
Latium. 

Rattacher l’Italie à la Grèce, tel est, au contraire, le but de tous les récits, de 
toutes les fictions helléniques. Chez les Grecs, la légende suit pas à pas et 
partout les connaissances géographiques, à mesure qu’elles s’étendent ; et les 
romans sans nombre de leurs navigateurs errants transforment en une sorte de 
drame les descriptions de la terre qu’ils nous ont laissées. Mais, en même temps, 
leur légende est rarement naïve et originale. Dans le premier, livre d’histoire où 
se trouve mentionné le nom de la Rome ancienne (l’histoire sicilienne d’Antiochus 
de Syracuse, s’arrêtant en 330 [424 av. J.-C.]), on lit qu’un homme appelé Sicelus 
est allé de Rome en Italie, c’est-à-dire dans la péninsule du Bruttium. Ce récit 
met simplement en œuvre l’affinité de race des Romains, des Sicules et des 
Bruttiens, ou Brettiens : la main des artistes grecs n’en a point encore travesti la 
couleur ; mais c’est là aussi une rare exception. Les Grecs éprouvent avant tout 
le besoin de représenter le monde barbare comme issu d’eux, ou conquis par 
eux ; et, dès les temps reculés, ils prétendent enlacer les terres de l’Ouest dans 
le réseau de leurs fables. — En ce qui touche l’Italie, le mythe d’Hercule, et celui 
des Argonautes n’ont qu’une minime importance ; toutefois, Hécatée (mort après 
257 [-497]) connaît déjà les colonnes d’Hercule : de la mer Noire, il conduit le 
navire Argo dans l’océan Atlantique ; et de là dans le Nil, d’où il le fait rentrer 
dans la Méditerranée. Les voyages des héros, au retour de la guerre de Troie, 
sont, d’un tout autre intérêt. Quand se lève l’aurore des connaissances 
géographiques relatives à l’Italie, on voit Diomède errant dans l’Adriatique, et 
Ulysse égaré dans les mers Tyrrhéniennes. Ces dernières régions, du moins, 
répondent assez bien aux indications de la légende homérique. Jusque dans le 
siècle d’Alexandre, elles passent, chez les Grecs, pour le théâtre des hauts faits 
du héros de l’Odyssée ; Éphore, qui finit d’écrire en 414 [-340], et le prétendu 
Scylax (vers 418 [-336]), suivent à peu de chose près la même tradition. Des 
voyages des Troyens fugitifs, les anciens poèmes ne disent rien. Homère même 
fait régner Énée dans la Troade sur les Troyens qui ont survécu à la chute d’Ilion. 
C’est Stèsichore, ce grand remanieur des mythes, qui le premier (121-202 [-633/-
552]) dans un récit de la destruction d’Ilion a conduit Énée dans l’Ouest : 
enrichissant ainsi la mythologie de sa patrie et celle de son  pays d’adoption, la 
Sicile et l’Italie méridionale, il y mit de nouveau, en face les uns des autres, les 
héros troyens et les chefs hellènes. Le premier, il esquissa ces fables poétiques 
adoptées aussitôt, et achevées par les poètes ses successeurs : déjà il montre 
Énée sortant des ruines fumantes de Troie avec sa femme et son enfant, et 
portant son vieux père sur les épaules : il identifie même, chose remarquable, 
les Romains avec les Autochtones siciliens et italiotes. Misène, par exemple, le 
clairon de la flotte, est l’éponyme d’un promontoire célèbre1. Le vieux 
mythologue entrevoyait vaguement certaines affinités entre les Barbares italiotes 
et les Grecs : il s’était imaginé que sur la terre italienne, les premiers se 
rattachaient par de poétiques liens aux Achéens et aux Troyens d’Homère. En 
effet, la nouvelle fable troyenne se mêle de plus en plus avec l’ancienne 
Odyssée, à mesure qu’elle se répand dans la péninsule. Selon Hellanicus (qui 
écrivait vers 350 [404 av. J.-C.]), Ulysse et Énée seraient venus en Italie par la 
Thrace et le pays des Molosses (Épire) ; mais une fois débarquées, les femmes 
                                       

1 Il faut également attribuer, à Stésichore, et à cette identification imaginée par lui des indigènes 
de l’Italie et de la Sicile avec les Troyens, les colonies troyennes, mentionnées par Thucydide, par 
le Pseudo-Scylax et d’autres encore, et le récit de la fondation de Capoue par des émigrés troyens. 
[Sur la légende de Misène, v. Æneid., liv.. VI, v. 149 et 59.] 



troyennes auraient brûlé les vaisseaux ; puis Énée aurait fondé Rome, en lui 
donnant le nom de l’une d’elles. Aristote (370-432 [-384/-322]), lui aussi, raconte, 
mais avec moins d’absurdes détails, qu’une flotte achéenne, jetée à la côte 
latine, aurait été incendiée par les esclaves troyennes ; et que les Latins 
descendraient précisément, et des Hellènes ainsi contraints à demeurer sur le sol 
italien, et de ces femmes venues d’Ilion. La légende se compliqua en outre 
d’éléments indigènes, dont la connaissance avait été portée, jusqu’en Sicile vers 
la fin de ces siècles, à l’aide des relations actives existant entre cette île et la 
péninsule ; et dans la version de la fondation de Rome, adoptée par le Sicilien 
Callias (vers 465 [289 av. J.-C.]), on trouve mêlés et confondus les mythes 
d’Ulysse, d’Énée et de Romulus1. Mais le véritable auteur de la légende définitive 
et populaire de l’émigration des Troyens, est Timée de Tauromenium [Taormine], 
en Sicile, dont le livre s’arrête en 492. Le premier, il conduit Énée à Lavinium, 
que celui-ci fonde d’abord, et où il assoit ses pénates troyens ; plus tard, il lui 
fait aussi bâtir Rome. Timée semblé avoir enfin opéré le mariage de la légende 
d’Énée et de celle de l’Élise ou Didon tyrienne : à l’entendre, c’est Didon qui 
aurait fondé Carthage ; et la même année aurait vu naître les deux villes plus 
tard rivales. Toutes ces nouveautés trouvèrent créance, soit à raison même du 
lieu et du temps où écrivait Timée, alors que se préparaient les orages des 
guerres entre Rome et Carthage, soit aussi parce que les mœurs et les usages du 
Latium avaient fourni un texte aux nombreux récits colportés en Sicile : ce qu’il y 
a de sûr, c’est que la fable de l’Énéide n’a pas été inventée dans le Latium, et 
qu’elle n’a pu y venir que comme tant d’autres chimériques romans colportés par 
la vieille faiseuse de contes2. Timée avait sans doute ouï parler du temple des 
Dieux domestiques érigé à Lavinium ; mais pour aller y retrouver les Pénates 
apportés de Troie par les Ennéades, il lui a fallu, certes, puiser dans sa propre 
fantaisie. J’en dirai autant du fameux et habile parallèle entre le cheval romain 
des sacrifices3 d’octobre et le cheval, instrument funeste de la ruine de Troie ! 
J’en dirai, autant de cet inventaire exact et précis des sanctuaires de Lavinium, 
où se voyaient, suivant le véridique auteur, des bâtons de héraut en fer et en 
airain, et jusqu’à un vase d’argile, fabriqués à Troie ! Par malheur, nul n’avait vu 
ces dieux pénates dans les siècles qui suivirent : mais qu’importe ! Timée est 
bien l’un de ces historiens qui ne sont jamais plus sûrs de leur fait que quand ils 
parlent de l’inconnu. Polybe avait raison en conseillant de ne pas le croire, 
surtout quand il se vantait, comme au cas actuel, de s’appuyer, exclusivement 
sur les sources. Ce rhéteur de Sicile n’osa-t-il pas aussi placer en Italie le 
tombeau de Thucydide ? Et la plus grande gloire d’Alexandre, à ses yeux, ne 
consista-t-elle pas à avoir dompté l’Asie en moins de temps qu’il n’en fallut à 
Isocrate pour composer et limer son Panégyrique ? Timée fût réellement 
l’homme prédestiné à remuer et pétrir toutes ces poésies naïves des anciens 
siècles : le jeu du hasard a fait une étrange et illustre destinée à son œuvre 
indigeste. 

                                       

1 Suivant le récit de Callias, une femme venue d’Ilion à Rome aurait épousé Latinus, roi des 
Aborigènes, et lui aurait donné trois fils, Romos, Romylos et Telegonos. Ce dernier, qui, sans nul 
doute, figure flans cette fable à titre de fondateur de Tusculum et de Prœneste, appartient 
évidemment à l’Odyssée. 
2 Peut-être faudrait-il emprunter au titre de la XIIIe satyre de notre Mathurin Régnier, l’appellation 
qui nous semble le mieux rendre le nom peu respectueux donné par notre auteur, à la Grèce 
(Sammelvettel). Il y a là comme un ressouvenir des austères antipathies du vieux Caton. 
3 Le sacrifice du cheval (Equus bellator) avait lieu le 15 octobre. V. Preller, Mythol., p. 299. 



Les fables helléniques, relatives à l’Italie, sont donc venues de Sicile. Ont-elles 
déjà trouvé faveur dans la Péninsule, à l’heure où nous sommes ? Nous 
n’oserions l’affirmer. On peut admettre que déjà la légende a préparé les fils 
divers à l’aide desquels, plus tard, on rattachera au cycle Ulysséen la fondation 
de Tusculum, de Prœneste, d’Antium, d’Ardée et de Cortone ; et qu’à Rome 
aussi, du moins dans les derniers temps, le peuple commençait à croire à son 
origine Troyenne. Les premiers contacts diplomatiques entre Rome et les terres 
de l’Est consistent dans l’intervention du Sénat en faveur des parents de race 
de la Troade (en 472 [282 av. J.-C.]). Quoi qu’il en soit, la fable d’Énée est toute 
neuve en Italie : on le voit bien en comparant sa géographie, si pauvre encore, 
avec celle non moins pauvre de l’Odyssée : elle n’a reçu sa rédaction dernière et 
sa complète concordance avec la légende romaine ancienne, que dans les temps 
de beaucoup postérieurs. 

Pendant que chez les Grecs, l’Histoire ou la légende que l’on appelait de ce nom, 
reconstruisait à sa manière les origines de l’Italie, elle laissait absolument de 
côté le récit des faits contemporains. Un tel oubli porte avec soi la condamnation 
dans l’art historique de ces temps. A la même époque, et au cours de leur 
décadence, les écrivains helléniques nous ont infligé les plus sensibles pertes. 
C’est à peine si Théopompe de Chios (il s’arrête en 418 [-336]) mentionne en 
passant la prise de Rome par les Gaulois. Aristote, Clitarque, Théophraste, 
Héraclide du Pont, mort vers 450 [-304], disent deux mots à peine de certains 
faits intéressant les Romains. Vient enfin Hiéronyme de Cardie, l’historiographe 
de Pyrrhus. Il écrit aussi la chronique de ses guerres italiennes ; et par lui, pour 
la première fois, l’art grec ouvre enfin la série de ses monuments relatifs à 
l’histoire romaine proprement dite. 

La jurisprudence a été fondée sur une base impérissable par la codification du 
Droit civil, en 303 et 304 [-451 et -450]. Le:code en question est bien connu sous 
le nom de lois des XII Tables. Il est en même temps la plus ancienne œuvre 
écrite en latin qui puisse s’appeler un livre. Dans le fond, les lois Royales elles-
mêmes, comme on les appelait, ne sont pas d’une date beaucoup plus récente. 
Elles ne consistaient guère, d’ailleurs, qu’en une série de prescriptions le plus 
souvent relatives aux rites, fondées sur la coutume, et vraisemblablement 
portées à la connaissance de tous, sous forme de soi-disant ordonnances des 
rois, par le collège des Pontifes ; lesquels, s’ils n’avaient pas le pouvoir de 
légiférer, avaient du moins celui de déclarer les lois. Je suppose que, dès les 
premiers temps de notre période, les sénatus-consultes les plus importants, 
sinon les plébiscites, ont été régulièrement conservés par l’écriture : nous savons 
que, dans les premières luttes civiles entre les classes, on s’en disputait aussi la 
garde. 

En même temps qu’augmentait le nombre des textes, la science du droit voyait 
aussi ses fondements se poser et s’affermir. Les magistrats, nouveaux chaque 
année, les juges jurés, pris dans le sein du peuple, avaient besoin de l’avis 
d’hommes spéciaux (auctores), sachant la procédure et les précédents, et 
pouvant, à défaut de précédents fournir les motifs solides de la décision 
juridique. Les Pontifes, consultés sans cesse pour l’indication des jours fastes ou 
judiciaires, pour les actes du droit sacré, pour toutes les difficultés relatives au 
culte des Dieux, se mirent à donner aussi des consultations sur les points de 
droit. Ce fut donc au milieu d’eux que se forma la tradition, longtemps 
prédominante dans la loi privée des Romains, d’un système des formules pour 
toutes les actions à porter régulièrement en justice. Vers 450 [304 av. J.-C.], 
Appius Claudius, ou son greffier Gnœus Flavius, publia, avec le Calendrier des 



jours fastes, le plus ancien recueil des Actions. Mais ce premier essai, d’un art 
qui n’avait pas encore conscience de lui-même, demeura longtemps isolé et 
incomplet. Déjà, d’ailleurs, les connaissances et la profession du légiste étaient 
une puissante recommandation auprès du peuple ; elles ouvraient la voie vers 
les hautes dignités. Que si, pourtant, l’on raconte que le premier Pontife 
plébéien, Publius Sempronius Sophus (consul en 450) et que le premier Grand 
Pontife, également plébéien, Tiberius Coruncanius (consul en 474 [-280]), durent 
leurs succès surtout à leur science juridique, c’est là plutôt une conjecture émise 
par les écrivains des temps postérieurs, qu’un exemple formellement attesté par 
la tradition. 

La genèse des langues latines et italiotes se place, on le sait, avant la période 
actuelle. Quand s’ouvre celle-ci, le latin est déjà constitué, dans ses éléments 
essentiels. On s’en convainc facilement en lisant les fragments qui nous restent 
des XII Tables ; fragments dont l’idiome nous est arrivé, sans doute, modernisé 
par la tradition orale ; mais où l’on trouve cependant un certain nombre de mots 
archaïques et de rudes liaisons ; où l’on remarque, par exemple, l’abandon du 
sujet indéfini. D’ailleurs, nulle difficulté d’interprétation, comme il s’en rencontre 
dans le chant des Arvales. La langue ressemble bien plus à celle de Caton qu’à 
celle des anciennes litanies. Si, au commencement du VIIe siècle, les Romains 
avaient peine à comprendre les écrits du Ve, cela provenait, sans doute, de ce 
que la critique philologique n’existait pas encore, non plus que l’étude des 
anciens monuments. Par contre, au moment où commence la rédaction et 
l’interprétation des lois écrites, la langue des affaires se fixe et se développe : 
elle a ses formules et ses inflexions déterminées ; elle énumère sans fin les 
détails de sa casuistique ; et ses périodes à perte d’haleine, ne le cédant en rien 
à la phraséologie des Anglais modernes en ce genre, se recommande aux initiés 
par la subtilité précise de ses définitions ; tandis que, pour le commun public, 
selon la nature ou l’humeur de chacun, elle est un objet de respect, d’impatience 
ou de colère. 

Enfin, nous assistons aussi au début de la philologie rationnelle, appliquée aux 
idiomes indigènes. D’abord, comme nous l’avons vu plus haut (Livre 1), les 
dialectes latins et sabelliques menaçaient de tomber dans la barbarie : élision 
des désinences, assourdissement des voyelles et des consonnes délicates, il se 
fait là un travail pareil à celui dont les idiomes romans ont subi les effets, au Ve 
et au VIe siècle de l’ère moderne. Mais bientôt une réaction s’opère : chez les 
Osques, les lettres d et r ; chez les Latins, le g et le k, un instant confondus, se 
séparent de nouveau, et reprennent leurs signes distincts. L’o et l’u, qui n’ont 
point eu jadis leurs caractères séparés dans l’osque, et qui, bien distincts d’abord 
dans le latin, avaient aussi paru devoir se confondre, reprennent tous deux leur 
type propre. L’i osque se dédouble en deux signes et deux sons ; enfin l’écriture 
se conforme à la prononciation, autant du moins qu’il est possible ; par exemple, 
chez les romains l’s fait constamment place à l’r. Certains indices chronologiques 
reportent ces remaniements au Ve siècle. Ainsi, vers l’an 300 [454 av. J.-C.], on ne 
trouve pas encore le g latin ; vers 500 [-254], on le rencontre. Le premier consul 
de la Gens Papiria qui écrive son nom Papirius et non Papisius, a été consul en 
418 [-336] ; et l’on attribue généralement l’emploi de l’r au lieu de l’s à Appius 
Claudius, censeur en 442 [-312]. Nul doute que ces perfectionnements de la 
langue parlée ne soient concomitants avec les influences croissantes de la 
civilisation grecque. Ne voit-on pas en effet celle-ci pénétrer partout à la fois 
dans les mœurs et dans les usages des italiques ? Et de même que les monnaies 
de Capoue et de Nola sont infiniment plus belles que les as d’Ardée et de Rome ; 



de même aussi l’écriture et la langue, se régularisent et se complètent plus vite 
dans les régions campaniennes que dans le Latium. Aussi, en dépit des efforts 
faits par les Romains, leur langue et leur écriture sont encore assez mal fixées. 
On le voit par les inscriptions qui nous sont restées du Ve siècle : les m, les d, 
les s finales, et les n, dans le corps des mots, y sont placés ou retirés de la façon 
la plus arbitraire : les voyelles o et u, e et i tantôt se confondent et tantôt se 
distinguent1. Enfin, très vraisemblablement, les Sabelliens avaient fait plus de 
progrès sous ce rapport, tandis que les Ombriens n’étaient encore que 
légèrement entamés par les influences régénératrices de la Grèce. 

La jurisprudence et la grammaire commençant à fleurir ; l’instruction 
élémentaire, qui remontait déjà à l’époque précédente, dut en recevoir une 
certaine impulsion. Le livre d’Homère, le plus ancien des livres grecs, le Code des 
XII Tables, le plus ancien écrit romain, ont été, chacun dans leur patrie 
respective, la base de l’enseignement. Les enfants de Rome eurent à apprendre 
par cœur, c’était là leur principale étude, le manuel de droit civil et politique 
condensé dans les XII Tables. Outre les maîtres de lettres latines (litteratores), il 
y avait aussi à Rome, depuis que la langue grecque était devenue l’indispensable 
auxiliaire du commerçant, de l’homme d’État, des professeurs de langue grecque 
(grammatici2), tantôt esclaves ou intendants du chef de maison, tantôt 
instituteurs privés, qui enseignaient la lecture et l’écriture grecques, soit chez 
eux, soit au domicile de l’élève. Le bâton avait son rôle dans l’éducation, comme 
à l’armée, comme dans la police, nous n’avons pas besoin de le dire3. 
L’éducation n’avait d’ailleurs, pas encore franchi les degrés élémentaires ; et 
nulle distinction sociale ne séparait le Romain instruit du Romain resté ignorant.  

Les Romains n’ont jamais marqué dans les sciences exactes et dans les arts 
mécaniques : en ce qui touche notre époque, la preuve en ressort d’un fait 
unique qui s’y rapporte sûrement ; je veux parler de la rectification du calendrier 
essayée par les Décemvirs. Abandonnant celui jusqu’alors en usage, et calculé 
sur l’antique période triétérique, que l’on sait si imparfaite ; ils cherchèrent à le 
remplacer par la période attique de huit ans (ỏxταετηρíς), qui garde le mois 
lunaire de vingt-neuf jours et demi ; donne à l’année solaire trois cent soixante-
cinq jours et demi, au lieu de trois cent soixante-huit jours trois quarts ; et qui 
assignant immuablement à l’année commune une durée de trois cent soixante-
quatre jours, au lieu de leur ajouter, ainsi qu’on l’avait fait jusqu’alors, 

                                       

1 Dans les deux inscriptions tumulaires de Lucius Scipion, consul pour 466 [288 av. J.-C.], et d’un 
autre consul du même nom de l’année 495 [-259], les m et les d font régulièrement défaut dans 
les terminaisons des flexions : pourtant on y lit une fois Luciom et Gnaivod ; on voit l’un auprès de 
l’autre, au nominatif tous les deux, Cornelio et Filios ; cosol, cesor, à côté de consol, censor, 
œdiles, dedet, ploirume (pour plurimi) hec (nomin. sing.), à côté d’œdilis, cepit, quei, hic. La lettre 
r (le Rhota) prédomine déjà : on lit duonoro (pour bonorum), ploirume, à la différence des chants 
des Saliens, qui disent fœdesum, plusima. Les débris épigraphiques qui nous restent ne remontent 
pas en général au delà de l’époque de l’r (rhotacisme). A peine si l’on peut citer quelques traces 
d’inscriptions plus anciennes. Dans les temps postérieurs, on trouve encore, honos, labos, à coté 
de honor, labor ; et de même, parmi les surnoms féminins, on rencontre Maio (maios, maior), et 
Mino, dans les inscriptions Prénestines récemment découvertes. 
2 Il y a entre le litterator et le grammaticus, la même différence que chez nous, entre le maître 
d’école et le professeur proprement dit. Dans l’usage du parler ancien, le grammaticus était le 
professeur de grec, jamais celui de la langue natale. Litteratus est plus moderne ; il ne se dit 
jamais du maître d’école, et signifie un homme lettré. 
3 Plaute nous montre un coin de la vie romaine quand il dit la bonne vieille manière d’élever les 
enfants [Bacchid, III, 3, 27 et s] : Revenu à la maison, tu te plaçais auprès du maître sur ton 
escabeau ; et, en courte tunique, tu lisais ; et si tu manquais d’une seule syllabe, il en cuisait à ton 
dos, vergeté sous les coups à l’égal d’un manteau de nourrice ! 



cinquante-neuf jours tous les quatre ans, en ajoute tous les huit ans quatre-
vingt-dix. Partant de ces bases, les réformateurs actuels, tout en conservant les 
autres dispositions en vigueur dans les années intercalaires du cycle quadriennal, 
projetèrent d’abord de raccourcir de sept jours, non pas les mois intercalaires 
eux-mêmes, mais bien les deux mois de février ; et de leur assigner non plus 
vingt-neuf et vingt-huit jours, mais vingt-deux et vingt-et-un jours seulement. 
Puis, ignorants qu’ils étaient des sciences mathématiques, inspirés d’ailleurs par 
des scrupules pieux, et ayant égard plus que de raison à la fête du Dieu Terme, 
qui précisément tombe dans ces mêmes jours de février, ils embrouillèrent tout 
en essayant de tout réformer, et donnèrent aux deux mois en question vingt-
quatre et vingt-trois jours, portant ainsi l’année solaire romaine à trois cent 
soixante-six jours et un quart. De là dans le calendrier nouveau un désordre 
considérable auquel il fallut promptement porter remède. Les mois devenant par 
trop inégaux, il  n’était plus possible de compter par mois du calendrier, ou par 
périodes déca-mensuelles. Quand donc il fut besoin de préciser les dates, on 
calcula par périodes de dix mois de l’année solaire de trois cent soixante-cinq 
jours, ou par les dix mois, comme on les appelait, de trois cent quatre jours. En 
outre, les paysans italiens pratiquèrent spécialement, et cela, de bonne heure, le 
calendrier rural d’Eudoxus, basé sur l’année solaire égyptienne de trois cent 
soixante-cinq jours et un quart (Eudoxus florissait en 386 [368 av J.-C.])1. 

Dans les arts du dessin et de la construction, arts étroitement liés aux sciences 
mécaniques, les oeuvres des Italiques donnent une meilleure idée de leur savoir-
faire. Non que leurs travaux se recommandent par une originalité vraie, loin de 
là, ils portent tous l’empreinte de cet esprit d’imitation, qui caractérise les 
créations plastiques de l’Italie. Mais si, à ce point de vue, l’intérêt artistique leur 
fit défaut, une haute valeur historique demeura du moins attachée à tous ces 
remarquables témoins de relations internationales appartenant à une époque 
oubliée et jadis actives, et à tous ces curieux produits de l’industrie des divers 
peules italiques, pour qui, à l’exception de Rome victorieuse, l’histoire avait déjà 
irrémissiblement pris fin. Rien de nouveau à dire sur ce sujet mais ce que nous 
avons dit et démontré ailleurs (Livre I) se confirme ici d’une façon plus complète 
et plus saisissante. La Grèce circonvient de tous côtés, et presse à la fois les 
Étrusques et les Italiotes ; là, les arts qu’elle vivifie sont plus riches et plus 
luxueux, ici, ses succès sont plus grands encore, en ce qu’ils revêtent un 
caractère plus intelligent et plus sérieux. 

Dans toutes les contrées de la Péninsule, l’architecture, à ses débuts même, suit 
les leçons de la Grèce, on ne saurait trop le répéter. Fortifications des villes, 
aqueducs, tombeaux fermés de forme pyramidale, temples toscans, toutes les 
constructions ressemblent en somme aux édifices analogues de la Hellade. Nul 
débris n’est resté de l’architecture étrusque de ces temps, et l’on ne rencontre en 
Toscane ni la trace d’un principe nouveau reçu du dehors, ni un monument de 
conception originale. En vain citerait-on les caveaux fastueux, la tombe de 
Porsena à Chuisi, par exemple, décrite par Varron, plus tard. Elle ne fait rien que 
rappeler les magnificences singulières et stériles des Pyramides de l’Égypte. — 
Dans le Latium, il en est de même. Durant un siècle et demi à dater de la 
République, l’art latin se traîne dans l’ancienne ornière ; et même, il semble qu’il 
ait perdu plutôt que gagné. Le seul édifice important qu’on puisse nommer, est le 
temple de Cérès, bâti près du grand cirque, en 261 [493 av. J.-C.]. Il passera, sous 
les Empereurs, pour un modèle du style toscan. Toutefois, vers les derniers 
                                       

1 Eudoxus, astrologue grec, disciple de Platon. 



temps de la période actuelle, un nouvel esprit se fait jour dans l’art italique, dans 
l’art romain surtout. L’ère grandiose du plein-cintre commence. Non que nous 
nous croyions fondés à le dire, lui et la voûte, d’invention purement italienne. S’il 
est bien certain qu’aux premiers temps de leur architecture, les Grecs ne les ont 
ni connus ni employés ; si le toit de leur temple était de construction plate, ou à 
deux pans inclinés, tout porte à croire cependant qu’ils les ont découverts plus 
tard dans les applications de la mécanique rationnelle ; et leur tradition expresse 
en attribue l’honneur au physicien Démocrite (294-387 [460-367 av. J.-C.]). Mais 
cette concession faite, et l’antériorité des Grecs admise, il faut aussi reconnaître 
avec tout le monde et probablement avec la raison, que les voûtes de la cloca 
maxima de Rome, que la voûte substituée un jour à la couverture pyramidale de 
la citerne capitoline sont assurément les plus anciens spécimens existants du 
système du plein-cintre. Il faut aussi croire que leur construction ne remonte 
point aux Rois, et qu’elle appartient à l’ère républicaine (Livre I). Au temps des 
Rois, en effet, il n’y a eu en Italie que des toitures plates ou à vive arête. Que 
l’on attribue à qui l’on voudra, du reste, l’invention du plein-cintre ; en 
architecture plus qu’ailleurs, l’application en grand du principe théorique est 
chose aussi méritoire au moins que sa découverte elle-même or, cet honneur 
revient sans conteste à l’art romain. Avec le Ve siècle commencent à sortir de 
terre ces portes, ces ponts, ces aqueducs, bâtis dans le système auquel le nom 
romain demeurera indissolublement attaché. Bientôt s’élèvent aussi, enfants du 
plein-cintre, le temple en rotonde, et la coupole, ces formes que les Grecs n’ont 
jamais pratiquées ; que les Romains ont au contraire adoptées, et qui 
convenaient si bien à plusieurs de leurs cultes exclusivement nationaux, celui de 
Vesta, par exemple1. On peut faire la même observation en ce qui touche maint 
autre fait d’une importance moindre, bien que considérable encore. Que l’on 
conteste aux Romains, dans toutes ces circonstances, et le savoir artistique, et 
l’originalité, d’accord ; mais les larges et solides pavés de leurs voies, leurs 
indestructibles chaussées, leurs tuiles larges, dures et sonores, l’éternel ciment 
de leur maçonnerie expriment au vrai l’inébranlable solidité et l’activité énergique 
du peuple de Rome. 

Comme l’architecture, et mieux qu’elle encore, s’il est possible, les arts du dessin 
et de la statuaire, pour n’avoir pas été dans la réalité fécondés et fertilisés par la 
Grèce, avaient du moins reçu les premières semences de la main des Hellènes. 
Nous avons vu déjà (Livre I) que frères puînés de l’architecture, ils avaient 
pourtant fait quelques progrès en Étrurie, dès les temps des rois romains ; mais 
leur développement principal, et en Étrurie, et dans le Latium, appartient à la 
présente période : ce qui le prouve, c’est que dans les provinces conquises au 
VIe siècle sur les Étrusques par les Gaulois et par les Samnites, on ne rencontre, 

                                       

1 Le temple, circulaire n’est point une imitation de la maison primitive, comme on l’a cru longtemps 
: celle-ci, au contraire, a été d’abord carrée. — La théologie romaine rapportait la rotonde à l’image 
symbolique du globe terrestre, ou à celle de la sphère du monde, enveloppant le soleil placé au 
centre (Fest., v° rutundam, p. 282. — Plutarque, Numa, 11, — Ovide, Fast. 6, 267 et s.). Au fond, 
la rotonde dérive tout simplement de ce principe que la forme ronde a toujours paru la plus sûre et 
la plus commode, dès qu’il s’agit de construire un local clos, un magasin, etc. C’est ainsi qu’étaient 
bâtis les Trésors des Grecs, aussi bien que la Chambre aux provisions ou le Temple des Pénates 
chez les romains. Il était naturel de bâtir ainsi, et le foyer sacré ou autel de Vesta, et le sanctuaire 
du feu ou le temple de la même déesse, tout comme les citernes et les puits (puteal). Pour 
conclure, la rotonde est gréco-italique, aussi bien que le système quadrangulaire ; elle convient 
aussi bien à la cannera ou chambre voûtée qu’à l’habitation proprement dite : seulement c’est aux 
Latins qu’est due l’application architectonique et religieuse du principe du dôme simple (θόλος, 
tholus) ou temple en rotonde avec piliers et colonnes. 



pour ainsi dire, aucun vestige de l’art toscan. La plastique étrusque s’adonna tout 
d’abord et principalement au travail des terres cuites, de l’airain et de l’or : les 
riches couches argileuses, et les gisements de cuivre de l’Étrurie, comme aussi 
son commerce, offraient toutes facilités sous ce rapport. Les terres cuites se 
fabriquaient en quantités énormes, à en juger par les innombrables antéfixes et 
figurines, qu’on a retrouvées dans les ruines, et dont les Étrusques chargeaient 
les murs, les pignons et les toits de leurs temples. Ils en exportaient aussi 
beaucoup dans le Latium. L’art des bronzes ne reste pas en arrière. Les fondeurs 
osaient couler des statues même colossales, hautes de cinquante pieds, par 
exemple à Volsinies, le Delphes de l’Étrurie, on ne comptait, dit-on, pas moins de 
deux mille statues de bronze (vers 489 [265 av. J.-C.]). Mais la statuaire de pierre 
ne commença ses essais que plus tard : c’est ce qui arrive partout. Ici, d’ailleurs, 
outre les raisons ordinaires, on peut alléguer, encore l’absence de matériaux 
convenables ; car alors, on n’avait pas découvert les carrières de marbre de Luna 
(Carrare). — Pour quiconque est descendu dans les splendides caveaux 
funéraires de l’Étrurie méridionale, il semblera facilement admissible que les 
coupes d’or tyrrhéniennes aient été tenues en estime jusque dans l’Attique. L’art 
du lapidaire, quoique moins ancien, a aussi fleuri en Étrurie. Imitateurs serviles 
des Grecs, leurs égaux d’ailleurs par l’habileté de main, les dessinateurs et les 
peintres toscans ont fait des prodiges dans la ciselure linéaire sur métal, et dans 
la peinture murale monochrome. 

Que si nous leur comparons les Italiques proprement dits, ils nous semblent 
d’abord bien pauvres en face de cette richesse artistique de l’Étrurie. Mais d’un 
examen plus attentif il ressort promptement que les peuples sabelliques et latins 
étaient, infiniment mieux doués que leurs voisins du nord. Commençons par le 
dire, dans les régions sabelliques pures, dans la Sabine, les Abruzzes, le 
Samnium, nous ne trouvons pas d’œuvres d’art, pour ainsi dire : les monnaies 
même manquent. Il en fut autrement chez les tribus qui touchaient aux rivages 
des mers Tyrrhénienne et Ionienne. Là, l’art grec ne s’est pas seulement 
propagé, comme en Étrurie, par ses côtés matériels, il s’y est acclimaté, plus ou 
moins complètement. A Vélitres [Velletri], où, malgré l’introduction d’une colonie 
romaine, et l’admission des habitants au droit passif de cité, la langue et les 
mœurs étaient volsques, et ont longtemps persisté, on a trouvé des terres cuites 
d’un faire original et plein de vie. Dans l’Italie inférieure, la Lucanie n’a été qu’a 
peine effleurée par les Grecs ; mais dans la Campanie et le Bruttium, où les 
Sabelliens et les Hellènes mêlèrent leurs langues et leurs nationalités, ils ont 
aussi parcouru ensemble tous les chemins de l’art. Les monnaies campaniennes 
et bruttiennes, sous ce rapport, se placent absolument sur la même ligne que les 
médailles grecques contemporaines ; et, s’il n’y avait la différence des 
inscriptions, il serait difficile de les distinguer les unes des autres. 

En ce qui touche les Latins, il n’est pas moins sûr, quoiqu’on sache moins 
généralement le fait, que si les Étrusques les devançaient beaucoup par la 
richesse et la profusion de leurs objets d’art, ils ne l’emportaient sur eux ni par le 
sentiment, ni par l’habileté de main. La taille des pierres précieuses, savamment 
pratiquée dans la luxueuse Étrurie, était, il est vrai, inconnue à Rome ; et les 
ouvriers latins n’exportaient pas comme leurs voisins des pièces d’orfèvrerie et 
des terres cuites. Les temples latins n’étaient pas non plus surchargés de reliefs 
de bronze ou d’argile ; les tombeaux du Latium n’étaient pas remplis 
d’ornements d’or ; enfin, l’on n’y voyait pas les murailles resplendir de peintures 
variées. Il n’importe : dans l’ensemble, l’avantage ne demeure pas aux 
Étrusques. La figure du Janus, aux yeux dès Latins véritable image de la divinité, 



peut-être, n’est rien moins qu’une invention maladroite : l’art étrusque n’a pas 
produit d’œuvre aussi originale. Le temple ancien de Cérès témoignait des 
travaux d’artistes grecs de renom, venus à Rome ; le sculpteur Damophile qui, 
avec Gorgasus, l’orna de terres cuites peintes, est le même sans doute que 
Démophile d’Himère, qui fut le maître de Zeuxis (vers 300 [454 av. J.-C.]). Rien de 
plus instructif et de plus intéressant que les divers monuments d’art qui, 
parvenus jusqu’à nous, ou mentionnés, dans les sources, nous permettent 
encore aujourd’hui de comparer et d’asseoir notre jugement. Des monuments de 
pierre du Latium, il ne reste guère qu’un sarcophage de style dorique, 
appartenant à la fin de la période présente, et connu sous le nom de sarcophage 
du consul romain Lucius Scipion ; la simplicité noble de ses lignes ferait honte à 
toutes les oeuvres étrusques du même genre. Dans les tombeaux toscans on a 
rencontré bon nombre de beaux bronzes d’un style archaïque sévère, des 
casques, des lampes et autres objets analogues ; mais nul d’entre eux ne saurait 
être comparé à la louve de bronze, faite du produit des amendes criminelles, et 
placée (l’an 458 [296 av. J- C.]) près du figuier ruminal, sur le Forum1 ; ce 
morceau d’art fait encore le plus bel ornement du Capitole moderne ! Les 
fondeurs latins ne reculaient pas plus que leurs voisins devant de grandes 
dépenses c’est ainsi que Spurius Carvilius (consul en 461 [-293]), avec les 
armures prises sur les Samnites, fit couler pour le Capitole une statue colossale 
de Jupiter, aux pieds de laquelle se voyait debout la statue du vainqueur, celle ci 
fondue avec les rognures tombées sous le burin du ciseleur. On apercevait le 
colosse depuis le mont Albain. Parmi les monnaies coulées en bronze, les plus 
belles appartiennent certainement au Latium méridional ; les monnaies romaines 
et ombriennes sont médiocres ; celles étrusques sont presque sans effigie, et 
souvent même tout à fait barbares. Les peintures murales que Gaius Fabius fit 
faire dans le Temple du Salut, consacré au Capitole, en l’an 452 [-302], enlevaient 
encore, et pour le dessin et pour la couleur, tous les éloges des artistes grecs si 
habiles du siècle d’Auguste ; enfin, les critiques enthousiastes de l’ère impériale 
admirent sans réserve et prisent comme des chefs-d’œuvre les fresques de 
Cœré, et surtout les fresques romaines, celles de Lanuvium ou celles d’Ardée. Le 
dessin au trait sur métal servait en Étrurie à l’ornement des miroirs à main ; 
dans le Latium il était davantage employé pour les cistes ou cassettes de toilette. 
Il est toujours assez rare chez les Latins, sauf à Préneste, où on le voit en 
faveur. Les miroirs toscans, comme les cassettes prénestines, offrent aussi de 
précieux spécimens : toutefois, ici encore la palme appartient aux travaux de ce 
dernier genre, à la ciste sortie, sans doute dans ces temps, de l’atelier d’un 
maître prénestin. L’antiquité tout entière ne nous a pas légué d’œuvres 
graphiques d’un caractère plus parfait et plus beau, d’un art plus pur et plus 
sérieux à la fois que ceux qui donnent tant de prix à la ciste ficoronienne2. 

Le caractère général des œuvres d’art étrusques consiste dans le luxe barbare, 
excessif, de la matière et du style, joint à la pénurie absolue de sentiment. Là où 
le maître grec se contente d’une rapide esquisse, son disciple toscan appesantit 
une attention studieuse, pénible et qui sent l’écolier : à la place de la matière 

                                       

1 C’est au pied de ce figuier que les deux jumeaux Romulus et Remus avaient été déposés par les 
eaux du Tibre, et qu’ils furent recueillis et allaités par une louve. — Rumes ou Rumœ, vieux mot 
voulant dire mamelles : d’ou le nom de Ruminal. — Varron, de re rust., II, 4, 15. — Pline, Hist. 
nat., 15, 18, 20. 
2 Novius Plotius n’a peut-être fondu que les pieds et le groupe du couvercle ; la ciste elle-même 
proviendrait alors d’un artiste antérieur, mais prénestin lui-même, car ce petit meuble n’était guère 
en usage alors qu’à Préneste. 



légère, et des proportions modestes adoptées par les Grecs, l’Étrusque affecté là 
grandeur démesurée : il lui faut pour son travail, un objet précieux ou un sujet 
simplement bizarre. Il ne sait pas imiter sans exagérer : chez lui la sévérité 
devient dureté, l’agrément mollesse ; la terreur devient horrible ; la volupté se 
change en luxure ; et l’on y constate cette décadence croissante à mesure que 
va s’affaiblissant l’impression première venue des Hellènes, et que l’art toscan se 
voit réduit à ses propres forces. Ce qui nous frappé encore, c’est la persistance 
des formes et du style traditionnel. Faut-il expliquer ce phénomène par ce fait 
qu’au commencement, les relations amicales s’étant établies entre les Étrusques 
et les Grecs, ceux-ci auraient d’abord répandu chez les premiers les semences de 
l’art ; puisque, plus tard, les hostilités ayant succédé à la paix, l’Étrurie aurait 
fermé ses portes à ses maîtres, avant d’avoir pu franchir sous leur conduite les 
étapes progressives de son éducation artistique ? N’y a-t-il pas plutôt lieu de 
croire que la nation étrusque s’est arrêtée dans la voie qui s’ouvrait, par l’effet 
même de son immobilité intellectuelle ? Toujours est-il que l’art chez elle est 
resté ce qu’il était au jour où le secret lui en avait été transmis. On vit alors, 
chose bizarre, cet enfant mal venu de la civilisation grecque, passer aux yeux de 
tous pour l’initiateur et le père de celle-ci. Dès que les Toscans ne se sont plus 
contentés de conserver immuable le style de l’art rudimentaire importé dans leur 
pays, ils n’ont plus été que de pauvres ouvriers dans les branches nouvelles, la 
statuaire en pierre, ou la fonte des monnaies de bronze, par exemple : nouvelle 
preuve de la stérilité rapide de leur génie ! Le même enseignement ressort des 
peintures, des vases, extraits en quantités innombrables des caveaux funéraires 
des âges plus récents. Si l’industrie des poteries avait été contemporaine de la 
ciselure au trait sur les métaux, ou de la fabrication des terres cuites coloriées, 
ils eussent aussi appris à les produire en grand, et à les faire relativement 
belles ; mais quand celles-ci devinrent un luxe à la mode, les Étrusques laissés à 
eux-mêmes manquèrent tous leurs essais d’imitation. Il suffit, pour s’en 
convaincre, d’examiner les quelques vases que nous possédions, portant des 
inscriptions dans leur langue. Aussi bientôt, au lieu de les fabriquer chez eux, ils 
allèrent les acheter au dehors. 

Pour être tout à fait dans le vrai, nous devons néanmoins distinguer entre 
l’Etrurie du nord et celle du sud. Les différences y sont en effet remarquables 
dans les choses de l’art. C’est dans le sud, et notamment dans les régions de 
Cœré, Tarquinies et Vulci, que l’on retrouve ces pompeuses décorations des 
temples, ces peintures murales, ces joyaux d’or, et ces poteries coloriées. Dans 
le nord, plus rien, ou presque rien. On ne connaît pas un seul caveau décoré de 
peintures au-delà de Chuisi. Les villes étrusques du sud, Véies, Cœré, Tarquinies 
passaient, selon la tradition romaine, pour les berceaux et les capitales de l’art 
toscan ; tout au nord au contraire, Volaterra, la cité ayant le plus vaste territoire, 
demeure aussi la plus étrangère à l’art. Dans la Sud-Étrurie, a pénétré une demi 
culture hellénique : ailleurs la barbarie antique persiste. La raison de cette 
remarquable divergence tient en partie à une nationalité plus mêlée déjà et 
altérée par les contacts étrangers, dans le sud (Livre I). Elle peut aussi s’expliquer 
par la puissance essentiellement variable, selon les temps et les lieux, des 
influences helléniques. A Cœré, par exemple, les Grecs imprimaient un 
mouvement décisif à l’art ; ailleurs, il s’en fallait qu’il en fût ainsi. Dans tous les 
cas, et qu’on les expliqué comme on le voudra, ces curieuses différences ne 
sauraient être contestées. Mais l’Étrurie du sud fut promptement conquise et 
faite romaine, et l’art étrusque y fut frappé à mort par la conquête ; quant au 



nord, abandonné à lui-même, il ne pouvait rien produire dans les arts ; ses 
monnaies de bronze sont là, qui l’attesteraient au besoin. 

Tournons encore nos regards vers le Latium : là non plus, ne se montre pas un 
monde artistique nouveau. Il faudra des siècles de progrès pour tirer du principe 
du plein-cintre une architecture ignorée des Grecs, et pour mettre la statuaire et 
la peinture en harmonie avec les créations architecturales.  Donc l’art latin n’est 
point original, il est médiocre souvent ; mais sentir vivement les beautés de l’art 
étranger, les choisir avec tact et savoir se les approprier, c’est déjà faire oeuvre 
méritoire. Une fois sortis de la barbarie, les Latins n’y retomberont pas 
aisément ; et leurs bons ouvrages iront décidément de pair avec ceux des Grecs. 
Dans les premiers temps, ils s’asservissent, je le reconnais, aux modèles que 
leur transmettent leurs aînés et voisins, les étrusques (Livre I). Varron a pu 
affirmer avec raison, que, jusqu’à la venue des artistes grecs chargés de la 
décoration du sanctuaire de Cérès, les temples romains n’avaient jamais reçu 
d’autres statues que les statues d’argile toscanes. Mais, en somme, l’art grec 
seul a exercé une influence immédiate et décisive sur les artistes latins ; les 
oeuvres même que nous venons de citer, les monnaies latines et romaines le 
démontrent. Pendant que la gravure au trait, chez les Étrusques, se restreint à 
l’ornementation des miroirs, dans le Latium, on n’en use que pour celle des 
cassettes à toilette1. Les arts importés dans les deux pays suivent aussitôt des 
voies tout autres. En même temps, Rome n’est point encore la ville privilégiée 
des arts : les as et les deniers romains sont de beaucoup surpassés, et pour la 
finesse et pour l’élégance, du travail, par les monnaies latines de bronze et 
d’argent. De même les oeuvres les plus considérables de la peinture 
appartiennent à Préneste, à Lanuvium, à Ardée. Nous avons dépeint ailleurs le 
génie réaliste et particulièrement sobre de la Cité républicaine : ces résultats 
sont donc naturels. Le Latium suivait difficilement la capitale dans l’austérité de 
sa voie ; mais, au cours du Ve siècle, et surtout pendant la seconde moitié, l’art 
romain prend enfin son essor. Alors on se met à construire les arcs et les 
chaussées : alors est fondue la louve du Capitole ; alors on voit un homme, 
appartenant à l’une des plus nobles et plus anciennes familles, prendre lui-même 
le pinceau, et se faire le décorateur d’un temple nouvellement bâti. La postérité 
l’a honoré du nom de Pictor2. Et tout cela n’est point le fait du hasard. Les 
grands siècles embrassent l’homme tout entier : quelque raideur que montrent 
les mœurs à Rome, quelque sévère qu’y soit la police, le noble élan qui pousse le 
citoyen romain à la conquête de l’Italie, ou, pour mieux dire, qui conduit à la 
conquête du monde l’Italie pour la première fois réunie, cet élan assure aux 
Latins et aux Romains la supériorité de l’art. En Étrurie la décadence artistique va 
du même pas que la décadence politique et morale du peuple. La nationalité 
puissante des Latins leur a soumis toutes les nationalités plus faibles : elle a 
laissé de même sur l’airain et le marbre son indestructible empreinte. 

 

 

 

FIN DU DEUXIÈME TOME 

                                       

1 Les cistœ mysticæ, déjà citées, supra. 
2 L’un des plus anciens annalistes de Rome, et qui fut aussi un bon peintre. 


